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REGION BRETAGNE 

20_0101_07 

 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

26 octobre 2020 

 

 

DELIBERATION 

 

Programme 0101 - Contractualiser avec les territoires autour d’enjeux partagés) 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 16 octobre 2020, s'est réunie 
le  28 septembre 2020 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE 

 
Le Groupe Rassemblement National vote contre les 2 opérations de renouvellement urbain au bénéfice 
de Lorient Habitat et de l’Office Public de l'Habitat de Quimper Cornouaille (Opérations n°20002411 et 

19008397) et s’abstient sur les 4 opérations de soutien à l’animation des Conseils de développement 
(Opérations n°20004654, 20005477, 20004323 et 20005620). 

 

En section d’investissement : 

 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation de programme disponible, un crédit total de  
4 036 209 € pour le financement des 39 opérations figurant en annexe ; 
 

- de PROROGER les délais des opérations n° 10005141 et 16006164 et d’AUTORISER le Président 
du Conseil régional à signer les actes modificatifs qui en découlent ; 
 

 
 
En section de fonctionnement : 
 
 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit total de 
451 714 € pour le financement des 8 opérations figurant en annexe. 
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Délibération du Conseil régional de Bretagne 
Commission permanente du 26 octobre 2020 

Prorogation d’opération(s) 

 

Programme P00101 Contractualiser avec les territoires autour d'enjeux partagés 

Chapitre 905 DIRAM/SCOTER 

Nom du 
bénéficiaire 

Opération Objet Dates  des 
décisions 

Date 
d’engagement 

Borne de 
caducité 
prévue 

Montant 
affecté 

Montant 
mandaté 

Prorogation 
accordée 

Nouvelle 
borne de 
caducité 

 
 

GOLFE DU 
MORBIHAN 

VANNES 
AGGlOMERATION 

 
 

10005141 PAYS DE VANNES - E2 - Création 
d'une base nautique communautaire de 

Toulindac à Baden - part territoriale 
(éligible au 07/05/2010)** 

25/04/2013, 
24/04/2017, 
08/07/2019 

11/07/2013 90 655 431 € 0 € 6 96 

COMMUNAUTE 
DE COMMUNES 
PRESQU'ILE DE 
CROZON-AULNE 

MARITIME 

16006164 PAYS DE BREST - Aménagement 
nautique et touristique du site de 
Térénez à Rosnoën * (éligible au 

19/10/2015) 

24/10/2016 13/12/2016 48 440 233 € 271 389 ,73 € 12 60 
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REGION BRETAGNE 
20_0102_07 

 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

26 octobre 2020 

 

 

DELIBERATION 

Programme 0102 – Observer, anticiper et accompagner les mutations territoriales  

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 16 octobre 2020, s'est réunie 
le  26 octobre 2020 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE 

Le groupe Rassemblement National s’abstient sur la mise en œuvre du PAEJ du Pays de 

Vannes (opération n°20005937) et sur la plateforme Projets jeunes en Bretagne  

(opération n°20006255) 

 

En section de fonctionnement : 

 

 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 77 100,00 € pour 
le financement des opérations figurant en annexe ; 

 

- d’ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans les tableaux annexés et d'AUTORISER le 
Président à signer les actes juridiques nécessaires au versement de ces aides ; 
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REGION BRETAGNE   
20_0201_07 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

26 octobre 2020 2020 

 

 

DELIBERATION 

 

Programme 201 - Stimuler l'innovation et développer l'économie de la connaissance 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 16 octobre 2020, s'est réunie 
le lundi 26 octobre 2020, sous la Présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne ;  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu le régime cadre exempté n° SA.40391 d’aides à la recherche, au développement et à l’innovation, pris sur la 
base du règlement général d’exemption par catégorie n°651/2014 adopté par la Commission européenne le 17 
juin 2014 et publié au JOUE le 26 juin 2014 ; 

Vu le règlement (UE) n°1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 
107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union Européenne aux aides de minimis ; 

Vu le régime d’aide exempté de notification n° SA.43057 relatif à la méthode de calcul d’équivalent-subvention 
brut pour les aides accordées sous la forme de prêts à taux zéro, pris sur la base du règlement général 
d’exemption par catégories n° 651/2014 adopté par la Commission européenne le 17 juin 2014 et publié au 
JOUE le 26 juin 2014 ; 

Vu le régime notifié N677a/2007 du 16 juillet 2008 relatif à la méthode de calcul de l'élément d'aide contenu 
dans les prêts publics ; 

Vu le Contrat de plan Etat-Région signé le 11 mai 2015 ; 

Vu la délibération n°16_0201_01 de la Commission permanente du Conseil régional en date du 4 avril 2016 
approuvant les projets de conventions-type relatives au financement des opérations relevant de ce 
programme ; 

Vu la délibération n°17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les délégations 
accordées à la Commission permanente ; 

Vu la délibération n°19_0201_01 approuvant la modification des dispositifs "projets de R&D collaboratifs" et 
"projets d’innovation des entreprises (Inno R&D)" ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 
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REGION BRETAGNE   
20_0201_07 

DECIDE 

A l’unanimité 

 

En section d’investissement : 

 

- d'AFFECTER sur le montant d'autorisation de programme disponible, un crédit de 69 600 € pour le 

financement de l’opération figurant en annexe (chapitre 909) et d’AUTORISER le Président du Conseil 

régional à signer la convention à intervenir avec le bénéficiaire. 

 

- de PROROGER la date de fin de programme du projet suivant : 

 

 

- d’EMETTRE les titres de perception à titre provisionnel, en vue d’une admission en non-valeur, 

conformément au tableau suivant : 

 
Dossier Délibération Montant de 

l’aide 
Montant versé Montant du titre à 

émettre 
3EI 
Querlesquin (29) 

 
Dossier n°14007690 

Objet : « Bio2 : construction d’un 
prototype de micro méthaniseur » 

 
n°15_0212_01 
n°15_0212_06 

 

 
73 635 € 

 

 
73 285 € 

 
29 314 € 

3EI 
Querlesquin (29) 
 
Dossier n°3006549 
Objet : « Recrutement d’un 
premier cadre commercial » 

 
n°14_0212_04 
 
 

 
55 210 € 

 

 
55 210 € 

 
11 502,02 € 

 

En section de fonctionnement : 
 

- d'AFFECTER sur le montant d'autorisation d'engagement disponible, un crédit de 771 430 € pour le 

financement des 7 opérations figurant en annexe (chapitre 939) et d’AUTORISER le Président du Conseil 

régional à signer les conventions à intervenir avec les bénéficiaires. 

 

- d’APPROUVER les termes de la Convention-cadre d’Objectifs et de Moyens entre la SATT Ouest 

Valorisation et la Région Bretagne 2020 – 2022 jointe en annexe 3  et d’AUTORISER le Président du Conseil 

régional à la signer. 

 

date vote initial Bénéficiaire objet Durée initiale du 
projet/Dates de 

réalisation du projet 

Nouvelle 
durée 

proposée 

24/09/2018 
Délibération 
n°18_0201_06 
 
Dossiers  
n°18004180  
et 18004519 
 

BIOSENCY 
Cesson-Sévigné (35) 

Projet DACRE, 
Détection d’Anomalies 
Cardiaques ou 
Respiratoires 
préliminaires à la 
prédiction robuste des 
Exacerbations. AAP 
Transfert 2018 

Convention : 
12 mois  
du 01/12/2018 au 
31/11/2019 
 
Avenant 1 : 
24 mois  
du 01/01/2019 au 
31/12/2020 

Avenant 2 : 
36 mois 
du 01/01/2019 
au 31/12/2021 UNIVERSITE DE 

RENNES 1 
Rennes (35) 
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REGION BRETAGNE 
20_0202_08 

 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

26 octobre 2020 

 

DELIBERATION 

Programme 202 – Accompagner la structuration des secteurs clés de  

l’économie bretonne  

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 16 octobre 2020 s'est réunie 
le  26 octobre 2020 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu la délibération n°19_0202_01 approuvant la modification des dispositifs "projets de recherche et 

développement collaboratif"; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE 
 

A l’unanimité 

 

- de CONFIRMER les conditions 'appel à projets intitulé " Projets Structurants Pour la Compétitivité 

(PSPC)-Régions " .  

Les candidatures sont à déposer avant le mardi 3 novembre 2020 et de la continuité avec le premier AAP 

à projets PSPC-Régions le démarrage de l’AAP a été fixé au 18 septembre 2020. La mobilisation d'une 

enveloppe pouvant aller jusqu’à 2,5 M€ de crédits régionaux sera envisagée sur le programme 202, en 

contre-partie d’une enveloppe identique prévue par l’Etat (proposition qui sera formalisée dans le BP 

2021). 

 

En section d’investissement: 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation de programme disponible, un crédit de 314 588 €pour le 

financement des opérations figurant en annexe et d’AUTORISER le Président du Conseil régional à 

signer les conventions à intervenir avec les bénéficiaires. 
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REGION BRETAGNE 
20_0202_08 

 

 

En section de fonctionnement : 

  

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 227 180 € pour le 

financement de l’opération figurant en annexe et d’AUTORISER le Président du Conseil régional à 

signer la convention à intervenir avec le bénéficiaire. 

 

 

- de PROROGER la date de fin de programme des projets suivants et d’AUTORISER le Président 

Conseil régional à signer les avenants à intervenir avec les bénéficiaires.  

 

date vote initial Bénéficiaires objet Durée initiale du 

projet/Date de 

début/fin de 

programme 

Nouvelle durée de 

du projet/Date de 

début/fin de 

programme 

11 juillet 2016 

Délibération 

n° 16_0202_04  

KEOPSYS INDUSTRIE 

Lannion  (22) 

EKINOPS Lannion (22) 

FUI 21 – EFFLAM - Développement 

d’un amplificateur otique 12 cœurs 

permettant la montée en débit sur les 

réseaux de transport optique 

Durée : 48 mois 

Début : 

01/10/2016 Fin : 

30/09/2020 

Durée : 54 mois 

Début :01/10/2016 

Fin : 31/03/2021 

 
5 décembre 

2016 
Délibération 

n°16-0202-07 

CONSERVERIE 
CHANCELLE 

Douarnenez (29) 
 

UNIVERSITE DE 
BRETAGNE 

OCCIDENTALE 
Brest (29) 

 
ABYSS INGREDIENTS 

Caudan (56) 

FUI 22- BRAINSBOOSTER – 

Développement à partir de co-produits 
marins d’ingrédients santé innovants 
pour le bien vieillir 

Durée :  42 mois  
01/11/2016 

au 01/11/2020 

Durée :  54 mois  
01/11/2016 

au 01/11/2021 
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2  Les équipes de Bpifrance localisées à Paris interagissent avec les DR Bpifrance pour tenir compte 

des points d’alerte et sensibilités locales tout au long de l’appel à projet.  

Présélection des projets 
 

Eligibilité  
 

Expertise technique et auditions 
 

COPIL (1voix Etat, 1 voix Régions) 

 
Etat, opérateur3 et Régions 

 

Lancement de l’AAP 
et des déclinaisons régionales 

Contractualisation et mise en place 
des aides  

Bpifrance et Collectivités Territoriales 

Décision de financement des projets 

 
Définition précise des modalités de 

l’aide (instruction) 

Bpifrance réalise l’instruction pour le 

compte de l’Etat et transmet les éléments 

de cette instruction au COPIL. 
  

Experts externes à la demande du COPIL 

Clôture de l’appel 
Sur le site 

https://extranet.bpifrance.fr/projets-
innovants-collaboratifs 

Recueil des intentions  
de cofinancement des  

Collectivités Territoriales  
Régions avec les Collectivités Territoriales  

 

Premier ministre  

sur proposition COPIL 

Sur le site 

 https://www.bpifrance.fr/ 

Sur les sites des Régions 

Validation des projets retenus 

 

Liste arrêtée par le COPIL  

(1voix Etat, 1 voix Régions) 
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REGION BRETAGNE              n°20_0203_08 

  

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

 

 

Réunion du 26 octobre 2020  

 

DELIBERATION 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 16 octobre 2020 s'est réunie 

le 26 octobre 2020 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes, et par 

audioconférence.  

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 
 

Vu les lignes directrices n°2014/C 19/04 du 22 janvier 2014 relatives aux aides d’Etat visant à promouvoir les 
investissements en faveur du financement des risques ; 
 

Vu le régime cadre exempté de notification N°SA.40390 relatif aux aides en faveur de l’accès des PME au 
financement pour la période 2014-2020, et plus particulièrement la mesure relative aux aides couvrant les 
coûts de prospection, pris sur la base du règlement général d'exemption par catégorie n°651/2014 adopté par 
la Commission européenne le 17 juin 2014 et publié au JOUE le 26 juin 2014 ; 

 

Vu le régime cadre exempté de notification n° SA.40391 relatif aux aides à la recherche, au développement et 
à l'innovation (RDI) pour la période 2014-2020 ; 

Vu le régime cadre exempté de notification n° SA.40453 relatif aux aides en faveur des PME pour la période 
2014-2020 ; 

Vu le décret n°2001-495 du 6 juin 2001 pris en application de l’article 10 de la loi 2000-321 du 12 avril 2000 
relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques ; 
 

Vu le règlement (UE) N°1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application des articles 
107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'UE aux aides de minimis ; 
 

Vu le règlement général d'exemption par catégorie (UE) n°651/2014 de la commission du 17 juin 2014 
déclarant certaines catégories d'aides compatibles avec le marché intérieur en application des articles 107 et 
108 du traité ; 
 
Vu le règlement budgétaire et financier adopté par le Conseil régional ; 
 
Vu l'ensemble des délibérations approuvant les conventions types et les avenants types ; 
 
Vu la délibération n°17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les délégations 
accordées à la Commission permanente ; 
 
Vu l'ensemble des décisions budgétaires ; 
 

Vu la délibération n°16_0203_1 approuvant les termes de la convention-type du Conseil régional de Bretagne 
en date du 4 avril 2016 ; 
 
Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

 
 

 

 

PROGRAMME 0203 - FAVORISER LA CREATION, LE DEVELOPPEMENT ET LA 

TRANSMISSION D’ENTREPRISES 
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DECIDE 
 

A l’unanimité 
 

I - OPERATIONS NOUVELLES 
 
 
 
En section de fonctionnement : 
 
- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 40 000,00 € au 
financement de l’opération figurant en annexe. 

 
 

- d’AUTORISER le Président du Conseil Régional à signer cette convention. 
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REGION BRETAGNE 
20_0204_09 

 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

26 octobre 2020 

 

 

DELIBERATION 

 

Programme 204 - Accompagner le développement des emplois durables et de qualité 

par la compétitivité des entreprises 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 16 octobre 2020, s'est réunie 
le  26 octobre 2020 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE 

A l’unanimité 
 
 

I – LES MODALITES D’INTERVENTION 

Conformément à l’article L.1511-2 du Code général des collectivités territoriales, il vous est proposé : 

- d’APPROUVER les termes de la fiche PASS Commerce et Artisanat de Vallons de Haute Bretagne 
Communauté modifiée afin de prendre en compte le nouveau taux d’intervention de l’EPCI dans les cas de 
projets situés sur une commune de + de 5000 hbts, et d’ouvrir le dispositif aux artisans situés sur une zone 
artisanale du territoire depuis plus de 5 ans. (annexe 1) 

 

I- OPERATIONS NOUVELLES 
 

En section d’investissement : 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 539 515.00 € au 
financement des 9 opérations figurant en annexe. 
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REGION BRETAGNE 
20_0204_09 

 

 

- d’AUTORISER le Président du Conseil régional à signer les conventions à intervenir avec les bénéficiaires 
désignés en annexe. 

En section de fonctionnement : 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 258 335.25 € au 
financement des 3 opérations figurant en annexe. 

- d’AUTORISER le Président du Conseil régional à signer les conventions à intervenir avec les bénéficiaires 
désignés en annexe. 

 

- d’AUTORISER l’encadrement de l’avenant n°2 de Vallons de Haute Bretagne Communauté au Pass 
Commerce Artisanat et AUTORISER le Président du Conseil régional à le signer. 

 
 

II – SUIVI DES AIDES ACCORDEES 

En section d'investissement : 

- de PROROGER la date de fin de programme de l’entreprise suivante : 
Bénéficiaire Montant Date de la 

décision 

Date de fin 

de 

programme 

Fin de 

programme 

prorogée au 

Motif 

SARL CREPERIE 

D’EMERAUDE 

A Ploubalay (22) 

Dossier 16001170 

71 620,19€ 11/07/2016 31/12/2020 31/12/2021 

 

Permettre à l’entreprise 

de réaliser son 

programme 

d’investissements qui a 

pris du retard 

 

En section de fonctionnement: 
 

- d’ANNULER les aides accordées à l’entreprise suivante : 

Bénéficiaire Montant 
voté 

Date de la 
décision 

Montant à 
annuler 

Motif 

SARL 

AQUAPHILE 

A Landéda (29) 

Dossier 20002956 

2 075 € 08/06/2020 2 075 € Annulation du salon du Grand 
Pavois de la Rochelle du 
29/09/2020 au 04/10/2020 

SARL 

AQUAPHILE 

A Landéda (29) 

Dossier 20002957 

3 034 € 06/07/2020 3 034 € Annulation du salon Yachting 
Festival à Cannes du 8 au 13  
septembre 2020 
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REGION BRETAGNE 

20_0205_07 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

26 octobre 2020 

DELIBERATION 

Programme 0205 -  Développer l’économie sociale et solidaire, l’innovation sociale et 

l’égalité  

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 16 octobre 2020, s'est réunie le                
26 octobre 2020 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les délégations 
accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

DECIDE 

Le Groupe Rassemblement National vote contre les subventions à la Ligue de l’enseignement du 
Finistère (Opération n°20006285) et les opérations de soutien aux organisations syndicales 

(Opérations n°20005955, 20005974, 20005970, 20006016, 20005951, 20005941, 20005946, 
20006005, 20006300). 

En section d’investissement : 
 

- de VALIDER les modifications des échéanciers de remboursement de deux avances remboursables comme 
suit : 

Bénéficiaire Montant Date de la 
décision 

Montant à 
rembourser  

Nouvel échéancier 

CAP au Vin 
SARL  
 

CONCARNEAU  

     50 000 € 04/06/2018 50 000 € L’échéancier n° 2-1ère tranche remplace l’échéancier n° 1-1ère tranche : 
18 échéances à 1 944,44 € (dont la dernière à 1944,52 €) au lieu de 20 
échéances à 1 750,00 € du 30/04/2021 au 31/07/2025. 
 
L’échéancier n° 2-2ème tranche remplace l’échéancier n° 1-2ème tranche : 
18 échéances à 833,33 € (dont la dernière à 833,39 €) au lieu de 20 
échéances à 750,00 € du 30/04/2021 au 31/07/2025. 
 

Self Garage 
Solidaire du 
pays de 
LORIENT 

24 560 € 04/12/2017 24 560 € L’échéancier n° 2-1ère tranche remplace l’échéancier n° 1-1ère tranche :       1 
échéance à 859, 60 € le 30/01/2020 et 
17 échéances à 960,73 € (dont la dernière à 960,72 €) du 30/04/2021 
au 30/04/2025, au lieu de 20 échéances à 859,60 € ; 
 
L’échéancier n° 2-2ème tranche remplace l’échéancier n° 1-2ème tranche : 
 1 échéance à 368,40 € le 30/01/2020 et 17 échéances à 411,74 € (dont 
la dernière à 411,76 €) du 30/04/2021 au 30/04/2025, au lieu de 20 
échéances à 368,40 €. 

 

- de VALIDER la modification de bénéficiaire d’une avance remboursable votée :  l’association Savoirs 
Collectifs-COOP ESKEMM étant devenue  la SCOP COOPESKEMM. 

 

En section de fonctionnement : 

- d’AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 284 275 € pour le 
financement des opérations figurant en annexe ; 
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REGION BRETAGNE 

20_0205_07 

- d’ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans les tableaux annexés et d'AUTORISER le Président à 
signer les actes juridiques nécessaires au versement de ces aides ; 

- de VALIDER de principe l’opération de soutien aux associations de l’aide alimentaire dans le cadre du plan de 

pauvreté, entre la Région Bretagne et la fédération des banques alimentaires, les restaurants du cœur, le secours 

populaire et la croix rouge. 
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CONVENTION D’APPUI A LA LUTTE CONTRE LA PRECARITE ALIMENTAIRE EN BRETAGNE  

 

  

Entre 

L’État, représenté par Michèle KIRRY, Préfète de la région Bretagne et désignée ci-après par 
les termes « la Préfète », 

 

Et 

La Région Bretagne, représentée par Loïg Chesnais-Girard, Président de région, d’autre part, 
désigné ci-après par les termes « la région » 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, 

Vu la loi 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020, 

Vu la loi n° 2018-938 du 30 octobre 2018 pour l'équilibre des relations commerciales dans le 
secteur agricole et alimentaire et une alimentation saine, durable et accessible à tous  

Vu la Stratégie nationale de prévention et de lutte contre la pauvreté – octobre 2018 

Vu le budget régional de l’exercice 2020, 

Vu la délibération de la Commission permanente du Conseil régional n° XXX  en date XXX 
autorisant le Président à signer la présente convention ; 

Il est convenu ce qui suit : 

PREAMBULE 

La stratégie nationale de prévention et lutte contre la pauvreté annoncée le 13 septembre 
2018 par le Président de la République entend s’attaquer tout particulièrement à l’émergence 
de la pauvreté dès les premières années de la vie, garantir au quotidien les droits 
fondamentaux des enfants, assurer à tous les jeunes un parcours de formation leur permettant 
d’acquérir des compétences et de prendre leur indépendance, rendre les droits sociaux plus 
accessibles, plus équitables et plus incitatifs à l’activité et investir pour l’accompagnement de 
tous vers emploi. 
 
La lutte contre la pauvreté et les exclusions est en effet, aux termes de la loi, un « impératif 
national » fondé sur « l’égale dignité de tous les êtres humains ». Elle est à ce titre « une 
priorité de l’ensemble des politiques publiques de la Nation ». 
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Loin de se réduire à une logique de soutien aux revenus, la lutte contre la pauvreté vise à 
« garantir sur l’ensemble du territoire l’accès effectif de tous aux droits fondamentaux dans les 
domaines de l’emploi, du logement, de la protection de la santé, de la justice, de l’éducation, 
de la formation et de la culture, de la protection de la famille et de l’enfance ». 
 
Pour atteindre ces objectifs, la mobilisation des acteurs de terrain est indispensable et la 
stratégie nationale repose sur un pilotage conduit à partir des territoires. Les politiques 
publiques portées par les collectivités, l’État et leurs partenaires doivent ainsi s’articuler 
pleinement pour concourir à la lutte contre la pauvreté et l’exclusion : l’hébergement 
d’urgence, l’emploi, la formation, l’éducation, l’accès aux soins… 
  
Le fonds de lutte contre la pauvreté et d’accès à l’emploi, abondé par la loi de finances pour 
2020, vise à apporter un soutien financier aux territoires qui s’engagent dans le cadre de leurs 
compétences. 

La présente convention vise à définir des priorités conjointes s’inscrivant dans le cadre de la 
stratégie nationale de prévention et de lutte contre la pauvreté, déclinées sous la forme 
d’engagements réciproques et d’actions assorties d’objectifs mesurables et d’indicateurs de 
résultats. 

 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 

Par la présente convention, l’État et la Région Bretagne définissent des engagements 
réciproques en faveur de la lutte contre la précarité alimentaire en Bretagne. 

Cette orientation s’inscrit en effet dans les compétences de la Région mobilisées en faveur de 
l’agriculture, de l’agro-alimentaire, de la lutte contre le gaspillage alimentaire... 

Ces engagements réciproques se traduisent par la mise en œuvre d’un protocole à conclure 
avec les principales associations mobilisées en Bretagne pour l’aide alimentaire (annexe 1), 
permettant de renforcer les coopérations entre les acteurs et d’instaurer une meilleure 
articulation entre leurs interventions, dans le respect de leurs compétences respectives. 

Dans ce cadre, la Région mettra en œuvre des actions nouvelles ou renforcera des actions 
existantes, en association étroite avec l’État. 

Cette convention fixe également l’engagement de l’État et de la Région sur le plan financier. 
Elle définit les modalités de suivi et d’évaluation des actions prévues au titre de ladite 
convention. 

 

ARTICLE 2 – ENGAGEMENTS RECIPROQUES DE LA REGION BRETAGNE ET DE L’ETAT 

Les engagements concourent à la mise en œuvre de la stratégie nationale de prévention et de 
lutte contre la pauvreté. 

La Région Bretagne s’engage à mettre en œuvre le partenariat établi en annexe 1, qui vise à 
consolider un soutien structurel aux principales associations qui œuvrent en faveur de l’aide 
alimentaire en Bretagne, et à favoriser une prise en compte globale des enjeux de lutte contre 
la précarité alimentaire. 
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L’État apporte son soutien financier à la Région dans le cadre de la présente convention pour 
la réalisation de cette action. Ce soutien financier s’élève à 200 000 euros pour l’année 2020. 
Le montant des engagements financiers pour l’année 2021 fera l’objet d’un avenant. 

Pour sa part, la Région Bretagne s’engage à mobiliser ses moyens à hauteur, au minimum de 
100 000 € pour l’année 2020. 

Dans le cadre de la mise en œuvre de la contractualisation financière issue des articles 13 et 
29 de la loi 2018-38 du 22 janvier 2018 de programmation des finances publiques pour les 
années 2018 à 2022 (pacte de Cahors), les dépenses de la Région correspondant à la part de 
l’État de la présente convention ne seront pas prises en compte dans la norme d’évolution des 
dépenses de fonctionnement. 

Ces crédits ne peuvent venir en compensation de baisse de financements de la Région ou 
d’autres partenaires. 

Pour les années suivantes, ce montant sera défini par avenant à la présente convention, en 
fonction des justifications produites au titre de l’année précédente. L’octroi des crédits sera 
conditionné notamment : 

    • à la mise en œuvre des actions, objet de la présente convention ; 

    • à la transmission du rapport d’exécution de la Région à la Préfète de région. 

Dans l’hypothèse où les réalisations d’un exercice seraient différentes du prévisionnel, les 
parties conviennent, après une analyse commune des raisons à l’origine des écarts, d’affecter, 
le cas échéant, une part du résultat de la collectivité en couverture de l’écart constaté sur le 
dispositif « Stratégie pauvreté ». 

 

ARTICLE 3 : SUIVI ET EVALUATION DE LA CONVENTION 

Le suivi et l’évaluation de l’exécution de la présente convention sont effectués de façon 
conjointe par la Région et l’État, avec une périodicité au moins annuelle. Les modalités de 
pilotage au niveau régional sont définies entre le représentant de l’Etat et le président de la 
Région. 

Le suivi de la convention est assuré en lien avec le conseil scientifique de la stratégie de 
prévention et de lutte contre la pauvreté, placé auprès du ministère des solidarités et de la 
santé depuis mars 2018, et avec les indicateurs qu’il définit pour le suivi de la stratégie au 
niveau national. 

La Région est en charge de la préparation d’un rapport d’exécution de la convention d’appui 
à la lutte contre la pauvreté et d’accès à l’emploi. Ce rapport contient un bilan financier des 
actions mises en œuvre et décrit les résultats obtenus ainsi que l’atteinte des objectifs fixés. 

Ce rapport fait l’objet d’une transmission à la Préfète de région, au plus tard le 31 mars de 
l’exercice suivant la réalisation des actions. Il est mis en ligne sur l’espace numérique de travail 
de la stratégie de prévention et de lutte contre la pauvreté et présenté lors de la conférence 
régionale des acteurs. 
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ARTICLE 4 – MODALITÉS DE VERSEMENT DES CRÉDITS 

La contribution fera l’objet d’un versement annuel. 

La contribution financière sera créditée sur le compte de la Région  

Les versements seront effectués à : 

Dénomination sociale :  

Code établissement :  

Code guichet :  

Numéro de compte :  

Clé RIB :  

IBAN :  

BIC :  

L’ordonnateur de la dépense est la Préfète de la Région Bretagne. 

Le comptable assignataire de la dépense est M. le Receveur des Finances. 

 

ARTICLE 5– IMPUTATIONS BUDGETAIRES  

La dépense sera imputée sur les crédits du Ministère des solidarités et de la santé – exercice 
2020 au programme suivant : 

Ministère : 56 - Solidarités et santé 

Programme budgétaire : 0304 - Inclusion sociale et protection des personnes 

Article de regroupement : 02- Autres dépenses 

Organisation d’achat : C071 - OA – Bloc 3 

Centre financier : 0304-D035-DR35 

Action : 19 - Stratégie interministérielle de Prévention et de Lutte contre la Pauvreté des 
enfants et des jeunes 

Domaine fonctionnel : 0304 -19 

Code activité :  030450192101- Contractualisation avec les régions 

Groupe de marchandise : 10.01.01 – Transferts directs région  

Type de flux : LG- sans condition de réalisation – service fait automatique 

Centre de coût : SODBRET035 – DRJSCS BRET 

Domaine activité : 0350 - DRFIP Ille-et-Vilaine 

Localisation interministérielle : N 53 - Bretagne 

 

 

 

P.0205 Développer l'économie sociale et solidaire, l'innovation sociale et l'égalité - Page 12 / 14

Envoyé en préfecture le 27/10/2020

Reçu en préfecture le 27/10/2020

Affiché le 

ID : 035-233500016-20201026-20_0205_07-DE



ARTICLE 6 – DURÉE DE LA CONVENTION ET RENOUVELLEMENT 

La présente convention prend effet à compter de sa signature. Elle fait l’objet, si besoin, 
d’avenants annuels en cours d’exécution, portant sur les montants financés alloués et le cas 
échéant sur les engagements respectifs de l’État et de la Région et les actions en découlant. 

 

ARTICLE 7 – DÉNONCIATION DE LA CONVENTION 

La convention peut être dénoncée par l’une ou l’autre des parties par lettre recommandée 
avec accusé de réception. Cette dénonciation doit être adressée au plus tard le 31 décembre 
de chaque année à la Préfète de la Région Bretagne. La Région reste soumise aux obligations 
résultant de l’article 4 de la présente convention, en particulier la transmission d’un rapport 
sur l’exécution de la convention. 

ARTICLE 8 – LITIGE 

Tout litige résultant de l’exécution de la présente convention est du ressort du tribunal 
administratif de Rennes après la recherche d’une résolution amiable. 

 

Fait à Rennes, le XX/XX/XXXX 

 

Le Président de la Région Bretagne,   La Préfète de la Région Bretagne, 

 

 

 

Le contrôleur budgétaire régional,

P.0205 Développer l'économie sociale et solidaire, l'innovation sociale et l'égalité - Page 13 / 14

Envoyé en préfecture le 27/10/2020

Reçu en préfecture le 27/10/2020

Affiché le 

ID : 035-233500016-20201026-20_0205_07-DE



Annexe 1 : Protocole 
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REGION BRETAGNE 

20_0206_08 

 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

26 octobre 2020 

 

DELIBERATION 

 

PROGRAMME 206 - SOUTENIR LES ACTEURS DE LA STRUCTURATION DE L’ECONOMIE 

BRETONNE ET DES FILIERES STRATEGIQUES 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 16 octobre 2020, s'est réunie 
le  26 octobre 2020 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE 
 

A l’unanimité 

 

En section de fonctionnement : 

 

 

- D'AUTORISER la prolongation de l’encadrement des dispositifs exceptionnels d’aides aux entreprises de 
Lorient Agglomération, et Rennes Métropoles,   
 
- D’AUTORISER Vallons de haute Bretagne communauté à accorder une subvention de 10 000 € à 

l’entreprise Marcel située à Guichen. 
 

- D’AUTORISER Redon agglomération à accorder une subvention de 10 000 € à la compagnie Casus 
Délires située à Redon et une subvention de 10 000 € à A la Zim!Muzik située à Nantes. 

 

- D’AUTORISER l’encadrement de l’aide de Brest métropole relative à l’implantation à Brest de l’Ecole 
Intelligence Artificielle Microsoft portée par Simplon. 

 

-  D’AUTORISER la diminution de l’aide au soutien de fonctionnement pour Bretagne Développement 

Innovation par rapport au prévisionnel. 
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BUREAU DE LA METROPOLE   

Délibération n°  

Le rapporteur,  

donne lecture du rapport suivant 

  Economie emploi 

  Attribution d’une subvention à Simplon pour l’ouverture d’une école d’Intelligence Artificielle 

  à Brest 

 
 

 

SECTEUR n°1  INTITULE développement économique touristique 

INVESTISSEMENT FONCTIONNEMENT 

Programme :  Centre de Coûts : 65.208 

Imputation :  Imputation : 65748.1 

Dépenses :  Dépenses : 15 000 € 

Recettes :  Recettes :  

Code service :  Code service : DVSAG 

Budget en cours þ OUI ¨ NON 

Cette décision engage les budgets ultérieurs ¨ OUI þ NON 

Cette décision modifie l’inventaire du patrimoine ¨ OUI þ NON 

Résumé : L’Ecole Intelligence Artificielle Microsoft Simplon souhaite s’implanter à Brest afin de 

proposer à la rentrée 2020 une formation de Développeur Data Intelligence Artificielle. Brest 

métropole et la Région Bretagne soutiennent cette nouvelle initiative qui répond à un besoin en 

compétences exprimé par les entreprises locales. Il est proposé au Bureau de la métropole après 

avis des commissions compétentes, d’autoriser le Président ou son représentant à verser une 

subvention de 15 000 €. 
 

 

SYNTHESE 

 

L’Ecole Intelligence Artificielle Microsoft Simplon vise à répondre à la formation de professionnels 

en capacité d’agréger des données venant de multiples sources, de les analyser et d’en extraire des 

informations.  

 

Ces informations permettent par la suite à l’entreprise de mieux piloter ses activités et d’anticiper 

ses futurs besoins en faisant soit des recommandations, soit des prédictions assistées par 

l’Intelligence Artificielle (IA).  

 

Ce projet correspond à un besoin en compétences exprimé dans ce domaine innovant par les 

entreprises du territoire telles que Alcatel-Lucent, Crédit Mutuel Arkea, Crédit Agricole du 

Finistère, Capgemini, Thales, Eureden, … 
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Il vise à permettre à des promotions d’une vingtaine de demandeurs d’emploi de bénéficier d’une 

formation en contrat de professionnalisation de 20 mois au métier de Développeur Data Intelligence 

IA, combinant une phase de formation intensive de 8 mois et une période de 12 mois au sein 

d’entreprises partenaires. 

 

Simplon a obtenu en juillet 2020 l’inscription au Répertoire Nationale des Certifications 

Professionnelles (RNCP) du titre professionnel « Développeur en IA » à un niveau licence (Bac+3). 

C’est l’ISEN Brest, école d’ingénieurs engagée dans des formations à destination de demandeurs 

d’emploi avec le programme Code.Bzh, qui opèrera la formation pour le compte de Simplon. 

Le budget prévisionnel du projet s’élève à 282 464 € pour 2020. 

 

Ce projet revêt un enjeu stratégique pour le territoire de Brest métropole qui souhaite soutenir le 

démarrage de cette action pour un montant  de 15 000 € pour 2020. 

 

La Région Bretagne soutient cette initiative et autorise Brest métropole à accorder à la SAS 

Simplon une aide au démarrage pour la mise en œuvre de cette action innovante expérimentale (cf. 

délibération de la Région Bretagne en pj). 

 

Les autres soutiens prévisionnels sont :  

 

- Région Bretagne    132 314 € 

- Contributions entreprises    57 000 € 

- Pôle Emploi                 63 150 € 

- Fondations, aides privées    15 000 € 

 

 

DELIBERATION 

En conséquence, il est proposé au Bureau de la métropole, après avis des commissions compétentes, 

d’autoriser le Président ou son représentant à verser la subvention correspondante de 15 000 €. 
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INITIATIVE PAYS DE LORIENT - 12 Avenue de la Perrière  56324 Lorient Cedex - Tél. : 06 38 66 91 40 

www.initiative-paysdelorient.com - siret : 422 420 505 00014 

 

 

FICHE PRÊT LORIENT AGGLOMERATION  

POURQUOI ? 

treprise  

POUR QUI ? 

 installé sur le 

territoire de Lorient agglomération 

COMMENT ? 

Montage du dossier : en étroite collaboration avec les opérateurs de proximité, IPL accompagne le montage de votre 

dossier de candidature. 

 le Comit

 

FICHE TECHNIQUE 

- Prêt personnel au porteur de projet  

- Montant 2  à 25  par projet, sans intérêt (prêt à taux zéro) ni garantie personnelle. 

- Durée de remboursement : 3 à 5 ans, 

- 6 mois,  

- Remboursements mensuels (minimum 100   

- Obligation de contracter une assurance décès invalidité spécifique. 

- Obligation de prise en charge garantie du prêt par BPI  

-  

- Z  : Lorient agglomération (25 communes) 
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Entre 
 
 
Lorient Agglomération, 
20001- 56314 Lorient cedex, représentée par son Président, Fabrice LOHER, autorisé à 
signer la présente convention par délibération du Conseil communautaire en date du 6 
octobre 2020, 
     Ci-après dénommée « Lorient Agglomération », 
 
 
Et 
 
 
« Initiative Pays de Lorient », association régie par la loi du 1er juillet 1901, déclarée au 
Journal Officiel du 27 juillet 1998, dont le siège social est sis 12 Avenue de de la Perrière  
56324 Lorient Cedex, domiciliée audit siège, représentée par Monsieur Fabrice BRETON, 
agissant en qualité de  
 
 

Ci-après dénommée « IPL  
 
 
 

 : 
 
 

de Lorient Agglomération et Bellevue Blavet Océan. Elle regroupe des acteurs privés, 

adapt
 

 
e fonds, 

ur à des créate  
 

 
Lorient agglomération souhaite contribuer au développement économique local à travers 
un abondement de 200 000 euros, pour les projets situés sur le territoire de Lorient 
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agglomération et  : création, 
reprise, croissance, innovation. 
 
 
Cela étant exposé, il est convenu ce qui suit : 
 
 
Article I.  Apport  Versement  Utilisation 
 
 
I.1  Apport 
 
Lorient agglomération fait apport à IPL
présent contrat et ses annexes, et pour la durée ci-
somme de 200  (deux cent mille euros), réalise des opérations de prêts 

 
respect des engagements pris par elle aux termes du présent contrat. 
 
I.2  Versement et modalités 
 

signature de celui-ci. 
 

e fonds établi par IPL, libellé au nom de 
Lorient agglomération et adressé à : 
 
Lorient agglomération 
M. le Président 
Esplanade du Péristyle 
CS 20001 
56314 LORIENT Cedex 
 
Lorient agglomération 

 
 
I.3  Utilisation 
 

tre exclusivement utilisé par IPL au financement de 
dans les conditions définies au présent contrat

de toute autre dépense, et en particulier, du paiement de tout frais de fonctionnement. 
 

i octroyés par IPL devront impérativement comporter les 
caractéristiques (notamment nature des prêts, bénéficiaires, montant minimum et 
maximum par bénéficiaire et par projet, durée, différé), définies dans la fiche de prêt 
figurant en Annexe 1 et notamment être localisés sur le territoire de Lorient 
agglomération.  
 
Lorient agglomération se réserve le droit de vérifier, à tout moment, la bonne utilisation 
de son apport et en particulier, le respect des règles définies au présent article, et pourra, 
dans cette perspective, demander à IPL tout document ou justificatif. 
 
 
 
Article II.- Compte spécifique 
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IPL 
Lorient agglomération et toutes les opérations liées à la gestion des prêts. 
 
Ce compte devra notamment être distinct du compte dédié au fonctionnement et du 

. 
 
 
 
Article III.- Règles comptables, activité et reporting 
 
 

 apport 
avec droit de reprise »). 
 
IPL prend en charge :  
 

-  
-  
- 

bancaires 
- 

prêts 
- La délivrance, la gestion et le recouvrement des prêts 
- 

au moins au cours des premières années de leur 
développement. 

 
A ce titre, durant les 10 années au cours desquelles le présent contrat restera en vigueur, 
IPL transmettra à Lorient agglomération chaque année, au plus tard à la fin du mois 

comptes annuels 
, le procès-

ainsi que le(s) rapports(s) du(des) commissaire(s) aux comptes et une attestation de 
clôture signée - . 

 
 
 

 
Article IV  Objectifs 
 
 
IPL  ainsi que les suivants : 
 

-  
- Améliorer par un suivi efficace et régulier le taux de continuité à trois ans des 

. 
 
Article V  Reprise 
 
 

Lorient agglomération 
 

 
En outre Lorient agglomération dans 
les cas suivants : 
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- dissolution , 
-  
- prêts non 

conforme à , 
- non-  
- non-

des fonds non-  
 

-après : 
 

- 

immédiatement, 
-  

 
 

sera restitué à Lorient agglomération. Il est expressément entendu, dans cette 
perspective : 
 

- 

jeu des garanties, exercice et épuisement de toutes les voies de recours, 
- 

-part représentée par le montant de 
t contrat, rapporté au montant global du Fonds de prêts à 

la date du sinistre concerné. 
 
 
Article VI  Durée et modalités de dénonciation 
 
 

es 
sommes dues par IPL à Lorient agglomération, au titre de la reprise ci-dessus définie à 

 
 
Chacune des parties peut dénoncer, à tout moment, le présent contrat, par lettre 
recommandée avec avis de réception, moyennant un préavis de trois mois. En pareille 

Lorient agglomération, dans les 
condit
parties. 
 
 
Article VII  Evaluation 
 
 
IPL accepte que les modalités de réalisation de cette opération puissent donner lieu à une 
évaluation par Lorient agglomération ou par tout organisme dûment mandaté par elle. 
 
 
Article VIII  Valorisation 
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IPL de Lorient agglomération dans les actions de 
 

 
nécessite la reproduction du logo de Lorient agglomération qui 

devra être effectuée conformément à la charte graphique et aux maquettes du logo 
fournies par celle-ci. 
 
Les documents définitifs, sur lesquels sera reproduit le logo de Lorient agglomération, 
seront soumis à son accord préalable et écrit. 
 
Toute utilisation, représentation ou reproduction des signes distinctifs de Lorient 
agglomération par IPL, non prévue au présent contrat, est interdite. 
 
 
Article IX  Dispositions générales 
 
 
IX.1 - Intégralité du contrat 
 
Les parties reconnaissent que le présent contrat, ainsi que ses annexes, constituent 

accord antérieurs, écrits ou verbaux. 
 
En cas de contradiction entre les annexes susvisées et le présent contrat, il est convenu 
que les termes dudit contrat prévaudront. 
 
IX.2 - Modification du contrat 
 

entre les 
 

 
IX.3 - Nullité 
 

éfinitive, elle serait alors 
réputée non écrite, sans pour autant entraîner la nullité du contrat ni altérer la validité de 
ses autres dispositions. 
 
IX.4 - Renonciation 
 

 
quelconque du contrat ou acquiesce de son inexécution, que ce soit de manière 
permanente ou temporaire, ne pourra être interprété comme une renonciation par cette 
partie aux droits qui découlent pour elle de ladite clause. 
 
IX.5 - Domiciliation 
 

écution du contrat, les parties déclarent élire domicile, pour IPL en son siège sus-
indiqué, et pour Lorient agglomération en son siège sus-indiqué. 
 
IX.6 - Droit applicable et différends 
 
Le présent contrat est régi par la loi française. 
 

de Lorient agglomération dans les actions de 
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Toutes contestat
contrat seront soumis à la juridiction des tribunaux de Lorient. 
 
IX.7 - Enregistrement 
 

 
 
IX.8  Cession des droits et obligations 
 
Le contrat est conclu intuitu personae, en conséquence, IPL ne pourra transférer sous 
quelque forme que ce soit, à titre onéreux ou gratuit, les droits ou obligations découlant 

alable et écrit de Lorient agglomération. 
 
 
 
Fait à Lorient, le 
En deux exemplaires originaux 
 
Pour Lorient agglomération 
 
Le Président 
 
 
 
 
Fabrice LOHER 
 
 

Pour IPL 
 
Le Président 
 
 
 
 
Cédric BRETON 
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23 septembre 2020  1/2 

 

AI COVID 19 
Septembre 2020 

 

Fiche projet 

Soutien exceptionnel aux entreprises  

Objectif 

Dans un contexte de crise sanitaire COVID19, Rennes Métropole a pris des mesures d'urgence pour 

soutenir les entreprises de la métropole rennaise et contribuer à la relance de l'activité économique. 

Dans cet objectif, le dispositif "AI COVID19", aide à l'investissement spécial Covid19 a été créé le 12 juin 

2020. 

 

Une démarche 
concertée et 
partenariale 

Ce dispositif temporaire AI COVID 19 a pour but de favoriser les investissements  nécessaires aux 

entreprises pour adapter leurs outils et méthodes de travail suite à la crise sanitaire.  

 

Initialement doté d'1 million d'euros, ce dispositif métropolitain permet d'aider les entreprises à 

réinvestir et à s'adapter aux modifications de leurs activités liées à la crise. Il s'agit d'aides directes, non 

remboursables. Pour répondre aux nombreuses demandes (déjà plus de 150), l'enveloppe initiale a été 

revue à la hausse et 1,7 M€ d'aides a déjà été accordé à une centaine d'entreprises. 

 

Devant le succès de cet accompagnement, et afin de renforcer l’accompagnement des TPE ( - 50 

salariés), il est proposé d’abonder le fond d’une dotation complémentaire, en supprimant néanmoins la 

catégorie des entreprises de plus de 50 salariés et de poursuivre le soutien au TPE , qui sont actuellement 

les entreprises les plus touchés économiquement par la crise sanitaire.  

 

Dépenses 
éligibles 

Les travaux immobiliers 

Les investissements liés à une nouvelle façon de travailler 

Les travaux de mise aux normes  

Les investissements d'adaptation  

Les équipements, outils de production et matériels de manutention  

Les investissements immatériels liés aux dépenses de recherche et développement, de la formation des 

salariés, et l’achat de logiciels ou de brevets, de la réalisation d'une prestation conseil ou honoraires 

d’expertises (accessibilité, stratégie commerciale, numérique, communication)  

Investissements immatériels liés à la communication : communication digital / Site Web, stratégie 

inbound, réseaux sociaux, plateforme en ligne… 

L'acquisition de véhicules et matériels roulants et flottants à vocation logistique , (véhicules propres 

uniquement) destinés à la livraison clients et les travaux d'aménagement desdits  véhicules 

 

Ne sont pas éligibles : les matériels d'occasion, les consommables, les travaux réalisés en auto-

construction 

Montant et 
fléchage des 
aides 

Fonds d'un montant de 1 800 000 €. (ABONDEMENT A L’EXISTANT 1.7 MILLIONS DÉJÀ ENGAGES 
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Bonus 
écologique  

Bonus écologique de 20 % maximum du montant des dépenses, attribué aux entreprises s’inscrivant 

dans des démarches visant à réduire l’impact environnemental de leur activité, ou favorisant l’égalité et 

l’insertion professionnelle. 

Modalités de 
versement  

Montant de l aide : 50 % de l investissement subventionnable, avec : 

 

Pour le TPE et PE : Plafond : 15 000 euros HT 
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AIDE D'URGENCE COMMERCANTS ARTISANS 
 

Dispositif exceptionnel en faveur des entreprises commerciales et artisanales indépendantes  
suite à la crise sanitaire de la Covid-19 

 
 

OBJECTIF 

Accompagner la reprise de l'activité commerçante et artisanale grâce à un soutien aux 

investissements portés par les TPE dans l'adaptation aux changements induits par le COVID 19 et 

ses suites. 

 

BENEFICIAIRES 

· Toute entreprise commerciale ou artisanale indépendante inscrite au registre du 

commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers (exemples : cafés-tabac, restaurants, 

hôtels, commerces de proximité, supérettes, campings, artisanat alimentaire [boucher, boulanger, fromager...], 

bâtiment [peintre, carreleur, électricien, plombier, chauffagiste…], fabrication  [céramiste, ébéniste, graveur, 

métallier…], de services (coiffeur, esthéticienne, cordonnier, fleuriste…] 

· Toute association du secteur de l'économie sociale et solidaire apportant une offre de 

proximité dans les secteurs de l'alimentation, de la restauration, de l'équipement de la personne 

et de la maison 

· de 20 salariés CDI équivalent temps plein maximum (hors Gérant/Président) 

· dont le chiffre d’affaires ne dépasse pas 2 Million d’euros HT 

· n'ayant pas de lien capitalistique direct avec une ou d'autre(s) société(s), sauf si 

l'effectif total cumulé des différentes structures concernées ne dépasse pas 20 salariés 

 

· soumise à une fermeture administrative (activité résiduelle tolérée), ou fermeture due à 

l'absence de clients, à des problématiques d'organisation interne et sanitaire sur le temps du 

confinement, 

· ou ayant enregistré une perte d'au moins 30% de chiffre d'affaires sur la période mars-

avril 2020 par rapport à la période mars-avril 2019 ou 2018. Si entreprise créée après 1er avril 

2019, calcul sur base du CA mensuel moyen entre la date de création et le mois de février 2020. 
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Les franchises et autres commerces organisés sont éligibles au dispositif, sous réserve de 
répondre aux critères d'éligibilité mentionnés plus haut et sous réserve : 

· d’un examen approfondi du contrat liant le porteur de projet à sa tête de réseau, afin de 

déterminer précisément le degré d’autonomie réelle dont dispose le commerçant ou l’artisan.  

· de mesurer l’impact du projet pour le territoire. 

 
Sont exclus du dispositif : 

· le commerce de gros, 

· les commerces non sédentaires,  

· les agences prestataires de services (immobilières, financières, de voyages...), 

· les activités de services à la personne (portage de repas, ménage …), 

· le secteur médical et paramédical,  

· les professions libérales, 

· les activités financières (banques, assurances...) 

· les SCI, sauf dans les cas où au moins 50 % du capital de la SCI est détenu par la société 

d’exploitation ou par des associés de la société d’exploitation 

 
L'entreprise devra attester sur l’honneur d’une situation financière saine et remplir ses obligations légales, sociales 
et fiscales. 

 

CONDITIONS DE RECEVABILITE 

· Localisation des projets : ensemble des communes de Rennes Métropole 

· Opérations éligibles : reprise, modernisation ou extension d'activité. 

 
L’attribution de l’aide n’est pas automatique et résulte d’un examen déterminant l’intérêt 
économique du projet et la situation financière de l’entreprise. 
 
La durée d'exécution du programme court jusqu'au 30 juin 2021. 
 
 
Nature des dépenses éligibles 

· Les travaux immobiliers d'adaptation aux conditions sanitaires  

· Les équipements et matériels nécessaires à l'adaptation aux conditions sanitaires 

· Les travaux de mise aux normes liés aux conditions sanitaires (hygiène, sécurité, …), 

· Les investissements immatériels liés à la réalisation d'une prestation de conseil : 

- en matière d’accessibilité, 
- sur la stratégie commerciale, 
- en lien avec le numérique, ou prestation liée à la création de sites internet ou visant à  

améliorer la visibilité sur le web (e-boutique, visites virtuelles…) 
 

· Les équipements matériels en lien avec les prestations de conseil en stratégie commerciale 

(CRM, gestion relation client...) ou prestation numérique (logiciel de caisse …) 
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· L'acquisition de véhicules et matériels roulants (véhicules propres uniquement) dédiés à la 

livraison clients, ainsi que les travaux d'aménagement desdits véhicules. 

· Les travaux d'aménagement et équipements de véhicules permettant de développer la livraison 

clients 

· Les  consommables  liés à la mise en sécurité sanitaire des clients et des salariés  (masques, gels, 
visières…) 

 
Quelle que soit la modalité de financement choisie pour l’acquisition du matériel éligible (à l’exclusion de la location, 
non éligible), l’assiette subventionnable est constituée par la valeur d’achat du bien. 
La liste des investissements retenus dans l’assiette résulte d’une analyse au cas par cas au regard du programme 
présenté, et notamment pour les investissements immatériels leur lien direct avec le projet. 
Selon le type de travaux faisant l’objet de la demande de subvention, seule une attestation de l’exploitant précisant 
qu’il respecte les règles applicables en matière d’hygiène pourra être exigée. 
 
 
Ne sont pas éligibles 

· Les matériels d'occasion non garantis 6 mois minimum 

· Les travaux réalisés en auto-construction  

 

Ce dispositif n'est pas cumulable avec le pass commerce artisanat (dispositif socle) 

 

CALCUL DE LA SUBVENTION  

· 50 % des investissements subventionnables plafonnés à 15 000 € HT, sous la forme d’une 

subvention d’un montant maximal de 7 500 €, excepté pour l'acquisition de matériels roulants 

et des consommables dont le plafond est fixé à 3 000 €. 

· plancher d'investissements subventionnable : 700 €  

 

Un bonus de 20 % sur l'aide octroyée pourra être accordée aux bénéficiaires du Pass Commerce 

Artisanat qui s'engageraient à réaliser 2 actions de bonnes pratiques sociales et environnementales s'inscrivant dans 

la liste ci-jointe :  

· Catégorie Énergie/eau : approvisionnements verts, réduction des consommations, isolation 

· Catégorie Mobilité : mobilité décarbonée (co-voiturage, PDE), flotte véhicules propres 

· Catégorie Déchets : limitation des déchets, recyclabilité, réemploi 

· Catégorie Achats durables : politique d’achats responsables (recours au commerce équitable, produits labellisés, 

consommables bio-sourcés, locaux) 

· Catégorie Égalité et lutte contre les discriminations (Labels Diversité / Égalité professionnelle, recrutement de 

jeunes et de travailleurs handicapés, politique salariale) 

· Catégorie Gouvernance : démarche RSE, dialogue social, participation et intéressement  

L'aide attribuée sera financée par Rennes Métropole. 

 

MODALITES DE MISE EN OEUVRE DU DISPOSITIF 

·  Sensibilisation, diffusion de l'information, communication sur le dispositif, par la Métropole, la 
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CCI 35 et la CMA 35 

·  Détection des projets, analyse de leur recevabilité, par la CCI 35 et la CMA 35 

·  Aide au montage du dossier de demande de financement par la CCI 35 et la CMA 35 

· Formulation d'un avis motivé et confidentiel sur le projet par la CCI 35 et la CMA 35 

· Versement de la subvention par Rennes Métropole sur présentation des justificatifs de 

réalisation et de paiement 

· Contribution de la CCI 35 et de la CMA 35 à l'analyse stratégique du dispositif pour le territoire 

(couverture territoriale, indicateurs de réalisation et perspectives) 

 

 

REGIME D'ADOSSEMENT DE LA SUBVENTION ACCORDEE 

=>Règlement (UE) n°1407/2013 de la Commission du 18 décembre 2013 relatif à l'application des 

articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne aux aides de minimis 

 

 

CUMUL DES AIDES PUBLIQUES 

L'aide n'est pas cumulable avec les dispositifs d'aides suivants : 

AI-Covid (Rennes Métropole) + Subvention "Prévention COVID" de la CARSAT 
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N°  
Développement économique – Plan de rebond(s) – Volet 
économique – acte 1 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations et 
notamment son article 10, 
Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris en application de l’article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000, relatif à la 
transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques, 
Vu l'arrêté préfectoral n°2018-23196 du 4 juin 2018, portant statuts de la métropole Rennes Métropole 
Vu la délibération n° C 13.059 du 28 mars 2013 approuvant la stratégie de développement économique ; 
Vu la délibération n° C 13.196 du 20 juin 2013 approuvant le projet de territoire de Rennes Métropole et notamment l'orientation 
n° 2 ; 
Vu l'arrêté n°2020-663 portant sur le plan d'urgence de soutien à l'économie en date du 12 juin 2020 
Vu la convention pluriannuelle d'objectifs et de moyens conclue avec Rennes Cité Media n°16C0890 en date du 30 décembre 
2016 

 
EXPOSE 

 
La crise sanitaire inédite du covid-19, outre ses conséquences parfois dramatiques sur la santé publique, a entraîné 
le pays dans une crise économique d'ampleur qui, contrairement à celle des années 2008/2009 n'est pas financière 
mais affecte l'économie réelle.  
 
Des interventions engagées au printemps 
 
Les mesures massives décidées par l'Etat pour préserver la trésorerie des entreprises et éviter cessations de 
paiement et faillites, et le recours à l'activité partielle pour garder les emplois et les compétences ont été complétés 
par un dispositif métropolitain décidé en mai.  
La métropole s'est en effet engagée pour soutenir son tissu économique de proximité, maintenir au maximum les 
emplois et éviter que la crise économique ne s'accompagne d'une crise sociale majeure. Des dispositions d'urgence 
ont donc été adoptées qui consistaient à maintenir l'outil de production et les compétences qui y sont liées.  Elles 
visaient aussi à accompagner les entreprises dans leur effort d'adaptation à une situation complètement inédite, les 
contraignant à adopter les nouvelles  normes sanitaires afin de redémarrer leur activité en toute sécurité. 
 
Une crise qui impacte les filières de façon hétérogène 
 
Depuis lors, pour la Métropole rennaise, et même si les projections s'avèrent à ce stade encore très délicates compte 
tenu des nombreuses incertitudes qui pèsent sur les conditions et la durabilité de la reprise, aucun grand secteur 
n’échappe à une contraction d’activités. On constate, comme au niveau national, une meilleure résistance de 
l’agroalimentaire et du secteur du numérique et un effet stabilisateur des services publics. L'industrie non alimentaire 
et la construction semblent retrouver un niveau d'activité satisfaisant tout comme les services aux entreprises et aux 
personnes. En revanche le commerce non alimentaire, le secteur Cafés-Hôtels-Restaurants, les activités des 
secteurs culturels et événementiels connaissent des difficultés majeures. 
 
 
 
 

PSDA/ DEEI/ DIR / SG 
Rapporteur : Sébastien Sémeril 

P.0206 Soutenir les acteurs de la structuration de l'économie bretonne et des filières ... - Page 29 / 44

Envoyé en préfecture le 27/10/2020

Reçu en préfecture le 02/11/2020

Affiché le 

ID : 035-233500016-20201026-20_0206_08-DE



 

2/8

Bureau du 1er OCTOBRE 2020 
RAPPORT (suite) 

Vers une économie résiliente 
 
Dans le contexte décrit ci-dessus et même si les fondamentaux économiques du territoire métropolitain sont solides, 
il est indispensable que la puissance publique intervienne. Rennes Métropole a donc engagé une réflexion 
préparatoire qu'elle a soumis aux acteurs du territoire (Acteurs du monde économique et du commerce, 
organisations syndicales, monde académique, conseil de  développement) afin de bénéficier de leurs retours pour 
alimenter la réflexion et engager, ensemble, l'économie rennaise vers la résilience.  
 
La crise agit comme un accélérateur, un amplificateur de tendances qui étaient déjà présentes : 
 

§ La transition écologique de l’économie, la généralisation de la RSE, l’économie sociale et solidaire 
§ Les évolutions sociétales du rapport au travail, avec des enjeux de ressources humaines, de 

formation, de recrutement….  
§ La digitalisation de l’économie  
§ Les mouvements de localisme et de relocalisation des activités 

 
Impossibles à ignorer, ces tendances peuvent contribuer à relancer et transformer les secteurs d’activités 
économiques stratégiques du territoire. Elles peuvent représenter de nouvelles opportunités, devenir des facteurs de 
performance et permettre une transition de l'économie métropolitaine vers plus de sobriété écologique et 
énergétique, développer une numérisation vertueuse et une meilleure prise en compte de l'humain. 
 
Un plan de rebond(s) qui intègre des temporalités différenciées : 
 
Cet objectif de résilience impose des temporalités différenciées :  
 

o Le temps de l'urgence : La période de confinement strict a conduit à une crise de l'offre, les entreprises 
ayant été massivement placées soit dans l'incapacité totale de produire et de distribuer leurs biens et 
services soit dans un fonctionnement en mode dégradé. L'urgence à ce stade consiste donc à maintenir 
l'outil de production et les compétences qui y sont liées d'où les mesures d'urgence en faveur de la 
trésorerie des entreprises et le recours à l'activité partielle pour sauvegarder les emplois et les 
compétences. 
 

o Le temps de la reprise : Cette phase est véritablement hétérogène car les situations des filières les plus 
durement impactées, dont les niveaux d'activités restent fortement contraints et les difficultés majeures, 
coexistent avec des situations plus favorables pour des secteurs dont l'activité a retrouvé un niveau proche 
de la normale et les difficultés sont moindres. Ce temps de la reprise appelle donc des réponses 
différenciées et adaptées à des enjeux diversifiés. Ainsi les filières les plus touchées appellent la 
prolongation des mesures de sauvegarde tandis que les autres secteurs d'activité peuvent s'engager dans 
de premières actions de transformation économique.  
Dans cette phase de reprise des activités, la stimulation de la demande est aussi essentielle, en premier 
lieu celle de la consommation des ménages dont le pouvoir d'achat a été entamé et la confiance ébranlée. 
 

o Le temps de la transformation : Intégrer l'ensemble des grandes tendances qui traversent la société pour 
répondre aux enjeux environnementaux et de solidarité exige du temps. Il s'agit à ce stade d'amener 
l'ensemble des acteurs économiques à engager des démarches en ce sens, ceux qui s'y seront engagées 
dès la reprise pourront aller plus loin dans leur transformation.  

 
 
Un plan de rebond(s) pour sauvegarder, conforter et transformer les activités économiques et l’emploi 
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Le plan de rebond(s) en faveur de l'économie métropolitaine est donc fondé sur deux grands principes : 
Accompagner la reprise des activités tout d'abord, puis, dans un calendrier plus long, faciliter la transformation de 
l'économie.   
 
 

o Accompagner la reprise des activités :  
 

§ Soutenir les filières économiques les plus touchées sur le territoire et notamment les secteurs du 
commerce, du tourisme et des rencontres professionnelles, de la culture et de l'événementiel. A 
très court terme, afin de mieux répondre aux besoins spécifiques de ces filières, il importe de  

- modifier, pour les adapter à la situation actuelle, les dispositifs de soutien créés au 
printemps pour répondre à l'urgence de la situation économique,  

- créer des dispositifs nouveaux pour accompagner ces secteurs dans leur impérative 
adaptation à la situation actuelle  

 
§ Soutenir l’insertion et l’emploi, particulièrement des  publics les plus impactés est nécessaire et 

passe par des actions de gestion prévisionnelle des emplois et des compétences. Des mesures en 
faveur des structures d'insertion sont également pertinentes pour accompagner les publics les plus 
fragiles. 

 
La mise en œuvre de ces orientations passe par la modification de dispositifs existants et la création de dispositifs 
nouveaux :  
 

� Modifications du dispositif AI-Covid-19 (détails en annexe à la présente délibération) 
 
Initialement doté d'1 million d'euros, ce dispositif permet d'aider les entreprises à réinvestir et à d'adapter leurs 
activités en réponse à la crise. Il s'agit d'aides directes, non remboursables. Pour répondre aux nombreuses 
demandes déposées et satisfaire le maximum d'entreprises tout en donnant la priorité à l’accompagnement des 
Petites et très petites entreprises  (moins de 50 salariés), il est proposé : 

- De maintenir le dispositif actif jusqu'au 31 décembre 2020 
- De porter l'enveloppe de subventions à 3,5 millions d'Euros 
- De limiter le bénéfice de l'aide aux seules entreprises de moins de 50 salariées 
- D'abaisser le montant maximal d'aide par bénéficiaire à 15 000 € (au lieu de 20 000 € dans la version 

initiale) 
 

� Modifications de l'aide d'urgence aux commerçants et artisans  (détails en annexe à la 
présente délibération) 

Ce dispositif, adopté le 14 mai 2020 pour venir en aide au secteur du commerce et de l'artisanat, et plus 
particulièrement aux entreprises ayant connu des pertes notoires de chiffre d'affaires ou ayant été contraintes à des 
fermetures administratives pendant la période du confinement, n'a pas suscité le recours attendu. 
A l'analyse, il apparait que la principale raison réside dans un manque de connaissance du dispositif, la disponibilité 
des commerçants et artisans pour déposer un dossier d'aide et la présence de certains critères d'éligibilité trop 
restrictifs. Outre un renforcement de la communication du dispositif, il convient de lui apporter certaines modifications 
pour le rendre accessible à un panel plus large de commerçants et d'artisans. Les principales modifications 
proposées portent sur : 

- Élargissement de la cible aux commerçants et artisans implantés au sein de galeries et zones 
commerciales  

- Abaissement du plancher d'investissements subventionnables à un montant de 700€  
- Abaissement du critère de baisse de chiffre d'affaires à 30%  
- Augmentation du plafond d'investissements subventionnables à 15 000€  
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- Relèvement du plancher de chiffre d'affaires d'éligibilité de 1 à 2 Millions d'Euros 
- Relèvement de l'effectif maximum pour l'éligibilité de 10 à 20 salariés 

 
Enfin, il est proposé de proroger le dispositif jusqu'au 30 juin 2021. 

 
� Création d'un dispositif de sauvegarde du secteur de la Culture et de l'événementiel  

 
La reprise des activités culturelles et événementielles impose aux acteurs de se réinventer pour garder un lien avec 
le public et se projeter dans l'avenir. Ce dispositif vise à : 

- Permettre l'organisation et la diffusion de spectacles  professionnels dans des formats adaptés 
- Accélérer la transformation numérique et écologique des acteurs culturels 
- Augmenter la visibilité des contenus et des produits culturels, ainsi que leur consommation en ligne 

(monétisation du streaming) 
- Accroître les revenus liés à l’exploitation de contenus ou de produits culturels en ligne  
 

Inspiré du dispositif AI COVID ce dispositif est doté de 300 000 €.  Le montant des aides s'élève jusqu'à 50 % des 
dépenses subventionnables avec un plafond d'aide de 25 000 € HT et un montant de dépenses minimal de 3 000 €. 
Un bonus de 20 % sera attribué aux entreprises qui s'engageront sur ces trois objectifs : 

-  garantir le maintien/la pérennisation de l'emploi dans la structure  
-  adopter/développer des démarches visant à réduire l'impact environnemental de leur activité 
-  favoriser l'égalité et l'insertion professionnelle 
 

 
� Création d'un dispositif de soutien à la participation à des rencontres professionnelles dans 

le champ des Industries Culturelles et Créatives 
 

L'objectif de ce dispositif est de favoriser la présence des petites entreprises de la métropole rennaise à des 
manifestations professionnelles (salons, conventions, forum, rencontres d'affaires ou marchés) s'inscrivant dans le 
champ des industries culturelles et créatives. Ces manifestations se déroulent en présentiel, en ligne ou les deux.  Il 
s'agit de relancer le développement de leurs activités et renforcer leur visibilité devant un auditoire professionnel 
qualifié (réservation d'un stand, participation à des séminaires sur le web, à des ateliers interactifs en ligne ou pas).  
 
Le dispositif permet la prise en charge de 50% des dépenses directement liées à la participation au rendez-vous 
professionnel, avec un plafond de 5 000 €. 
 
Ce dispositif ser adoté d'un budget de 50 000 € en 2020 et 100 000 € en 2021  
  
 

� Création d'un dispositif d'aide à la création audiovisuelle et cinématographique locale, via 
TVR 

 
Ce dispositif nouveau s'inscrit dans le cadre de la convention pré-existante avec TVR. Il vise à donner à TVR des 
moyens supplémentaires pour financer des projets de développement et de production de contenus (films de 
télévision et cinéma, série, web série, court-métrage, documentaire, vidéo-musique) générant des retombées 
économiques significatives sur le territoire.  
 
 
Les projets déposés et les montants d'aide associés seront appréciés par TVR sur la base de 3 axes principaux : 
 

Axe "Émergence"  
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-  détecter, ancrer localement et valoriser les nouveaux talents,  
-  favoriser le développement de projets portés par de jeunes auteurs, réalisateurs (premières œuvres), 
 
Axe "Expérimentation"  
-  favoriser l'originalité, la singularité, la prise de risques au stade des phases d'écriture et de développement 

d'un projet, toutes esthétiques confondues, 
-  répondre aux besoins d'innovation et de diversification des acteurs de l'économie créative, 
-  impulser de nouvelles dynamiques collaboratives, en lien avec les acteurs du numérique et de la recherche 

et développement 
 
Axe "Économique"  
-  mesurer l'impact du projet sur le territoire : sa contribution à la relance de l'activité dans le domaine de la 

production cinématographique, audiovisuelle et événementielle, voire sa capacité à irriguer d'autres 
secteurs de l'économie…mais aussi son potentiel de diffusion à l'échelle nationale et internationale 

-  évaluer les retombées du projet sur l'emploi des intermittents, des artistes indépendants, des prestataires 
techniques… 

 
Le fonds est doté de 300 000€.  

 
� Report des dates de recouvrement de la taxe de séjour pour les hébergeurs 

 
Les hébergeurs prélèvent la taxe de séjour auprès des clients qui fréquentent leurs structures pour le 
compte de Rennes Métropole. Afin d'accorder des facilités de trésorerie aux hébergeurs, le recouvrement de cette 
taxe est suspendu depuis mars 2020. Il est proposé de ne pas collecter la taxe de séjour en 2020 (périodes du 
deuxième semestre 2019 et du premier semestre 2020) et de procéder au prochain recouvrement en février 2021 
avec des possibilités d'échelonnement des versements. 
Ce dispositif représente une absence de recettes de 1.5 M€ en 2020.  

 
� Renforcement du dispositif de soutien aux rencontres professionnelles 

 
Un dispositif existe qui permet de soutenir les événements qui se déroulent à rennes en lien avec les filières 
d'excellence.  
Le renforcement  de ce dispositif  a pour objectifs de : 

- donner plus de souplesse budgétaire aux organisateurs 
- permettre de soutenir ainsi la filière événementielle (traiteurs, prestataires audiovisuels...)  
- soutenir les événements en lien avec les filières d'excellence (ex : alimentation, cyber…) 

Le budget alloué à ce dispositif sera augmenté de 100 000 et passera ainsi de 180 000 € à 280 000€ en 2021. 
 

� Création d'une campagne de communication touristique pour promouvoir la destination 
métropolitaine 
 

Cette action de promotion agile se déroulera sur 1 an (selon les évolutions sanitaires) et s'adressera aussi bien à la 
clientèle loisirs (bassins émetteurs de proximité et France) qu'aux touristes d'affaires pour soutenir la fréquentation 
de courts séjours (Toussaint, Noël, évènementiel…). 
Dotée d'un budget de 500 000€ cette campagne sera confiée à Destination Rennes.  
 

� Création d'un fonds de soutien aux structures d'insertion par l'activité économique (SIAE) 
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Dans le contexte d'une probable récession et d'une montée importante du chômage, il importe d'accompagner le 
développement et la consolidation des SIAE existantes ou les projets de nouvelles SIAE sur le territoire en soutenant 
les dépenses d'investissements et de création d'emplois. . 

 
Doté de 500 000 € sur deux exercices (2020-2021), ce fonds permettra de : 
 

- Soutenir  la création de nouvelles SIAE déjà identifiées et soutenues par le CDIAE  
• Nouveau Garage Solidaire porté par l'AIS 35 (en atelier et chantier d'insertion) . 
• You Me Délices du monde : restauration sur place et à emporter avec des personnes sous 

protection internationale (en entreprise d'insertion) . 
• Resto-Bistro Coop de Maurepas (en entreprise d'insertion); 

- Accompagner une étude prospective concertée entre acteurs de l'ESS et de l'IAE,  portée par la SCIC 
Ressources T  

- Favoriser la consolidation et le développement d'autres SIAE, dont certaines sont déjà identifiées : Le 
Relais, Envie 35, Envie 2E, Envie Transport, Tribord, Compagnons Bâtisseurs, Études et Chantiers. 

 
Un bonus écologique de 10 % maximum du montant des dépenses, sera accordé à condition de s’engager à 
réaliser des actions (et non expressément des dépenses) de bonnes pratiques environnementales.  

 
 

Ces premières mesures constituent l'acte 1 du plan de rebond(s) et seront complétées par d'autres actions.  
 

o Faciliter la transformation de l’économie  
 

Deuxième pan du plan de rebond(s) métropolitain,  ce volet vise à accompagner les transitions qui s'imposent aux 
acteurs économiques. A cette fin la métropole fixe des objectifs qui s'inscrivent dans un calendrier plus long et seront 
déclinés en orientations opérationnelles en co-construction avec les acteurs du territoire.  

 
Dans ce cadre Rennes Métropole a pour objectif de : 

 
§ Placer la Responsabilité sociale et environnementale au centre de la relation Rennes 

Métropole/entreprises 
§ Renforcer l’économie productive et favoriser les relocalisations industrielles : A cette fin Rennes 

Métropole engage un programme ambitieux pour accueillir et accompagner le développement des 
entreprises sur le pôle d'excellence industrielle de La Janais qui sera prioritairement dédié aux 
filières de la mobilité et du bâtiment durables. 

§ Digitaliser l’économie : de nombreuses initiatives pourront être prises pour faire du numérique  un 
facteur de performance des entreprises et un outil d'inclusion sociale : Favoriser l'implémentation 
des nouveaux procédés productifs digitalisés dans l'industrie, faire de Rennes Métropole un 
territoire pilote de la confiance numérique, soutenir les initiatives d'entreprises locales pour former 
les jeunes au numérique et lutter contre la fracture numérique, soutenir le développement des 
"Tech for good "… 

§ Adapter l’offre territoriale à destination des entreprises : L'offre territoriale portée par la métropole 
concerne notamment les zones d'activités. Leur évolution doit s'accompagner d'une densification 
et d'une augmentation de leur qualité urbaine mais aussi de l'émergence de nouveaux services 
aux entreprises et aux salariés. 

§ Conforter les secteurs d’excellence et accélérer leur transformation. Chacun des 8 secteurs 
d'excellence du territoire fera l'objet d'une feuille de route à construire avec les acteurs locaux. 
L'architecture de ces feuilles de route reposera sur 5 thèmes : emploi et compétences, innovation 
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et développement, parcours résidentiel des entreprises, transition écologique (écologie industrielle 
et territoriale), accès au marché.  

 
L'ensemble des mesures découlant de ces objectifs fera l'objet de propositions au conseil métropolitain 
échelonnées dans le temps en fonction du travail partenarial engagé.  
 
 
Après avis du Bureau, le Conseil sera invité à : 

 
- approuver les principes du plan de rebond(s)  de l'économie rennaise 
- approuver les nouveaux dispositifs créés,  sous réserve de l'accord de la commission permanente de la 

Région, 
o dispositif de sauvegarde du secteur de la Culture et de l'événementiel,  
o dispositif de soutien à la participation à des rencontres professionnelles dans le champ des 

industries culturelles et créatives,  
o dispositif d'aide à la création audiovisuelle et cinématographique locale via TVR,  
o report des dates de recouvrement de la taxe de séjour pour les hébergeurs,  
o dispositif de renforcement du soutien aux rencontres professionnelles 
o création d'une campagne de communication touristique pour promouvoir la destination 

métropolitaine 
o création d'un fonds de soutien aux SIAE 

- approuver le report de recouvrement de la taxe de séjour 
- approuver les évolutions des dispositifs existants : AI COVID 19 ; aides urgences aux commerçants et artisans 

sous réserve de l'autorisation donnée par le Conseil Régional au-delà du 31 décembre 2020. 
- autoriser Madame La Présidente à signer tous les actes permettant la mise en œuvre opérationnelle de ce 

plan, notamment les avenants à certaines conventions existantes et les conventions partenariales nécessaires 
à la mise en œuvre, à l'instruction et au suivi des dossiers d'aide et à décider l'attribution des aides par arrêté, 
en application des modalités des dispositifs.  

 

 
AVIS DU BUREAU 
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Annexe 

 
Fiches projets des dispositifs 
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Plan de rebond(s) - Activités culturelles 
 

Fiche projet : Soutien à la participation à des rencontres 
professionnelles dans le champ des industries culturelles et 

créatives 

Objectifs 

 

 

Favoriser la présence des petites entreprises de la métropole rennaise à des manifestations 

professionnelles (salons, conventions, forum, rencontres d'affaires ou marchés) s'inscrivant dans le 

champ des industries culturelles et créatives, afin de les aider à : 

-  rencontrer facilement des décideurs ou des contacts identifiés en amont, 

- entretenir le réseau et les liens avec les principaux acteurs de l'écosystème (cinéma, musique, édition, 

jeux-vidéo…), 

- prospecter certains acteurs parfois difficilement accessibles par le démarchage classique, 

- gagner en visibilité/notoriété,  

- mieux appréhender le marché, ses perspectives, 

- assurer une veille concurrentielle, 

- à augmenter leur chiffre d’affaires, via l'amorçage de relations à l'échelle internationale par exemple 
 

 

Publics et 

secteurs 

d'activités 

concernés 

 

Acteurs éligibles  

Les petites entreprises de la métropole rennaise (associations, entreprises individuelles, SAS, SARL…), 

sans critères d'ancienneté, dont l’effectif est inférieur à 50 équivalents temps plein et dont le chiffre 

d’affaires annuel ou le total du bilan n’excède pas 10 millions d’euros. 

 

 

Formats et champ d'activités concernés 

Les rencontres professionnelles (salons, convention, rencontres d'affaires, forum, marchés…) s'inscrivant 

dans le champ des Industries Culturelles et Créatives (cinéma, cinéma d'animation, audiovisuel, jeu-

vidéo, spectacles vivants, les arts plastiques, livres…) et se déroulant en ligne ou en présentiel, ou les 

deux. 

 

 

Dépenses 

éligibles 

 

- les frais d'inscription à la rencontre professionnelle, pour deux personnes au plus de la structure 

- les frais de communication associés (réservation et aménagement d'un stand, achat d'espaces dans le 

catalogue du salon, réalisation d'un support vidéo en lien avec une présentation inscrite au programme 

officiel du salon par exemple …) 

- les frais d'hébergement (plafonnés à 120 € /chambre et par nuit) et de déplacement (billets ou forfait 

kilométrique) pour deux personnes de la structure au plus  
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Montant de 

l'aide 

 

Montant de l'aide : 50 % des dépenses directement liées à la participation à la rencontre professionnelle, 

avec les cas de figure suivants : 

 

Cas de figure n°1 : "Statut Visiteur / Participant en ligne" 

- Aide plancher : 500 € 

- Aide plafond : 3 000 € 

 

Cas de figure N°2 : "Statut Primo-exposants" 

- Aide plancher : 1 000 € 

- Aide plafond : 5 000 € 

 

Cas de figure n°3 : "Statut Exposant sur un stand collectif / sous pavillon"  
- Aide plancher : 1 000 € 

- Aide plafond : 4 000 € 

 

Modalités de 

versement 

Sur présentation des justificatifs (factures acquittées) 

 

Dépôt des 

demandes 

 

A partir du 1er novembre 2020, avec effet rétroactif au 1er septembre 2020, dans la limite de deux 

sollicitations par an maximum (2 manifestations professionnelles différentes par an). 

Vos contacts  

à Rennes 

Métropole 

 

François-Xavier JULLIEN 

Chargé de mission  

Direction Economie Emploi Innovation 

 

 

Pauline Guyard 

Chargée de mission 

Direction de la Culture 
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Plan de rebond(s) - Activités culturelles 
 

Fiche projet : Dispositif de sauvegarde  
 

Soutien exceptionnel aux acteurs de la culture et de l'événementiel 

Objectifs 

Objectifs  stratégiques 

- Favoriser la reprise, la relance de l'activité culturelle et événementielle 

- Accompagner les acteurs culturels à se réinventer pour garder un lien avec le public, à se projeter dans 

l'avenir, à s'internationaliser 

 

Objectifs opérationnels 

- Permettre l'organisation et diffusion de spectacles  professionnels dans des formats adaptés 

- Accélérer la transformation numérique et écologique des acteurs culturels 

- Augmenter la visibilité des contenus et des produits culturels, ainsi que leur consommation en ligne 

(monétisation du streaming) 

- Accroître les revenus liés à l’exploitation de contenus ou de produits culturels en ligne 

 

Publics et 

secteurs 

d'activités 

concernés 

Acteurs éligibles  

- Les entreprises, associations de la métropole rennaise, développant des activités de production 

(spectacles, tournées, films, séries…), d'édition, de diffusion (lieux de spectacles) et ayant au moins un 

emploi salarié.  

- les prestataires techniques de la métropole rennaise, exerçant une activité connexe, type captation, 

enregistrement, régie son et lumière, post-production, location de matériels scéniques… 

 

Sont inéligibles les entreprises en difficulté faisant l'objet d'une procédure collective… 

 

Champs d'activités concernés 

- Le spectacle vivant (théâtre, le cirque, l'illusionnisme, la musique…) 

- La production audiovisuelle et cinématographique,  

- Les arts plastiques, y compris l’art numérique interactif et la photographie,  

- La littérature : la création littéraire, l’impression et l’édition de livres 

 

Dépenses 

éligibles 

(avec effet 

rétroactif au 1er 

septembre 

2020) 

- Travaux visant à adapter les espaces de travail aux normes sanitaires, 

- Dépenses liées aux surcouts générés par l'organisation (gel, masques, nettoyage, frais de sécurité, 

gardiennage…) et le développement de formes alternatives de diffusion sur les 12 prochains mois : demi-

jauges, très petites jauges, spectacles hors les murs, diffusion en direct en ligne, diffusion en plein air 

gratuite, formats hybrides… 

- Acquisition de nouveaux équipements, matériels, outils logiciels associés à l'adoption et au 

développement de ces nouveaux modes de faire (gestion base de données, tableaux de bord par 

exemple),   

- dépenses d'accompagnement et de formation des salariés aux changements, suite à l'adoption de 

nouvelles méthodes de travail, en lien avec le contexte économique et sanitaire actuel, 

- dépenses d'études (prestations conseils, honoraires d'expertises…), en lien avec la définition d'un 

nouveau projet de développement (aide à l'amorçage, pré-production), d'un nouveau business plan le 

cas échéant,  

- dépenses de communication pour favoriser la visibilité des productions, des artistes (communication 

digitale, site web en version étrangère, référencement, réseaux sociaux, plateforme en ligne, teasers, 

achat d'espace publicitaire dans la presse professionnelle spécialisée, influenceurs, webinaires…), leur 

diffusion nationale et l'internationale 

 

Sont exclus : les consommables exceptés ceux directement liés à la protection face au Covid, les travaux 

réalisés en auto-construction 
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Montant de 

l'aide 

Jusqu'à 50 % des dépenses subventionnables, avec un plafond d'aide de 25 000 € HT  

 

Montant de dépenses minimal : 3 000 € 

 

Un bonus de 20 % sera attribué aux entreprises qui s'engageront sur ces trois objectifs : 

-  garantir le maintien/la pérennisation de l'emploi dans la structure  

- adopter/développer des démarches visant à réduire l'impact environnemental de leur activité 

- favoriser l'égalité et l'insertion professionnelle 

 

Modalités de 

versement 

Versement d'un premier acompte de 70%, à partir de 2021, le solde sur présentation d'un état 

récapitulatif des dépenses, au plus tard un an après la date de dépôt de la demande. 

 

Dépôt des 

demandes 

Enregistrement et traitement des demandes sur une plateforme dédiée, dont la mise en œuvre 

interviendra d'ici au 31/12/2020 

 

Vos contacts  

à Rennes 

Métropole 

 

François-Xavier JULLIEN 

Chargé de mission  

Direction Economie Emploi Innovation 

 

 

Pauline Guyard 

Chargée de mission 

Direction de la Culture 
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Plan de rebond(s) – Activités culturelles 
 

Fiche projet : soutien à création audiovisuelle et 
cinématographique locale, via TVR 

Objectifs 

 
 

- contribuer à la reprise de l'activité et au développement de la filière audiovisuelle locale, dans 
ses dimensions économiques, culturelles et artistiques, 
- proposer de nouveaux espaces d'expression et d'expérimentation pour favoriser la créativité, 
la diversification de la production, l'innovation, l'émergence de nouveaux talents,  
- constituer un écosystème créatif fort et à promouvoir l'ensemble des compétences présentes 
sur le territoire, 
- offrir aux producteurs une meilleure mise en marché et diffusion de leurs œuvres, 
- développer les coopérations avec d'autres métropoles (coproductions notamment).  
 

 

Acteurs et 

formats 

concernés 

 

Acteurs éligibles  

- les sociétés de production, implantées sur le territoire de Rennes Métropole 
- les sociétés de production non domiciliées sur le territoire de Rennes Métropole, mais faisant 
majoritairement appel à des compétences techniques et/ou artistiques locales (au moins 50 % 
des dépenses de développement et de production sur Rennes Métropole) 
 

Formats concernés 

- les projets de films de fiction et d'animation s'inscrivant dans les formats suivants : courts 
métrages, long métrage en développement ou en coproduction (télévision et cinéma), série, 
mini-séries ou web série, formats spéciaux (26 minutes),  
- les projets de films documentaires, dans les formats suivants : unitaire, série, mini-séries ou 
web série, 
- les projets de "Vidéomusique", de mise en image de compositions musicales préexistantes, 
avec ou sans paroles,  
 
Ces projets devront être susceptibles de bénéficier d'une aide du Centre National de la 
Cinématographie et de l'Image animée, afin de garantir un effet levier significatif. 
 
Ne sont pas éligibles : les reportages d'actualité, les magazines, émissions de flux et de 
téléréalité, les films institutionnels. 
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Dépenses 

éligibles 

 

- les frais de personnel (salaires artistiques et techniques),  
- les coûts de recherche, de conception et de développement,  
- les moyens techniques multimédias et numériques utilisés,  
- les besoins en postproduction (mixage, étalonnage, diverses prestations image et son) 

Montant de 

l'aide 

 
Le montant alloué au dispositif est de 300 000 e et il est versé à TVR. 
 
Les projets déposés et les montants d'aide associés seront appréciés par TVR sur la base de 3 axes 

principaux : 

 
Axe "Émergence"  
 - détecter, ancrer localement et valoriser les nouveaux talents,  
- favoriser le développement de projets portés par de jeunes auteurs, réalisateurs (premières œuvres), 
 
Axe "Expérimentation"  
- favoriser l'originalité, la singularité, la prise de risques au stade des phases d'écriture et de 
développement d'un projet, toutes esthétiques confondues, 
- répondre aux besoins d'innovation et de diversification des acteurs de l'économie créative, 
- impulser de nouvelles dynamiques collaboratives, en lien avec les acteurs du numérique et de la 
recherche et développement 
 
Axe "Économique"  
- mesurer l'impact du projet sur le territoire : sa contribution à la relance de l'activité dans le domaine de 
la production cinématographique, audiovisuelle et événementielle, voire sa capacité à irriguer d'autres 
secteurs de l'économie…mais aussi son potentiel de diffusion à l'échelle nationale et internationale 
- évaluer les retombées du projet sur l'emploi des intermittents, des artistes indépendants, des 
prestataires techniques… 
 
 

Dépôt des 

demandes 

 
A partir du 1er janvier 2021. 
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Fonds métropolitain pour une relance économique inclusive  
et la consolidation de l'IAE sur le territoire  

Septembre 2020 
 

Fiche projet "AI-SIAE COVID 19" 2021 

Soutien exceptionnel aux structures d'insertion par l'activité économique (SIAE) 

Objectif 
En réponse à la crise sanitaire, dans le contexte de récession qui s'installe et d'une probable montée record 
du chômage, accompagner le développement et la consolidation des SIAE ou les projets de nouvelles SIAE 

sur le territoire. 

Une démarche 
concertée et 
partenariale 

Ce fonds métropolitain pourra intervenir en complément d’autres financements locaux et nationaux. 
Dans ce cas, il permettra de s'inscrire dans une démarche concertée de soutien aux SIAE entre l'État, le 
Département d'Ille et Vilaine et Rennes Métropole, évoquée lors du CDIAE (comité départemental pour 
l'insertion par l'activité économique) du 17 septembre 2020 : 

· Soutien national : par le "FDI classique" (Fonds de Développement de l'Inclusion) et le "FDI 
exceptionnel rebond" portés par l'État et pilotés par les unités départementales de la DIRECCTE. 
Le FDI rebond et son axe 2 étant orienté sur 4 types d'aides visant à terme la création d'emplois : 
investissement, actions de développement commercial, conseil, démarrage-création de nouvelle SIAE. 
Montant de l'aide 55 % du total de l'investissement (75 % pour les très gros projets). 

· Soutien départemental : appel à projet du département de soutien à l'investissement auprès de 
l'ensemble des SIAE 35. Enveloppe : 340 000 € ; 

· Soutien métropolitain : fonds métropolitain pour une relance économique inclusive et la consolidation 
de l'IAE sur le territoire. 

Montant  
et fléchage 
des aides 

Fonds d'un montant de 250 000 €, sur trois volets : 

1. Soutien à la création de nouvelles SIAE, dont des projets déjà identifiés et soutenus par le CDIAE, le 
Département et Rennes Métropole dans les phases diagnostic et d'étude de faisabilité. Ces projets : 

o Un nouveau Garage Solidaire, porté par l'AIS 35 (en atelier et chantier d'insertion) ; 
o Un restaurant d'insertion avec des personnes sous protection internationale : You Me Délices 

du monde (en entreprise d'insertion) ; 
o Un Resto-Bistro Coopératif sur Maurepas (en entreprise d'insertion). 

2. Soutien à des prestations de conseil ou d'études ; 

3. Soutien à la consolidation, à la relance, au développement, au maintien et à la création d'emplois de 
SIAE du territoire, dont certaines sont d'ores et déjà identifiées. 

Dépenses 
d'aide à 
l'investisseme
nt éligibles 

Les dépenses d'investissement à la consolidation, à la relance, au développement, au maintien, à la création 
d'emplois et à la création de nouvelles SIAE, dans le cadre d'un projet d'investissement d'ensemble :  

· projet immobilier : acquisition et travaux (adaptation des locaux, mise aux normes…) ; 

· matériel de production adapté (nouvelles méthodes, contraintes liées au contexte sanitaire) ; 

· équipement informatique (lutter contre la fracture numérique et accompagner les évolutions du travail 
en distanciel) ; 

· véhicules et matériels roulants destinés à l'activité d'insertion et les travaux d'aménagement desdits 
véhicules ; 

· investissements immatériels du type "prestation de conseil" (accessibilité, stratégie commerciale, 
numérique, communication) et les équipements matériels en lien avec ces prestations de conseil ; 

· investissements immatériels du type "prestation d'étude" (prospective, étude de faisabilité de 
nouvelles activités) et les équipements matériels en lien avec ces prestations de conseil ; 

· dépenses de protection liées aux COVID 19 : gel hydro alcoolique, distributeurs de gel, plaque plexi, 
masques, marquage distanciation, désinfection..., lorsqu'elles représentent une dépense marginale sur 
l'ensemble du projet d'investissement et qu'elles ne sont pas couvertes par d'autres financements.  

Non éligibles : les consommables (sauf protection / CODIV 19), les seules dépenses de protection liées aux 
COVID – 19. 
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Bonus 
écologique  

Bonus écologique de 10 % maximum du montant des dépenses, à condition de s’engager à réaliser des 
actions (et non expressément des dépenses) de bonnes pratiques environnementales, au moins 3 actions sur 
l'ensemble des 4 catégories : 

Énergie / eau : 
• L'entreprise réalise 100 % de ses achats d’électricité en "électricité verte" ; 
• L'entreprise met en œuvre des travaux de rénovation thermique de son/ses bâtiments ; 
• L’entreprise met en œuvre une politique de maîtrise de ses consommations d’eau. 

Mobilité : 
• l’entreprise met en œuvre une action pour favoriser la mobilité décarbonée (ex : "indemnité km vélo" 

ou un dispositif pour favoriser le co-voiturage ou un dispositif pour favoriser l’usage des transports en 
commun ou pour faciliter le télétravail volontaire). 

Déchets : 
• l’entreprise met en place un diagnostic déchet afin de limiter sa production de déchets d'au moins 

20 % ; 
• l'entreprise met en place un système de collecte des déchets recyclables et de collecte des déchets 

organiques. Elle met en place une signalétique pédagogique auprès des équipes. 

Achats durables : 
• l'entreprise met en œuvre une politique d’achat responsable. Dans ce cadre elle favorisera 

systématiquement la consultation d'autres entreprises de l’Économie Sociale et Solidaire (IAE, EA, 
ESAT, associations) ou des entreprises locales. Pour chaque achat, l'entreprise cherchera d'abord des 
offres en commerce équitable et/ou présentant des labels environnementaux (écolabels, agriculture 
biologique…). 

Modalités 
financières 

 
Prise en compte des dépenses d'investissement engagées entre le 1

er
 janvier et le 31 décembre 2021.  

Modalités de 
versement  

 
Les versements seront réalisés en 2 fois : 
• un premier versement de 80 % du montant de l’aide à la notification de l’aide, 
• le solde de 20 % sera versé à la réalisation de la totalité des investissements éligibles et au plus tard 1 

an après la date de signature de la convention. 

Dépôt des 
demandes 

 
En retournant le dossier-type de "Fonds métropolitain pour une relance économique inclusive  

et la consolidation de l'IAE sur le territoire", à solliciter auprès du SEIF (Service Emploi Insertion Formation) 
de Rennes Métropole : seif@rennesmetropole.fr 

Vos contacts  
à Rennes 
Métropole 

 
Encadrement du SEIF 
Chargé de mission IAE 
02 99 86 64 66 ou 06 87 60 47 59 

 

Assistante du SEIF - gestionnaire budget  

chargée de dossiers 

02 99 86 64 64 
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REGION BRETAGNE 
20_0207_07 

 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

26 octobre 2020 

 

 

DELIBERATION 

Programme 0207 – Améliorer la performance des exploitations agricoles et des 

filières de production alimentaire  

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 16 octobre 2020, s'est réunie 
le  26 octobre 2020 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

DECIDE 
 

A l’unanimité 

 

- d'APPROUVER les termes de l’accord de consortium du projet Terres de Sources figurant en annexe 
et d’AUTORISER le Président à le signer ; 

 

En section d’investissement : 

 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 157 903,72 euros 
pour le financement des opérations figurant en annexe ; 

 

- d’ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans les tableaux annexés et d'AUTORISER le 
Président à signer les actes juridiques nécessaires au versement de ces aides ; 
 

 

En section de fonctionnement : 

 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 49 082,60 euros 
pour le financement des opérations figurant en annexe ; 

 

- d’ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans les tableaux annexés et d'AUTORISER le 
Président à signer les actes juridiques nécessaires au versement de ces aides ; 
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AVANT PROPOS 

Le présent Accord de consortium vient compléter la Convention attributive de la subvention 
signée officiellement le 12 mai 2020 entre la Caisse des Dépôts et consignations et la 
Collectivité Eau du Bassin Rennais dans le cadre de la deuxième phase de l'appel à projets 
"Territoires d'Innovation" qui permet d’accompagner le déploiement effectif du plan d’actions 
permettant à horizon 10 ans d’atteindre les objectifs de transformation stratégique visée par 
le territoire. 

Cette convention a pour objet de définir les conditions de versement de la Subvention qui 
sera versée par la Caisse des Dépôts et consignation (l'Opérateur) à la Collectivité Eau du 
Bassin Rennais (Porteur de projet) aux fins de la réalisation des Actions. 

Le Porteur de projet a sollicité, en son nom et au nom de ses Partenaires, (voir ci-après les « 
Partenaires ») un financement dans le cadre de cette phase de mise en œuvre. 

En réponse à cette demande, l’État a décidé d’accorder une Subvention au Porteur de projet 
et à ses Partenaires pour financer la phase de mise en œuvre jusqu'en 2028. 

Le présent Accord de consortium a pour objet de formaliser l'accord intervenu entre les 
Partenaires dans le cadre de la réalisation de cette phase de mise en œuvre. 

Vu la loi n°2010-237 du 9 mars 2010 de finances rectificative pour 2010, relative aux 
Programme d’investissements d’avenir, telle que modifiée par la loi n° 2013-1278 du 
29 décembre 2013 de finances pour 2014 et par la loi n°2016-1917 du 29 décembre 2016 de 
finances pour 2017 ; 

Vu la convention du 10 mai 2017 modifiée entre l’État et la Caisse des dépôts et 
consignations relative au Programme d’investissements d’avenir Territoires d’innovation ; 

Vu le cahier des charges de l’appel à projets « Territoires d’innovation » (« L’AAP »)
approuvé par un arrêté du Premier Ministre en date du 19 novembre 2018 ; 

Vu le Règlement général et financier relatif à l’action « Territoires d’innovation » (le « RGF ») 
qui précise les modalités de mise en œuvre de l’AAP ;

Vu le dossier de candidature déposé le 26 avril 2019 et les demandes de subvention qui y 
figurent, déposé par la Collectivité Eau du Bassin Rennais, pour le Projet «Terres de 
Sources» ; 

Vu l’avis favorable du comité de pilotage Territoires d’innovation en date du 23 juillet 2019 ; 

Vu la décision du Premier ministre désignant les lauréats de l’AAP en date du 30 septembre 
2019 ; 

Vu le courrier du Secrétariat Général Pour I’Investissement en date du 17 octobre 2019 
précisant les avis et recommandations relative au projet lauréat du comité de pilotage 
Territoires d’Innovation ; 

Vu la décision du Premier Ministre du 13 mars 2020 relative au Projet « Terres de Sources ».

Vu la Convention attributive de la subvention du 12 mai 2020 entre la Caisse des Dépôts et
la Collectivité Eau du Bassin Rennais.  
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ENTRE : 

La Collectivité Eau du Bassin Rennais,  représentée par Yannick NADESAN, 

Ci-après dénommée le « Porteur de projet »,  

ET : 

Rennes Métropole,représenté par son Président,  

La Ville de Rennes,représentée par son Maire,  

Le Pays de Rennes,représenté par son Président,  

Val d'Ille Aubigné,représenté par son Président,  

Fougères Agglomération,représenté par son Président,  

Couesnon Marche de Bretagne,représenté par son Président,  

Dinan Agglomération,représenté par son Président,  

Pays de Brocéliande,représenté par son Président,  

La Région Bretagne,représentée par son président, Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD 

Le Département d'Ille et Vilaine, représenté par son Président, Monsieur Jean-Luc 
CHENUT

L'Agence de l’eau Loire Bretagne, représentée par le Directeur de la délégation 

Armorique, Monsieur Jean PLACINES 

L'ADEME,représentée par son Directeur Régional, Monsieur Gilles PETITJEAN 

Le Syndicat Mixte de Gestion d'Ille et Vilaine,représenté par son Président, Monsieur 
Auguste FAUVEL 

La Chambre Régionale d'Agriculture de Bretagne, représentée par son Président, 
Monsieur André SERGENT 

Eau et Rivières de Bretagne,représentée par son Président, Monsieur Alain BONNEC 

Association Léo Lagrange pour la Défense des Consommateurs - Ille et Vilaine,
représentée par son Président, Monsieur Jacques TUAL, donnant délégation de signature à 
Monsieur Christian CHOPINET 

Fédération Départementale Des Centres D'études Techniques Agricoles - FDCETA 35, 
représentée par son Président, Monsieur Didier BESNARD 

Agrobio35,représenté par son Président Monsieur Arnaud DALIGAULT  
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Fédération Régionale des Centres d’Initiatives pour Valoriser l’Agriculture et le Milieu 
rural - FRCIVAM,représentée par son Président, Monsieur Jean-Sébastien PIEL 

Fédération Départementale des Coopératives d’Utilisation de Matériel Agricole –
CUMA Bretagne Ille Armor,représentée par son Président, Monsieur Stéphane NOGUES 

Initiative Bio Bretagne,représenté par son Président, Monsieur Denis PATUREL 

Coopérative d’Installation en Agriculture Paysanne - CIAP35,représentée par sa Co-

présidente, Madame Isabelle AMAUGER 

Bretagne Active, ci-après dénommée France Active Bretagne,représentée par son 

Président, Monsieur Claude ROBERT, donnant délégation au Délégué Général Pierre-Yves 

BLOUCH   

Centre Culinaire Contemporain,représenté par son Président Monsieur Pierre W EILL 

Ma Normande Locale,représentée par son Président Monsieur Roger BRAULT 

Association Cohérence,représentée par sa Présidente, Madame Carole LEBECHEC 

MangerBio35,représenté par sa Présidente, Madame Sylvie FOREL 

GIE Brin d'herbe, Représenté par sa Présidente, Madame Nathalie GAUTHIER 

Breizhou,représenté par sa Présidente, Madame Radia KACI  

Tezea, représenté par ses co-Présidents, Messieurs Jacques CARIO et Jean-François 

BERTIN 

La Grenouille à Grande Bouche,représentée par son Président, Monsieur Nathanaël 

SIMON 

La Maison de la Consommation et de l'Environnement, représentée par ses co-
Présidents, Messieurs René MARC ou Jean-Christophe BINARD 

Le Réseau d'Education à l'Environnement du Pays de Fougères - REEPF,représenté 

par sa Présidente, Madame Diana LEFEUVRE 

Reso Solidaire,représenté par son Président, Monsieur Olaf MALGRAS 

La Clé du champs,représenté par sa co-Présidente, Madame Agnès GERVAISOT 

Le Pain Qui Court,représenté par son Président, Monsieur Gilles-Richard HOUDIN-DE-
COMBE 

Familles Actives au centre social,représenté par sa Présidente, Madame Lydie LE 
LONQUER 

Merci Babeth!,représenté par sa Présidente, Madame Gaëlle BEDHET, donnant délégation 
de signature à Madame Fanny COFFIN 

MJC Bréquigny,représentée par sa Présidente, Madame Elsa DELAUNAY 
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Maison des squares, représentée par son Président, Monsieur Paul ONDONGO 
DOUNIAMA 

Corlab,représenté par ses co-Présidents, Madame Jessica QUIRIN et Monsieur Yann 
SIMON 

Compagnie Mirelaridaine,représentée par son Président, Monsieur Matthieu HERVE 

Au P'tit Blosneur,représenté par sa Présidente, Madame Christelle BOYA 

Ferme de l'Etrillet,représentée par sa Présidente, Madame Emmanuelle JOUSSET 

Earl Les petits chapelais,représentée par son Président Monsieur Gilles SIMONNEAUX 

Upcycle SAS,représenté par son Président, Monsieur Grégoire BLEU 

Parenbouge,représenté par son Président, Monsieur Laurent FOURNIGAULT 

Les Cols Verts,représenté par son Président, Monsieur Boris Marcel 

Le Jardin des Mille Pas,représenté par sa Présidente, Madame Gwénaëlle BERTHELOT, 
donnant délégation à Monsieur Maxime PFOHL 

Le Collectif des Festivals,représenté par son Président, Monsieur Claude BERCELIOT 

Solagro,représenté par son Président, Monsieur Marc DECONCHAT 

Antofénol, représenté par sa Présidente, Madame Fanny ROLET 

Olmix, représenté par son Président, Hervé BALUSON

Valorex, représenté par son Président, Monsieur Pierre W EILL 

Milin Gentieg,représenté par son Gérant, Monsieur Bernard CANO 

Les Greniers bio d'Armorique,représenté par son Président, Monsieur Mickael RENOULT 

Modala,représenté par sa Présidente, Madame Nelly AUBRY 

Agence unique,représentée par sa Présidente, Madame Stefanie BOURNE 

Trans Farm Earth,représenté par son Président, Monsieur Ronan LE GALL 

LB Ecohabitat,représenté par son Gérant, Monsieur Christophe LUBERT 

Scarabée Biocoop,représenté par la Présidente du directoire, Madame Isabelle BAUR 

Breizhicoop,représenté par son Président, Monsieur Berenger GUYOT 

Collectif Agriculturel de la Prévalaye CAP – Projet La Basse-Cour,représenté par son 
Président, Monsieur Nicolas BON 

Tout Près d'Ici,représenté par son Président, Monsieur François-Julien HENRY

Landfiles, représenté par son Président, Monsieur Nicolas MINARY
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Bretagne Capital Solidaire, représenté par son Président, Monsieur François 
CHAUSSAVOINE

Gwenneg, représenté par son Président, Monsieur Karim ESSEMIANI

L'Institut National de Recherche pour l’Agriculture, l’Alimentation et l’Environnement 

(INRAE), représenté par son Président Directeur Général, Monsieur Philippe MAUGUIN

Le Centre National de la Recherche Scientifique (CNRS) pour les Unités Mixtes de
Recherche UMR 6590 – ESO – Espaces et Sociétés, et UMR 6297 – DCS – Droit et 
Changement Social, représenté par son Président Directeur Général, Monsieur Antoine 
PETIT, qui a délégué sa signature pour les présentes à Madame Gabrielle INGUSCIO, 
Déléguée régionale Bretagne-Pays de la Loire. 

Le Laboratoire Interdisciplinaire en Innovations Sociales (LIRIS), EA 7481 – représenté 
par ses Co-Directeurs, Madame Anne-Laure LE NADANT et Monsieur Gaël HENAFF 

L'Observatoire des Sciences de l'Univers de Rennes (OSUR), représenté par son 
Directeur, Monsieur Jean-Reynald DREUZY. 

Ci-après désignés ensemble « les Partenaires»

Ci-après désignés ensemble le « Consortium »

CECI ETANT EXPOSE, IL EST CONVENU CE QUI SUIT : 
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ARTICLE 1 – OBJET DE L’ACCORD

Le présent Accord de consortium a pour objet de formaliser l'accord intervenu entre les 
Partenaires dans le cadre de la réalisation de la phase de mise en œuvre "Territoires 
d'Innovation" du Programme d'investissements d'avenir du Projet Terres de Sources. 

Cette phase de mise en œuvre est programmée sur la période de 2020 à 2028. 

L'Accord formalise la liste des Partenaires, la gouvernance, les responsabilités et 
engagements des Partenaires. 

ARTICLE 2 – DÉFINITIONS

Les termes employés en majuscule dans le présent accord ont les significations suivantes : 

Accord : le présent accord de consortium et ses annexes  

Calendrier et budget prévisionnel : se réfère à l’annexe de la Convention attributive de la 
subvention relative aux caractéristiques du Projet. Le calendrier et le budget prévisionnel 
s’appliquent à l'Accord et le Partenaire est réputé en avoir pris connaissance et y avoir 
adhéré.

CDC : Caisse des dépôts et des consignations est pour le compte de l'Etat, l’opérateur de 
l’action « Démonstrateurs et territoires d’innovation de grande ambition », volet « Territoires 
d’innovation »

Convention attributive de la subvention : la Convention attributive de la subvention  
relative au Projet qui a été conclue entre la Caisse des Dépôts et Consignations  et le 
Porteur de projet  dans le cadre de l’action « Territoires d’innovation  ». Elle est annexée au 
présent Accord de consortium et le Partenaire reconnaît y adhérer pour les dispositions le 
concernant. 

Convention de reversement : convention ayant pour objet de définir les conditions et 
modalités de reversement de la Part de la Subvention par le Porteur de projet au Partenaire 

Convention de partenariat : convention ayant pour objet de définir les modalités 
d'intervention du Partenaire éligible au soutien à l'investissement pour développer le Projet, 
et les modalités de développement des activités du Partenaire sur le territoire. 

Partenaire : partie prenante au Projet signataire du présent Accord de consortium. Une 
partie des Partenaires est éligible à la Subvention du Programme d'investissements d'avenir. 
Dans ce cas, le Porteur de projet reverse sa Part de la Subvention au titre de la réalisation 
du Projet, conformément à l’article 3 de la Convention attributive de la subvention. 

Partenaire auteur :  Partenaire à l'origine de la production d'une connaissance ou de 
résultats spécifiques dans le cadre du Projet pouvant donner lieu ou non  à la constitution de 
droits de propriété intellectuelle. 

Porteur de projet : l’établissement d’appartenance du coordinateur du Projet recevant des 
fonds au titre de l’appel à projets «Territoires d’Innovation » pour coordonner la réalisation 
du Projet selon les modalités prévues dans le cadre de la Convention attributive de la 
subvention. Le Porteur de Projet est responsable de la coordination du Projet et 
l’interlocuteur privilégié de la Caisse des Dépôts et Consignations. Ici la Collectivité Eau du 
Bassin Rennais.
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Subvention : subvention accordée au Porteur de projet par la Caisse des Dépôts et 
Consignations, au nom et pour le compte de l’État, pour la réalisation du Projet.

Part de la Subvention : part de la subvention que le Porteur de projet  reverse au 
Partenaire dans le cadre du Projet, au titre de la réalisation de sa Part du Projet.  

Projet : le projet Terres de Sources lauréat de la décision rendue par Premier ministre 
susvisée. La date de commencement du Projet et sa durée de réalisation sont fixés dans la
Convention attributive de la subvention : 1er janvier 2020 et pour 9 années.

Part du Projet : Actions destinées à développer le Projet pour lesquelles  le Partenaire s’est 
engagé. Les Parts du Projet sont détaillées dans l’annexe 1 de l’Accord.

ARTICLE 3 - RAPPEL DU CADRE DE L’APPEL À PROJETS

L’objet de l’action du Programme d'Investissements d'Avenir « Territoires d’innovation de 
grande ambition » est d’identifier, de sélectionner et d’accompagner une vingtaine de 
territoires d’intérêt national, dans les étapes clés d’un projet de transformation ambitieux et 
fédérateur, selon une stratégie clairement définie tenant compte des spécificités du territoire, 

avec un impact visé substantiel sur la qualité de vie des habitants et la durabilité globale du 

territoire concerné. 

Cette action s’est déroulée en deux phases : 

· La première phase d’appel à manifestation d’intérêt, lancée en 2017 ayant eu pour 
objectif de sélectionner des projets qui ont bénéficié d’un accompagnement financier 
en ingénierie pour préciser les axes d’innovation à explorer, les expérimentations 
possibles, les montages juridiques et financiers adaptés.  

· La seconde phase, objet du présent Accord, est relative à la phase d’appel à projets 
qui permet d’accompagner le déploiement effectif du plan d’actions permettant à 
horizon 10 ans d’atteindre les objectifs de transformation stratégique visée par le 
territoire. 

Le Porteur de projet a sollicité, en son nom et au nom de ses Partenaires, un financement 

dans le cadre de l’Appel à projets. 

En réponse à cette demande, l’État a décidé: 

· d’accorder une Subvention au Porteur de projet et à ses Partenaires pour financer 

les différentes Actions du Projet global décrit à l’article 4 du présent Accord.

· De prendre, via son opérateur la CDC, des participations en fonds propres ou quasi 

fonds propres dans les entreprises partenaires du Projet afin de soutenir les 

investissements. 

ARTCLE 4 – PRÉSENTATION DU PROJET TERRES DE SOURCES

Le Projet TERRES DE SOURCES a été développé à partir de 2012 par la Collectivité Eau 
du Bassin Rennais avec ses partenaires. Son objet est de disposer d'un nouveau levier pour 
inciter les agriculteurs à protéger le bien commun que représentent les ressources en eau 
potable : le levier économique, pour chercher une valorisation économique des productions 
des exploitations dont les pratiques protègent les ressources en eau, et rémunérer leurs 
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services environnementaux. En d'autres termes, le projet proposé a un double objectif : -
favoriser la transition agro-écologique des filières de production agricoles et alimentaires –
incluant les éco-matériaux et l'énergie, pour protéger la qualité des eaux - et mettre en 
œuvre, par les acteurs du territoire, une politique ambitieuse de sensibilisation et d'éducation 
à la consommation responsable.

Les caractéristiques du Projet sont plus amplement détaillées dans l’annexe 1 du présent 

Accord. 

Le courrier de notification du SGPI où figure l’ensemble des recommandations relatives au 
Projet se trouve en annexe 2. 

ARTCLE 5 – IDENTITÉ DU PORTEUR DE PROJET

Le Porteur de projet Terres de Sources est la Collectivité Eau du Bassin Rennais. 

Avec des agriculteurs,des associations, et des collectivités partenaires, la Collectivité est à 
l'initiative du projet Terres de Sources initié en 2012, afin de protéger les ressources en eau 
qui alimentent le Bassin Rennais en eau potable. 

Elle a proposé à ses Partenaires de s'associer à elle pour répondre à l'appel à manifestation 
d'intérêt "Territoires d'Innovation de Grande Ambition" (TIGA) en septembre 2017. Terres de 
Sources a été lauréat avec 23 autres projets sur 117 dossiers déposés.  

Dans le cadre de la phase d'ingénierie commencée en janvier 2018, elle a coordonné 
l'ensemble des opérations, afin de constituer le dossier de réponse à l'appel à projets 
Territoires d'innovations qui a été lancé en novembre 2018 pour une réponse avant le 26 
avril 2019. 

Depuis le 13 septembre 2019, Terres de Sources est lauréat de l'appel à projets Territoires 
d'innovations avec 23 autres projets sur 48 dossiers déposés. 

Dans le cadre de la phase de mise en œuvre du Projet, la Collectivité coordonne l'ensemble 
des opérations, afin de développer le Projet sur le territoire sur la période 2020-2028. 

ARTCLE 6 - COMPOSITION DU CONSORTIUM

Les Partenaires intervenant dans la réalisation du Projet et qui composent le Consortium 
sont les suivants :  

Le Porteur du projet : Collectivité Eau du Bassin Rennais 

Les Collectivités territoriales : Rennes Métropole, la Ville de Rennes, le Pays de Rennes, Val 
d'Ille Aubigné, Fougères agglomération, Couesnon Marche de Bretagne, Dinan 
agglomération,Pays de Brocéliande 

Les financeurs : La Région Bretagne, le Département d'Ille et Vilaine, l'Agence de l’eau Loire 
Bretagne, L'ADEME, le Syndicat Mixte de Gestion d'Ille et Vilaine 

Les représentants de la profession agricole : la Chambre Régionale d'Agriculture de 
Bretagne  

Les représentants des consommateurs : Eau et Rivières de Bretagne, la Fédération Léo 
Lagrange 
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Les Partenaires éligibles à la Subvention :  
CETA35, Agrobio35, FRCIVAM, FDCUMA Bretagne Ille Armor, Initiative Bio Bretagne, 
CIAP35, Bretagne Active,Centre culinaire contemporain, Ma Normande locale, INRAE, 
Cohérence,MangerBio35, GIE Brin d'herbe, Breizhou, Tezea, la Grenouille à grande bouche, 
La Maison de la Consommation et de l'Environnement, le Réseau d'Education à 
l'Environnement du Pays de Fougères, Reso Solidaire, la Clé des champs, Le Pain qui court, 
Familles actives au centre social, Merci Babeth, MJC Bréquigny, Maison des squares, 
Corlab, Compagnie Mirelaridaine, P'tit Blosneur, Ferme de l'Etrillet, Earl Les petits chapelais, 
Upcycle SAS, Parenbouge, Les cols verts, Le jardin des mille pas, Le collectif des festivals,  
Solagro 

Les Partenaires éligibles au soutien à l'investissement : 
Antofénol, Olmix, Valorex, Milin Gentieg, Les Greniers bio d'Armorique, Modala, Agence 
unique, Trans farm earth, LB Ecohabitat, Scarabéee Biocoop, Breizhicoop, Collectif 
agriculturel de la Prévalaye, Tout Près d'Ici, Landfiles, Bretagne Capital Solidaire, Gwenneg,  

Les membres du Comité scientifique : Catherine Darrot et Yvon Le Caro (CNRS UMR ESO), 
Luc Bodiguel (CNRS UMR DCS), Pierre Dupraz, Alexandre Gohin, Sabine Duvaleix-Tréguier  
(INRAE UMR SMART-LERECO), Pascal Glémain (LIRIS), Patrick Durand, Rémi Dupas, 
Olivier Godinot (INRAE UMR SAS), Frédéric Zahm (INRAE R ETBX), Luc Aquilina (OSUR), 
Marc Benoît (INRAE UMR SAD ASTER), Jean-Marc Meynard (INRAE UMR SAD-APT 
AGROPARITECH) 

ARTICLE 7 – GOUVERNANCE

La conduite de la phase de mise en œuvre du Projet sur la période 2020-2028 sera 
effectuée sous la coordination du Porteur de projet, et le pilotage de plusieurs instances de 
gouvernance et instances de pilotage. 

7.1 - Les instances de gouvernance 

Quatre instances de gouvernance rassemblent les Partenaires pour décider des orientations 
stratégiques, et des modalités de leur mise en œuvre, pour améliorer le développement du 
Projet sur le territoire et le rendre réplicable sur d'autres territoires. 

· Le comité décisionnel (dénommé également comité des territoires) réunira les 
représentants du Porteur de projet, Rennes Métropole, la Ville de Rennes,Fougères 
agglo, Dinan agglo, le Pays de Brocéliande, et la Région Bretagne. Sa fonction est le 
pilotage organisationnel et financier de la feuille de route annuelle. Il se réunira 5 à 7 
fois par an. 

· Le comité stratégique associera les membres du comité décisionnel, élargi avec les 
autres Collectivités partenaires, les représentants des producteurs agricoles et des 
consommateurs engagés dans le Projet, la Chambre régionale d'agriculture,et les 
financeurs. Un représentant de l’Etat en région ainsi qu'un représentant de la 
délégation régionale de la CDC seront invités permanent. Le comité stratégique 
suivra l'avancement de la mise en œuvre du Projet, définira la feuille de route 
annuelle, et rendra les arbitrages qui seront nécessaires. Il se réunira 1 à 2 fois par 
an. 

· Le comité scientifique est composé d'une quinzaine de chercheurs dans des 
disciplines complémentaires (droit, sociologie, agronomie, économie, économie 
sociale et solidaire).  Il éclairera les travaux du comité stratégique notamment en 
formalisant les problématiques à traiter, en apportant des méthodes et des expertises 
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(protocole d’évaluation, dispositif de mitigation), en veillant à la reproductibilité du 
Projet sur d’autres territoires. Il se réunira 1 à 2 fois par an. 

· La conférence des Partenaires réunira tous les Partenaires du Projet. D'autres 
parties concernées pourront être associées. Son objet sera de partager l'avancée du 
Projet, de faire remonter les besoins et points de vue des Partenaires, et faire 
émerger des idées pour améliorer la mise en œuvre du Projet sur le territoire. Elle se 
réunira 1 fois par an. 

Chaque Partenaire sera ainsi associé spécifiquement en fonction de son rôle et de ses 
compétences au niveau de ces comités. 

À tout moment il pourra solliciter le Porteur de projet pour assister aux réunions 
programmées des différents comités. 

7.2 - Les instances de pilotage et groupes de travail 

Plusieurs instances de pilotage permettent la mise en œuvre opérationnelle des décisions 
prises par les instances de gouvernance. Les instances de pilotage décrites ci-dessous 

pourront être complétées autant que de besoin au cours de la période 2020-2028. 

· L'Équipe projet rassemble les agents de la Collectivité Eau du Bassin Rennais 
affectés au développement du Projet. L'effectif pourra varier sur la période 2020-
2028. À compter d'avril 2020, 5.5 ETP sont affectés. L'équipe se réunira 
hebdomadairement ou bimensuellement. 

· Le Groupe de travail des Collectivités territoriales est composé de l'équipe projet 
et des agents des collectivités chargés des différentes politiques publiques en lien 
avec les enjeux touchés par le Projet (alimentation, énergie-climat, environnement, 
développement économique, sociale, …). Une coordination de l'intervention des 
agents sera assurée au niveau de chaque intercommunalité. Le groupe se réunira 
autant que de besoin, entre 2 et 5 fois par an. 

· Le Comité d’agrément des projets d’investissement et des Conventions de 
reversement : Il est composé du Porteur de Projet, de la CDC, de la Région 
Bretagne, de l'Agence de l'eau Loire Bretagne, de France Active Bretagne, de 
représentants des collectivités partenaires,de la Chambre régionale d'agriculture, 
d'Associations partenaires,de membres du Comité Scientifique, et d'Experts 
agricoles. Il se réunira autant que de besoin. Il sera amené à se réunir plus 
fréquemment au début de la période 2020-2028, en particulier en 2020 pour agréer 
les projets de Conventions de reversement avec les Partenaires éligibles à la 
Subvention, et sur la période 2020-2025 pour agréer les projets d'investissement 
"Terres de Sources compatibles" et les Conventions de partenariat correspondantes. 

· Le Groupe de travail "filières de production" rassemble les Partenaires investis 
dans le développement des filières de production. D'autres parties concernées 
pourront être associées. Il se réunira autant que de besoin.  

· Le Groupe de travail "éducation à l’alimentation durable" rassemble les 

Partenaires investis dans l'éducation à l'alimentation durable. D'autres parties 

concernées pourront être associées. Il se réunira autant que de besoin.  

· Le Groupe de travail du quartier du Blosne de Rennes rassemble les Partenaires 

investis dans le développement du Projet sur le quartier prioritaire du Blosne de 

Rennes. D'autres parties concernées pourront être associées. Il se réunira autant que 

de besoin. 
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· Le Groupe de travail des financeurs des projets de l’écosystème Terres de 

Sources rassemble les financeurs et se réunira 1 fois par an. 

ARTICLE 8 – RESPONSABILITÉS ET ENGAGEMENTS DE TOUS LES PARTENAIRES

En tant que membre de l'écosystème "Terres de Sources" et membre des instances décrites 
dans l'article 7, chaque Partenaire s'engage à réaliser les actes suivants : 

- Prendre connaissance de l’ambition du Projet, de son développement, des activités et 
actions des Partenaires, de la feuille de route (scénario Afterres 2050 décliné au territoire). À
cet effet, un kit d’information actualisé sera mis à disposition de tous les Partenaires par le 
Porteur du projet. 

- Reconnaître les responsabilités de chaque Partenaire dans le Projet 

- Œuvrer individuellement et collectivement entre Partenaires pour viser les impacts cibles 

- Travailler en collaboration active entre Partenaires et soutenir autant que faire se peut les 
Partenaires afin d’activer l’écosystème des acteurs économiques Terres de Sources 

- Dédier les moyens humains nécessaires à la réalisation de son intervention et de ses 
actions, et désigner un référent technique interlocuteur du Porteur de projet 

- Mobiliser son réseau professionnel, ses salariés, pour participer au développement actif du 
Projet 

- Participer activement à la co-construction du Projet et au développement de la culture 
commune, et être force de propositions en fonction de ses compétences dans les instances 
de gouvernance et de pilotage pour enrichir le Projet 

- Assister aux réunions des différents comités décrits à l'article 7 auxquelles il est invité 

- Collaborer positivement et de bonne foi au travail collectif, et respecter les expressions des 
Partenaires 

- Coordonner ses actions relevant du Projet avec les autres Partenaires 

- Partager entre Partenaires les stratégies, méthodes, données, contacts d’interlocuteurs, et 
toute chose de nature à favoriser le développement du Projet, et son évaluation, dans la 
limite de leur confidentialité ; Accepter de communiquer les coordonnées mail et 
téléphonique des membres de la structure dédiés (accord RGPD) 

- respecter et faire respecter par ses représentants la confidentialité des données sensibles 
des Partenaires 

- Participer activement à la promotion de Terres de Sources : utilisation des kits de 
communication fournis, participation à des évènements co-organisés, …

- Répondre positivement aux sollicitations des Partenaires dans la limite de la faisabilité des 
demandes 

- Analyser l’opportunité d’être structure membre associé de la SCIC Terres de Sources

Les Partenaires se déclarent collectivement responsables de leur capacité à rendre des 
comptes sur le déroulement du Projet et la performance du Consortium. 
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ARTICLE 9 – RESPONSABILITES ET ENGAGEMENTS SPÉCIFIQUES DE CHAQUE TYPE DE 

PARTENAIRES

9.1 – Le Porteur du projet 

En tant que Porteur du projet, la Collectivité s'engage à : 

- Assurer la coordination du Projet et faciliter la mise en lien entre les Partenaires 

- Favoriser la participation et l’implication des Partenaires dans le développement du Projet

- Informer régulièrement les Partenaires de l’évolution du Projet 

- Partager les ressources scientifiques permettant de renforcer les argumentaires 

- Inviter les Partenaires aux événements du Projet 

- Répondre, dans la mesure du possible, aux invitations des Partenaires 

- Coordonner la promotion du Projet et participer à des stands communs lors d’événements 
grand public ou professionnels 

- Coordonner l’évaluation du Projet avec le concours du comité scientifique  

- Relayer les initiatives prises par les Partenaires éligibles à la Subvention et à

l'investissement  

- Conventionner avec les Partenaires éligibles à l’attribution des financements du 

Programme d'Investissements d'Avenir, en Subvention ou en investissement 

9.2 – Les collectivités 

En tant que pilote du déploiement du Projet sur leur territoire, en lien avec le Porteur du 

projet, les collectivités partenaires s'engagent à : 

- Coopérer entre territoires partenaires pour l’efficacité du déploiement du Projet sur 

l’ensemble du territoire Terres de Sources 

- Mettre en lien les différentes politiques liées au Projet (Projet Alimentaire Territorial, Plan 

Climat Air Énergie Territorial, Gestion de l'Eau et des Milieux Aquatiques et Prévention des 

Inondations, développement économique, politique sociale, et environnementale, …)pour 

favoriser le déploiement du Projet 

- Désigner un ou des élus référents, siégeant aux instances de gouvernance et de pilotage 

- Contribuer au déploiement du Projet sur leur territoire en mobilisant les moyens humains 

qu'elles jugeront nécessaires (élus et administratifs) 

- Analyser la faisabilité de financer les actions des Partenaires et des actions utiles au 

déploiement du Projet (financement des diagnostics IDEA des exploitations agricoles du 

territoire et leur projet de progrès du système de production, actions des Partenaires Terres 

de Sources sur l’éducation à la consommation responsable,…) 
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- Concernant la commande publique :  

- Pour les EPCI membres de la Collectivité Eau du Bassin Rennais : inciter les 

communes membres à rejoindre la convention de partenariat Terres de Sources et le 

groupement de commande joint ; 

- Pour les autres : analyser la faisabilité de créer avec les structures dédiées une 

convention de partenariat et un groupement de commande sur le modèle Terres de 

Sources proposé une fois rendu opérationnel 

- Promouvoir le Projet auprès de tous les acteurs économiques (exploitations agricoles, 

habitants, associations, entreprises, distributeurs et commerces, …) de leur territoire 

- Identifier des acteurs économiques « Terres de Sources compatibles » - entreprises et 

projets d’entreprises - et communiquer l’information au Porteur de projet 

- Intégrer Terres de Sources dans les stratégies de développement économique du territoire. 

9.3 – La Chambre d'agriculture régionale 

En tant que Chambre consulaire, la Chambre régionale d'agriculture s'engage à : 

- promouvoir et accompagner toutes les initiatives et actions qui vont dans le sens d’un 
développement économique et social durable de l’activité agricole et agroalimentaire sur les
territoires concernés par le Projet  
- Identifier des acteurs économiques « Terres de Sources compatibles » - entreprises et 
projets d’entreprises - et communiquer l’information au Porteur de projet

9.4 – Les financeurs 

Les financeurs du Projet s'engagent à : 

- Analyser les possibilités de co-financement des projets des Partenaires de l’écosystème
Terres de Sources  

- Assurer le transfert d’expérience d’autres projets sur d’autres territoires

- Informer sur les nouveaux types de financement ouverts, et les appels à projets en cours et 

à venir 

- Participer à la diffusion de Terres de Sources sur d’autres territoires pour en faciliter 
l’essaimage

9.5 – Le Partenaires éligibles à la Subvention 

Les Partenaires bénéficiant de la Subvention du Programme d'investissements d'avenir au 

titre de l'appel à projets Territoires d'innovation s'engagent à :

- Respecter les termes de la Convention de reversement signée avec le Porteur de projet et 

notamment : 
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· Réaliser la Part du Projet, et affecter la part de la Subvention à la Part du projet 

exclusivement 

· Prendre connaissance du règlement général financier de l’appel à projets, afin de 
bien identifier les dépenses éligibles, et de respecter les modalités notamment 

relatives aux achats de prestations et de fournitures   

· Participer aux réunions organisées par le Porteur de projet 

· Informer le plus tôt possible le Porteur du projet des éventuelles difficultés 

rencontrées dans la mise en œuvre de la Part du projet 

· Réaliser un bilan annuel de la Part du projet, en renseignant les indicateurs identifiés 

: Produire et transmettre toutes les données nécessaires à l’évaluation de la Part du 

projet 

· Mentionner le partenariat Terres de Sources et le soutien apporté par la Caisse des 

Dépôts et Consignations au titre du Programme Investissements d’Avenir, (par 
exemple : « Ce travail a bénéficié d'une aide de l’État opérée par la Caisse des 

dépôts et des consignations au titre du Programme Investissements d’Avenir…») 
conformément à la charte de communication du Programme d'Investissement 

d'Avenir 

· Inviter les représentants du Porteur du projet aux réunions de pilotage de la Part du 

projet 

9.6 – Les Partenaires éligibles au soutien à l'investissement 

Les Partenaires bénéficiant d’un soutien à l'investissement dans le cadre de l'appel à projets 

Territoires d'innovation du Programme d'Investissements d'Avenir s'engagent à : 

- Respecter les termes de la Convention de partenariat signée avec le Porteur de projet et 

notamment : 

· Faire le lien entre le projet d’entreprise et le Projet Terres de Sources, afin d’en 
favoriser le développement et l’essaimage, selon les modalités précisées dans la 

Convention de partenariat avec le Porteur de projet 

· Coordonner ses actions avec les autres acteurs en particulier ceux du territoire du 

Projet dont les projets rejoindraient des objectifs, des stratégies ou des cibles 

communes 

· Transmettre au Porteur de projet, toutes les informations nécessaires à l'évaluation 

de la Convention de partenariat 

· Informer le plus rapidement possible le Porteur de projet de toute difficulté de mise en 

œuvre du Partenariat et de tout changement concernant sa situation

· Informer le Porteur de projet de tout dépôt de brevet, de certificat d’utilité ou de 
certificat d’addition en France ou à l’étranger issu de recherches effectuées dans le 
cadre du Projet, et de toute cession ou nantissement du brevet en cause, suivant 

cette cession ou ce nantissement 

· Mentionner le partenariat Terres de Sources et le soutien apporté par la Caisse des 

Dépôts et Consignations au titre du Programme Investissements d’Avenir, (par 
exemple : « Ce travail a bénéficié d'une aide de l’État opérée par la Caisse des 

dépôts et des consignations au titre du Programme Investissements d’Avenir…») 
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conformément à la charte de communication du Programme d'Investissements 

d'Avenir 

· Inviter les représentants du Porteur de projet aux réunions importantes relatives du

Partenaire. 

9.7 – Les membres du Comité scientifique 

Les membres du comité scientifique s'engagent collectivement à :  

- Proposer le processus d’évaluation du Projet tout au long de son développement 

- Participer à l'évaluation annuelle et pluriannuelle du Projet et proposer des orientations 

pour améliorer son développement 

- Accompagner les Partenaires dans l’analyse des stratégies de mise en œuvre du Projet  

- Identifier les questions de recherche clés pour le développement du Projet, et proposer les 

méthodes pour y répondre 

- Participer à l’essaimage de Terres de Sources

ARTICLE 10 – GESTION DE LA SUBVENTION

L'aide allouée par l'État et délivrée par la Caisse des Dépôts et Consignations au Porteur de 
projet et à ses Partenaires pour financer la phase de mise en œuvre, s'élevant à 5 900 000 
€, sera intégralement perçue et gérée par le Porteur de projet.

La Convention attributive de la subvention du 12 mai 2020 entre la Caisse des Dépôts et la 
Collectivité Eau du Bassin Rennais stipule les modalités de gestion de cette enveloppe. 

Une Convention de reversement sera établie entre le Porteur de projet et chacun des 
Partenaires éligible à la Subvention. 

Pour les Parties de projet sous la maîtrise d'ouvrage directe du Porteur de projet, celui-ci 
gérera cette enveloppe dans le respect des règles de la commande publique.

Le Porteur de projet présentera annuellement le budget prévisionnel et le bilan réalisé à ses 
Partenaires. 

ARTICLE 11 – EVOLUTION DU CONSORTIUM

À tout moment, chaque Partenaire pourra, pour quelque raison que ce soit, quitter le 
consortium. Au préalable, il informera le Porteur de projet de ses intentions par courrier en 
formalisant ses raisons. Le Porteur de projet en informera aussitôt les Partenaires. 
Dans ce cas le Partenaire devra restituer les documents et données mises à sa disposition 
pour la réalisation du Projet, et restituer le travail en cours. Les dispositions du présent 
Accord relatives au respect de la confidentialité des données sensibles, et les propriétés 
intellectuelles des résultats demeureront en vigueur nonobstant le retrait du Partenaire de 
l'Accord. 
Dans le cas des Partenaires éligibles à la Subvention, un avenant devra être négocié entre 
le Partenaire et le Porteur de projet afin de gérer les conséquences financières. 
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À tout moment, de nouveaux partenaires pourront intégrer le consortium. L'intégration aura 
pour objet d'enrichir l'écosystème des acteurs économiques Terres de Sources et de 
présenter un intérêt pour la mise en œuvre du Projet. Chaque Partenaire pourra faire la 
proposition de nouveaux Partenaires au Porteur de projet. L'intégration sera soumise à la
décision du Comité décisionnel. Le nouveau Partenaire sera tenu de respecter les termes du 
présent Accord qu'il signera.   

Dans le cas extrême d'acte ou d'intention susceptible de compromettre le bon déroulement 
de la phase de mise en œuvre de l'appel à projets Territoires d'innovation, le Porteur de 
Projet se réserve le droit, après décision du Comité décisionnel, d'exclure un Partenaire. 

ARTCILE 12 – PROPRIÉTÉS INTELLECTUELLES,UTILISATION PARTAGÉE DES RÉSULTATS ET 

PUBLICATION

Les résultats des travaux et des études réalisées dans le cadre de la phase de mise en 
œuvre du Projet seront mis à disposition de l'ensemble des Partenaires. 
Ils seront la propriété de chaque Partenaire auteur ou des Partenaires auteurs à hauteur de 
leurs apports humains, matériels, intellectuels et financiers.Les Partenaires pourront utiliser 
les données pour la réalisation de leurs travaux après information et accord préalable du 
Partenaire auteur. 
Ils s'engagent cependant à ne pas diffuser les résultats sans en informer préalablement le 
Partenaire auteur. 

Dans l’hypothèse où la réalisation du Projet donnerait lieu à la constitution de droits de 
propriété intellectuelle :  
Chaque Partenaire auteur est et reste propriétaire de ses connaissances propres et assure 
librement la protection de ses connaissances propres.  
Pendant la durée du Projet, chaque Partenaire accordera aux autres Partenaires une licence 
d’utilisation ou d’exploitation de ses connaissances propres uniquement à des fins 
d’exécution du Projet, sur demande écrite de ces Partenaires et lorsque ses connaissances 
propres sont nécessaires pour exécuter leurs contributions au Projet. 
Ce droit d'utilisation qu'accordera le Partenaire auteur à chacun des Partenaires concernés 
sera non exclusif, non cessible, non transmissible, sans droit de sous-licencier et sans 
contrepartie financière. 
En cas d'exploitation à des fins industrielles et commerciales par un Partenaire, celle-ci 
donnera lieu à une compensation financière qui sera équitable eu égard aux contributions du 
Partenaire auteur. 
Les Conventions de reversement et de partenariat apporteront au cas par cas les 

compléments utiles aux présentes dispositions de principe sur les propriétés intellectuelles. 

ARTICLE 13 – DURÉE DU CONSORTIUM

Le présent Accord est valable pour l'ensemble de la phase de mise en œuvre de l'appel à 
projets Territoires d'innovation.

Il prend effet à compter de la date de la signature et reste en vigueur jusqu’au terme de la 
Convention attributive de la subvention Territoires d'innovation signée le 12 mai 2020 entre 
la Caisse des Dépôts et consignations et la Collectivité Eau du Bassin Rennais, prévue 
jusqu'au 31 décembre 2028. 

Fait à …, le …
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Pour La Collectivité Eau du Bassin Rennais

Le Président

Yannick NADESAN

Pour Rennes Métropole

Le Président

Pour la Ville de Rennes

Le Maire

Pour la Pays de Rennes

Le Président

Pour Val d’Ille Aubigné

Le Président

Pour Fougères Agglomération

Le Président

Pour Couesnon Marche de Bretagne

Le Président

Pour Dinan Agglomération

Le Président

Pour le Pays de Brocéliande

Le Président

Pour La Région Bretagne

Le Président

Loïg CHESNAIS-GIRARD
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Pour le Département d'Ille et Vilaine

Le Président

Jean-Luc CHENUT

Pour l'Agence de l’eau Loire Bretagne

Le Directeur délégation Armorique

Jean PLACINES

Pour l’ADEME

Le Directeur régional

Gilles PETITJEAN

Pour Syndicat Mixte de Gestion d'Ille et 
Vilaine

Le Président

Auguste FAUVEL

Pour la Chambre Régionale d'Agriculture de 
Bretagne

Le Président 

André SERGENT

Pour Eau et Rivières de Bretagne

Le Président

Alain BONNEC

Pour l’Association Léo Lagrange pour la 
Défense des Consommateurs - Ille et Vilaine

Le Président

Jacques TUAL, donnant délégation à 
Christian CHOPINET

Pour la Fédération départementale des 
Centres techniques agricoles d'Ille et Vilaine

Le Président

Didier BESNARD

Pour Agrobio 35

Le Président

Arnaud DALIGAULT

Pour la FRCIVAM Bretagne

Le Président

Jean-Sébastien PIEL
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Pour la FDCUMA Bretagne Ille Armor

Le Président

Stéphane NOGUES

Pour Initiative Bio Bretagne

Le Président

Denis PATUREL

Pour la Coopérative d'Installation en 
Agriculture Paysanne d'Ille et Vilaine

La Présidente

Isabelle AMAUGER

Pour Bretagne Active

Le Président

Claude ROBERT donnant délégation à 
Pierre-Yves BLOUCH  

Pour le Centre Culinaire Contemporain

Le Président

Pierre W EILL

Pour Ma Normande Locale

Le Président

Roger BRAULT

Pour Cohérence

La Présidente

Carole LEBECHEC

Pour MangerBio 35

La Présidente

Sylvie FOREL

Pour GIE Brin d’herbe

La Présidente

Nathalie GAUTHIER

Pour Breizhou

La Présidente

Radia KACI
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Pour Tezea

Les Co-Présidents

Jacques CARIO ou Jean-François BERTIN

Pour La Grenouille à grande bouche

Le Président

Nathanaël SIMON

Pour la Maison de la Consommation et de 
l'Environnement

Les Co-Présidents

René MARC ou Jean-Christophe BINARD

Pour le Réseau d'Education à 
l'Environnement du Pays de Fougères

La Présidente

Diana LEFEUVRE

Pour le Reso Solidaire

Le Président

Olaf MALGRAS

Pour la Clé du champ

La Co-Présidente

Agnès GERVAISOT

Pour Le Pain qui court

Le Président

Gilles-Richard HOUDIN-DE-COMBE

Pour Familles Actives au centre social

La Présidente

Lydie LE LONQUER

Pour Merci Babeth!

La Présidente

Gaëlle BEDHET, donnant délégation à 
Madame Fanny COFFIN

Pour la MJC Bréquigny

La Présidente

Elsa DELAUNAY
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Pour Maison des squares

Le Président

Paul ONDONGO DOUNIAMA

Pour Corlab

Les Co-Présidents

Jessica QUIRIN ou Yann SIMON

Pour la Compagnie Mirelaridaine

Le Président

Matthieu HERVE

Pour Au P'tit Blosneur

La Présidente

Christelle BOYA

Pour la Ferme de l'Etrillet

La Présidente

Emmanuelle JOUSSET

Pour Earl Les Petits Chapelais

Le Président

Gilles SIMONNEAUX

Pour Upcycle SAS

Le Président

Grégoire BLEU

Pour Parenbouge

Le Président

Laurent FOURNIGAULT

Pour Les Cols Verts

Le Président

Boris Marcel

Pour le Jardin des Mille Pas

La Présidente

Gwénaëlle BERTHELOT, donnant 
délégation à Maxime PFOHL
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Pour le Collectif des Festivals

Le Président

Claude BERCELIOT

Pour Solagro

Le Président

Marc DECONCHAT

Pour Antofénol

La Présidente

Fanny ROLET

Pour Olmix

Le Président

Hervé BALUSON

Pour Valorex

Le Président

Pierre W EILL

Pour Milin Gentieg

Le Gérant

Bernard CANO

Pour Les Greniers bio d'Armorique

Le Président

Mickael RENOULT

Pour Modala

La Présidente

Nelly AUBRY

Pour Agence unique

La Présidente

Stefanie BOURNE

Pour Trans Farm Earth

Le Président

Ronan LE GALL
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Pour LB Ecohabitat

Le Gérant

Christophe LUBERT

Pour Scarabée Biocoop

La Présidente du directoire

Isabelle BAUR

Pour Breizhicoop

Le Président

Berenger GUYOT

Pour Collectif Agriculturel de la Prévalaye 
CAP – Projet La Basse-Cour

Le Président

Nicolas BON

Pour Tout Près d'Ici

Le Président

François-Julien HENRY

Pour Landfiles

Le Président

Nicolas MINARY

Pour Bretagne Capital Solidaire

Le Président

François CHAUSSAVOINE

Pour Gwenneg

Le Président

Karim ESSEMIANI

Pour l'Institut National de Recherche pour 
l'Agriculture, l'Alimentation et 
l'Environnement (INRAE)

Le Président Directeur Général

Philippe MAUGUIN

Pour le CNRS - UMR 6297

Le Président Directeur Général

Antoine PETIT, donnant délégation à
Gabrielle INGUSCIO, Déléguée régionale 
Bretagne-Pays de la Loire
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Pour le Laboratoire Interdisciplinaire en 
Innovations Sociales (LIRIS)

Les Co-Directeurs

Anne-Laure LE NADANT ou Gaël HENAFF

Pour l'Observatoire des Sciences de 
l'Univers de Rennes (OSUR)

Le Directeur

Jean-Reynald DREUZY
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LISTE DES ANNEXES 

Annexe 1 : Caractéristiques du Projet Terres de Sources 

Annexe 2 : Le courrier de notification du Secrétariat Général Pour l'Investissement où figure 

l’ensemble des recommandations relatives au Projet  

Annexe 3 – La Convention attributive de la subvention entre la Caisse des Dépôts et 

Consignations et la Collectivité Eau du Bassin Rennais 
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ANNEXE 1 - CARACTERISTIQUES DU PROJET TERRES DE SOURCES 

1. Descriptif détaillé du Projet 
Terres de Sources, l'accélérateur de la transition agricole et alimentaire du Bassin Rennais 

Les enjeux du Projet : 

Terres de Sources® est construit par des agriculteurs, consommateurs et collectivités pour 

mettre en œuvre concrètement les principes de l'alimentation responsable sur les territoires. 
Grâce à deux innovations principales, il vise la réduction de l'impact sur l'eau et 

l'environnement des systèmes de production agricoles et du régime alimentaire des 

habitants, la juste rémunération des producteurs, et l'accessibilité sociale des produits locaux 

de qualité : une innovation de dimension européenne permettant, tout en respectant le code 

des marchés publics, l'achat des restaurations collectives auprès des exploitations agricoles 

situées en amont des captages d'eau potable et protégeant l'eau ; et une marque de 

territoires pour repérer les produits dans tous les circuits de commercialisation. 

Les objectifs principaux : 

La stratégie définie par l'ensemble des Partenaires a pour objet l'organisation d'un marché 

local des produits labellisés Terres de Sources® qui donnent confiance aux acteurs 

économiques, et impliquent le plus grand nombre d’acteurs. 
Le Projet comporte 9 axes de travail, regroupés en 4 orientations : 

Faire évoluer l'offre agricole pour protéger l'eau : 

Axe 1 - Développer les filières de production agroalimentaire et de transformation, et la 

gamme des produits 

Axe 2 - Labelliser les modes de production agricole et de transformation agroalimentaire 

Développer la demande alimentaire :  

Axe 3 - Organiser la commande publique 

Axe 4 - Sensibiliser, mobiliser et donner confiance aux consommateurs 

Axe 5 - Développer les circuits de distribution 

Faire le lien entre l’offre agricole et la demande alimentaire :
Axe 6 – Organiser les flux de "la fourche à la fourchette"  

Axe 7 - Créer à partir de 2020 la société coopérative d'intérêt collectif SCIC « Terres de 

Sources® » 

Évaluer et essaimer, financer et piloter : 

Axe 8 – Évaluer et diffuser le Projet à d’autres territoires et d’autres thématiques du 
développement durable 

Axe 9 – Financer les investissements, coordonner le Projet et gérer administrativement les 

subventions  

L'intérêt des collaborations et du consortium : 

Le consortium de collectivités territoriales constitué des intercommunalités du Bassin 

Rennais et de celles situées sur ses bassins versants d'alimentation en eau (Fougères 

agglomération, Dinan Agglomération, Pays de Brocéliande), la Région Bretagne et le 

Département d'Ille et Vilaine, a le projet de fédérer toutes les politiques publiques autour de 

cette démarche. 

La collaboration avec des entrepreneurs ayant un projet d'investissement Terres de Sources 

compatibles, des producteurs et des organismes de développement agricole, a pour objet de 
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développer un nouvel écosystème d'acteurs économiques pour favoriser la transition agro-

écologique. Le partenariat avec les distributeurs et artisans, et le réseau associatif, vise à 

développer une politique ambitieuse d’éducation à une consommation responsable dans un 
contexte de demande sociétale favorable. 

Enfin, la collaboration avec les scientifiques a pour objet d'évaluer les multiples impacts 

attendus du Projet, et de réorienter le Projet au fur et à mesure de son développement.  

Le dispositif et sa mise en œuvre :
La CEBR en tant que Porteur de projet anime les instances de gouvernance : le comité de 

suivi (ou comité stratégique), la conférence annuelle des Partenaires, et le comité 

scientifique. 

Elle organise la création de la future société SCIC Terres de Sources qui a vocation à 

rassembler l'ensemble des acteurs économiques de l'écosystème Terres de Sources, et dont 

l'objet sera de commercialiser les produits sous le label. 

Elle organise le déploiement de l'ensemble des actions sur le territoire avec la collaboration 

des Partenaires, et suit l'avancement de chacune des actions. 

Enfin elle identifie de nouveaux porteurs de projet d'investissement Terres de Sources 

compatibles, et organise le fonds d'investissement territorial Terres de Sources pour soutenir 

les projets d'entreprises en complément de l'intervention en prise de participation directe de 

la Banque des Territoires. 

Les résultats attendus : 

L'ambition du projet vise sur le Bassin Rennais à améliorer les critères de qualité des eaux 

en nitrates et pesticides respectivement de 50%  et 75% , labelliser d'ici 2028 25% des 

exploitations agricoles du territoire (750), atteindre 25% de taux de notoriété de la démarche 

Terres de Sources parmi les habitants, et essaimer le projet sur au moins 4 autres territoires. 

2. Calendrier prévisionnel du Projet 
Début prévisionnel et durée du Projet 

NB : la date de démarrage officielle (T0) est la date définie dans la convention (1er janvier 

2020)
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ACTEURS PORTEURS 2020 2021 2022 2023 2024 2025 2026 2027 2028

FDCETA 35

AGROBIO35

FRCIVAM

FD CUMA

COLLECTIVITE EAU DU BASSIN RENNAIS (Chbre 

d'agriculture)

ETAP35

1.3.5 -  Valorisation des protéagineux à alimentation 

humaine

CENTRE CULINAIRE CONTEMPORAIN (3 projets  un 

même calendrier)

1.3.8 - Création d'outils de transformation de légumes TEZEA

1.4.3 - Valorisation de la production de porc durable ASSOCIATION COHERENCE

1.4.4 - Valoriser la viande locale race Normande Ma Normande Locale

IBB

AGROBIO

COLLECTIVITE EAU DU BASSIN RENNAIS (Chbre 

d'agriculture)

FRANCE ACTIVE BRETAGNE

COLLECTIVITE EAU DU BASSIN RENNAIS

INRA (2 projets)

COLLECTIVITE EAU DU BASSIN RENNAIS (avec  AFAC 

et Collectif bois bocage 35)

COLLECTIVITE EAU DU BASSIN RENNAIS (2 projets)

MANGER BIO35

1.1 - Faire émerger et accompagner les projets agricoles "Terres 

de Sources compatibles"

1.7 Faire émerger et accompagner les projets de filières "Terres 

de Sources compatibles"

3.1 - Créer une centrale d'achat Terres de Sources

3.2 - Structurer l'approvisionnement des restaurations 

collectives à partir des produits locaux

1.9 - Accompagner l'installation de producteurs "Terres de 

Sources compatibles" 

2.1 - Organiser, pour la marque Terres de Sources, un système 

de labellisation  exigeant et  participatif

2.2 - Créer un dispositif opérationnel pour les agriculteurs 

permettant de piloter l'impact de leur mode de production sur 

2.3 - Tester sur le territoire la labellisation nationale "bois  de 

bocage durable"

1.2 - Accompagner l'installation de producteurs "Terres de 

Sources compatibles" 

1.3 Développer de nouvelles filières végétales pour une agriculture qui protège l'eau

1.4- Soutenir la transition des filières animales
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RESOSOLIDAIRE

Le P'tit Blosneur

UPCYCLE

COLLECTIVITE EAU DU BASSIN RENNAIS

VILLE DE RENNES

4.3.2 - Créer des lieux innovants de sensibilisation et 

d'éducation à l'alimentation responsable - Lieu agri-

LES PETITS CHAPELAIS

4.3.3 - Créer des lieux innovants de sensibilisation et 

d'éducation à l'alimentation responsable - Maison de 
COLLECTIVITE EAU DU BASSIN RENNAIS

LA CLE DU CHAMPS

AGROBIO35

LE PAIN QUI COURT

LA GRENOUILLE A GRANDE BOUCHE

PARENBOUGE

BREIZHOU

FERME DE L'ETRILLET 

LES COLS VERTS 

FAMILLES ACTIVES CENTRE SOCIAL

 LE JARDIN DES MILLE PAS

BRIN D'HERBE

MERCI BABETH

MJC BREQUIGNY

COLLECTIF DES FESTIVALS

MAISON DES SQUARES

CORLAB

COMPAGNIE MIRELARIDAINE

MAISON DE LA CONSOMMATION ET DE 

L'ENVIRONNEMENT

RESEAU D'EDUCATION A L'ENVIRONNEMENT DU 

PAYS DE FOUGERES

AU P'TIT BLOSNEUR

4.4.5 - Développer des actions innovantes d'éducation à 

l'alimentation responsable - Développer Terres de Sources 

COLLECTIVITE EAU DU BASSIN RENNAIS (Chbre 

d'agriculture)

4.2 - Favoriser l'accès du plus grand nombre aux produits terres 

de Sources

4.4.1 - Développer des actions innovantes d'éducation à 

l'alimentation responsable - Se nourrir de manière saine, 

durable et éclairée

4.4.2 - Développer des actions innovantes d'éducation à 

l'alimentation responsable - Connaitre le patrimoine 

écologique local pour le préserver

4.4.3 - Développer des actions innovantes d'éducation à 

l'alimentation responsable - Se rencontrer et se cultiver 

pour semer de nouvelles pratiques

4.4.4 - Développer des actions innovantes d'éducation à 

l'alimentation responsable - S'organiser en réseau locaux 

pour se développer

4.4 Développer des actions innovantes d'éducation à l'alimentation responsable

4.3 - Créer des lieux innovants de sensibilisation et d'éducation à l'alimentation responsable

COLLECTIVITE EAU DU BASSIN RENNAIS (Chbre 

d'agriculture)

COLLECTIVITE EAU DU BASSIN RENNAIS

COLLECTIVITE EAU DU BASSIN RENNAIS

COLLECTIVITE EAU DU BASSIN RENNAIS

SOLAGRO

COLLECTIVITE EAU DU BASSIN RENNAIS

COLLECTIVITE EAU DU BASSIN RENNAIS9.2 - coordination du projet Terres de Sources, appel à 

prestations auprès d'assistants à Maîtrise d'ouvrage

8.1 - Evaluer la démarche Terres de Sources

8.2 - Essaimer la démarche Terres de sources dans d'autres 

territoires

8.3 -Essaimer l'approche conjointe Afterre 2050 et Terres de 

Sources

9.2 -  suivi administratif des subventions (forfait 8% du montant 

des subventions)

5.3- Soutenir le développement de circuits courts

6.2 - Organiser une logistique sur mesure et écologique
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Budget prévisionnel du Projet 

Important : Les Dépenses Elligibles sont définies dans le Règlement général et financier et 

précisées à l’article 3 de cette convention.

Tableau de synthèse issu du fichier de détail des dépenses 

Action
Montant 

des 
dépenses

Financement

PIA
Autre 

financement 
public

Financemen
t privé

1.1 Faire émerger des projets "Terres de 

Sources compatibles" auprès des 

agriculteurs

2 325 144
659 822 733 120 932 203

1.2 Accompagner l'installation de 

producteurs "Terres de Sources 

compatibles"

244 200 72 000 97 680 74 520

1.3.5 valorisation de protéagineux à 

alimentation humaine
400 000 160 000 20 000 220 000

1.3.8 Développer de nouvelles filières 

végétales pour une agriculture 

qui protège l'eau - Création d'outils de 

transformation de légumes

108 367 54 184 32 510 21 673

1.4.3 Soutenir la transition des filières 

animales

Valorisation de la production de porc 

durable

72 500 36 250 21 750 14 500

1.4.4 Soutenir la transition des filières 

animales –
Valoriser la viande locale de race 

Normande

427 500 149 625 14 963 262 913

1.7 Faire émerger et accompagner les 

projets de filières "Terres de Sources 

compatibles"

296 175 140 963 92 122 63 090

1.9 Accompagner par l'expertise 

financière les porteurs de projet Terres de 

Sources

365 000 182 500 109 500 73 000

2.1 Organiser, pour la marque Terres de 

Sources, 

un système de labellisation  exigeant et  

participatif

254 800 127 400 127 400

2.2 Créer un dispositif opérationnel pour 

les agriculteurs permettant de piloter 

l'impact de leur mode de production sur la 

qualité de l'eau

184 700 92 350 9 235 83 115

2.3 Tester sur le territoire la labellisation 

nationale 

« Bois de bocage durable »

74 745 37 372 37 373
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3.1 Créer une centrale d'achat Terres de 

Sources 1 066 000 347 500 718 500

3.2 Structurer l'approvisionnement des 

restaurations collectives

à partir des produits locaux

46 000 23 000 2 300 20 700

4.2 Favoriser l'accès du plus grand 

nombre aux produits Terres de Sources
152 680 63 840 63 000 25 840

4.3.2 Créer des lieux de sensibilisation et 

d'éducation à l'alimentation responsable
684 000 136 800 34 200 513 000

4.3.3 Créer des lieux innovants de 

sensibilisation 

et d'éducation à l'alimentation 

responsable - Maison de l'eau

2 580 000 1 290 000 1 290 000

4.4.1 Développer des actions innovantes 

d'éducation à l'alimentation responsable -

Se nourrir de manière saine, durable et 

éclairée

3 104 845 296 380 58 468 2 749 999

4.4.2 Développer des actions innovantes 

d'éducation à l'alimentation responsable -

Connaitre le patrimoine écologique local 

pour le préserver

996 727 375 702 53 570 567 455

4.4.3 Développer des actions innovantes 

d'éducation à l'alimentation responsable -

Se rencontrer et se cultiver pour semer 

de nouvelles pratiques

331 300 140 626 14 063 176 612

4.4.4 

Développer des actions innovantes 

d'éducation à l'alimentation responsable -

S'organiser en réseaux locaux pour se 

développer

964 980 464 990 165 999 333 991

4.4.5 Développer des actions innovantes 

d'éducation à l'alimentation responsable -

Développer Terres de Sources au sein 

des réseaux de fermes pédagogiques

219 075 100 910
100 915 17 250

5.3 Soutenir le développement de 

circuits courts
248 285 114 367 114 368 19 950

6.2 Organiser une logistique sur mesure 

et écologique
40 000 20 000 20 000

8.1 Évaluer la démarche Terres de 

Sources
200 000 100 000 100 000

8.2 Essaimer la Démarche Terres de 

Sources dans d'autres territoires
200 000 100 000 100 000

8.3 Essaimer l'approche conjointe Afterre 

2050 et Terres de Sources
78 180 39 090 23 454 15 636

9.2 Animer, coordonner, Gérer 

administrativement les fonds du PIA :

Forfait de 8%  de l'enveloppe de globale 

de subvention

296 552

148 276
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426054

148 276

426054

TOTAL
16 387 809 5 900 000

4 302 763 6 185 045
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ANNEXE 3 – CONVENTION ATTRIBUTIVE DE LA SUBVENTION ENTRE LA CAISSE DES 
DEPÔTS ET CONSIGNATIONS ET LA COLLECIVITE EAU DU BASSIN RENNAIS 
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REGION BRETAGNE 
20_0208_07 

 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

26 octobre 2020 

 

DELIBERATION 

 

Programme 0208 – Développer le secteur des pêches maritimes et de l’aquaculture, 

contribuer au développement maritime 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 16 octobre 2020, s'est réunie 
le  26 octobre 2020 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n°17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les délégations 
accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations approuvant les conventions types et les avenants types ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE 

Le groupe Rassemblement National vote contre la subvention à la Fédération Bretagne 
Nature Environnement (opération n°20005963) 

 

 

En section de fonctionnement : 

 

 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 18 980,00 euros 
pour le financement de l’opération figurant en annexe ; 
 

- d’AJUSTER les crédits de l’opération figurant en annexe pour un montant de 1 300,00 € sur AE en 
cours ; 
 

- d’ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans les tableaux annexés et d'AUTORISER le 
Président à signer les actes juridiques nécessaires au versement de ces aides ; 
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REGION BRETAGNE 
20_0208_07 

 

 

 

 

En section d’investissement : 

 

- D'AFFECTER sur le montant d’autorisation de programme d’investissement disponible un crédit de 
75 000,00 euros pour le financement de l’opération figurant en annexe ; 

 

- D’ATTRIBUER l’aide au bénéficiaire désigné dans le tableau annexé et d'AUTORISER le Président à 
signer les actes juridiques nécessaires au versement de cette aide ; 
 

Programmation des dossiers avec cofinancement FEAMP : 

 

- D’ARRÊTER la liste des opérations désignées dans le tableau annexé, au titre de la mesure au titre de 
la mesure 38 « Limitation de l’incidence de la pêche sur le milieu marin et adaptation de la pêche à la 
protection des espèces » pour un montant de 2 873,75 euros ; 
 

- D’ARRÊTER la liste des opérations désignées dans le tableau annexé, au titre de la mesure 4310 
« Qualité, traçabilité, efficacité énergétique, environnement, sécurité » pour un montant de 9 464,00 
euros ; 
 

- D’ARRÊTER la liste des opérations désignées dans le tableau annexé, au titre de la mesure 4811 (OT3) 
« Investissements productifs en aquaculture », pour un montant de 18 078,90 euros ; 
 

- D’ARRÊTER la liste des opérations désignées dans le tableau annexé, au titre de la meure 6901 
« Transformation des produits de la pêche et de l’aquaculture » conformément au tableau annexé pour 
un montant de 75 000 euros. 
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lundi 26 octobre 2020

Référence dossier Nom / Raison sociale CP Commune Libellé du projet
Coût total
du projet

Total de l'aide publique FEAMP Région
Région (en % du coût 
total éligible - parfois 

plafonné)

598/2016
CCI Métropolitaine Bretagne 
Ouest - site de QUIMPER

29730 Guilvinec
Acquisition et installation d'un équipement de production de glace sur la halle à 
marée du Guilvinec

                 47 320,00 €                              37 856,00 €                  28 392,00 €                    9 464,00 € 20,00%

47 320,00 €                37 856,00 €                            28 392,00 €                9 464,00 €                  

Bénéficiaire et projet Plan de financement
Cofinancement régional à la Mesure 4310 - Qualité, traçabilité, efficacité énergétique, environnement, sécurité (ports)

20_0208_07
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Lundi 26 octobre 2020

Référence dossier 

(Osiris)

Raison sociale / 

Nom
CP Commune Libellé du projet

Côut total

du projet 

(en €)

Total de l'aide 

publique

(en €)

FEAMP

(en €)

Région

(en €)

Région 

(en % du 

coût total 

éligible - 

parfois 

plafonné)

PFEA621220CR0530018

MUSEUM NATIONAL 

D'HISTOIRE 

NATURELLE

35800 DINARD

Influence des conditions environnementales 

sur la croissance et la survie des coquilles 

saint jacques (CORAIL)

285 708,58 228 566,86  114 283,43  114 283,43  40,00%

PFEA621220CR0530021

SYNDICAT MIXTE DE 

PORTAGE DU SAGE 

RANCE FREMUR 

BAIE DE BEAUSSAIS

22100 DINAN

AMICO Sensibilisation multi-acteurs sur la 

reconquête de la qualité microbiologiques des 

eaux littorales

17 484,00 13 987,20 6 993,60 6 993,60 40,00%

PFEA621220CR0530014

SYNDICAT MIXTE 

ARGUENON-

PENTHIEVRE

22130 PLEVEN
AMICO-Profil de vulnérabilité conchylicoles-

Baie de l'Arguenon et de la Fresnaye
18 916,19 15 132,94 7 566,47 7 566,47 40,00%

PFEA621220CR0530002
LES AQUACULTEURS 

BRETONS
29610 PLOUIGNEAU

Couverture d'un canal afin de limiter 

l'infection des truites par l'hépatonéphrite
41 929,55 33 543,64 16 771,82 16 771,82 40,00%

PFEA621220CR0530008

CHAMBRE 

SYNDICALES DES 

ALGUES ET 

VEGETAUX MARINS

29200 BREST

Qualit'Alg: Qualité et traçabilité toxicologique 

des algues bretonnes, de la récolte à 

l'épandage

187 000,00 149 600,00 74 800,00 74 800,00 40,00%

TOTAL 551 038,32 440 830,64 220 415,32 220 415,32

20_0208_07

Bénéficiaire et projet Plan de financement

Cofinancement régional à la Mesure 62.1b - Mise en œuvre des stratégies DLAL 

S:\DIMER\00_FEAMP\3-Pilotage\5-Maquette_pgm_conso_paiements\1_suivi CP\2_Tab programmation P208\2020\2020_10_26\Mesure_621b_P208_CP_26_10_2020
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Lundi 26 octobre 2020

Référence dossier 

(Osiris)

Raison sociale / 

Nom
CP Commune Libellé du projet

Côut total

du projet 

(en €)

Total de l'aide 

publique

(en €)

FEAMP

(en €)

Région

(en €)

Région 

(en % du 

coût total 

éligible - 

parfois 

plafonné)

PFEA621320CR0530001

ASSOCIATION 

GESTION 

ANIMATION DU 

CENTRE SOCIAL 

(Centre social 

Carré d'As)

29600 MORLAIX D'une Mer à l'Autre 118 828,08 118 828,08 59 414,04 59 414,04 50,00%

TOTAL 118 828,08 118 828,08 59 414,04 59 414,04

20_0208_07

Bénéficiaire et projet Plan de financement

Cofinancement régional à la Mesure 62.1c - Activités de coopération DLAL 
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REGION BRETAGNE 
20_0209_14 

 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

26 octobre 2020 

 

 

DELIBERATION 

Programme 0209 – Développer le système portuaire 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 16 octobre 2020, s'est réunie 
le 26 octobre 2020 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE 

A l’unanimité 

 

 

 

 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation de programme disponible, un crédit de 716 260,98 € pour 
le financement des opérations figurant en annexe ; 
 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 25 000 € pour le 
financement des opérations figurant en annexe ; 
 

- de DESAFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 152 233 € sur 
les opérations figurant en annexe ; 
 

- d’APPROUVER l’acte permettant l’octroi d’une autorisation d’occupation temporaire du domaine 
public portuaire constitutive de droits réels au profit de la SARL ISMER pour une durée de 20 ans, 
pour des travaux de réhabilitation et d’aménagement de l’alvéole sud de la Petite Base du Scorff et des 
locaux attenants (lot SRG15 hors concession) du port de Lorient, d’une surface de 2 960 m², pour un 
montant prévisionnel de 152 705,84 € HT, tel que présenté sur le plan annexé, et dont le montant de 
la redevance annuelle applicable pour 2020 est fixé à 8 507 € HT/an soit 2 100 m² X 0,57 €/m²/an + 
860 m² X 8,50 €/m²/an (Tarif A3-1 et A9-2 barème 2020) et sera calculé conformément aux tarifs 
publics adoptés annuellement, après avis favorable du Conseil Portuaire, et d’AUTORISER le 
Président du Conseil régional à le signer ; 
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REGION BRETAGNE 
20_0209_14 

 

 

- d’APPROUVER l’acte permettant l’octroi d’une autorisation d’occupation temporaire du domaine 
public portuaire constitutive de droits réels au profit de la SCI CINQ ET HUIT pour une durée de 20 
ans, pour des travaux de construction d’une extension sur le lot Q10 de la concession pêche du port de 
Lorient, d’une surface de 756 m², pour un montant prévisionnel de 169 517,97 € HT, tel que présenté 
sur le plan annexé, et dont le montant de la redevance annuelle applicable pour 2020 est fixé à 3 333,96 
€ HT/an soit 756 m² X 4,41 €/m²/an (Tarif 4-7 barème 30) et sera calculé conformément aux tarifs 
publics adoptés annuellement, après avis favorable du Conseil Portuaire, et d’AUTORISER le 
Président du Conseil régional à le signer ; 
 

- d’APPROUVER l’acte permettant l’octroi d’une autorisation d’occupation temporaire du domaine 
public portuaire constitutive de droits réels au profit de la SCI PLASTIMER pour une durée de 35 ans, 
pour des travaux de démolition et reconstruction de bureaux sur le lot Q04 de la concession pêche du 
port de Lorient, d’une surface de 2 629 m², pour un montant prévisionnel de 1 542 000 € HT, tel que 
présenté sur le plan annexé, et dont le montant de la redevance annuelle applicable pour 2020 est fixé 
à 11 593,89 € HT/an soit 2 629 m² X 4,41 €/m²/an (Tarif 4-7 barème 30) et sera calculé conformément 
aux tarifs publics adoptés annuellement, après avis favorable du Conseil Portuaire, et d’AUTORISER 

le Président du Conseil régional à le signer ; 
 

- d'APPROUVER les termes de la convention de servitudes, à intervenir entre la Région et ENEDIS, telle 
qu’annexée, et d’AUTORISER le Président à la signer ; 
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102220601 
LP/BSH/     

L'AN DEUX MILLE VINGT,

LE
A RENNES, au siège de la REGION BRETAGNE, pour son représentant,

ET LE      
A RENNES, au siège de l’Office Notarial, ci-après nommé, pour le 

représentant de la société ENEDIS

Maître Loïc PERRAUT, soussigné, Notaire associé, membre de la Société 
d’Exercice Libéral à Responsabilité Limitée dénommée « Notaires de la 
Visitation », titulaire d’Offices Notariaux à RENNES (Ille et Vilaine), 7 rue de la 
Visitation et SAINT-GREGOIRE (Ille et Vilaine), 9 bis rue Alphonse Milon,

A reçu le présent acte : 

ENTRE : 

La REGION BRETAGNE, identifiée au SIREN sous le numéro 233 500 016, 
collectivité territoriale dont le siège est à RENNES (35700), HOTEL DE LA REGION 
283 avenue du Général Patton.

Représentée par :
Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD, agissant en sa qualité de Président du 

Conseil Régional de Bretagne, spécialement habilité à l’effet des présentes en vertu 
d’une délibération de la Commission Permanente du Conseil Régional de Bretagne en 
date du [ •  • ]      rendue exécutoire le [ •  • ]      dont un extrait certifié conforme 
est demeuré ci-annexé après mention.

Ladite délibération n’ayant fait l’objet d’aucun recours, ainsi déclaré par le 
représentant de la Région.

Ci-après dénommée   « LE PROPRIETAIRE »
D’UNE PART
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ET :

La Société dénommée ENEDIS, société anonyme à conseil de surveillance et 
directoire au capital de 270.037.000 euros, ayant son siège social 34 Place des 
Corolles à PARIS la Défense Cedex (92079), et immatriculée au RCS DE 
NANTERRE sous le n° 444 608 442, ou toute personne qui lui serait substituée par 
l’autorité concédante.

Représentée par :
Monsieur Franck GUINAUDEAU, Responsable de groupe, agissant en vertu 

d’une délégation de pouvoirs, sans faculté de substitution, consentie par Monsieur 
Jean-Michel PERRA, aux termes d’un acte sous seing privé en date à RENNES du 3 
septembre 2018, dont une copie est demeurée annexée ci-après.

Ci-après dénommée par abréviation “ ENEDIS”

D’AUTRE PART

LESQUELS ont exposé ce qui suit :

I- REGION BRETAGNE est propriétaire de parcelles situées sur la commune 
de LANESTER (MORBIHAN) 56600      

     
cadastrées :

Section N° Lieudit Surface

AO 7 BEG ER MEN 01 ha 74 a 50 ca

AO 38 BEG ER MEN 03 ha 58 a 08 ca

AO 47 BEG ER MEN 01 ha 01 a 19 ca

Total surface : 06 ha 33 a 77 ca

NATURE ET QUOTITE DES DROITS

- Le fonds appartenant à la REGION BRETAGNE est détenu en toute 
propriété.

II- ENEDIS a installé sur les parcelles sus-désignées une ligne électrique 
souterraine, ainsi qu’il résulte du tracé figurant au plan ci-annexé  après mention.

En vue de permettre l’exploitation de cette ligne sur les parcelles sus-
désignées, les parties sont convenues de ce qui suit :

I- Après avoir pris connaissance du tracé de la ligne souterraine, le 
PROPRIETAIRE reconnaît à ENEDIS, que cette propriété soit close ou non, bâtie ou 
non, les droits suivants :

1° Y établir à demeure dans une bande de CINQUANTE  centimètres (50,00 
cm) de large deux canalisations souterraines sur une longueur totale d'environ TROIS 
CENT SOIXANTE-SEPT mètres (367,00 m), ainsi que ses accessoires.

2° Etablir si besoin des bornes de repérage.

3° Encastrer un ou plusieurs coffrets et ses accessoires, notamment dans un 
mur, un muret ou une façade, avec pose d’un câble e tranchée ou sur façade.

4° Effectuer l’élagage, l’enlèvement, l’abattage ou le dessouchage de toutes 
plantations, branches ou arbres, qui, se trouvant à proximité de l’emplacement des 
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ouvrages, gênent leur pose ou pourraient par leur mouvement, chute ou croissance 
occasionner des dommages aux ouvrages, étant précisé que ENEDIS pourra confier 
ces travaux au propriétaire, si ce dernier le demande et s’engage à respecter la 
réglementation en vigueur.

5° Utiliser les ouvrages désignés ci-dessus et réaliser toutes les opérations 
nécessaires pour les besoins du service public de la distribution d’électricité 
(renforcement, raccordement, etc).

Par voie de conséquence, ENEDIS pourra faire pénétrer sur la propriété ses 
agents ou ceux des entrepreneurs dûment accrédités par lui en vue de la 
construction, la surveillance, l’entretien, la réparation, le remplacement et la 
rénovation des ouvrages ainsi établis.

Le propriétaire sera préalablement averti des interventions, sauf en cas 
d’urgence.

II- Le PROPRIETAIRE conserve la propriété et la jouissance des parcelles  
mais renonce à demander pour quelque motif que ce soit, l’enlèvement ou la 
modification des ouvrages tels qu’ils sont désignés ci-dessus.

Il s’interdit toutefois, dans l’emprise des ouvrages définis ci-dessus de faire 
aucune modification du profil des terrains, aucune plantation d’arbres ou d’arbustes, 
aucune culture et plus généralement aucun travail ou construction qui soit 
préjudiciable à l’établissement, l’exploitation et la solidité des ouvrages.

Le propriétaire s’interdit également de porter atteinte à la sécurité des 
installations.

II pourra toutefois :

- élever des constructions et effectuer des plantations à proximité des 
ouvrages électriques à condition de respecter entre lesdites constructions et 
plantations et les ouvrages visés ci-dessus les distances de protection prescrites par 
la réglementation en vigueur ;

- planter des arbres de part et d’autre des lignes électriques souterraines à 
condition que la base de fût soit à une distance supérieure à deux mètres (2 m) des 
ouvrages.

LE PROPRIETAIRE s’engage dès maintenant à porter la présente convention 
à la connaissance des personnes qui ont ou qui acquièrent des droits sur les parcelles 
traversées par les ouvrages, notamment en cas de transfert de propriété ou de 
changement de locataire.

Il s’engage en outre à faire reporter dans tout acte relatif aux parcelles 
concernées par les ouvrages électriques définis ci-dessus l’existence de la 
convention.

III- ENEDIS prendra à sa charge tous les dommages accidentels directs et 
indirects qui résulteraient de son occupation ou de ses interventions, causés par son 
fait ou par ses installations. 

Les dégâts seront évalués à l’amiable. Au cas où les parties ne s’entendraient 
pas sur le quantum de l’indemnité, celle-ci sera fixée par le tribunal compétent du lieu 
de situation de l’immeuble.

ENEDIS veillera à laisser les parcelles concernées  dans un état similaire à 
celui qui existait avant son intervention.
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EFFET RELATIF

Acquisition en date du 30 juin 2008 publié au service de la publicité foncière 
de LORIENT 1, le 21 juillet 2008 volume 2008P, numéro 4364.

     
Une attestation rectificative a été publiée au service de la publicité foncière le 

3 septembre 2008 volume 2008P numéro 5174.

JOUISSANCE

Le présent acte prend effet à compter de ce jour.

Il est conclu pour la durée des ouvrages ci-dessus indiqués ou de tous autres 
ouvrages qui pourraient leur être substitués sur l’emprise des ouvrages existants, ou 
le cas échéant avec une emprise moindre.

INDEMNITE

La présente convention est consentie et acceptée sans aucune indemnité.

Par ailleurs, les dégâts qui pourraient être causés aux cultures, bois, forêts et 
aux biens à l’occasion de la construction, la surveillance, l’entretien, la réparation, le 
remplacement et la rénovation des ouvrages (à l’exception des abattages et élagages 
d’arbres dont l’indemnisation est assurée, ainsi qu’il est indiqué ci-dessus) feront 
l’objet d’une indemnité versée suivant la nature du dommage soit au propriétaire soit à 
l’exploitant, fixée à l’amiable, ou, à défaut d’accord, par le tribunal compétent. 

EVALUATION

Pour les services de la publicité foncière, la présente convention est évaluée à 
CENT EUROS (100€).

DROITS

Mt à payer

Taxe 

départementale

0,00
x 0,00 % = 0,00

Frais d'assiette

0,00 x 0,00 % = 0,00

TOTAL 0,00
     

DECLARATION FISCALE

Le présent acte sera dispensé de droits d’enregistrement et de taxe de 
publicité foncière par assimilation aux conventions déclarées d’utilité publique au vu 
de l’article 1045  du Code Général des Impôts.

En conséquence, le présent acte est également dispensé de perception de 
Contribution de Sécurité Immobilière.
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COMPETENCE

Dans le cas de litiges survenant entre les parties pour l’interprétation ou 
l’exécution de la présente convention, les parties conviennent de rechercher un 
règlement amiable.

A défaut d’accord, les litiges seront soumis au tribunal compétent du lieu de 
situation des parcelles. 

PUBLICITE FONCIERE

Une copie authentique des présentes sera publiée au service de la publicité 
foncière de LORIENT 1, par les soins du notaire soussigné et aux frais d’ENEDIS.

POUVOIRS

Les parties donnent tous pouvoirs à un clerc de l’Office Notarial dénommé en 
tête des présentes à l’effet de procéder à toutes rectifications du présent acte qui se 
révéleraient nécessaires en vue d’en assurer la publicité foncière.

DECLARATION DES PARTIES SUR LEUR CAPACITE

Les parties aux présentes attestent par elles-mêmes ou par leurs 
représentants que rien ne peut limiter leur capacité pour l’exécution des engagements 
qu’elles vont prendre et elles déclarent notamment :

- qu’elles ne sont pas et n’ont jamais été en état de redressement ou de 
liquidation judiciaire (loi n’85 98 du 25 janvier 1985).

- qu’elles ne font pas et n’ont jamais fait l’objet de poursuites pouvant aboutir 
à la confiscation de leurs biens.

- qu’elles ne font, en ce qui concerne les personnes physiques, l’objet 
d’aucune mesure de protection des incapables majeurs.

FRAIS

Tous les frais, droits et honoraires des présentes et ceux qui en seraient la 
suite ou la conséquence seront à la charge d’ENEDIS, ainsi que l’y oblige son 
représentant.

S’agissant des émoluments, ce dernier reconnait que la valeur du bien objet 
des présentes est supérieure à 500 € sans dépasser le seuil prévu par l’article A 444-
115, 1°, a, du Code du Commerce.

DOMICILE

Pour l’exécution des présentes domicile est élu :
- par ENEDIS, au siège de sa succursale de RENNES, 83, boulevard Voltaire 

à RENNES.
- par le PROPRIETAIRE en l’étude du notaire soussigné, domicile sus-

indiqué.
 

AFFIRMATION DE SINCERITE

Les parties affirment, sous les peines édictées par l'article 1837 du Code 
général des impôts, que le présent acte exprime l'intégralité des valeurs convenues; 
elles reconnaissent avoir été informées par le notaire soussigné des peines 
encourues en cas d'inexactitude de cette affirmation.

Le notaire soussigné affirme qu'à sa connaissance le présent acte n'est 
modifié ni contredit par aucune contre lettre contenant stipulation d'indemnité non 
rapportée aux présentes.
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MENTION LÉGALE D'INFORMATION

L’Office notarial dispose d’un traitement informatique pour l’accomplissement 
des activités notariales, notamment de formalités d’actes, conformément à 
l’ordonnance n°45-2590 du 2 novembre 1945.

Pour la réalisation de la finalité précitée, les données sont susceptibles d’être 
transférées à des tiers, notamment :

• les partenaires légalement habilités, 

• les Offices notariaux participant à l’acte,

• les établissements financiers concernés,

• les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités notariales,

• le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour être transcrites dans 
une base de données immobilières, concernant les actes relatifs aux 
mutations d’immeubles à titre onéreux, en application du décret n° 2013-803 
du 3 septembre 2013.

La communication de ces données aux tiers peut être indispensable afin de 
mener à bien l’accomplissement de l’acte. Toutefois, aucune donnée n’est transférée 
en dehors de l’Union Européenne ou de pays adéquats.

Les données sont conservées dans le respect des durées suivantes :

• 30 ans à compter de l’achèvement de la prestation pour les dossiers clients 
(documents permettant d’établir les actes, de réaliser les formalités)

• 75 ans pour les actes authentiques, les annexes (notamment les déclarations 
d’intention d’aliéner), le répertoire des actes.

Les personnes concernées peuvent accéder aux données les concernant 
directement auprès de l’Office notarial ou du Correspondant informatique et libertés 
désigné par l’Office à l’adresse suivante : cil@notaires.fr. 

Le cas échéant, les personnes concernées peuvent également obtenir la 
rectification, l’effacement des données les concernant ou s’opposer pour motif légitime 
au traitement de ces données, hormis les cas où la réglementation ne permet pas 
l’exercice de ces droits. Toute réclamation peut être introduite auprès de la 
Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés.

CERTIFICATION D’IDENTITE

Le notaire soussigné certifie que l’identité complète des parties, personnes 
physiques et morales, dénommées dans le présent acte, telle qu’elle est indiquée en 
tête à la suite de leur nom et dénomination, lui a été régulièrement justifiée en ce qui 
concerne la ou les personnes physiques au vu d’un extrait d’acte de naissance, et en 
ce qui concerne la personne morale au vu d’un extrait modèle K Bis.

FORMALISME LIE AUX ANNEXES

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute.
Lorsque l'acte est établi sur support papier les pièces annexées à l'acte sont 

revêtues d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les 
feuilles de l'acte et des annexes sont réunies par un procédé empêchant toute 
substitution, addition ou soustraction, ce qui est le cas du présent acte, les annexes 
étant au nombre de      .
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DONT ACTE sur sept pages

Comprenant Paraphes
- renvoi  approuvé  : 
- blanc  barré  : 
- ligne  entière  rayée  : 
- nombre  rayé  : 
- mot  rayé  : 

Les pages du présent acte sont assemblées avec les annexes par le procédé 
de reliure ASSEMBLACT RC empêchant toute substitution ou addition (article 14 du 
décret n°71.941 du 26/11/1971).

Fait et passé aux lieu, jour, mois et an ci-dessus indiqués.
Après lecture faite, les parties ont signé le présent acte avec le notaire.
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REGION BRETAGNE 
20_0209_PDPB_05 

 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

26 octobre 2020 

 

 

DELIBERATION 

 

Programme 0209 – Développer le système portuaire 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 16 octobre 2020, s'est réunie 
le  26 octobre 2020 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE 

A l’unanimité 

 

 

- de DESAFFECTER sur le montant d’autorisation de programme disponible, un crédit de 90 000 € sur 
les opérations figurant en annexe ; 

 

- de DESAFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 61 000 € sur 
les opérations figurant en annexe ; 
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Mission III – Pour une formation permettant à chacun de construire son propre parcours vers la 
compétence et l’emploi 
 
20_0301_06 ....... Assurer la qualité de la relation emploi formation par la connaissance, la 

concertation et l'orientation ....................................................... 210 
 
20_0303 ............ Offrir un cadre bâti favorisant l’épanouissement de tous les acteurs des lycées

 ......................................................................................... 213 
 

          20_0303_ET_07 Etudes  ........................................................................................... 213 

        20_0303_FCT_06 Fonctionnement ................................................................................ 238 

         20_0303_INV_07 Investissement .................................................................................. 244 

      20_0303_PATR_06 Patrimoine ....................................................................................... 249 

        20_0303_TRX_07 Travaux........................................................................................... 262 

         

20_0304_07 ....... Participer aux investissements immobiliers dans les établissements privés 291 
 
20_0306_06 ....... Améliorer les équipements dans les lycées publics ............................ 294 
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COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

26 octobre 2020 

 

 

DELIBERATION 

 

P.0301 - Assurer la qualité de la relation emploi formation par la connaissance, la 

concertation et l'orientation 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 16 octobre 2020, s'est réunie 
le  26 octobre 2020 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE 

A l’unanimité 

 

 

 

En section de fonctionnement : 

 

- d'AFFECTER sur le montant d'autorisation d'engagement disponible, un crédit de 56 768,20 € 
pour le financement des opérations figurant en annexe. 

- d'ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans le tableau annexé et d'AUTORISER le 
Président à signer les actes juridiques nécessaires au versement de ces aides. 

- de PRENDRE ACTE de la signature du Contrat d’objectifs Emploi-Compétences-Formation-
Orientation du secteur alimentaire. 
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COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

26 octobre 2020 

 

 

DELIBERATION 

Programme 0303 – Offrir un cadre bâti favorisant l’épanouissement de tous les 

acteurs des lycées  

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 16 octobre 2020, s'est réunie 
le  26 octobre 2020 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE 

 

A l’unanimité 

 

En section de fonctionnement : 

 

 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 3 270 000 € pour 
le financement des opérations figurant en annexe (14) ; 

 
- de PROCEDER à l’ajustement des opérations figurant en annexe (3) pour un montant de 103 000 

€ ; 

- de MODIFIER la décision prise par la Commission permanente du 6 Avril 2019 concernant la 
conduite de l’opération OP194T7Y (PR19XL3C) portant sur la rénovation de la salle du Conseil au lycée 
Chaptal à QUIMPER (110 000 € TTC) et de confier la maîtrise d’ouvrage au mandataire de la Région, 
SEMBREIZH et d’AUTORISER le mandataire à lancer la consultation de maîtrise d’œuvre. 

      
 

- de VALIDER les éléments essentiels du programme, l'estimation financière de l’opération 

OP2058KM (PR19K2G8) portant sur la dépose d’un transformateur sur le site de Lanroze au lycée 

Vauban à BREST (150 000 € TTC), ainsi que le type de consultation de maîtrise d’œuvre (procédure 

adaptée), d’AUTORISER le Président du Conseil Régional à lancer la consultation de maîtrise 

d’œuvre et  à engager les diverses formalités réglementaires (autorisation de travaux, permis de 

construire et/ou démolir) ; 
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- de VALIDER les éléments essentiels du programme, l'estimation financière de l’opération OP2052F4 

(PR19MMIO) portant sur la rénovation de la chaufferie principale au lycée Pierre Guéguin à 

CONCARNEAU (290 000 € TTC), ainsi que le type de consultation de maîtrise d’œuvre (procédure 

adaptée), d’AUTORISER le Président du Conseil Régional à lancer la consultation de maîtrise 

d’œuvre et  à engager les diverses formalités réglementaires (autorisation de travaux, permis de 

construire et/ou démolir) et d’AUTORISER le mandataire à lancer la consultation de maîtrise 

d’œuvre ; 

- de VALIDER les éléments essentiels du programme, l'estimation financière de l’opération OP20S24N 

(PR1919H13T) portant sur la rénovation de la chaufferie principale au lycée du Léon à LANDIVISIAU 

(250 000 € TTC), ainsi que le type de consultation de maîtrise d’œuvre (procédure adaptée), 

d’AUTORISER le Président du Conseil Régional à lancer la consultation de maîtrise d’œuvre et  à 

engager les diverses formalités réglementaires (autorisation de travaux, permis de construire et/ou 

démolir) et d’AUTORISER le mandataire à lancer la consultation de maîtrise d’œuvre ; 

- de VALIDER les éléments essentiels du programme, l'estimation financière de l’opération 

OP20UPD2 (PR20B7GJ) portant sur la remédiation réglementaire du radon sur la Cité Kérichen et le 

lycée de l’Harteloire à BREST (305 000 € TTC), ainsi que le type de consultation de maîtrise d’œuvre 

(procédure adaptée), d’AUTORISER le Président du Conseil Régional à lancer la consultation de 

maîtrise d’œuvre et  à engager les diverses formalités réglementaires (autorisation de travaux, permis 

de construire et/ou démolir) et d’AUTORISER le mandataire à lancer la consultation de maîtrise 

d’œuvre ; 

- de VALIDER les éléments essentiels du programme, l'estimation financière de l’opération OP20JBJ9 

(PR201UO8) portant sur le désamiantage et le remplacement du revêtement de sol du service de 

restauration du lycée Vauban (site de Lanroze) à BREST (75 000 € TTC), ainsi que le type de 

consultation de maîtrise d’œuvre (procédure adaptée), d’AUTORISER le Président du Conseil 

Régional à lancer la consultation de maîtrise d’œuvre et  à engager les diverses formalités 

réglementaires (autorisation de travaux, permis de construire et/ou démolir) ; 

- de VALIDER les éléments essentiels du programme, l'estimation financière de l’opération OP20XZFL 

(PR20TIEI) portant sur le recouvrement de sol amianté au lycée Roz Glas à QUIMPERLE (100 000 € 

TTC), ainsi que le type de consultation de maîtrise d’œuvre (procédure adaptée), d’AUTORISER le 

Président du Conseil Régional à lancer la consultation de maîtrise d’œuvre et  à engager les diverses 

formalités réglementaires (autorisation de travaux, permis de construire et/ou démolir) ; 

- de VALIDER les éléments essentiels du programme, l'estimation financière de l’opération OP20TAOL 

(PR20PLI7) portant sur la pose d’un sol plombant dans les internats du lycée Kerneuzec à QUIMPERLE 

(150 000 € TTC), ainsi que le type de consultation de maîtrise d’œuvre (procédure adaptée), 

d’AUTORISER le Président du Conseil Régional à lancer la consultation de maîtrise d’œuvre et  à 

engager les diverses formalités réglementaires (autorisation de travaux, permis de construire et/ou 

démolir) ; 

- de VALIDER les éléments essentiels du programme, l'estimation financière de l’opération OP207GE8 

(PR20T9YZ) portant sur la mise en accessibilité des lycées de l’Iroise et de l’Harteloire à BREST et la 

sécurisation  du lycée de l’Harteloire à BREST (567 000 € TTC), ainsi que le type de consultation de 

maîtrise d’œuvre (procédure adaptée), d’AUTORISER le Président du Conseil Régional à lancer la 

consultation de maîtrise d’œuvre et  à engager les diverses formalités réglementaires (autorisation de 

travaux, permis de construire et/ou démolir) et d’AUTORISER le mandataire à lancer la consultation 

de maîtrise d’œuvre ; 

- de VALIDER les éléments essentiels du programme, l'estimation financière de l’opération OP20L4JB 

(PR19H034) portant sur la réfection des menuiseries du service de restauration au lycée Alphonse Pellé 

à DOL DE BRETAGNE (160 000 € TTC), ainsi que le type de consultation de maîtrise d’œuvre 

(procédure adaptée), d’AUTORISER le Président du Conseil Régional à lancer la consultation de 

maîtrise d’œuvre et  à engager les diverses formalités réglementaires (autorisation de travaux, permis 
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de construire et/ou démolir) et d’AUTORISER le mandataire à lancer la consultation de maîtrise 

d’œuvre ; 

- de VALIDER les éléments essentiels du programme, l'estimation financière de l’opération OP20NLIK 

(PR196TXB) portant sur la réflexion sur le devenir du bâtiment A – post bac au lycée Victor et Hélène 

Basch à RENNES (1 500 000 € TTC), ainsi que le type de consultation de maîtrise d’œuvre (procédure 

adaptée), d’AUTORISER le Président du Conseil Régional à lancer la consultation de maîtrise 

d’œuvre et  à engager les diverses formalités réglementaires (autorisation de travaux, permis de 

construire et/ou démolir) ; 

- de VALIDER les éléments essentiels du programme, l'estimation financière de l’opération OP20FS2B 

(PR20A3I4) portant sur l’enlèvement de bâtiments modulaires amiantés au lycée Joliot Curie à 

RENNES  (155 000 € TTC), ainsi que le type de consultation de maîtrise d’œuvre (procédure adaptée), 

d’AUTORISER le Président du Conseil Régional à lancer la consultation de maîtrise d’œuvre et  à 

engager les diverses formalités réglementaires (autorisation de travaux, permis de construire et/ou 

démolir) et d’AUTORISER le mandataire à lancer la consultation de maîtrise d’œuvre ; 

- de VALIDER les éléments essentiels du programme, l'estimation financière de l’opération 

OP20KTCN (PR19WSGK) portant sur la rénovation du foyer des élèves et de la vie scolaire – réfection 

du plancher bas du bâtiment B au lycée Emile James à ETEL (600 000 € TTC), ainsi que le type de 

consultation de maîtrise d’œuvre (procédure adaptée), d’AUTORISER le Président du Conseil 

Régional à lancer la consultation de maîtrise d’œuvre et  à engager les diverses formalités 

réglementaires (autorisation de travaux, permis de construire et/ou démolir) et d’AUTORISER le 

mandataire à lancer la consultation de maîtrise d’œuvre ; 

- de VALIDER les éléments essentiels du programme, l'estimation financière de l’opération OP20H4IG 

(PR19NE3R) portant sur la réfection et le dévoiement des réseaux des bâtiments, la réfection de la digue 

du bassin d’Eaux Pluviales, la réalimentation électrique de l’amphithéâtre du lycée Jean Macé à 

LANESTER (2 200 000 € TTC), ainsi que le type de consultation de maîtrise d’œuvre (procédure 

adaptée), d’AUTORISER le Président du Conseil Régional à lancer la consultation de maîtrise 

d’œuvre et  à engager les diverses formalités réglementaires (autorisation de travaux, permis de 

construire et/ou démolir) et d’AUTORISER le mandataire à lancer la consultation de maîtrise 

d’œuvre ; 

- de VALIDER les éléments essentiels du programme, l'estimation financière de l’opération OP20SDC5 

(PR19ZIFV) portant sur la réfection et la sécurisation des toitures et menuiseries extérieures à l’EREA 

de PLOEMEUR (300 000 € TTC), ainsi que le type de consultation de maîtrise d’œuvre (procédure 

adaptée), d’AUTORISER le Président du Conseil Régional à lancer la consultation de maîtrise 

d’œuvre et  à engager les diverses formalités réglementaires (autorisation de travaux, permis de 

construire et/ou démolir) et d’AUTORISER le mandataire à lancer la consultation de maîtrise 

d’œuvre. 
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Programme n°303 Commission Permanente du 26/10/2020

Annexe à la délibération n° 20_0303_ET_07

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Opération globale
Date de CP Décisions Opération OP207GE8

26/10/2020

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

Etudes : Fin 2020 à été 2021

Travaux : Sept 2021 à Avril 2022

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

            Cofinancement du CD29 : au prorata du nombre d’élèves en collège et lycée

Budget prévisionnel du projet :

Montant TTC

DAAT, réseaux intérieurs extérieurs12 000

Maîtrise d'°uvre 56 160

CT/SPS 21 600

Aléas - divers 7 240

TOTAL ETUDES 97 000

Restructuration - réhabilitation 264 000

VRD et aménagements paysagers 132 000

Harteloire : portails et portillons - visio et commandes 36 000

1% artistique 2 640

Assurance dommage ouvrage 6 480

Aléas, provision 28 880

TOTAL TRAVAUX 470 000

Total 567 000 valeur fin de chantier (Avril 2022)

Maîtrise d'°uvre : Marché en procédure adaptée

Maîtrise d'ouvrage : déléguée à la SEMBREIZH

26/10/2020 INI Montant affecté 567 000 ¼

Montant total affecté : 567 000 ¼

Montant total affecté du projet : 567 000 

FICHE PROJET n°PR20T9YZ

Lycée Iroise - BREST
Mise en accessibilité des sites sécurisation du site 

Historique du projet

Affectation de l'opération globale, soit 567 000 ¼ TTC

Approbation du programme de l'opération

Autorisation de lancer la consultation de maîtrise d'°uvre

Autorisation d'engager les formalités réglementaires

Pour cette opération, un audit accessibilité met en évidence des besoins de mise aux normes d’accessibilité 

des bâtiments et des extérieurs des lycées de l’Iroise et de l’Harteloire. La sécurisation du site de ce dernier 

est également nécessaire par la mise en °uvre d’une deuxième phase de travaux. 

Les cités scolaires du Finistère ne disposent pas à ce jour de signalétique régionale. Une réflexion est en 

cours avec le département pour aboutir à une signalétique commune.

Le projet de mise en accessibilité a été présenté au département le 5 juin 2020 qui le valide. Une convention 

est à prévoir avec le département pour le cofinancement de ces travaux de mise en accessibilité au prorata 

du nombre d’élèves en collège et lycée.

Le coût du projet s’élève à 567 000 ¼ TTC dont 97 000 ¼ pour la phase Etudes et 470 000 ¼ pour la phase 

travaux. Cette dernière débutera en septembre 2021 pour une réception des travaux en avril 2022.
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Programme n°303 Commission Permanente du 26/10/2020

Annexe à la délibération n° 20_0303_ET_07

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation de crédits  305 000 ¼
Approbation du programme de l’opération 

Autorisation de lancer la consultation de maîtrise d’oeuvre 

Autorisation d’engager les formalités réglementaires

Opération globale
Date de CP Décisions Opération OP20UPD2

26/10/2020

Calendrier prévisionnel d'intervention du projet :

Plan de financement : fonds propres de la Région 

Budget prévisionnel du projet :

Montant TTC

Etudes cpt réseaux, DAAT et mesures radon fin de chantier 25 200

Maîtrise d’°uvre (yc OPC) 25 080

CT, SPS 7 980

Aléas études 3 740

Sous-total "Etudes" 62 000

Tvx étanchéité dalle et ventilation menusieries 120 000

Fourniture et pse éqpt ventilation 108 000

Aléas, révisions et divers 15 000

Sous-total "Travaux" 243 000

Total 305 000 valeur fin de chantier (Ete 2021)

Maîtrise d'ouvrage : déléguée à la SEMBREIZH

25/10/2020 INI Montant affecté 305 000 ¼

Montant total affecté : 305 000 ¼

lycée de Lesven : mai 2021 

lycée de l’Harteloire :  juin 2021 

lycée Vauban : juillet –Aout 2021

FICHE PROJET n°PR20B7GJ

Lycée La Pérouse Kérichen et Harteloire - BREST
Travaux de remédiation règlementaire du radon

Historique du projet

La Région Bretagne a fait réaliser des mesures de dépistages (N1) et d’investigations complémentaires (N2) au

sein des divers bâtiments des lycées de la cité de Kérichen à Brest (lycées de Lesven, Vauban, La Pérouse-

Kérichen) et du lycée de l’Harteloire.

Dans ce cadre, la Région Bretagne a missionné un bureau d’études pour la rédaction d’un diagnostic technique

du bâtiment, et de préconisations de travaux visant à diminuer les taux de radon dans les bâtiments. 

Le dossier n’était pas inscrit au plan d’actions mais est rendu obligatoire pour satisfaire aux obligations

réglementaires (avant juin 2021).

Travaux à réaliser 

- supprimer les voies d’entrées du radon 

- améliorer la ventilation des locaux

- mise en place d’une ventilation renforcée du vide sanitaire (lorsque la configuration des lieux le permet).

A la suite de ces actions de nouvelles mesures de dépistage seront réalisées à l’automne 2021 compte tenu de

l’obligation de réaliser ces contrôles en période de chauffe.

lycée La Pérouse-Kérichen : avril 2021

P.0303 Offrir un cadre bâti favorisant l’épanouissement de tous les acteurs des lycées - Page 5 / 79

Commission Permanente du 26/10/2020

Annexe à la délibération n° 20_0303_ET_07Annexe à la délibération n° 20_0303_ET_07
Envoyé en préfecture le 27/10/2020Commission Permanente du 26/10/2020Commission Permanente du 26/10/2020

Reçu en préfecture le 27/10/2020
Annexe à la délibération n° 20_0303_ET_07Annexe à la délibération n° 20_0303_ET_07

Affiché le 

ID : 035-233500016-20201026-20_0303_ET_07-DE



Programme n°303 Commission Permanente du 26/10/2020

Annexe à la délibération n° 20_0303_ET_07

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Opération globale
Date de CP Décisions Opération OP20JBJ9

26/10/2020

Planning de l'opération : - Consultation entreprise : de nov 2020 à janv 2021 

- Travaux : Juin 2021 à Août 2021

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Budget 

initial

Etudes et divers honoraires 2 400

CT 2 088

Sous-total "Etudes" 4 488

Restructuration 69 600

Aléas travaux 912

Sous-total "Travaux" 70 512

Total 75 000 valeur fin de chantier (été 2021)

Maîtrise d'ouvrage : Déléguée à la Sembreizh

26/10/2020 INI Montant affecté 75 000 ¼

Montant total affecté : 75 000 ¼

Cette opération fait suite au Dossier Technique Amiante (DTA) réalisé en 2016. Le propriétaire

doit mener des actions correctives 

Il est proposé de procéder au désamiantage du sol sur l’ensemble de la surface du restaurant

(environ 300 m²) avec pose d’un revêtement de sol de type Floatex afin d’améliorer l’ambiance

acoustique des salles. 

Les travaux seront engagés début 2021 et réalisés pendant la période Juillet-Août 2021, en

l’absence d’élèves pour un budget total de 75 000 ¼ TTC.

Affectation de l'opération globale, soit 75 000 ¼ TTC

Approbation du programme de l'opération

Autorisation de lancer la consultation de maîtrise d'°uvre

Autorisation d'engager les formalités réglementaires

FICHE PROJET n°PR201UO8

Lycée Vauban - BREST
 Service de restauration : désamiantage et remplacement du revêtement de sol

Historique du projet
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Programme n°303 Commission Permanente du 26/10/2020

Annexe à la délibération n° 20_0303_ET_07

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation des crédits sur l'opération globale pour 18 000 ¼

Opération globale
Date de CP Décisions Opération OP2058KM

26/10/2020

Budget prévisionnel du projet :

Budget 

CT

Régularisation TVA 0

Sous-total "Etudes" 0

Réhabilitation

Aléas et révisions

Sous-total "Travaux" 0

Dépenses directes maîtrise d'ouvrage18 000

Total 18 000 valeur fin de chantier ()

26/10/2020 INI Montant affecté 18 000 ¼

Montant total affecté : 18 000 ¼

Le lycée Vauban de Brest a un site distant, le site de LANROZE. Ce dernier est alimenté

électriquement par un unique poste de transformation datant de 1995, d’une puissance de

630KVa. Le poste de transformation vétuste nécessite un nouveau raccordement électrique

davantage en adéquation avec la consommation du site.

L’opération est estimée à 150 000 TTC mais avec une forte incertitude liée à la connaissance du

site.

Pour confirmer ce choix et définir précisément le périmètre de cette opération, il est proposé de

confier à un bureau d’études électrique la mission d’établir un bilan de puissance du site, 

- le synoptique électrique du site (architecture),

- les différents régimes de neutre , 

-les travaux nécessaires pour le passage au raccordement C4 et aux économies d’énergie, 

- l’estimation financière de ces travaux.

FICHE PROJET n°PR19K2G8

Lycée Vauban - BREST
Dépose du transformateur de Lanroze

Historique du projet

Maîtrise d'°uvre

Maîtrise d'ouvrage : Directe pour AMO (CP oct 20) et 

                              Déléguée à la SEMBREIZH pour études et travaux (CP Avril 21)
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Programme n°303 Commission Permanente du 26/10/2020

Annexe à la délibération n° 20_0303_ET_07

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation des crédits sur l'opération globale pour 290 000 ¼
Validation du programme de l'opération

Autorisation de lancer la consultation de maîtrise d'°uvre

Engagement des diverses formalités réglementaires

Globale
Date de CP Décisions Opération OP2052F4

26/10/2020

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

Etudes : de fin 2020 à mai 2021

Travaux : de mai 2021 à oct. 2021

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Montant TTC

Maîtrise d'°uvre 20 005

CT/SPS 4 001

Aléas, révisions et divers 480

Sous-total "Etudes" 24 486

Restructuration/réhabilitation 250 060

Aléas, révisions et divers 15 454

Sous-total "Travaux" 265 514

Total 290 000 valeur fin de chantier (octobre 2021)

Maîtrise d'°uvre : consultation dans le cadre d'un marché en procédure adaptée

Maîtrise d'ouvrage directe

26/10/2020 INI Montant affecté 290 000 ¼

Montant total affecté : 290 000 ¼

FICHE PROJET n°PR19MMIO

Lycée Pierre Guéguin - CONCARNEAU
Rénovation de la chaufferie principale

Historique du projet

Le lycée Pierre Guéguin de Concarneau possède une chaufferie principale dont la maintenance s’avère de 

plus en plus exigeante et dont l’installation est vétuste. Une étude d’opportunité réalisée par l’association 

AILE a démontré que la puissance installée est surdimensionnée par rapport aux besoins réels du lycée. 

L’objectif principal de cette opération consiste en la réfection de la chaufferie principale du lycée, afin de 

fiabiliser les installations de cette chaufferie ainsi que d’en optimiser les consommations d’énergies.

L’énergie gaz est conservée et  la chaufferie rénovée en remplaçant les chaudières ainsi que les panoplies et 

l’armoire électrique. Les besoins réels du lycée  sont pris en compte.

Cette solution présente un avantage économique. Il s’agit d’une technologie à laquelle l’équipe d’exploitation 

et l’équipe de maintenance sont déjà formées.
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Programme n°303 Commission Permanente du 26/10/20

Annexe à la délibération n° 20_0303_ET_07

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation des crédits portant sur l'opération "travaux" (1 518 000 ¼)

Date de CP Décisions Opération études
Opération OP20L4JB - Etudes et Travaux

26/10/2020 INI

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

Programme : octobre 2020

Etudes : octobre 2020 -> décembre 2020

Travaux : janvier 2021 -> août 2021

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :
Budget 

(25-08-2020)

Montant TTC

Etudes et honoraires diverses 18 000

Contrôle technique 6 000

Coordination SPS 1 200

Aléas, révisions et divers 3 800

Sous-total "Etudes" 29 000

Réhabilitation 84 000

Démolitions 36 000

Aléas et révisions 11 000

Sous-total "Travaux" 131 000

Total 160 000

26/10/2020 INI Maîtrise d'°uvre : procédure adaptée

Maîtrise d'ouvrage : déléguée à SEMBREIZH

Engagement des formalités réglementaires

26/10/2020 INI Montant affecté 160 000,00 ¼

Montant total affecté : 160 000 ¼

Montant total affecté du projet : 160 000 

FICHE PROJET n°PR19H034

Lycée Alphonse Pellé - DOL-DE-BRETAGNE
Remplacement des menuiseries du bâtiment de restauration et internat

Historique du projet

Le bâtiment de restauration et vie scolaire de ce lycée a été construit en 1982. Les menuiseries extérieures 

sont d'origine. 

Les portes fenêtres du bâtiment internat et de l'infirmerie sont également très abimées et ne s’ouvrent plus.

Cette opération consiste à remplacer les menuiseries des 2 bâtiments en intégrant du double vitrage afin 

d’améliorer l’isolation thermique du bâtiment. 

 Ce projet intègre Breizh Cop au titre du Certificat d’économie d’énergie.
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Programme n°303 Commission Permanente du 26/10/2020

Annexe à la délibération n°20_0303_ET_07 

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation des crédits portant sur l'opération "études" (120 000 ¼)

Validation du programme de l'opération

Autorisation de lancer la consultation de maîtrise d'°uvre

Engagement des diverses formalités réglementaires

Date de CP Décisions Opération études
Opération OP20KTCN

26/10/2020

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

Programme : déc-20

Etudes : février 2021 -> janvier 2022

Travaux : avril 2022 -> décembre 2022

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Budget initial

Etudes préalables 6 000

MOE, CT, SPS 69 960

Aléas 44 040

Sous-total "Etudes" 120 000

Travaux 444 000

Aléas 36 000

Sous-total "Travaux" 480 000

Total 600 000 valeur fin de chantier (décembre 2022)

26/10/2020 Maîtrise d'°uvre : procédure adaptée

Maîtrise d'ouvrage : déléguée à la SemBreizh

26/10/2020 INI Montant affecté 120 000,00 ¼

Montant total affecté : 120 000 ¼

FICHE PROJET n°19WSGK

Emile James - ETEL
Rénovation du foyer élèves et vie scolaire - réfection du plancher bas du bâtiment B

Historique du projet

L’objectif de ce projet est d’assurer les meilleures conditions d’accueil et d’enseignement pour les usagers et les 

enseignants en améliorant la fonctionnalité des locaux.

Le projet concerne :

- La rénovation complète du bâtiment abritant le foyer des élèves et les locaux vie scolaire du lycée

- La démolition des planchers bois de l’externat général (bâtiment B) avec reconstruction d’un plancher béton 

avec mise en place d’une installation de ventilation des locaux
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Programme n°303 Commission Permanente du 26/10/2020

Annexe à la délibération n° 20_0303_ET_07

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Opération globale
Date de CP Décisions Opération OP20S24N

26/10/2020

Etudes : Septembre 2020 à avril 2021

Travaux : Avril 2021 à juillet 2022

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Budget 

initial

Maîtrise d'°uvre 17 376

CT/SPS 3 475

Aléas -régul 1 088

Sous-total "Etudes" 21 939

chaufferie principale 181 200

CTA cuisine 36 000

Aléas - provision 10 861

Sous-total "Travaux" 228 061

Total 250 000 valeur fin de chantier (été 2022)

Maîtrise d'ouvrage : déléguée à la Sembreizh

26/10/2020 INI Montant affecté 250 000 ¼

Montant total affecté : 250 000 ¼

La chaufferie principale du lycée du Léon est classée ICPE (Installations Classées pour la 

Protection de l’Environnement) sous la rubrique 2910A (chaufferie d’une puissance supérieure 

à 1MW). Elle est dotée de deux chaudières gaz.

Cette chaufferie dessert l’ensemble des bâtiments selon le principe de distribution par 

bâtiment (existence de 7 circuits de chauffage). Elle produit uniquement de l’eau chaude 

sanitaire pour la cuisine du lycée.

La réfection de cette chaufferie permettra ainsi de :

- maîtriser et diminuer la consommation d’énergie (plan énergie lycées) 

- mettre aux normes l’installation 

- apporter une réponse à l’inconfort thermique en salle de restauration, dans le bureau de la 

cuisine et la salle des commensaux

- faciliter l’entretien et le suivi de l’installation pour les agents de maintenance du patrimoine

- faciliter la maintenance pour l’EMAT.

L’opération prévoit également le remplacement de la centrale de traitement d’air des cuisines.

Affectation de l'opération globale, soit 250 000 ¼ TTC

Approbation du programme de l'opération

Autorisation de lancer la consultation de maîtrise d'°uvre

Autorisation d'engager les formalités réglementaires

FICHE PROJET n°PR19H13T

Lycée Le Léon - LANDIVISIAU
Réfection de la chaufferie principale

Historique du projet
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Annexe à la délibération n°20_0303_ET_07 

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation des crédits portant sur l'opération "études" (500 000 ¼)

Validation du programme de l'opération

Autorisation de lancer la consultation de maîtrise d'°uvre

Engagement des diverses formalités réglementaires

Date de CP Décisions Opération études
Opération OP20H4IG

26/10/2020

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

Programme : nov-20

Etudes : janvier 2021 -> janvier 2022

Travaux : avril 2022 -> janvier 2023

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Budget initial

Etudes et divers honoraires 302 000

Maitrise d'°uvre 198 000

Sous-total "Etudes" 500 000

Réfection digue 720 000

Dévoiements réseaux 720 000

Alimentation électrique 120 000

Aléas 140 000

Sous-total "Travaux" 1 700 000

Total 2 200 000 valeur fin de chantier (janvier 2023)

26/10/2020 Maîtrise d'°uvre : procédure adaptée

Maîtrise d'ouvrage : déléguée à la SemBreizh

26/10/2020 INI Montant affecté 500 000,00 ¼

Montant total affecté : 500 000 ¼

FICHE PROJET n°PR19NE3R

Jean Macé - LANESTER
 Réfection de la digue du bassin d'eaux pluviales, dévoiements réseaux et réalimentation électrique de l'amphithéatre

Historique du projet

années 1990 puis 2005.

Raccordé depuis 2010 au réseau de chaleur collectif de la ville, des travaux de réfection sont nécessaires afin de 

permettre aux équipes de maintenance d’accéder de manière sécurisé aux vides sanitaires :

- Réfection de la digue :  la reconstitution de la digue permettra d’assainir les vides sanitaires

- Réfection et dévoiement des réseaux du bâtiment A (hall et administration) : le remplacement des canalisations 

endommagées et le dévoiement de certains réseaux hors des vides sanitaires

De plus, le projet portera sur la réalimentation électrique de l’amphithéâtre et l’optimisation électrique du site. En 

effet, auparavant pris en charge par la ville de Lanester, il convient de raccorder ce bâtiment aux installations 

existantes du lycée tout en réalisant un bilan de puissance sur l’ensemble du site au regard de l’évolution des 

besoins.
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Programme n°303 Commission Permanente du 26/10/2020

Annexe à la délibération n° 20_0303_ET_07 

Annexe à la délibération n°

20_0303_TRX_07

Annexe à la délibération n°

20_0303_FCT_06

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation d'un crédit de 30 000 ¼ en fonctionnement - Gardiennage temporaire

Affectation d'un crédit de 64 000 ¼ en investissement sur l'opération études

Affectation d'un crédit de 2 116 000 ¼ en investissement sur l'opération travaux

Programme / études préalables
Date de CP Décisions Opération OP15D77S

01/10/2015 INI Montant affecté 100 000 ¼
Montant total affecté : 100 000 ¼

Etudes (ET)
Opération OP15YRJN

Le programme porte sur la construction d'un nouvel établissement d'une capacité d'accueil de 1200 élèves,

doté d'une carte des formations d'enseignement général et technologique.

La surface utile du projet est estimée à 10 400 m².

Cet établissement sera composé de logements de fonction mais ne comportera pas d'internat ni d'équipements

sportifs spécifiques (la commune de Liffré mettant à disposition les installations nécessaires)

26/10/2020 CPL

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

Programme : mars 2016

Etudes : septembre 2015 -> novembre 2017

Travaux : novembre 2017 -> décembre 2020

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Montant TTC

Montant 

TTC

Budget 
(au 23-04-2020)

Montant 

TTC

Budget 
(au 18-09-2020)

Opération directe 100 000 100 000 100 000

Etudes et divers honoraires 122 000 122 000

Indemnités de concours 720 000 720 000

Maîtrise d'°uvre 5 360 000 5 359 219 5 404 190

OPC/CT/SPS/AMO 522 000 521 035 536 503

Aléas, révisions et divers 1 336 000 497 746 501 307

Sous-total "Etudes" 7 218 000 7 220 000 7 284 000

Construction 37 217 000 37 217 000 37 446 799

Equipements particuliers (impact Covid) 0 0 1 714 000

1% artistique 285 874

Aléas et révisions 2 263 000 2 263 000

Assurance dommage ouvrage 313 286

Aléas travaux 587 412

Révisions - divers 1 248 629

Sous-total "Travaux" 39 480 000 39 480 000 41 596 000

Financement des aménagements des abords 550 000 885 083 885 083

Sous-total "Aménagement des abords" 550 000 885 083 885 083

Frais de gardiennage 36 000 94 000 119 000

Sous-total "Frais de gardiennage" 36 000 94 000 124 000

Total 47 384 000 47 779 083 49 989 083 valeur fin de chantier (avril 2020)

01/10/2015 Maîtrise d'°uvre : - consultation dans le cadre d'un concours sur APS

- le nombre d'équipes admises à concourir est de 3

- le montant des primes est fixé à 300 000 ¼ HT, soit 360 000 ¼ TTC

Maîtrise d'ouvrage : déléguée à la SEMAEB

01/10/2015 INI Montant affecté 7 220 000 ¼

26/09/2016 Autorisation d'engager les formalités réglementaires

26/10/2020 CPL Montant affecté 64 000 ¼
Montant total affecté : 7 284 000 ¼

Travaux
Opération OP175ZNT

Travaux :

Dévolution des marchés : marchés passés dans le cadre d'un appel d'offres

Nombre de lot : 10

Montant prévisionnel HT des travaux (stade APD) : 31 014 000 ¼
Durée des travaux : 22 mois (hors période de préparation de chantier)

Date de réception prévisionnelle : avril 2020

25/09/2017 INI Montant affecté 39 480 000 ¼

26/10/2020 CPL Montant affecté 2 116 000 ¼
Montant total affecté : 41 596 000 ¼

Convention
Opération OP17EW1G + Plan de financement

19/02/2018 Pour accompagner le projet de construction, la ville de Liffré doit réaliser plusieurs aménagements. Il est proposé

que la Région apporte son concours financier comme suit :

19/02/2018 INI Montant affecté 588 000 ¼
23/09/2019 INI2 Montant affecté 297 083 ¼

Montant total affecté : 885 083 ¼
Fonctionnement
Opération OP2090TE - Gardiennage

08/06/2020 CPL

27/04/2020 INI Montant affecté 30 000 ¼
08/06/2020 CPL Montant affecté 64 000 ¼
26/10/2020 CPL Montant affecté 30 000 ¼

Montant total affecté : 124 000 ¼

Montant total affecté du projet : 49 989 083 

FICHE PROJET n°PR15KGFG

Lycée Simone Veil - LIFFRE
Construction d'un lycée

CONV

Historique du projet

Le lycée Simone Veil de LIFFRE fait l’objet depuis quelques jours d’intrusions et d’actes de vandalisme

répétés. Il est donc souhaité compléter la vidéo surveillance par un gardiennage physique nocture, avec

présence d’un maître-chien, pour une durée de deux semaines.

Les conditions de confinement sanitaire nécessitent de prolonger le gardiennage juqu'à fin août.

Le lycée Simone Veil a accueilli les élèves de seconde à la rentrée scolaire de septembre 2020.

La réception globale du lycée est prévue pour fin 2020.

La crise sanitaire liée à la Covid 19 a retardé les travaux et entraîne une augmentation du budget global du 

projet : 2 116 000¼ TTC : sur l’opération « travaux et 64 000¼TTC sur les études.
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Annexe à la délibération n° 20_0303_ET_07 

Annexe à la délibération n°

20_0303_TRX_07

Annexe à la délibération n°

20_0303_FCT_06

Affectation d'un crédit de 64 000 ¼ en investissement sur l'opération études

Rendu-compte des marchés et avenants (RCDP)Affectation d'un crédit de 2 116 000  en investissement sur l'opération travaux

Prestations intellectuels / Fournitures courantes et services

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
135 000,00

CITAE
MOTIGNY LE 

BRETONNEUX

BIM / 

AMOQE/ECONO

MISTE

s.o. 30/05/2016 avenant 0,00

total 135 000,00

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
69 160,00

BTP CONSULTANTS

CHARTRES 

DE 

BRETAGNE

CT s.o. 13/07/2016 avenant 0,00

total 69 160,00

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
22 325,00 Session octobre 2016

BUREAU VERITAS RENNES SPS s.o. 26/07/2016 avenant 0,00

total 22 325,00

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
16 152,00

GINGER CEBTP LA MEZIERE
Etudes 

Géotechniques
48 04/04/2016 avenant 0,00

total 16 152,00

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
6 180,00 Session février 2017

SOLUTIONS 

CONSEILS
SERRIS

Etudes de 

suretés
48 09/11/2016 avenant 0,00

total 6 180,00

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
28 310,00 Session décembre 2018

EMERAUDE 

THERMOGRAPHIE
SAINT-MALO Etancheïté à l'air 26 mois 24/09/2018 avenant 0,00

total 28 310,00

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
4 200,00 Session décembre 2017

PROTECTAS AMO Assurance 05/09/2017 avenant 0,00

total 4 200,00

Montant total des marchés études 281 327,00

Maîtrise d' uvre

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
4 327 648,14 Session février 2017

Gpt CHOMETTE LUPI PARIS s.o. s.o. 16/11/2016 avenant 0,00

total 4 327 648,14

Montant du marché Moe 4 327 648,14

Travaux

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
19 205 638,27

CARDINAL-BELLIARD 01 - Clos couvert 22 mois 26/06/2018 avenant -590 729,77 

total 18 614 908,50

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
5 334 370,79 prévu Session 12-2019

SPIE Ouest France LE RHEU 02 - Fluides 22 mois 28/06/2018 avenant 3 776,12

total 5 338 146,91

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
2 164 718,03 prévu Session 12-2019

EUROVIA BRUZ 03 - VRD 22 mois 28/06/2018 avenant -152 023,00 

total 2 012 695,03

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
1 689 952,04 prévu Session 12-2019

PERRIN

SAINT 

MACAIRE EN 

MAUGES

04 - Menuiseries 

intérieures
22 mois 28/06/2018 avenant -68 656,68 

total 1 621 295,36

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
1 087 827,40 prévu Session 12-2019

ARTBAT SYSTEM

SAINT 

ETIENNE DE 

MONTLUC

05 - Cloisons - 

Plafonds
22 mois 28/06/2018 avenant 0,00

total 1 087 827,40

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
454 610,90 session 12-2018

GAUTHIER GUICHEN
06 - Plafonds 

suspendus
22 mois 11/10/2018 avenant 0,00

total 454 610,90

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
909 812,07 prévu Session 12-2019

MARIOTTE
NOYAL SUR 

VILAINE

07 - 

Revêtements 

sols durs

22 mois 28/06/2018 avenant -42 781,38 

total 867 030,69

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
285 074,97 session 12-2018

LUCAS
CESSON 

SEVIGNE

08 - 

Revêtements 

sols soules

22 mois 09/10/2018 avenant 0,00

total 285 074,97

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
336 471,25 session 12-2018

LUCAS
CESSON 

SEVIGNE
09 - Peinture 22 mois 10/10/2018 avenant 0,00

total 336 471,25

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
117 996,94 session 12-2018

POSSEME LA GACILLY

10 - 

Equipements 

paillasses

22 mois 28/06/2018 avenant 0,00

total 117 996,94

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
89 420,00 session 12-2018

ABH PACE 11 - Ascenseur 22 mois 20/07/2018 avenant 0,00

total 89 420,00

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
43 344,97 session 12-2018

SNECC PUCEUL

12 - Nettoyage 

de mise en 

service

22 mois 09/10/2018 avenant 0,00

total 43 344,97

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
721 252,92 prévu Session 12-2019

SBCP

LA CHAPELLE 

DES 

FOUGERETZ

13 - Cuisine 22 mois 28/06/2018 avenant -47 235,52 

total 674 017,40

Titulaire Ville
14 - Cloisons - 

panneaux

Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
160 941,85 session 12-2018

YGLOO ISOLATION SAINT LO 22 mois 20/07/2018 avenant -12 772,13 

total 148 169,72

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
265 501,38 session 12-2018

GRAS SAVOYE PUTEAUX

Assurance 

dommages 

ouvrage

23 mois 09/10/2018 avenant 0,00

total 265 501,38

Montant total des marchés Travaux : 31 956 511,42

Gardiennage

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
9 496,22

CARDINAL EDIFICA VAL D'ANAST Gardiennage
Durée du 

chantier
17/03/2020 avenant

total 9 496,22

Montant total des marchés Gardiennage : 9 496,22

Montant total des marchés : 36 574 982,78

FICHE PROJET n°PR15KGFG

Lycée Simone Veil - LIFFRE
Construction d'un lycée

Les marchés
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Programme n°303 Commission Permanente du 26/10/2020

Annexe à la délibération n°20_0303_ET_07 

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation des crédits portant sur l'opération globale (300 000 ¼)

Validation du programme de l'opération

Autorisation de lancer la consultation de maîtrise d'°uvre

Engagement des diverses formalités réglementaires

Date de CP Décisions Opération études
Opération OP20SDC5

26/10/2020

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

Programme : nov-20

Etudes : janvier 2021 -> janvier 2022

Travaux : avril 2022 -> décembre 2022

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Budget initial

Etudes et divers honoraires 60 000

Maitrise d'°uvre 24 000

Sous-total "Etudes" 84 000

Restructuration/Réhabilitation 216 000

Sous-total "Travaux" 216 000

Total 300 000 valeur fin de chantier (janvier 2023)

26/10/2020 Maîtrise d'°uvre : procédure adaptée

Maîtrise d'ouvrage : déléguée à la SemBreizh

26/10/2020 INI Montant affecté 300 000,00 ¼

Montant total affecté : 300 000 ¼

FICHE PROJET n°PR19ZIFV

EREA - PLOEMEUR
Réfection et sécurisation des toitures et menuiseries extérieures

Historique du projet

Le présent projet concerne des travaux sur le clos et couvert non effectués lors des opérations d’investissements 

précédentes.

Ainsi, le projet prévoit le remplacement de menuiseries extérieures, le remplacement de l’étanchéité de toitures 

ainsi que la mise en place des ouvrages de sécurisation des accès en toitures par des garde-corps permanents.

Ces travaux sont nécessaires pour assurer de meilleures conditions d’accueil et d’enseignement et permettent 

d’améliorer la sécurité des actions de maintenance.
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Programme n°303 Commission Permanente du 26/10/2020

Annexe à la délibération n° 20_0303_ET_07

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Modification du type de maîtrise d’ouvrage : confier cette opération en maîtrise d’ouvrage déléguée à SEMBREIZH

Autorisation de lancer la consultation de maîtrise d'°uvre

Engagement des diverses formalités réglementaires

Date de CP Décisions Opération études - OP194T7Y

06/05/2019

26/10/2020

Calendrier prévisionnel du projet :

Programme : mars 2019

Etudes : mai 2019 - mai 2020

Travaux : janvier 2021 -> septembre 2021

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Montant TTC

Divers honoraires 2 978

Maîtrise d'°uvre 83 520

OPC/CT/SPS/AMO 20 184

Aléas et révisions 3 318

Sous-total "Etudes" 110 000

Restructuration 600 000

Equipements particuliers 96 000

Aléas et révisions 30 000

Sous-total "Travaux" 726 000

Total 836 000 Valeur fin de chantier "sept 2021"

Maîtrise d'°uvre : consultation en procédure adaptée

Maîtrise d'ouvrage directe

06/05/2019 INI Montant affecté 110 000 ¼

Montant total affecté des études: 110 000 ¼

FICHE PROJET n°PR19XL3C

Lycée Chaptal - QUIMPER
Rénovation de la salle du Conseil

Historique du projet

La salle du conseil de l’établissement nécessite une restructuration en raison de sa vétusté qui ne permet

pas l’organisation de réunions dans de bonnes conditions (acoustique, supports de communication,

sécurité…)

Compte tenu des plans de charge des équipes de la région, il apparaît opportun de déléguer la maîtrise 

d’ouvrage au mandataire, SEMBREIZH.

Sans incidence financière.
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Programme n°303 Commission Permanente du 26/10/2020

Annexe à la délibération n° 20_0303_ET_07

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Validation du programme de l'opération

Engagement des diverses formalités réglementaires

Lancement de la consultation de maîtrise d'°uvre

Affectation de la totalité du projet soit 150 000 ¼ TTC

Opération globale
Date de CP Décisions OP20TAOL

26/10/2020

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

DAAT complémentaire nov-20

COMMANDE de nov à déc 20

TRAVAUX d'avril 21 à août 21

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Montant TTC

CT 2880

Etudes 2 880

réhabilitation 144 000

Aléas travaux 3 120

Travaux 147 120

Total 150 000 valeur fin de chantier (été 2021)

Maîtrise d'°uvre : consultation dans le cadre d'un Marché passé en Procédure Adaptée -

Maîtrise d'ouvrage : directe

       consultation Accord-cadre

26/10/2020 INI Montant affecté 150 000 ¼

Montant total affecté : 150 000 ¼

FICHE PROJET n°PR20PLI7

Lycée Kerneuzec - QUIMPERLE
Pose d’un sol plombant dans les internats du lycée

Historique du projet

Le document technique amiante réalisé en 2016 a mis en évidence la présence d’amiante dans les dalles 

de sols dans plusieurs bâtiments du lycée de KERNEUZEC :

�*\PQDVH�
�%DWLPHQW�LQWHUQDW�Q��
�%kWLPHQW�LQWHUQDW�Q��
�%kWLPHQW�LQWHUQDW�Q��

L’état des dalles de sol était identifié comme dégradé de façon ponctuel mais avec un niveau AC2. Ce 

niveau est le niveau de dégradation le plus élevé pour ce type de matériaux. 

Ceci impose au propriétaire de mener une action corrective de niveau 2. Cela signifie que l’action doit être 

appliquée à une zone complète afin de limiter le risque de dégradation et de dispersion de fibres d’amiante. 

La surface à traiter est conséquente soit environ 2 000m². En lien avec le SETEP, il est proposé la mise en 

place d’un sol plombant qui permet d’intervenir rapidement pour arrêter la dégradation des dalles de sol. Il 

sera privilégié un type de sol Floatex qui améliore l’ambiance acoustique de l’Internat.

Cette solution ne se substitue pas à un désamiantage mais elle permet de répondre facilement et 

rapidement à nos obligations de propriétaire.

P.0303 Offrir un cadre bâti favorisant l’épanouissement de tous les acteurs des lycées - Page 17 / 79

Commission Permanente du 26/10/2020

Annexe à la délibération n° 20_0303_ET_07

Commission Permanente du 26/10/2020

Annexe à la délibération n° 20_0303_ET_07
Envoyé en préfecture le 27/10/2020Commission Permanente du 26/10/2020Commission Permanente du 26/10/2020

Reçu en préfecture le 27/10/2020
Annexe à la délibération n° 20_0303_ET_07Annexe à la délibération n° 20_0303_ET_07

Affiché le 

ID : 035-233500016-20201026-20_0303_ET_07-DE



Rendu-compte des marchés et avenants (RCDP)
Prestations intellectuels / Fournitures courantes et services

Titulaire Ville Lot Durée en moisDate de notif Montant initial xxx ¼ CP du xx/xx/xxx

avenant xxx ¼ Session du xx/xx/xxxx

total xxx 

Titulaire Ville Lot Durée en moisDate de notif Montant initial xxx ¼ CP du xx/xx/xxx

avenant xxx ¼ Session du xx/xx/xxxx

total xxx 

Montant total des marchés : xxx ¼

Maîtrise d' uvre

Titulaire Ville Date de notif Montant initial xxx ¼ CP du xx/xx/xxx

avenant xxx ¼ Session du xx/xx/xxxx

total xxx 

Montant total du marché : xxx ¼

Travaux

Titulaire Ville Lot Durée en moisDate de notif Montant initial xxx ¼ CP du xx/xx/xxx

avenant xxx ¼ Session du xx/xx/xxxx

total xxx 

Titulaire Ville Lot Durée en moisDate de notif Montant initial xxx ¼ CP du xx/xx/xxx

avenant xxx ¼ Session du xx/xx/xxxx

total xxx 

Titulaire Ville Lot Durée en moisDate de notif Montant initial xxx ¼ CP du xx/xx/xxx

avenant xxx ¼ Session du xx/xx/xxxx

total xxx 

Titulaire Ville Lot Durée en moisDate de notif Montant initial xxx ¼ CP du xx/xx/xxx

avenant xxx ¼ Session du xx/xx/xxxx

total xxx 

Montant total des marchés : xxx ¼

FICHE PROJET n°PR20PLI7

Lycée Kerneuzec - QUIMPERLE
Pose d’un sol plombant dans les internats du lycée

Les marchés
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Programme n°303 Commission Permanente du 26/10/2020

Annexe à la délibération n° 20_0303_ET_07

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation de l'opération globale, soit 100 000 ¼ TTC

Approbation du programme de l'opération

Autorisation de lancer la consultation de maîtrise d'°uvre

Autorisation d'engager les formalités réglementaires

Opération globale
Date de CP Décisions Opération OP20XZFL

26/10/2020

Les travaux seront réalisés en 2021, en lien avec le lycée.

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Budget 

1 956

Sous-total "Etudes" 1 956

Réhabilitation 97 800

Aléas et révisions 244

Sous-total "Travaux" 98 044

Total 100 000 valeur fin de chantier (2021)

Maîtrise d'ouvrage directe - consultation accord-cadre

Maîtrise d'°uvre : marché en procédure adaptée 

26/10/2020 INI Montant affecté 100 000 ¼

Montant total affecté : 100 000 ¼

Cette opération fait également suite au Dossier Technique Amiante (DTA) réalisé en 2016. 

La surface à traiter est d’environ 1 000m². Il est proposé de recouvrir le sol amiante et de mettre

en place un sol plombant qui permet d’intervenir rapidement pour arrêter la dégradation des

dalles de sol et améliorer l’ambiance acoustique. Cette solution ne se substitue pas à un

désamiantage mais permet de répondre facilement et rapidement à nos obligations de

propriétaire. Des diagnostics complémentaires seront réalisés. 

Le budget total s’élève à 100 000 ¼ TTC. Les travaux seront organisés en 2021 en lien avec

l’établissement. 

OPC, SPS et CT

FICHE PROJET n°PR20TIEI

Lycées Kerneuzec et Roz Glas - QUIMPERLE
Recouvrement de sol amianté

Historique du projet
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Programme n°303 Commission Permanente du 26/10/2020

Annexe à la délibération n°120_0303_ET_07 

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation des crédits sur l'opération globale pour 155 000 ¼
Validation du programme de l'opération

Autorisation de lancer les consultations d'études et de travaux

Engagement des diverses formalités réglementaires

Etudes et travaux (Globale)
Date de CP Décisions Opération OP20FS2B (études et travaux)

26/10/2020

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

Etudes : début en janvier 2021

Travaux : 2021

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Budget initial 

TTC

Etudes et honoraires diverses 4 800

SPS 2 506

Aléas, révisions et divers 694

Sous-total "Etudes" 8 000

Démolition 115 200

VRD 24 000

Aléas et révisions 7 800

Sous-total "Travaux" 147 000

Total 155 000

Maîtrise d'ouvrage : délégué

26/10/2020 INI Montant affecté 155 000 ¼

Montant total affecté : 155 000 ¼

Montant total affecté du projet : 155 000 

FICHE PROJET n°PR20A3I4

Lycée Joliot-Curie - Rennes (35)
Enlèvement de bâtiments modulaires fortement amiantés

Historique du projet

Jusqu’en janvier 2015, Le lycée Joliot-Curie a accueilli les élèves du lycée Chateaubriand durant les travaux 

d’extension de ce dernier, dans 14 bâtiments modulaires.

Les travaux de la ligne b du métro rennais ont obligé les élèves à utiliser de nouveau les bâtiments modulaires. 

Aujourd’hui, il est possible d’abandonner l’usage des 6 classes mobiles devant le bâtiment C.

Celles-ci font parties d’un ensemble de 4 bâtiments modulaires, propriétés de la Région et regroupés sous le nom 

de bâtiment F :

• 3 bâtiments modulaires de 1992.

• 1 bâtiment plus ancien

L’opération consiste à enlever le 4 modulaires, dépolluer les sols puis procéder au remblaiement avant une mise 

en gazon.

L’estimation financière du projet s’élève à 155 000 ¼ TTC

Les études commenceront en janvier 2021 et les travaux seront exécutés en 2021.

P.0303 Offrir un cadre bâti favorisant l’épanouissement de tous les acteurs des lycées - Page 20 / 79

Commission Permanente du 26/10/2020

Annexe à la délibération n°120_0303_ET_07 Annexe à la délibération n°120_0303_ET_07 
Envoyé en préfecture le 27/10/2020Commission Permanente du 26/10/2020Commission Permanente du 26/10/2020

Annexe à la délibération n°120_0303_ET_07 Annexe à la délibération n°120_0303_ET_07 
Reçu en préfecture le 27/10/2020

Annexe à la délibération n°120_0303_ET_07 Annexe à la délibération n°120_0303_ET_07 

Affiché le Affiché le 

ID : 035-233500016-20201026-20_0303_ET_07-DE



Programme n°303 Commission Permanente du 26/10/2020

Annexe à la délibération n° 20_0303_ET_07

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation de crédits d'investissement pour lancement des études de 500 000 ¼
Approbation des éléments techniques essentiels du programme, estimation financière

Autorisation donnée au mandataire de lancer la consultation de maîtrise d’oeuvre a

Autorisation donnée au Président d’engager les formalités réglementaires

Opération Etudes
Date de CP Décisions Opération OP20NLIK

26/10/2020

Calendrier prévisionnel du projet :

Présentation du Programme d’étude détaillé : 4ème trimestre 2020

Ordre de service au mandataire : Fin 2020

Consultation Maîtrise d’oeuvre – Etudes : début 2021 à fin 2022

Appel d’offre Travaux : juil-22

Début des travaux : février 2023 à avril 2024

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Budget initial

(18-09-2020)

50 640

151 200

54 000

17 909

6 251

Sous-total "Etudes" 280 000

Restructuration 1 080 000

Aléas travaux 97 200

Révision 42 800

Sous-total "Travaux" 1 220 000

Total 1 500 000

Maîtrise d'ouvrage : Déléguée à Sembreizh

26/10/2020 INI Montant affecté 280 000 ¼

Montant total affecté : 280 000 

FICHE PROJET n° PR196TXB

Lycée Victor et hélène BASCH - RENNES
Réflexion sur le devenir du bâtiment A : post bacs 

Historique du projet

Etudes et divers honoraires

Maîtrise d'°uvre

OPC, SPS et CT

Aléas études

Révisions

Le lycée accueille près de 1 400 élèves répartis dans des sections d’enseignement général, de

commerce et post-baccalauréat.

Dans le cadre d’une augmentation des effectifs, une opération de restructuration complète est en cours

pour améliorer les conditions d’accueil des élèves et des professeurs.

Après étude, il apparaît nécessaire de dissocier dans une autre opération la rénovation du bâtiment A

qui accueillera les nouvelles filières post-baccalauréat : BTS NRC (négociation recherche clientèle) et

BTS SIO (systèmes informatique aux organisations).

Les projets de travaux d’adaptation des locaux et d’amélioration de la sécurité du bâtiment A sont les

suivants : 

- L’adaptation des locaux existants aux référentiels et besoins spécifiques des formations 

 BTS NDRC, BTS SIO et CPGE (classe préparatoire aux grandes écoles) 

- Le déplacement du serveur « C°ur de Réseau » sous dimensionné et en surchauffe

- La création d’une issue de secours à l’aile Nord du bâtiment A 

- La rénovation des circulations au RDC haut et R+1 impactées par la création de l’escalier extérieur.

Il est à noter que l’utilisation de bâtiments modulaires durant les travaux pourra être envisagée.

Le coût de l’opération est estimé à 1 500 000 ¼ TTC dont 280 000 ¼ TTC pour les études. 

Le diagnostic amiante avant travaux permettra d’affiner cette estimation

Calendrier prévisionnel :        

Consultation MOE – Etudes : 2021       

Appel d’offres Travaux : 2021 -2022  

Il est proposé l’affectation de 280 000 ¼ TTC pour commencer les études.
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Programme n°303 Commission Permanente du 26/10/2020

Annexe à la délibération n° 20_0303_ET_07

Décision proposée à la présente Commission Permanente :

Affectation des crédits portant sur les études (134 000 ¼)

Approbation du programme

Modification du type de maîtrise d’ouvrage

Engagement des formalités réglementaires

Lancement de la procédure de passation de marché de maîtrise d'°uvre

Globale (études + travaux)
Date de CP Décisions Opération OP18DO60

23/04/2018 INI Le programme des travaux prévoit :

    - la réfection des accès au self et à la laverie ;

    - la mise aux normes des réseaux aérauliques ;

    - le remplacement des menuiseries extérieures ;

    - le réaménagement des locaux pour respecter la marche en avant des locaux de production et la séparation

des flux.

23/04/2018 CPL

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

Programme : mars 2018

Etudes : mai 2018 -> juin 2022

Travaux : juin 2022 -> juin 2023

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Montant TTC

(au 12-2-2018)

Montant TTC

(au 24-04-2019)

Etudes préalables directes 4 200 72 000

Maîtrise d'°uvre / OPC 84 500 132 840

CT/SPS 38 400 33 948

Aléas, révisions et divers 8 900

Aléas études 23 879

Révisions et divers 7 333

Sous-total "Etudes" 127 100 270 000

Restructuration 720 000 1 200 000

Equipements particuliers 48 000 240 000

Aménagements extérieurs particuliers 0 36 000

Aléas et révisions 47 000

Aléas travaux 295 200

Révisions et divers 58 800

Sous-total "Travaux" 815 000 1 830 000

Total 942 100 2 100 000 valeur fin de chantier (juillet 2020)

23/04/2018 Maîtrise d'°uvre : procédure adaptée

Maîtrise d'ouvrage : Directe / déléguée à SEMBREIZH

Engagement des formalités réglementaires

23/04/2018 INI Montant affecté 136 000,00 ¼
26/10/2020 CPL Montant affecté 134 000,00 ¼

Montant total affecté : 270 000,00 ¼

FICHE PROJET n°PR15XYVH

Lycée Emile Zola - RENNES
Restauration (rénovation du pôle cuisson)

Historique du projet

Le projet initial prévoyait uniquement la restauration du pôle cuisson. Après étude de faisabilité et les scénarios 

présentés, il apparaît que la rénovation du service de restauration dans son intégralité permettrait d’atteindre les 

objectifs suivants : 

- Améliorer les conditions de travail des agents,

- Améliorer les flux,

- Améliorer la marche en avant,

- Moderniser certaines installations vieillissantes,

- Mettre en conformité certains équipements.

Néanmoins, le site présente de fortes contraintes liées à l’historique du bâtiment : périmètre Architecte des 

bâtiments de France (APF), locaux exigus en sous-sol… Les travaux ne peuvent se faire que dans l’existant, sans 

intervention sur les fondations ou les murs porteurs.

Les travaux seraient menés en site occupé sur une année scolaire. Des mesures seront donc à prévoir avec 

l’établissement et la Direction de l’éducation, des langues de Bretagne et du sport (DELS) pour la préparation et 

livraison des déjeuners.

S’agissant d’une cité scolaire, le Conseil départemental sera également consulté.

Ce projet intègre Breizh Cop au titre du Certificat d’économie d’énergie
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Rendu-compte des marchés et avenants (RCDP)
Prestations intellectuels / Fournitures courantes et services

TTC

Titulaire Ville Lot Durée en moisDate de notif Montant initial 23 872,80

KEGIN 

INGENIERIE
Dinan

Diagnostics préalables 

de faisabilité
6 mois 06/06/2019 avenant 19 894,00

total 43 766,80

Titulaire Ville Lot Durée en moisDate de notif Montant initial

avenant

total 0,00

Montant total des marchés études : 43 766,80

FICHE PROJET n°PR15XYVH

Lycée Emile Zola - RENNES
Restauration (rénovation du pôle cuisson)

Les marchés
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Programme n°303 Commission Permanente du 26 octobre 2020

Annexe à la délibération n°20_0303_TRX_07

Annexe à la délibération

n°20_0303_ET_07 

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Diminution de 95 000 ¼ TTC sur l'opération étude OP19TCZ8

Affectation de 1 215 000 ¼ TTC sur l'opération travaux OP20DHGO

Date de CP Décisions Opération études
Opération OP19TCZ8

23/09/2019

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

Programme : sept 2019

Etudes : octobre 2019 -> décembre 2020

Travaux : janvier 2021 -> décembre 2021

Plan de financement : fonds propres de la Région 

Budget prévisionnel du projet :

Budget initial
Budget 

26/10/20

Maîtrise d'°uvre OPC 124 800 110 000

CT/SQPS/AMO QE 18 000 19 970

Aléas, révisions et divers 107 200 25 030

Sous-total "Etudes" 250 000 155 000          Diminution de 95 000 ¼ TTC

Construction neuve/déconstruction 900 000 1 080 000

VRD et aménagements exterieurs 60 000 380

Aléas et révisions 160 000 134 620

Sous-total "Travaux" 1 120 000 1 215 000          Augmentation de 95 000 ¼ TTC

Total 1 370 000 1 370 000 valeur fin de chantier (décembre 2021)

23/09/2019 Maîtrise d'°uvre : procédure adaptée

Maîtrise d'ouvrage : déléguée à la SemBreizh

23/09/2019 INI Montant affecté 250 000,00 ¼

26/10/2020 DIM Montant affecté -95 000,00 ¼

Montant total affecté : 155 000 ¼

FICHE PROJET n°PR193R5L

Lycée Jean Guéhenno - VANNES
Locaux agents (vestiaires, ateliers de maintenance et lingerie mutualisée)

Historique du projet

Une attention particulière sur les conditions de travail est portée par la Région Bretagne pour faciliter le travail 

quotidien des agents.

Aussi, la présente opération porte sur la restructuration de la lingerie actuelle du Lycée Jean Guéhenno en vue de sa 

mutualisation (avec les lycées vannetais Lesage et Charles de Gaules) et la construction de locaux agents au sein 

d’un pôle dédié intégrant les vestiaires, salles de détente et ateliers de maintenance.

Au stade de l’Avant-Projet Définitif, le montant estimé des travaux est supérieur à l’estimation du programme initial. 

Cette augmentation est liée à la mise au point du programme, au renforcement nécessaire de l’alimentation électrique 

de la lingerie ainsi qu’aux préconisations induites par l’étude géotechnique (sol de mauvaise qualité).

L’enveloppe global du projet restera inchangée mais une nouvelle répartition des crédits alloués à la phase Etudes et 

à la phase Travaux est à prévoir.
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Programme n°303 Commission Permanente du 26 octobre 2020

Annexe à la délibération n°20_0303_TRX_07

Annexe à la délibération

n°20_0303_ET_07 

Rendu-compte des marchés et avenants (RCDP)
Prestations intellectuels / Fournitures courantes et services

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
5 568,00 ¼

VERITAS AURAY CT 35 mois 26/11/2019 avenant 0,00 ¼
total 5 568,00 

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
4 896,00 ¼

QUALICONSULT
SAINT 

GREGOIRE
SPS 35 mois 26/11/2019 avenant 0,00 ¼

total 4 896,00 

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
11 000,00 ¼

APYC SAS LORIENT OPC 35 mois 06/02/2020 avenant 0,00 ¼
total 11 000,00 

Montant total des marchés : 21 464,00 ¼

Maîtrise d' uvre

Titulaire Ville Date de notif
Montant 

initial
73 200,00 ¼

DELOURMEL
ST AUBIN 

AUBIGNE
09/01/2020 avenant 0,00 ¼

total 73 200,00 

Montant total du marché : 73 200,00 ¼

FICHE PROJET n°PR193R5L

Lycée Jean Guéhenno - VANNES
Locaux agents (vestiaires, ateliers de maintenance et lingerie mutualisée)

Les marchés
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REGION BRETAGNE 
20_0303_FCT_06 

 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

 

26 Octobre 2020 

DELIBERATION 

Programme 0303 – Offrir un cadre bâti favorisant l’épanouissement de tous les acteurs des 

lycées  

 

La Commission permanente du Conseil Régional, convoquée par son Président le 16 octobre 2020, s’est réunie le 26 
octobre 2020 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les délégations 
accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE 

 

A l’unanimité 

 

En section de fonctionnement : 

 

 

 
- de PROCEDER à l’ajustement des opérations figurant en annexe (4) pour un montant de 360 000 €.  
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Programme n°303 Commission Permanente du 26/10/2020

Annexe à la délibération n° 20_0303_FCT_06

Présentation générale
Date de CP Décisions

Le crédit de ce dossier permet d'assurer la fourniture en matériels pour réaliser les travaux de maintenance dans

l'ensemble des établissements, réalisés par les Equipes Mobiles d'Assistance Technique.

Les crédits sont répartis par subdivisions et au prorata du nombre d'établissements par département.

15/02/2020 INI Montant affecté 230 000 ¼ OP19K3HU : subdivision immobilière du département 22

26/10/2020 CPL Montant affecté 160 000 OP19K3HU : subdivision immobilière du département 22

15/02/2020 INI Montant affecté 300 000 ¼ OP19H920 : subdivision immobilière du département 29

28/09/2020 CPL Montant affecté 120 000 ¼ OP19H920 : subdivision immobilière du département 29

15/02/2020 INI Montant affecté 300 000 ¼ OP19Q4VX : subdivision immobilière du département 35

28/09/2020 CPL Montant affecté 200 000 ¼ OP19Q4VX : subdivision immobilière du département 35

15/02/2020 INI Montant affecté 220 000 ¼ OP191IKN : subdivision immobilière du département 56

28/09/2020 INI Montant affecté 130 000 ¼ OP191IKN : subdivision immobilière du département 56

Montant total affecté : 1 660 000 ¼

Dossier n°PR19XOQ2

Divers bénéficiaires
Entretien et prestations de maintenance réalisés par les subdivisions
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Programme n°303 Commission Permanente du 26/10/2020

Annexe à la délibération n° 20_0303_FCT_06

Présentation générale
Date de CP Décisions Opération OP20E6O9

Il est proposé d’affecter 120 000 euros d’autorisation d’engagement pour cette AMOA.

26/10/2020 INI Montant affecté 120 000 ¼

Montant total affecté : 120 000 ¼

FICHE PROJET n°PR20XOQ2

Divers bénéficiaires
Signalétique "Bien manger"

Depuis 2015, la Région a engagé une démarche visant à améliorer la signalétique dans les lycées publics dans le but d’en faciliter le repérage, d’en 

améliorer l’image, de rendre la Région plus visible. Dans le cadre de la démarche du Bien manger dans les lycées, une Assistance à maitrise 

d’ouvrage est envisagée pour accompagner la Région dans le recensement des besoins des équipes de restauration, dans la détermination d’outils 

signalétiques adaptés à nos restaurants scolaires et à la conception d’une charte signalétique des restaurants scolaires des lycées publics bretons.
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Programme n°303 Commission Permanente du 26/10/2020

Annexe à la délibération n° 20_0303_FCT_06

Présentation générale
Date de CP Décisions Opération OP199P1V

Lors de sinistres, la Région est parfois amenée à financer les travaux de remise en état. Elle est remboursée par

l'assurance quand le montant du sinistre est supérieur à celui de la franchise.

Les travaux sont parfois par les établissements, auquel cas un arrêté de subvention leur est alors attribué.

15/02/2020 INI Montant affecté 100 000 ¼

26/10/2020 INI Montant affecté 50 000 ¼
Montant total affecté : 150 000 ¼

Modalités d'intervention

15/02/2020 CONV Le Président du Conseil Régional est autorisé à signer les arrêtés de subvention de fonctionnement pour les 

bénéficiaires de ce dossier et dans la limite des crédits affectés.

Dossier n°PR19XOQZ

Divers bénéficiaires
Traitement des dégâts
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Programme n°303 Commission Permanente du 26/10/2020

Annexe à la délibération n° 20_0303_ET_07 

Annexe à la délibération n°

20_0303_TRX_07

Annexe à la délibération n°

20_0303_FCT_06

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation d'un crédit de 30 000 ¼ en fonctionnement - Gardiennage temporaire

Affectation d'un crédit de 64 000 ¼ en investissement sur l'opération études

Affectation d'un crédit de 2 116 000 ¼ en investissement sur l'opération travaux

Programme / études préalables
Date de CP Décisions Opération OP15D77S

01/10/2015 INI Montant affecté 100 000 ¼
Montant total affecté : 100 000 ¼

Etudes (ET)
Opération OP15YRJN

Le programme porte sur la construction d'un nouvel établissement d'une capacité d'accueil de 1200 élèves,

doté d'une carte des formations d'enseignement général et technologique.

La surface utile du projet est estimée à 10 400 m².

Cet établissement sera composé de logements de fonction mais ne comportera pas d'internat ni d'équipements

sportifs spécifiques (la commune de Liffré mettant à disposition les installations nécessaires)

26/10/2020 CPL

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

Programme : mars 2016

Etudes : septembre 2015 -> novembre 2017

Travaux : novembre 2017 -> décembre 2020

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Montant TTC

Montant 

TTC

Budget 
(au 23-04-2020)

Montant 

TTC

Budget 
(au 18-09-2020)

Opération directe 100 000 100 000 100 000

Etudes et divers honoraires 122 000 122 000

Indemnités de concours 720 000 720 000

Maîtrise d'°uvre 5 360 000 5 359 219 5 404 190

OPC/CT/SPS/AMO 522 000 521 035 536 503

Aléas, révisions et divers 1 336 000 497 746 501 307

Sous-total "Etudes" 7 218 000 7 220 000 7 284 000

Construction 37 217 000 37 217 000 37 446 799

Equipements particuliers (impact Covid) 0 0 1 714 000

1% artistique 285 874

Aléas et révisions 2 263 000 2 263 000

Assurance dommage ouvrage 313 286

Aléas travaux 587 412

Révisions - divers 1 248 629

Sous-total "Travaux" 39 480 000 39 480 000 41 596 000

Financement des aménagements des abords 550 000 885 083 885 083

Sous-total "Aménagement des abords" 550 000 885 083 885 083

Frais de gardiennage 36 000 94 000 119 000

Sous-total "Frais de gardiennage" 36 000 94 000 124 000

Total 47 384 000 47 779 083 49 989 083 valeur fin de chantier (avril 2020)

01/10/2015 Maîtrise d'°uvre : - consultation dans le cadre d'un concours sur APS

- le nombre d'équipes admises à concourir est de 3

- le montant des primes est fixé à 300 000 ¼ HT, soit 360 000 ¼ TTC

Maîtrise d'ouvrage : déléguée à la SEMAEB

01/10/2015 INI Montant affecté 7 220 000 ¼

26/09/2016 Autorisation d'engager les formalités réglementaires

26/10/2020 CPL Montant affecté 64 000 ¼
Montant total affecté : 7 284 000 ¼

Travaux
Opération OP175ZNT

Travaux :

Dévolution des marchés : marchés passés dans le cadre d'un appel d'offres

Nombre de lot : 10

Montant prévisionnel HT des travaux (stade APD) : 31 014 000 ¼
Durée des travaux : 22 mois (hors période de préparation de chantier)

Date de réception prévisionnelle : avril 2020

25/09/2017 INI Montant affecté 39 480 000 ¼

26/10/2020 CPL Montant affecté 2 116 000 ¼
Montant total affecté : 41 596 000 ¼

Convention
Opération OP17EW1G + Plan de financement

19/02/2018 Pour accompagner le projet de construction, la ville de Liffré doit réaliser plusieurs aménagements. Il est proposé

que la Région apporte son concours financier comme suit :

19/02/2018 INI Montant affecté 588 000 ¼
23/09/2019 INI2 Montant affecté 297 083 ¼

Montant total affecté : 885 083 ¼
Fonctionnement
Opération OP2090TE - Gardiennage

08/06/2020 CPL

27/04/2020 INI Montant affecté 30 000 ¼
08/06/2020 CPL Montant affecté 64 000 ¼
26/10/2020 CPL Montant affecté 30 000 ¼

Montant total affecté : 124 000 ¼

Montant total affecté du projet : 49 989 083 

FICHE PROJET n°PR15KGFG

Lycée Simone Veil - LIFFRE
Construction d'un lycée

CONV

Historique du projet

Le lycée Simone Veil de LIFFRE fait l’objet depuis quelques jours d’intrusions et d’actes de vandalisme

répétés. Il est donc souhaité compléter la vidéo surveillance par un gardiennage physique nocture, avec

présence d’un maître-chien, pour une durée de deux semaines.

Les conditions de confinement sanitaire nécessitent de prolonger le gardiennage juqu'à fin août.

Le lycée Simone Veil a accueilli les élèves de seconde à la rentrée scolaire de septembre 2020.

La réception globale du lycée est prévue pour fin 2020.

La crise sanitaire liée à la Covid 19 a retardé les travaux et entraîne une augmentation du budget global du 

projet : 2 116 000¼ TTC : sur l’opération « travaux et 64 000¼TTC sur les études.

P.0303 Offrir un cadre bâti favorisant l’épanouissement de tous les acteurs des lycées - Page 30 / 79

Commission Permanente du 26/10/2020

Annexe à la délibération n° 20_0303_ET_07 

Annexe à la délibération n°

20_0303_TRX_07

Annexe à la délibération n°

20_0303_FCT_06

Envoyé en préfecture le 02/11/2020Annexe à la délibération n° 20_0303_ET_07 Annexe à la délibération n° 20_0303_ET_07 

Reçu en préfecture le 02/11/2020Reçu en préfecture le 02/11/2020

Affiché le 
Annexe à la délibération n°

20_0303_FCT_06

ID : 035-233500016-20201026-20_0303_FCT06-DEID : 035-233500016-20201026-20_0303_FCT06-DEID : 035-233500016-20201026-20_0303_FCT06-DEID : 035-233500016-20201026-20_0303_FCT06-DE



Programme n°303 Commission Permanente du 26/10/2020

Annexe à la délibération n° 20_0303_ET_07 

Annexe à la délibération n°

20_0303_TRX_07

Annexe à la délibération n°

20_0303_FCT_06

Affectation d'un crédit de 64 000 ¼ en investissement sur l'opération études

Rendu-compte des marchés et avenants (RCDP)Affectation d'un crédit de 2 116 000  en investissement sur l'opération travaux

Prestations intellectuels / Fournitures courantes et services

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
135 000,00

CITAE
MOTIGNY LE 

BRETONNEUX

BIM / 

AMOQE/ECONO

MISTE

s.o. 30/05/2016 avenant 0,00

total 135 000,00

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
69 160,00

BTP CONSULTANTS

CHARTRES 

DE 

BRETAGNE

CT s.o. 13/07/2016 avenant 0,00

total 69 160,00

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
22 325,00 Session octobre 2016

BUREAU VERITAS RENNES SPS s.o. 26/07/2016 avenant 0,00

total 22 325,00

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
16 152,00

GINGER CEBTP LA MEZIERE
Etudes 

Géotechniques
48 04/04/2016 avenant 0,00

total 16 152,00

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
6 180,00 Session février 2017

SOLUTIONS 

CONSEILS
SERRIS

Etudes de 

suretés
48 09/11/2016 avenant 0,00

total 6 180,00

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
28 310,00 Session décembre 2018

EMERAUDE 

THERMOGRAPHIE
SAINT-MALO Etancheïté à l'air 26 mois 24/09/2018 avenant 0,00

total 28 310,00

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
4 200,00 Session décembre 2017

PROTECTAS AMO Assurance 05/09/2017 avenant 0,00

total 4 200,00

Montant total des marchés études 281 327,00

Maîtrise d' uvre

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
4 327 648,14 Session février 2017

Gpt CHOMETTE LUPI PARIS s.o. s.o. 16/11/2016 avenant 0,00

total 4 327 648,14

Montant du marché Moe 4 327 648,14

Travaux

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
19 205 638,27

CARDINAL-BELLIARD 01 - Clos couvert 22 mois 26/06/2018 avenant -590 729,77 

total 18 614 908,50

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
5 334 370,79 prévu Session 12-2019

SPIE Ouest France LE RHEU 02 - Fluides 22 mois 28/06/2018 avenant 3 776,12

total 5 338 146,91

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
2 164 718,03 prévu Session 12-2019

EUROVIA BRUZ 03 - VRD 22 mois 28/06/2018 avenant -152 023,00 

total 2 012 695,03

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
1 689 952,04 prévu Session 12-2019

PERRIN

SAINT 

MACAIRE EN 

MAUGES

04 - Menuiseries 

intérieures
22 mois 28/06/2018 avenant -68 656,68 

total 1 621 295,36

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
1 087 827,40 prévu Session 12-2019

ARTBAT SYSTEM

SAINT 

ETIENNE DE 

MONTLUC

05 - Cloisons - 

Plafonds
22 mois 28/06/2018 avenant 0,00

total 1 087 827,40

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
454 610,90 session 12-2018

GAUTHIER GUICHEN
06 - Plafonds 

suspendus
22 mois 11/10/2018 avenant 0,00

total 454 610,90

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
909 812,07 prévu Session 12-2019

MARIOTTE
NOYAL SUR 

VILAINE

07 - 

Revêtements 

sols durs

22 mois 28/06/2018 avenant -42 781,38 

total 867 030,69

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
285 074,97 session 12-2018

LUCAS
CESSON 

SEVIGNE

08 - 

Revêtements 

sols soules

22 mois 09/10/2018 avenant 0,00

total 285 074,97

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
336 471,25 session 12-2018

LUCAS
CESSON 

SEVIGNE
09 - Peinture 22 mois 10/10/2018 avenant 0,00

total 336 471,25

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
117 996,94 session 12-2018

POSSEME LA GACILLY

10 - 

Equipements 

paillasses

22 mois 28/06/2018 avenant 0,00

total 117 996,94

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
89 420,00 session 12-2018

ABH PACE 11 - Ascenseur 22 mois 20/07/2018 avenant 0,00

total 89 420,00

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
43 344,97 session 12-2018

SNECC PUCEUL

12 - Nettoyage 

de mise en 

service

22 mois 09/10/2018 avenant 0,00

total 43 344,97

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
721 252,92 prévu Session 12-2019

SBCP

LA CHAPELLE 

DES 

FOUGERETZ

13 - Cuisine 22 mois 28/06/2018 avenant -47 235,52 

total 674 017,40

Titulaire Ville
14 - Cloisons - 

panneaux

Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
160 941,85 session 12-2018

YGLOO ISOLATION SAINT LO 22 mois 20/07/2018 avenant -12 772,13 

total 148 169,72

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
265 501,38 session 12-2018

GRAS SAVOYE PUTEAUX

Assurance 

dommages 

ouvrage

23 mois 09/10/2018 avenant 0,00

total 265 501,38

Montant total des marchés Travaux : 31 956 511,42

Gardiennage

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
9 496,22

CARDINAL EDIFICA VAL D'ANAST Gardiennage
Durée du 

chantier
17/03/2020 avenant

total 9 496,22

Montant total des marchés Gardiennage : 9 496,22

Montant total des marchés : 36 574 982,78

FICHE PROJET n°PR15KGFG

Lycée Simone Veil - LIFFRE
Construction d'un lycée

Les marchés
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REGION BRETAGNE 
20_0303_INV_07 

 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

26 octobre 2020 

 

 

DELIBERATION 

Programme 0303 – Offrir un cadre bâti favorisant l’épanouissement de tous les 

acteurs des lycées  

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 16 octobre 2020, s'est réunie 
le  26 octobre 2020 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE 

 

A l’unanimité 

 

En section de fonctionnement : 

 

 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 1 100 000 € pour 
le financement des opérations figurant en annexe (2) ; 

 
- de PROCEDER à l’ajustement de l’opération figurant en annexe pour un montant de 500 000 € ; 

- de MODIFIER le montant de la convention annuelle 2020 de DMO pour les EPLE suivants : 
o Le lycée Félix Le Dantec à LANNION dans la limite de 100 000 € ; 
o Le lycée Charles de Gaulle à VANNES dans la limite de 100 000 € TTC ; 
o Le lycée Jean Guéhenno à VANNES dans la limite de 150 000 € TTC ; 
o Le lycée Dupuy de Lôme à LORIENT dans la limite de 120 000 € TTC ; 
o Le lycée agricole de CAULNES dans la limite de 80 000 € TTC ; 
o Le lycée Victor Hugo à HENNEBONT dans la limite de 60 000 € TTC. 
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Programme n°303 Commission Permanente du 26/10/2020

Annexe à la délibération n° 20_0303_INV_07

Présentation générale
Date de CP Décisions Opération OP19SF58

Il est proposé d'affecter 2 millions d'euro aux délégations de maîtrise d'ouvrage qui peuvent être confiées aux 

établissements selon des modalités suivantes :
La Commission Permanente autorise la signature d'une convention de financement à hauteur maximum de 

50 000 ¼ TTC par établissement pour une durée de 48 mois. Ce mode opératoire permet à l'établissement d'engager 

des travaux, sous réserve de l'accord de la collectivité sans être contraint par le calendrier des Conseils 

d'Administration. Chaque demande, après instruction, fait l'objet d'une fiche "opération" comportant les spécificités
techniques et les prescriptions de la Région "propriétaire". L'établissement ne peut engager des crédits
qu'à hauteur du montant notifé dans les fiches "opérations".
L'avis de la Commission Permanente est à nouveau sollicité pour augmenter, pour un établissement donné, soit le

montant, soit la durée de la convention annuelle.

La convention annuelle sera achevée quand les travaux de la dernière DMO seront terminés, chaque DMO

ayant son propre délai.

15/02/2020 INI Montant affecté 2 000 000 ¼
26/10/2020 CPL Montant affecté 500 000 ¼

Montant total affecté : 2 500 000 ¼

Convention

15/02/2020 CONV Les termes de la convention annuelle type et de l'avenant type sont soumis à l'approbation de la Commission

Permanente ainsi que l'autorisation, au Président du Conseil Régional, de prendre toutes décisions concernant

la réalisation et l'exécution de la convention annuelle dans la limite des montants indiqués dans le tableau

ci-dessus.

Décision proposée à la présente Commission Permanente

Dérogation au montant de la convention annuelle pour les lycées suivants : Félix Le Dantec à LANNION, Lycée agricole 

de CAULNES, Dupuy de Lôme à LORIENT, Charles de Gaulle à VANNES, Jean Guéhenno à VANNES, Victor Hugo à 

HENNEBONT

Affectation : 500 000 ¼

FICHE PROJET n°PR15DT9M

Divers bénéficiaires
Interventions sur le patrimoine EPLE - 2020
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Programme n°303 Commission Permanente du 04/11/2019

Annexe à la délibération n° 19_0303_INV_07

Détails par établissement (suite)

Date de CP Décisions
Montant maximum de 

la convention annuelle

Montant des DMO 

notifiées
Reliquat

26/10/2020 CAULNES L Pro Agricole 80 000 20 600

DINAN L et LP "La Fontaine d. E." 50 000 29 700

GUINGAMP L "Auguste Pavie" 50 000 0

GUINGAMP LP "Jules Verne" 50 000 9 000

LAMBALLE L "Henri Avril" 50 000 31 000

26/10/2020 LANNION L et LP  "Félix le Dantec" 100 000 17 800

LOUDEAC L et LP Fulgence Bienvenue 50 000 19 200

MERDRIGNAC L Agricole  50 000 42 500

PAIMPOL L et LP "Keraoul" 50 000 0

PAIMPOL L Pro Marit. Pierre Loti 50 000 0

PLOUISY L Agricole de Kernilien 50 000 0

QUINTIN L Prof. "Jean Monnet" 50 000 20 500

ROSTRENEN L Pro 50 000 0

ST BRIEUC LP "Jean Moulin" 50 000 0

ST BRIEUC L "Rabelais" 50 000 1 400

ST BRIEUC L P "Chaptal" 50 000 12 000

ST BRIEUC L "Ernest Renan" 50 000 0

ST BRIEUC L et LP "Eugène Freyssinet" 50 000 0

ST QUAY LP "La Closerie" 50 000 0

TADEN EREA 50 000 0

TREGUIER L "Joseph Savina" 50 000 0

BREST L "Amiral Ronarc'h" 50 000 0

28/09/2020 BREST LP "Dupuy de Lôme" 100 000 56 900

BREST LCM "Harteloire" 50 000 12 100

BREST LCM "Iroise" 50 000 7 700

BREST L P "Jules Lesven" 50 000 0

BREST Lycée La Pérouse 50 000 0

BREST L et LP "Vauban" 50 000 11 300

CARHAIX L et LP "Paul Sérusier" 50 000 20 000

28/09/2020 CHATEAULIN L Jean Moulin 200 000 105 400

CHATEAULIN EPLEFPA 50 000 37 700

CONCARNEAU L et LP "Pierre Guéguin" 50 000 0

DOUARNENEZ L "Jean-Marie Le Bris" 50 000 0

FOUESNANT L Agricole de Bréhoulou 50 000 0

28/09/2020 LANDERNEAU L de l'Elorn 100 000 46 400

LANDIVISIAU L du Léon 50 000 12 200

MORLAIX L et LP"Tristan Corbière" 50 000 8 000

PLEYBEN LP des Métiers du Bâtiment 50 000 10 200

PONT DE BUIS L Pro 50 000 4 800

PONT L'ABBE L et LP "Laënnec" 50 000 4 850

QUIMPER EREA Louise Michel 50 000 0

QUIMPER LCM "Brizeux" 50 000 0

QUIMPER L et LP "Chaptal" 50 000 7 200

QUIMPER L de Cornouaille 50 000 0

QUIMPER L "Yves Thépot" 50 000 17 400

QUIMPERLE L "Kerneuzec" 50 000 12 000

QUIMPERLE LP "Roz Glas" 50 000 4 800

TREFFIAGAT L Pro Marit. Guilvinec 50 000 0

BAIN DE BRET. L Jean Brito 50 000 0

BRUZ Lycée Anita Conti 50 000 24 000

CESSON SEVIGNE L Sévigné 50 000 16 700

COMBOURG L  Chateaubriand 50 000 14 000

DINARD L hôtelier 50 000 0

DOL DE BRET. L Prof. A. Pelle 50 000 10 300

FOUGERES L J. Guéhenno 50 000 3 500

FOUGERES LP J. Guéhenno 50 000 0

LE RHEU L Agricole 50 000 0

MONTFORT L René Cassin 50 000 0

REDON E.R.E.A. 50 000 5 500

28/09/2020 REDON L et LP Beaumont 150 000 102 400

RENNES L René Descartes 50 000 13 300

RENNES L Prof. L. Guilloux 50 000 6 200

RENNES L E. Zola 50 000 29 000

RENNES Let LP J. Curie 50 000 19 350

RENNES L Prof. Coëtlogon 50 000 8 000

RENNES L J. Macé 50 000 0

RENNES L Prof. J. Jaurès 50 000 20 000

RENNES L et L P. Mendès-France 50 000 0

RENNES L Prof. Charles Tillon 50 000 13 100

RENNES E.R.E.A. 50 000 28 060

RENNES L et LP Bréquigny 50 000 5 100

28/09/2020 RENNES L Chateaubriand 200 000 108 000

RENNES L Victor et Hélène Basch 50 000 0

ST AUBIN DU CORMIERL Agricole 50 000 24 800

SAINT MALO L et LP Maupertuis 50 000 5 000

SAINT MALO L J. Cartier 50 000 19 500

SAINT MALO L Pro Marit. 50 000 0

TINTENIAC LP Bel Air 50 000 9 200

VITRE L B. d'Argentré 50 000 0

VITRE LP La Champagne 50 000 36 500

AURAY L B. Franklin 50 000 49 000

AURAY L P B. Duguesclin 50 000 15 500

ETEL L P Emile James 50 000 28 400

ETEL L P Marit. 50 000 4 200

GUER L Brocéliande 50 000 11 400

26/10/2020 HENNEBONT L V. Hugo 60 000 17 400

HENNEBONT L Prof. E. Zola 50 000 0

JOSSELIN L P "Ampère" 50 000 0

LANESTER L Polyvalent "Jean Macé" 50 000 21 500

LOCMINE L Prof. "L. Armand" 50 000 0

LORIENT L Colbert 50 000 16 000

26/10/2020 LORIENT L Dupuy de Lôme 150 000 12 200

LORIENT L P M. Le Franc 50 000 6 100

PLOEMEUR E.R.E.A.  50 000 46 500

PONTIVY L P du Blavet 50 000 12 700

PONTIVY LEGTA Le Gros Chêne 50 000 42 200

PONTIVY L J. Loth 50 000 0

PORT LOUIS L P "Julien Crozet" 50 000 16 700

QUESTEMBERT L Marcelin Berthelot 50 000 0

SAINT JEAN BREV. L P Agricole 50 000 0

VANNES L A. R. Lesage 50 000 48 000

26/10/2020 VANNES L "Charles de Gaulle" 100 000 49 300

26/10/2020 VANNES L P J. Guéhenno 150 000 29 800

1 531 060TOTAL

FICHE PROJET n°PR15DT9M

Divers bénéficiaires
Interventions sur le patrimoine EPLE - 2020

Etablissement
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Programme n°303 Commission Permanente du 26/10/2020

Annexe à la délibération n° 20_0303_INV_07

Présentation générale
Date de CP Décisions Opération OP20

Les acquisitions immobilières réalisées par la Région le sont soit de gré à gré en fonction des opportunités, 

soit en vertu de dispositions législatives et règlementaires (cas des transferts de compétence nécessitant

des transferts patrimoniaux).

La majeure partie des emprises à transférer est constituée du foncier et du bâti des lycées, mis à disposition 

par les collectivités propriétaires dans le cadre de la décentralisation et dont la situation patrimoniale doit être 

régularisée. Certaines opérations de transferts sont très avancées et, pour certains, les notaires sont déjà saisis. 

C’est le cas de Dinard, de Paimpol, de l’extension de l’antenne aéronautique de Morlaix, de l’acquisition d’un terrain 

à Merdrignac, des lycées brestois et ceux de Vitré ainsi que l'acquisition du lycée de Questembert. Le montant total des frais de notaire sur ces dossiers 

s’élèvera au minimum à 250 000 . 

26/10/2020 INI Montant affecté 250 000 ¼

Montant total affecté : 250 000 ¼

FICHE PROJET n°PR20

Divers bénéficiaires
Frais de notaire
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Programme n°303 Commission Permanente du 26/10/2020

Annexe à la délibération n° 20_0303_INV_07

Présentation générale
Date de CP Décisions Opération OP20EP7N

La loi portant engagement national pour l’environnement a rendu obligatoire la surveillance de la qualité

de l’air intérieur dans certains établissements recevant un public sensible (articles L. 221-8 et R. 221-30 et suivants

du code de l’environnement). Les établissements concernés sont notamment ceux accueillant des enfants. Ainsi la Région

Bretagne en sa qualité de propriétaire d’établissement d’enseignement du second degréest tenue de mettre en uvre des actions

permettant d’assurer la surveillance de la qualité d’air intérieur. L’estimation du budget réservé à cette prestation pour 2020

est de 850 000  TTC. Cet estimatif prend en compte la mise en uvre de la surveillance de la Qualité de l’air Intérieur pour

les 104 EPLE de la Région Bretagne.

26/10/2020 INI Montant affecté 850 000 ¼

Montant total affecté : 850 000 ¼

FICHE PROJET n°PR20AMG1

Divers bénéficiaires
Contrôle qualité de l'air
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REGION BRETAGNE 
20_0303_PATR_06 

 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

26 octobre 2020 

 

 

DELIBERATION 

Programme 0303 – Offrir un cadre bâti favorisant l’épanouissement de tous les 

acteurs des lycées  

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 16 octobre 2020, s'est réunie 
le  26 octobre 2020 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE 

 

A l’unanimité 

 

En section de fonctionnement : 

 

 

- d’APPROUVER les termes de la convention de raccordement à passer avec la Société ENEDIS  
portant sur le raccordement électrique au lycée Paul Sérusier à CARHAIX et d’AUTORISER le 
Président ou son représentant à signer la convention et tous les actes s'y rapportant ; 

 

- d’APPROUVER l’acquisition  à titre gratuit à l’Etat de la cité scolaire de l’Harteloire à BREST, 
cadatrée CI 539 pour une surface de 32 107 m² et d’AUTORISER le Président à signer l’acte 
authentique, et tous les actes se rapportant à cette acquisition, et à prendre en charge les frais 
correspondants ; 

 

- d’APPROUVER l’acquisition à titre gratuit à la ville de QUESTEMBERT  et à QUESTEMBERT 
Communauté le lycée Marcellin Berthelot à QUESTEMBERT, cadatrée AK267, AK269, AK270, AK272, 
AK274, XB468 pour les parcelles propriété de la ville et XB471 pour la parcelle propriété de la 
communauté de communes et d’AUTORISER le Président à signer l’acte authentique, et tous les 
actes se rapportant à cette acquisition, et à prendre en charge les frais correspondants ; 

 

- D’APPROUVER le principe et les modalités de l’appel à manifestations d’intérêt pour la mise en 
place de panneaux photovoltaïques dans divers lycées bretons, d’AUTORISER le Président à engager 
la procédure. 
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Appel à manifestation d’intérêt pour le  
développement, le financement, la réalisation et  

l'exploitation-maintenance de centrales  
photovoltaïques sur 15 lycées de la Région  

Bretagne 

Cahier des charges 
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2 

 

1. Contexte 
Lors du vote de son « Plan énergie lycées » en juin dernier, le conseil régional s’est engagé sur le respect 
des objectifs du Schéma Régional d’Aménagement, de Développement Durable et d’Egalité des 
Territoires (SRADDET) à horizon 2050 et, à ce titre, a décidé de mener différentes actions dont la 
valorisation maximale du potentiel photovoltaïque des toitures des 115 lycées dont elle a la charge. 

La valorisation des toitures des bâtiments du patrimoine non concédé de la région est de ce fait un 
sujet important : 
- Au titre de la BreizhCop et des engagements pris par une collectivité exemplaire notamment 
en matière environnementale 
- Au titre d’une valorisation d’un patrimoine conséquent potentiellement producteur et 
consommateur d’énergie (180 GWh de consommation énergétique annuelle pour les lycées). 

Dans le cadre de ces actions mises en place pour la transition écologique, la Région Bretagne 
souhaite mettre à disposition ses toitures pour l’installation de panneaux photovoltaïques, et ainsi,  
proposer en moyenne 15 lycées par an, pour les 3 prochaines années, via ce type d’appel à 
manifestation d’intérêt.  

2. Objet 
Le présent appel à manifestation d’intérêt a pour objet de porter à la connaissance du public le 
souhait de la Région de valoriser les toitures de ses lycées en permettant aux opérateurs 
économiques de présenter une proposition.  

Il s’inscrit dans le cadre des dispositions de l’article L. 2122-1-4 du Code général de la propriété des 
personnes publiques qui dispose que « lorsque la délivrance du titre mentionné à l'article L. 2122-1 
intervient à la suite d'une manifestation d'intérêt spontanée, l'autorité compétente doit s'assurer au 
préalable par une publicité suffisante, de l'absence de toute autre manifestation d'intérêt concurrente 
». 

La Région Bretagne publie le présent appel à manifestation d’intérêt, visant à s’assurer, 
préalablement, à la délivrance du titre sollicité, de l’absence de toute autre manifestation d’intérêt 
concurrent. La manifestation d’intérêt spontanée porte sur l’occupation des toitures de 15 lycées 
bretons afin de produire une énergie solaire qui sera réinjectée en totalité dans le réseau de 
distribution électrique.  

Le présent appel à manifestation d’intérêt doit permettre de sélectionner un candidat par lot mais 
n’a pas pour vocation à figer l’ensemble des aspects juridiques et techniques du projet. Ceux-ci 
seront définis et validés par toutes les parties lors de la phase qui suivra l’appel à manifestation 
d’intérêt. Une convention globale, comprenant les engagements techniques, financiers et 
juridiques (dont les modalités d'occupation et le sort des biens en fin de d’autorisation) sera rédigée 
entre la Région Bretagne et la société porteuse du projet. Les modalités d’occupation des différentes 
toitures retenues feront l'objet d'une Autorisation d’Occupation Temporaire (AOT) constitutive 
de droits réels.  

Il est précisé que la convention globale reprendra à la fois : 

• les conditions d’ores et déjà fixées dans le présent cahier des charges 
• les engagements pris par le lauréat au titre de son offre ajustée au terme de la négociation 
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3. Présentation du projet 
Le périmètre proposé, dans un premier temps, est de 15 lycées (voir annexes), réparti en deux 
lots (lot 1 - départements 29 et 56 ; lot 2 – départements 22 et 35) qui correspond à minima, pour 
les toitures pré-identifiées à environ : 

• 45 000 m2 de surface PV 
• 4,5 MWc de potentiel 

 
En dehors des toitures pré-identifiées, l’opérateur retenu pourra également étudier la mise en place 
d’installations sur les autres toitures du site qui seraient également à potentiel. Le potentiel maximum 
sur ces 15 lycées est évalué à 14 MWc. Si des travaux préalables ou annexes sont nécessaires pour 
accueillir l’équipement photovoltaïque, le prestataire devra le préciser. L’opérateur sera propriétaire 
des ouvrages installés au titre de l’autorisation d’occupation. Le sort des ouvrages en fin de 
convention devra faire partie de la proposition des candidats. En cas de proposition de maintien des 
ouvrages, ceux-ci devront être en parfait état de fonctionnement. En cas de démontage, le site mis à 
disposition devra être remis en l'état initial. 

Il aura en charge : 
1. la conception des installations, comprenant les études préalables sur chacun des sites et 

bâtiments (études structures, constitution des dossiers pour Appel d’offres CRE ou tarifs 
d’achat, démarches réglementaires (autorisations d’urbanisme notamment), assurantielles 
et contrôles obligatoires liés aux projets), 

2. le financement des installations, 
3. la réalisation des installations, y compris les frais de raccordement au réseau électrique, 
4. l’exploitation et la maintenance des installations, 
5. la sécurisation des installations et des risques (comprenant les assurances nécessaires 

contre les vols et dégradations et les assurances couvrant les travaux d’implantation, la mise 
en service, l’exploitation et les dommages causés par les installations ou qui lui seraient 
causés). 

 
Ce type de projet étant une première expérience pour la Région, et sous réserve du bon déroulement 
de ce dernier, un périmètre similaire pourra être proposé les années suivantes. 

4. Objectifs du projet 
L’objectif principal du projet est de voir émerger une installation de production d’électricité 
photovoltaïque intégrée aux toitures proposées, qui permettrait de : 

�� produire de l’énergie destinée à être revendue en totalité dans le réseau de distribution 
électrique  �

��� promouvoir le développement durable, la sobriété énergétique et la production d’énergies 
renouvelables dans une démarche pédagogique autour des enjeux du changement clima-
tique�

Le projet devra s’intégrer dans une démarche globale en termes d’environnement, notamment 
l’exemplarité dans le choix des matériaux utilisés et plus généralement dans la réduction des 
impacts environnementaux du projet. 

Le porteur de projet devra accorder une attention particulière à la mise en œuvre et la gestion des 
équipements garantissant une sécurité totale pour les utilisateurs du bâtiment (notamment lycéens, 
techniciens, enseignants, équipe administrative). Concernant le matériel photovoltaïque, le maitre 
d’ouvrage souhaite notamment que les exigences suivantes soient respectées : 

- obligation du maintien de l’intégrité de la couverture finale 
- assemblage des modules effectués en Union Européenne, sauf exception à justifier 
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-    tous les bâtiments d’un même site devront être équipés du même type de capteurs, sauf 
 exception à justifier 
- modules en silicium monocristallin ou polycristallin avec encadrement de même couleur 
-    coupe-circuits au plus proche des panneaux pour faciliter l’intervention des pompiers en cas     

d’incendie 

5. Conditions d’occupation du domaine public 

Les termes du montage juridique seront discutés à l’issue de la sélection du porteur de projet. La 
Région formalisera une convention d’occupation du domaine public constitutive de droits réels avec 
redevance, dont la durée correspondra à la durée d’amortissement des investissements du 
bénéficiaire. 

Conformément à l’article L 2122-2 du Code général de la propriété des personnes publiques, la 
durée de l’occupation sera fixée de manière à ne pas restreindre ou limiter la concurrence au-delà 
de ce qui est nécessaire pour assurer l’amortissement des investissements projetés et une 
rémunération équitable et suffisante des capitaux investis, sans pouvoir excéder les limites prévues, 
le cas échéant, par la loi. 

6. Remise des offres  

Les offres devront obligatoirement comporter les éléments suivants : 

- un courrier de présentation du candidat : Nom de la personne morale ou physique, adresse, 
numéro SIRET 
-     numéro de téléphone, courriel, statuts, activité, bilan comptable des trois dernières années - 
une présentation du projet qu'il entend réaliser, dans le respect des conditions exposées dans le 
présent avis 
- une présentation des mesures et autres moyens (technique, économique, financier...) qu'il 

sollicitera pour réaliser le projet 
- le calendrier de réalisation 
- un extrait Kbis du candidat ou tout autre document équivalent 

Les fichiers envoyés doivent être au format PDF. Il est demandé aux candidats de se limiter à 20 
pages au maximum (hors annexes). 

Une visite des établissements est possible. Le candidat prendra contact directement auprès du 
gestionnaire de chaque établissement (cf annexe) pour organiser la visite avec un agent technique 
du lycée. Tous renseignements techniques et administratifs sont disponibles aux adresses 
suivantes : simon.ferragu@bretagne.bzh / melanie.chainon@bretagne.bzh  

Date limite de dépôt des candidatures : La remise des offres devra être adressée par courriel à 
l’adresse secretariat.dildir@bretagne.bzh au plus tard le 15 janvier 2021 à 17h en mentionnant en 
objet, «Candidature AMI - Projet panneaux photovoltaïques des lycées - Région Bretagne» :  

Un candidat par lot (ou un groupement unique) sera retenu sur cette première vague de 15 lycées. Un 
candidat peut répondre aux deux lots s’ils le souhaitent, en déposant deux candidatures 
distinctes néanmoins.  

Le candidat est tenu de répondre sur l’ensemble des lycées d’un lot. Dans la situation où un 
candidat émettrait des réserves sur un des lycées (au regard du niveau de rentabilité et des 
travaux préalables ou annexes nécessaires pour accueillir l’équipement photovoltaïque), il 
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devra le préciser et tenter de l’évaluer ; ainsi la Région aura matière à se positionner sur la 
réalisation, ou non, de ces travaux préalables.  

Entre la remise des offres et le choix du candidat, des auditions pourront être menées par la 
Région, pour préciser ou compléter les offres.  

Le choix des candidats est programmé pour le premier semestre 2021. 

 

7. Exigences et critères de sélection 

Concernant la réalisation, il est exigé : 

- que les chantiers soient réalisés via des personnes dotées des compétences professionnelles 
requises (étanchéité, électricité) attesté par une formation diplômante et/ou une pratique confirmée  

- que les entreprises soient à jour des obligations fiscales, sociales, d’assurance responsabilité civile 
et professionnelle, et disposer des garanties légales couvrant explicitement toutes les activités et 
travaux réalisés 

- que les entreprises s’engagent à remettre au client l’ensemble des documents relatifs à l’installation 
(schéma électrique complet, synthèse du schéma électrique à afficher près du compteur général 
indiquant la présence et les caractéristiques de l’installation et précisément l’endroit du coupe-circuit, 
garanties du matériel, attestations...) 

Les propositions des candidats seront évaluées selon les critères suivants : 

��la valeur financière et juridique (20 %) :�
- garanties financières 
- valeur de la redevance (par m2 de panneaux installés et par an) 
- valeur totale annuelle par an de la redevance de l’ensemble des installations 

��la valeur technique (50 %) :�
- les références et expériences du candidat (seul ou en groupement) 
- le nombre de m2 minimum de panneaux que le candidat s'engage à installer (valeur 

seuil) 
- la proposition de plus-value éventuelle apportée par le candidat (surfaces complé-

mentaires en dehors de la liste) 
- le déroulement du déploiement : priorisation, calendrier prévisionnel 
- l’identification des contraintes ou difficultés (s’il y en a) et rôle du développeur 

��la valeur développement durable (30%) : analyse du cycle de vie du matériau, origine de la 
fabrication, bilan carbone, recyclage de matériel, politique sociale de l’entreprise 

�

L'analyse des offres sera réalisée par une commission ad hoc, interne à la Région, qui proposera un 
classement des candidats. Le choix de ce dernier sera réalisé par la commission permanente de la 
Région et fera l’objet d'une délibération. 
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0290078CB01  L.P ROZ GLAS : 200, rue de Quimper 29391 QUIMPERLE 50062917109591 1A-ADMI, EXTER, CDI & LOGT Mme  HEEMS-FLEJEO Jeanne 02 98 96 19 52

0291715GB04  L.P LANROZE : Rue St Vincent de Paul 29452 BREST 30001460102495 D-ATELIERS Mr  MEVEL Roland 02 98 03 23 02

0560008EB06  LP EMILE JAMES : 50, rue Emile James 56410 ETEL 30001484120441 D-ATELIER MECANIQUE Mme  PEAN Sandrine 02 97 55 32 07

0560019SB01  LP AMPÈRE : Rue Guéthennoc 56120 JOSSELIN 30001480371042 I-INTERNAT & I1-LOGT (4) Mme  GOUSSEAU Emmanuelle 02 97 22 26 77

0560019SB06  LP AMPÈRE : Rue Guéthennoc 56120 JOSSELIN 30001480371042 B-ATELIER Mme  GOUSSEAU Emmanuelle 02 97 22 26 77

0560025YB07  LYCÉE DUPUY DE LÔME : 4, rue Jean le Coutaller 56321 LORIENT 30001480249089 PETIT GYMNASE Mme  LE SCOLAN Nathalie 02 97 37 72 88

0560025YB12  LYCÉE DUPUY DE LÔME : 4, rue Jean le Coutaller 56321 LORIENT 30001480249089 GRAND GYMNASE Mme  LE SCOLAN Nathalie 02 97 37 72 88

0560039NB01  LP DU BLAVET : Rue Charles Gounod 56306 PONTIVY 30001480152232 C-ATELIERS Mr  MORICEAU Simon 02 97 25 35 40

0560039NB04  LP DU BLAVET : Rue Charles Gounod 56306 PONTIVY 30001480152232 G-INTERNAT Mr  MORICEAU Simon 02 97 25 35 40

0560039NB09  LP DU BLAVET : Rue Charles Gounod 56306 PONTIVY 30001480152232 E-ATELIERS Mr  MORICEAU Simon 02 97 25 35 40

0560042SB02  LP JULIEN CROZET : 4, rue des Récollets 56290 PORT LOUIS 50023843529385 D-ATELIERS ET STOCKAGE Mr  MAHE Vincent 02 97 87 17 30

0560051BB10  LYCÉE ALAIN-RENÉ LESAGE : 20, rue Winston Churchill 56017 VANNES 30001480048506 B-EXTERNAT Mr  LE PENRU Bruno 02 97 46 61 10

0560051BB07  LYCÉE ALAIN-RENÉ LESAGE : 20, rue Winston Churchill 56017 VANNES 30001480048382 F-ATELIERS Mr  LE PENRU Bruno 02 97 46 61 10

0560070XB01  LP EMILE ZOLA : 30, Rue Emile Zola 56704 HENNEBONT 50023843544359 G. EXTERNAT & CDI Mme  GUILLEMOTO Béatrice 02 97 85 17 17

0560070XB05  LP EMILE ZOLA : 30, Rue Emile Zola 56704 HENNEBONT 50023843544359 J. ATELIERS Mme  GUILLEMOTO Béatrice 02 97 85 17 17
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0220018AB03  LYCÉE AUGUSTE PAVIE : 13, rue Anatole le Braz 22205 GUINGAMP 30001454087091 A. ADMINI,EXTER & LOGT (4) Mr  BOUVIER François 02 96 43 76 20

0220019BB01  LP JULES VERNE : Route de Corlay 22205 GUINGAMP 30001450401174 F. ATELIERS,AMPHI & GYMNASE Mme  BENTIN Marie 02 96 43 71 32

0220019BB07  LP JULES VERNE : Route de Corlay 22205 GUINGAMP 30001450401174 G. ATELIERS BOIS Mme  BENTIN Marie 02 96 43 71 32

0220023FB11  LYCÉE FÉLIX LE DANTEC : Rue des Cordiers 22303 LANNION 30001451157598 M. INTERNAT-G Mme  FRANCES Patricia 02 96 05 61 71

0220075MB01  LP JEAN MONNET : 9, rue des Ursulines 22800 QUINTIN 50089979538389 C-ATELIER  MAÇONNERIE Mme  GONIDEC Marie-Christine 02 96 74 86 26

0350028RB04  LYCÉE BRÉQUIGNY : 7, avenue Georges Graff 35205 RENNES 30001440261863 C-ADMIN & EXTERNAT SCIENCES Mme  CANEROT Valerie 02 99 86 82 00

0352318EB15  LYCÉE JEAN BRITO : Avenue du Bois Greffier 35470 BAIN DE BRETAGNE 30001440613320 D-EXTERNAT SCIENCES Mme  POCHER Sandrine 02 99 43 31 31
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CONVENTION DE RACCORDEMENT 

POUR UNE INSTALLATION DE CONSOMMATION DE PUISSANCE SUPÉRIEURE À 36 kVA POUR   VOTRE 

PROJET, 60 avenue de waldkapel CARHAIX-PLOUGUER

CONDITIONS PARTICULIÈRES

COMPLÉTANT LES CONDITIONS GÉNÉRALES

Fait en double exemplaire, 

Paraphe en bas de chaque page

ENTRE

REGION BRETAGNE SUBDIVISION 29 , dont le siège social est sis ,  , immatriculée au Registre du Commerce et des 
Sociétés de  sous le numéro , représentée par ORTELLS-FRANCH Fabrice , domicilié RUE ARMAND THIERRY  29200 
BREST, dûment habilité à cet effet,  

Ci-après dénommé le Demandeur,
D’UNE PART,

ET

Enedis, société anonyme à directoire et à conseil de surveillance, au capital de 270 037 000 euros, dont le siège social 
est situé- Tour Enedis, 34 place des Corolles, 92079 Paris La Défense Cedex, immatriculée au Registre du Commerce et 
des Sociétés de NANTERRE sous le numéro 444 608 442, représentée par Monsieur Gérard AURIOL, le Directeur  , 

faisant élection de domicile 6 Rue Edith Piaf CS 60409 44804 SAINT HERBLAIN, 

Ci-après dénommée Enedis.
D’AUTRE PART.

Les parties ci-dessus sont appelées dans le présent contrat « Partie » ou ensemble « les Parties ».
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Préambule

Les présentes Conditions Particulières de la Convention de Raccordement correspondent à la Proposition de 
Raccordement N°DB27/066673/001003 adressée par Enedis au Demandeur. 

Le Demandeur reconnaît avoir pris connaissance des Conditions Générales de la Convention de Raccordement pour une 
Installation de Consommation de puissance supérieure à 36 kVA raccordée en basse tension au Réseau Public de 
Distribution d’électricité (RPD). Celles-ci sont disponibles sur le site www.enedis.fr.

Elles peuvent être transmises par voie électronique ou postale sur simple demande du Demandeur à Enedis. La 
signature du présent document avec ses annexes et de la Proposition de Raccordement N°DB27/066673/001003 vaut 
acceptation des Conditions Générales sans aucune réserve. 

1. Caractéristiques et prescriptions techniques de conception de l’Installation de 
Consommation

1.1.Puissance de Raccordement

Le raccordement au Réseau Public de Distribution BT de  située :

60 avenue de waldkapel 

29270 CARHAIX-PLOUGUER

est dimensionné pour une Puissance de Raccordement de 250 kVA.

1.2.Régime du neutre de l’Installation

Le choix du schéma de mise à la terre retenu pour le raccordement de l’Installation est précisé dans la Convention 
d’Exploitation.

1.3.Protection contre les courts-circuits

Les caractéristiques du dispositif de protection contre les courts-circuits générés par l’Installation, sont déterminées en 
tenant compte de la puissance maximale envisagée pour le transformateur qui alimente l’Installation, de la tension de 
court-circuit du transformateur, de la longueur et des sections de la canalisation entre le transformateur et le Point de 
Livraison.

Les données à utiliser pour déterminer ces caractéristiques sont :

n la puissance maximale du transformateur : 1000 kVA,

n la tension de court circuit du transformateur : 6%,

n la liaison transformateur-tableau BT : longueur 6 m, aluminium, 4 câbles de section 240 mm² par phase,

n la liaison tableau BT-Point de Livraison : longueur 15 m de section 240 mm² en aluminium

1.4.Moyens de production autonome

Aucun moyen de production autonome n’est raccordé sur l’Installation intérieure du Demandeur.  

1.5.Points de Livraison multiples

Lorsque le Site est desservi par plusieurs Points de Livraison, les Installations intérieures du Demandeur ne doivent pas 
être reliées électriquement entre elles.

2. Caractéristiques des Ouvrages de Raccordement

2.1.Description du raccordement

Conformément à la Proposition de Raccordement N°DB27/066673/001003 adressée par Enedis au Demandeur, les 
caractéristiques du raccordement sont les suivantes :            et se compose :

 d’un branchement et d’une extension de réseau,
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Emplacement du Point de Livraison et du Point de Comptage

Le Point de Livraison et le Dispositif de Comptage de l’Installation sont installés dans une armoire située dans le 
domaine privé du Demandeur en limite de parcelle. Le Point de Livraison est fixé aux bornes aval du dispositif de 
sectionnement placé dans l’armoire.

2.2.Dispositif de Comptage

Les caractéristiques du Dispositif de Comptage installé sont les suivantes :

T Y P E  D E  
C O M P T E U R

C L A S S E  D E  
P R É C I S I O N

T É L É R E P O R T T É L É R E L E V É
R A P P O R T  

D E S  T C

C L A S S E  D E  
P R É C I S I O N  

D E S  T C

P U I S S A N C E  D E  
P R É C I S I O N  

D E S  T C

PME-PMI 0,5 Non Oui
100-200-
500/5 A

0,5 3,75 VA

Modalités d’accès aux données de comptage

Afin de permettre le télérelevé des informations de comptage, Enedis réalisera une installation de relevé par radio 
fréquence (GSM data à date, ou évolution futur).

A défaut de couverture radio fréquence, si vous avez un besoin impératif d’accéder à distance à vos données de 
comptage, vous devrez mettre à disposition d’Enedis, à proximité immédiate du tableau de comptage, une ligne 
téléphonique à isolation galvanique de type analogique, permettant le télérelevé des données fournies par le 
compteur. L’usage de ligne de type numérique n’est pas autorisé. Le raccordement du câble au Dispositif de Comptage 
et sa mise en service sont réalisés par Enedis.

La ligne doit être équipée des dispositifs de protection exigés par l'opérateur téléphonique pour les Installations de 
télécommunication en environnement électrique (isolation galvanique). 

Dans le cas où la ligne est posée et exploitée par un opérateur téléphonique, Enedis prend à sa charge les frais 
d'abonnement correspondant et assure le transfert d'abonnement.

À défaut de couverture radio fréquence ou de la mise à disposition de la ligne téléphonique, Enedis peut être contraint 
de restreindre les services fournis au titre de l'accomplissement de sa mission de gestionnaire du Réseau de 
Distribution d'électricité.

3. Résiliation de la Convention de Raccordement

Enedis se réserve le droit de résilier la présente Convention de Raccordement pour les travaux non réalisés à la date du 
10/11/2020 pour des raisons qui ne lui sont pas imputables.
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4. Signatures

Fait en deux exemplaires paraphés à toutes les pages et signés ci-dessous.

Pour le Demandeur Pour Enedis 
ORTELLS-FRANCH Fabrice

Responsable projet
ZEGGANE Malek

Le Responsable de Groupe

[si besoin ajouter :] par délégation de                              

Fait à 

Date : 

Fait à SAINT-BRIEUC
Date :

AVERTISSEMENT : au cas où la Convention de Raccordement contiendrait des ratures, et/ou des ajouts de clauses ou de 
mentions, et/ou des suppressions de clauses ou de mentions, celle-ci serait considérée comme nulle et non avenue. 
Dans cette hypothèse, il y aura lieu de signer une nouvelle convention destinée à remplacer la Convention de 
Raccordement annulée.
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REGION BRETAGNE 
20_0303_TRX_07 

 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

26 octobre 2020 

 

 

DELIBERATION 

Programme 0303 – Offrir un cadre bâti favorisant l’épanouissement de tous les 

acteurs des lycées  

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 16 octobre 2020, s'est réunie 
le  26 octobre 2020 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE 

 

A l’unanimité 

 

En section de fonctionnement : 

 

 

 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation de programme disponible, un crédit de   35 853 750 €  
pour le financement des opérations (7) figurant en annexe ; 
 

- de PROCEDER à l’ajustement des opérations figurant en annexe (5) pour un montant de   3 417 560 
€ ; 

- de VALIDER les éléments essentiels du programme, l'estimation financière de l’opération 
OP20H3ET (PR19B4N3) portant sur la sécurisation du site et de la voirie aux abords du lycée Auguste 
Pavie à GUINGAMP (594 100 € TTC), d’AUTORISER le Président du Conseil Régional à engager les 
diverses formalités réglementaires (autorisation de travaux, permis de construire et/ou démolir), 
d’APPROUVER les termes de la convention de financement avec la Ville de GUINGAMP et 
d’AUTORISER le Président du Conseil Régional à la signer ; 

 
- de VALIDER les éléments essentiels du programme, l'estimation financière de l’opération 

OP20BERJ (PR115046) portant sur la construction d’un espace scientifique, la rénovation du bâtiment 
historique et des locaux AMP au lycée Brizeux à QUIMPER (  19 442 760 € TTC), d’AUTORISER le 
Président du Conseil Régional à engager les diverses formalités réglementaires (autorisation de 
travaux, permis de construire et/ou démolir) ; 
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REGION BRETAGNE 
20_0303_TRX_07 

 

 

 
- de VALIDER les éléments essentiels du programme, l'estimation financière de l’opération 

OP20C9TG (PR19FAR2) portant sur la réparation des bétons de façades des bâtiments E et G ainsi 
que des appuis de fenêtres au lycée Jean Macé à RENNES (60 000 € TTC), d’AUTORISER le 
Président du Conseil Régional à engager les diverses formalités réglementaires (autorisation de 
travaux, permis de construire et/ou démolir) ; 
 
 

- de VALIDER les éléments essentiels du programme, l'estimation financière de l’opération 
OP207XGA (PR1578YX) portant sur l’extension et restructuration (administration, externat, 
infirmerie…) au lycée Benjamin Franklin à AURAY (8 000 000 € TTC), d’AUTORISER le Président 
du Conseil Régional à engager les diverses formalités réglementaires (autorisation de travaux, permis 
de construire et/ou démolir) ; 
 

- de VALIDER les éléments essentiels du programme, l'estimation financière de l’opération 
OP191WK8 (PR19LLSY) portant sur la réfection de la chaufferie principale au lycée Julien Crozet à 
PORT LOUIS (500 000 € TTC), d’AUTORISER le Président du Conseil Régional à engager les 
diverses formalités réglementaires (autorisation de travaux, permis de construire et/ou démolir) ; 

 
- de VALIDER les éléments essentiels du programme, l'estimation financière de l’opération 

OP20DHGO (PR193R5L) portant sur la rénovation de l’espace agents (aménagement lingerie 
mutualisée, vestiaires agents, atelier maintenance) au lycée Jean Guéhenno à VANNES (1 370 000 € 
TTC), d’AUTORISER le Président du Conseil Régional à engager les diverses formalités 
réglementaires (autorisation de travaux, permis de construire et/ou démolir) ; 

 
- de VALIDER les éléments essentiels du programme, l'estimation financière de l’opération 

OP20KHRE (PR19O3SQ) portant sur la reconstruction de l’internat, du gymnase et de logements de 
fonction au lycée Bertrand Duguesclin à AURAY (20 850 000 € TTC), d’AUTORISER le Président 
du Conseil Régional à engager les diverses formalités réglementaires (autorisation de travaux, permis 
de construire et/ou démolir) ; 
 

- de VALIDER les éléments essentiels du programme, l'estimation financière de l’opération 
OP20GGV8 (PR20VKS8) portant sur la sécurisation de la cité scolaire François-René Châteaubriand 
à COMBOURG (42 000 € TTC), d’APPROUVER les termes de la convention confiant la maîtrise 
d’ouvrage unique au Département d’Ille-et-Vilaine pour cette opération  et d’AUTORISER le 
Président du Conseil Régional à la signer. 
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Programme 303 Commission Permanente du 26 octobre 2020 

Annexe à la délibération n° 20_0303_TRX_07

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation des crédits de l'opération travaux (7 00 000 ¼)

Date de CP Décisions Etudes 
Opération OP182OTQ

29/10/2018

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

Etudes Novembre 2018 à Novembre 2020

Travaux Juin 2020 à Juin 2022

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet au 29/10/2018

Montant TTC

60 000

216 000

Etudes et divers 62 800

Maîtrise d'°uvre 865 200

OPC/CT/SPS 193 200

Aléas et révisions 102 800

Sous-total "Etudes" 1 500 000

Clos / couvert 5 671 200

Démolition 156 000

Extérieurs 352 800

Aléas et révisions 820 000

Sous-total "Travaux" 7 000 000

Total 8 500 000 valeur fin de chantier (juin 2022)

29/10/2018 Maîtrise d'°uvre : concours sur Esquisse

Nb de candidats admis à concourir : 3

Montant des primes : 35 000 ¼ HT / candidat admis à concourir

Maîtrise d'ouvrage : déléguée à SemBreizh

29/10/2018 INI1 Montant affecté 1 500 000 ¼

Montant total affecté : 1 500 000 ¼
Travaux
Opération OP207XGA 

26/10/2020 INI1 Montant affecté 7 000 000 ¼

Montant total affecté : 7 000 000 ¼

Montant total affecté du projet : 8 500 000 

FICHE PROJET n°PR1578YX

Lycée Benjamin Franklin - AURAY
Extension - Restructuration (administration, externat, infirmerie…)

Historique du projet

L'objet de la présente opération concerne la construction et la restructuration de locaux d'enseignements 

pédagogiques du lycées d'enseignement général, technologique Benjamin Franklin à Auray, ainsi que le 

traitement des abords extérieurs immédiats. 

L'opération doit permettre de reconstruire des salles d'enseignement général, de requalifier les locaux dédiés 

à la formation Sciences et Technologie du Management et de la Gestion (STMG), de requalifier pluseiurs 

fonctions transversales et d'améliorer les locaux de vie des élèves. Elle permettra également la mise en 

accessibilité de l'infirmerie et la restructuration des locaux des agents et de la maintenance. Des 

aménagements extérieurs d'accompagnement seront nécessaires : végétalisation et traitement au sol des 

surfaces avoisinantes des bâtiments impactés par les travaux.

Etudes préalables

Indemnités concours
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Rendu-compte des marchés et avenants (RCDP)
Prestations intellectuels / Fournitures courantes et services

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
9 222,00 ¼

GRP SPS 01/09/2017

total 9 222,00 

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
12 432,00 ¼

VERITAS AURAY CT 03/08/2017

total 12 432,00 

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
39 660,00 ¼

CEQ 

OUEST PLUMERET

DIAG 

Réseaux 14/09/2017

total 39 660,00 

Montant total des marchés : 61 314,00 ¼

Maîtrise d' uvre

Titulaire Ville Date de notif
Montant 

initial
183 960,00 ¼

AUA BT LEUHAN 31/08/2017 avenant 0

total 183 960,00 

Montant total du marché : ##########

FICHE PROJET n°PR1578YX

Lycée Benjamin Franklin - AURAY
Extension - Restructuration (administration, externat, infirmerie…)

Les marchés
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Programme n°303 Commission Permanente du 26 octobre 2020

Annexe à la délibération n°20_0303_TRX_07 

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation des crédits portant sur l'opération Travaux 17 350 000 ¼ TTC

Date de CP Décisions Opération études
Opération OP191TMR

23/09/2019

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

Programme : sept 2019

Etudes : octobre 2019 -> septembre 2021

Travaux : février 2022 -> décembre 2024

Plan de financement : fonds propres de la Région 

Budget prévisionnel du projet :

Budget initial

Maîtrise d'°uvre OPC 2 292 000

CT/SQPS/AMO QE/AMO DO 372 000

Aléas, révisions et divers 836 000

Sous-total "Etudes" 3 500 000

Construction neuves/Déconstruction 14 148 000

Aménagements extérieurs 1 092 000

Aléas et révisions 2 110 000

Sous-total "Travaux" 17 350 000

Total 20 850 000 valeur fin de chantier (mars 2024)

23/09/2019 Maîtrise d'°uvre : concours de maîtrise d'°uvre sur Esquisse

3 équipes admises à concourir

60 000 ¼ HT de prime par équipes admises

Maîtrise d'ouvrage : déléguée à la SemBreizh

23/09/2019 INI Montant affecté 3 500 000,00 ¼

Montant total affecté : 3 500 000 ¼

FICHE PROJET n°PR19O3SQ

LycéeBertrand Duguesclin - AURAY
Restructuration extension (reconstruction internat, gymnase, logements de fonction et chaufferie bois)

Historique du projet

Le présent projet porte sur la reconstruction de l’internat, du gymnase, des logements de fonction et de la chaufferie 

bois/gaz.

Les objectifs visent notamment à améliorer :

- les conditions d’hébergement et de confort des élèves internes ;

- les conditions pour les pratiques sportives pour l’ensemble des lycéens ;

- la qualité thermique des bâtiments.

ainsi qu’une grande adaptabilité et modularité des locaux pour répondre à l’évolution des effectifs et à l’accès des 

personnes à mobilité réduite.

Une enveloppe de 3 500 000 ¼ TTC a été attribuée en 2019 par la commission permanente pour la phase Etudes.

Au stade des études, il est proposé d’affecter les crédits de la phase Travaux pour un montant de 17 350 000 ¼ TTC 

conformément au budget initial.

Les travaux commenceront en février 2022 pour se terminer le dernier trimestre 2024.
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Rendu-compte des marchés et avenants (RCDP)
Prestations intellectuels / Fournitures courantes et services

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
18 000,00 ¼

APRITEC
SAINT 

NAZAIRE

AMO PROG 

ECO
4 mois 04/03/2020 avenant 0,00 ¼

total 18 000,00 

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois

Le présent 

projet porte 

sur la 

reconstructio

n de 

l’internat, du 

gymnase, 

des 

logements de 

fonction et de 

la chaufferie 

bois/gaz.

Les objectifs 

visent 

notamment à 

améliorer :

Montant 

initial
16 887,00 ¼

DEKRA LORIENT SPS 34 mois 27/03/2020 avenant 0,00 ¼
total 16 887,00 

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
29 934,00 ¼

VERITAS AURAY CT 54 mois 16/03/2020 avenant 0,00 ¼
total 29 934,00 

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
11 533,50 ¼

SCE NANTES AMO QE 59 mois 20/03/2020 avenant 0,00 ¼
total 11 533,50 

Montant total des marchés : 76 354,50 ¼

FICHE PROJET n°PR19O3SQ

LycéeBertrand Duguesclin - AURAY
Restructuration extension (reconstruction internat, gymnase, logements de fonction et chaufferie bois)

Les marchés
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Programme n°303 Commission Permanente du 26/10/2020

Annexe à la délibération n° 20_0303_TRX_07

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation de l'opération directe, soit 36 750,00 ¼ TTC

Approbation des termes de la convention

Autorisation donnée au Président de signer la convention

Opération globale
Date de CP Décisions Opération OP19W3MY

06/05/2019

Calendrier prévisionnel du projet :

Dépenses directes :févr-20

Etudes : 2021

Travaux : 2021

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Budget initial
Budget 

02/2020

0 36 000

Sous-total "dépenses directes" 0 36 000

15 600 15 600

42 000 39 653

21 000 15 861

4 878 6 508

Sous-total "Etudes" 83 478 77 623

Travaux 420 000 396 534

Aléas, révisions et divers 46 522 39 843

Sous-total "Travaux" 466 522 436 377

Total 550 000 550 000

Maîtrise d'ouvrage: déléguée à SEMBREIZH

Maîtrise d'°uvre : marché en procédure adaptée

06/05/2019 INI Montant affecté 550 000 ¼

15/02/2020 DIM Montant affecté -36 000 ¼

Montant total affecté : 514 000 ¼

Travaux (TRX)
Opération OP19GHKZ (travaux)

15/02/2020 INI Montant affecté 36 000 ¼

Montant total affecté : 36 000 ¼

Travaux (TRX)
Opération OP20H3ET (travaux)

26/10/2020 CONV Montant affecté 36 750 ¼

Montant total affecté : 36 750 ¼

586 750 

FICHE PROJET n°PR19B4N3

Lycée Auguste Pavie - GUINGAMP
Sécurisation du site

Historique du projet

Cette opération concerne la sécurisation du site et de ses accès. Elle se décline en deux actions

- La sécurisation périphérique (clôture, portails/portillons et contrôle des accès)

- La sécurisation du parking des enseignants et de l’accès livraison (clôture sur muret, clôture de

panneaux rigides, portails et portillons).

Cette opération menée en maîtrise d'ouvrage directe a été créée afin de procéder rapidement à 

des travaux de sécurisation d'un accès du lycée (coté parking professeurs) qui occasionne de 

grandes vulnérabilités

Dépenses directes

Etudes et divers

Maîtrise d'°uvre

OPC, SPS et CT

Aléas, révisions et divers

La ville de Guingamp a décidé de réaliser à l'entrée du site un plateau surélevé afin du réguler 

efficacement la vitesse des véhicules aux abords du lycée. Cette opération est menée en maîtrise 

d'ouvrage directe avec la Ville de Guingamp. La Région est sollicitée pour subventionner ces 

travaux à hauteur de 70% du montant total des travaux engagés.
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Programme n°303 Commission Permanente du 26/10/2020

Annexe à la délibération n° 20_0303_trx_07

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation de crédits sur l'opération "travaux laverie définitive" (1 186 560,00 ¼)

Date de CP Décisions Programme (PROG)
OP17TBOH (programme)

Cette première opération porte sur la réalisation du programme des travaux menée en maîtrise d'ouvrage directe

20/03/2017 INI Montant affecté 25 000 ¼

09/07/2018 ANREL Montant affecté -25 000 ¼
Montant total affecté : 0 ¼

Etudes
Opération OP17MAF0

26/03/2018 Le présent projet doit permettre une mise aux normes et une modernisation de la laverie du service de 

restauration. Il est justifié compte tenu des conditions de travail difficiles des agents régionaux et du manque

de fiabilité du matériel de lavage qui peut difficilement être maintenu par l’EMAT. Le volume à traiter par la laverie 

(jusqu’à 1900 repas le midi) incite à l’étude d’une solution davantage automatisée. 

La  modernisation de la laverie est l’occasion d’expérimenter un mode de traitement différent des référentiels 

habituels.

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

Programme : mars 2018

Etudes : mars 2018 -> septembre 2018

Travaux : décembre 2018 -> juin 2019

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Budget initial
Budget 

07/2018

Budget 

09/2018

Budget 

10/2020

Etudes préalables 25 000 0 0

Sous-total "ét préalables" 25 000 0 0

Etudes et divers 12 000 12 000 6 000 5 040

Maîtrise d'°uvre 86 400 86 400 216 744 211 002

OPC/CT/SPS 32 400 32 400 59 112 67137

Aléas et révisions 9 200 9 200 18 144 19842

Rémunération mandataire 0 0 9 120 10 800

Sous-total "Etudes" 140 000 140 000 309 120 313 821

Construction Laverie provisoire 240 000 240 000 240 000 527 400

Equipements particuliers 120 000 120 000 120 000 372 000

Aléas travaux 119 830

Rémunération mandataire 0 0 10 800 30 570

Sous-total "Laverie provisoire" 360 000 360 000 370 800 1 049 800

Restructuration 720 000 720 000 1 610 400 359 400

Equipements particuliers 615 000

Clos couvert 44 400

Aléas et révisions 65 000 65 000 114 600 133200

Rémunération mandataire 0 0 52 080 34 560

Sous-total "Travaux" 785 000 785 000 1 777 080 1 186 560

Total 1 310 000 1 285 000 2 457 000 2 550 181

Maîtrise d'°uvre : consultation dans le cadre d'une procédure adaptée

Maîtrise d'ouvrage : déléguée à la Lannion Trégor Communauté

Autorisation d'engager les diverses formalités réglementaires

26/03/2018 INI Montant affecté 140 000 ¼

29/10/2018 CPL Montant affecté 169 120 ¼

14/02/2020 INI2 Montant affecté 5 500 ¼
Montant total affecté : 313 821 ¼

Travaux (TRX)
Opération OP18Q1NE

Cette opération porte sur l'acquisition d'un bâtiment modulaire permettant sa réutilisation pour des opérations

similaires de restructuration de laverie.

Cette solution de laverie transitoire est nécessaire à la continuité du service pendant la durée des travaux de

l'actuel local de laverie.

26/03/2018 INI Montant affecté 360 000 ¼

29/10/2018 CPL Montant affecté 10 800 ¼

14/02/2020 CPL Montant affecté 679 000 ¼
Montant total affecté : 1 049 800 ¼

Travaux (TRX)
Opération OP207UKK

Cette opération porte sur la réfection de la laverie définitive

26/10/2020 INI Montant affecté 1 186 560 ¼

Montant total affecté : 1 186 560 ¼

Montant total affecté du projet : 2 550 181 

FICHE PROJET n°PR15WY7Z

Lycée Félix Le Dantec - LANNION
Service de restauration (mise aux normes et modernisation de la laverie)

Historique du projet
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Programme n°303 Commission Permanente du 26/10/2020

Annexe à la délibération n° 20_0303_TRX_07

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation de crédits d'investissement complémentaires de 25 000 ¼ TTC

Opération globale
Date de CP Décisions Opération OP19TEPY

23/09/2019

15/02/2020

26/10/2020

Calendrier prévisionnel du projet :

Programme : juillet 2019

Etudes : sept 2019 -> mars 2020

Travaux : avril 2020 -> 1er plateau en septembre 2020

2nd plateau en novembre 2020

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Budget initial

(19-06-19)

Budget initial

(15-09-20)

38 400 49 096

24 000 20 672

6 740 4 686

Sous-total "Etudes" 69 140 74 454

Construction 480 000 516 800

Aléas, révisions, TVA 860 38 746

Sous-total "Travaux" 480 860 555 546

Total 550 000 630 000

valeur fin de chantier (septembre 2020)

Maîtrise d'ouvrage : Déléguée à Sembreizh

23/09/2019 INI Montant affecté 550 000 ¼

15/02/2020 CPL Montant affecté 55 000 ¼

26/10/10/20 CPL Montant affecté 25 000 ¼

Montant total affecté : 630 000 

FICHE PROJET n° PR19I7HY

Lycée Alphonse Pellé - Dol-de-Bretagne
 Atelier Esthétique Cosmétique Parfumerie pour ouverture Bac PRO à la rentrée 2020

Historique du projet

Le lycée Alphonse Pellé de Dol de Bretagne ouvrira une nouvelle section BAC PRO Esthétique

Cosmétique Parfumerie à la rentrée 2020. Le lycée, actuellement centré sur la construction bois,

l'électricité et les métiers de la sécurité, verra ainsi son offre de formations renforcée.

Les travaux consistent à aménager des locaux existants pour implanter cette nouvelle section.

Après validation de la phase d'études AVP, le montant total du projet est estimé à 602 000 ¼ TTC, dont

530 000 ¼ TTC pour les travaux.

Des raisons techniques imposent de modifier les travaux initialement prévus permettant ainsi : 

- Un agrandissement de la surface du local et une meilleure intégration de tous les locaux du

programme,

- Création du réseau des eaux usées,

Maîtrise d'°uvre

SPS et CT

Aléas et révisions

La crise sanitaire Covid-19 a eu un impact sur le planning de réalisation des travaux.

Ainsi un premier plateau technique est disponible dès septembre 2020 et le second le sera en

novembre 2020.

L’allongement des travaux et des ajustements mineurs ont également des conséquences financières.

P.0303 Offrir un cadre bâti favorisant l’épanouissement de tous les acteurs des lycées - Page 59 / 79

Commission Permanente du 26/10/2020

Annexe à la délibération n° 20_0303_TRX_07

Commission Permanente du 26/10/2020

Annexe à la délibération n° 20_0303_TRX_07
Envoyé en préfecture le 27/10/2020Commission Permanente du 26/10/2020Commission Permanente du 26/10/2020

Reçu en préfecture le 27/10/2020
Annexe à la délibération n° 20_0303_TRX_07Annexe à la délibération n° 20_0303_TRX_07

Affiché le 

ID : 035-233500016-20201026-20_0303_TRX_07-DE



Programme n° 303 Commission Permanente du 26/10/2020

Annexe à la délibération n° 20_0303_ET_07

*

Rendu-compte des marchés et avenants (RCDP)
Prestations intellectuels / Fournitures courantes et services

TTC

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
3 060,00

COBATI

Noyal-

Chatillon-sur-

Seinche

SPS 9 mois 22/10/2019 avenant 1 026,00

total 4 086,00

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
2 100,00

VERISTAS Rennes CT 9 mois avenant 0,00

total 2 100,00
Montant total des marchés études : 6 186,00

Maîtrise d' uvre

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
33 000,00

ALT 127 Rennes MOE 9 mois avenant 10 095,91

total 43 095,91

Montant total des marchés moe : 43 095,91

Montant global des marchés études : 49 281,91

26/0/10/20 110 000,00

Travaux
TTC 49 096,00

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
83 415,86 20 672,00

COREVA Brécé

01 - 

Démolition - 

gros °uvre

4 mois 12/05/2020 avenant -1 156,27 

total 82 259,59 4 686,00

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
70 415,52

AMSA OUEST
Dol de 

Bretagne

02 - 

menuiseries 

extérieures

4 mois 12/05/2020 avenant 0,00 516 800,00

total 70 415,52 38 746,00

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
34 831,42

KOEHL Dinge

03 - Cloison - 

Doublage - 

Plafond

4 mois 12/05/2020 avenant 0,00

total 34 831,42

Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
30 457,10

MARIOTTE
Noyal sur 

Vilaine

04 - 

Revêtement 

de sol - 

faïence

4 mois 12/05/2020 avenant 0,00

total 30 457,10

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
76 888,37

ATCE Saint Malo
06 - 

Electricité
4 mois 12/05/2020 avenant 0,00

total 76 888,37
55 000,00

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
143 037,01

CVC 

EMERAUDE
Saint-Malo 07 - CVC 4 mois 13/05/2020 avenant 25 000,00

total 143 037,01

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
19 278,00

COPROMA

La Chapelle 

des 

Fougeretz

08 - Peinture 4 mois 13/05/2020 avenant 0,00

total 19 278,00

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
62 093,48

ARTMEN 

MENUISERIE
Québriac

05 - 

Menuiserie - 

agencement

4 mois 13/05/2020 avenant 0,00

total 62 093,48

519 260,49

568 542,40

total des marchés de travaux

total des marchés 

FICHE PROJET n° PR19I7HY

Lycée Alphonse Pellé - Dol-de-Bretagne
 Atelier Esthétique Cosmétique Parfumerie pour ouverture Bac PRO à la rentrée 2020

Les marchés
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Annexe à la délibération n° 20_0303_ET_07 

Annexe à la délibération n°

20_0303_TRX_07

Annexe à la délibération n°

20_0303_FCT_06

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation d'un crédit de 30 000 ¼ en fonctionnement - Gardiennage temporaire

Affectation d'un crédit de 64 000 ¼ en investissement sur l'opération études

Affectation d'un crédit de 2 116 000 ¼ en investissement sur l'opération travaux

Programme / études préalables
Date de CP Décisions Opération OP15D77S

01/10/2015 INI Montant affecté 100 000 ¼
Montant total affecté : 100 000 ¼

Etudes (ET)
Opération OP15YRJN

Le programme porte sur la construction d'un nouvel établissement d'une capacité d'accueil de 1200 élèves,

doté d'une carte des formations d'enseignement général et technologique.

La surface utile du projet est estimée à 10 400 m².

Cet établissement sera composé de logements de fonction mais ne comportera pas d'internat ni d'équipements

sportifs spécifiques (la commune de Liffré mettant à disposition les installations nécessaires)

26/10/2020 CPL

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

Programme : mars 2016

Etudes : septembre 2015 -> novembre 2017

Travaux : novembre 2017 -> décembre 2020

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Montant TTC

Montant 

TTC

Budget 
(au 23-04-2020)

Montant 

TTC

Budget 
(au 18-09-2020)

Opération directe 100 000 100 000 100 000

Etudes et divers honoraires 122 000 122 000

Indemnités de concours 720 000 720 000

Maîtrise d'°uvre 5 360 000 5 359 219 5 404 190

OPC/CT/SPS/AMO 522 000 521 035 536 503

Aléas, révisions et divers 1 336 000 497 746 501 307

Sous-total "Etudes" 7 218 000 7 220 000 7 284 000

Construction 37 217 000 37 217 000 37 446 799

Equipements particuliers (impact Covid) 0 0 1 714 000

1% artistique 285 874

Aléas et révisions 2 263 000 2 263 000

Assurance dommage ouvrage 313 286

Aléas travaux 587 412

Révisions - divers 1 248 629

Sous-total "Travaux" 39 480 000 39 480 000 41 596 000

Financement des aménagements des abords 550 000 885 083 885 083

Sous-total "Aménagement des abords" 550 000 885 083 885 083

Frais de gardiennage 36 000 94 000 119 000

Sous-total "Frais de gardiennage" 36 000 94 000 124 000

Total 47 384 000 47 779 083 49 989 083 valeur fin de chantier (avril 2020)

01/10/2015 Maîtrise d'°uvre : - consultation dans le cadre d'un concours sur APS

- le nombre d'équipes admises à concourir est de 3

- le montant des primes est fixé à 300 000 ¼ HT, soit 360 000 ¼ TTC

Maîtrise d'ouvrage : déléguée à la SEMAEB

01/10/2015 INI Montant affecté 7 220 000 ¼

26/09/2016 Autorisation d'engager les formalités réglementaires

26/10/2020 CPL Montant affecté 64 000 ¼
Montant total affecté : 7 284 000 ¼

Travaux
Opération OP175ZNT

Travaux :

Dévolution des marchés : marchés passés dans le cadre d'un appel d'offres

Nombre de lot : 10

Montant prévisionnel HT des travaux (stade APD) : 31 014 000 ¼
Durée des travaux : 22 mois (hors période de préparation de chantier)

Date de réception prévisionnelle : avril 2020

25/09/2017 INI Montant affecté 39 480 000 ¼

26/10/2020 CPL Montant affecté 2 116 000 ¼
Montant total affecté : 41 596 000 ¼

Convention
Opération OP17EW1G + Plan de financement

19/02/2018 Pour accompagner le projet de construction, la ville de Liffré doit réaliser plusieurs aménagements. Il est proposé

que la Région apporte son concours financier comme suit :

19/02/2018 INI Montant affecté 588 000 ¼
23/09/2019 INI2 Montant affecté 297 083 ¼

Montant total affecté : 885 083 ¼
Fonctionnement
Opération OP2090TE - Gardiennage

08/06/2020 CPL

27/04/2020 INI Montant affecté 30 000 ¼
08/06/2020 CPL Montant affecté 64 000 ¼
26/10/2020 CPL Montant affecté 30 000 ¼

Montant total affecté : 124 000 ¼

Montant total affecté du projet : 49 989 083 

FICHE PROJET n°PR15KGFG

Lycée Simone Veil - LIFFRE
Construction d'un lycée

CONV

Historique du projet

Le lycée Simone Veil de LIFFRE fait l’objet depuis quelques jours d’intrusions et d’actes de vandalisme

répétés. Il est donc souhaité compléter la vidéo surveillance par un gardiennage physique nocture, avec

présence d’un maître-chien, pour une durée de deux semaines.

Les conditions de confinement sanitaire nécessitent de prolonger le gardiennage juqu'à fin août.

Le lycée Simone Veil a accueilli les élèves de seconde à la rentrée scolaire de septembre 2020.

La réception globale du lycée est prévue pour fin 2020.

La crise sanitaire liée à la Covid 19 a retardé les travaux et entraîne une augmentation du budget global du 

projet : 2 116 000¼ TTC : sur l’opération « travaux et 64 000¼TTC sur les études.
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Annexe à la délibération n° 20_0303_ET_07 

Annexe à la délibération n°

20_0303_TRX_07

Annexe à la délibération n°

20_0303_FCT_06

Affectation d'un crédit de 64 000 ¼ en investissement sur l'opération études

Rendu-compte des marchés et avenants (RCDP)Affectation d'un crédit de 2 116 000  en investissement sur l'opération travaux

Prestations intellectuels / Fournitures courantes et services

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
135 000,00

CITAE
MOTIGNY LE 

BRETONNEUX

BIM / 

AMOQE/ECONO

MISTE

s.o. 30/05/2016 avenant 0,00

total 135 000,00

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
69 160,00

BTP CONSULTANTS

CHARTRES 

DE 

BRETAGNE

CT s.o. 13/07/2016 avenant 0,00

total 69 160,00

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
22 325,00 Session octobre 2016

BUREAU VERITAS RENNES SPS s.o. 26/07/2016 avenant 0,00

total 22 325,00

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
16 152,00

GINGER CEBTP LA MEZIERE
Etudes 

Géotechniques
48 04/04/2016 avenant 0,00

total 16 152,00

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
6 180,00 Session février 2017

SOLUTIONS 

CONSEILS
SERRIS

Etudes de 

suretés
48 09/11/2016 avenant 0,00

total 6 180,00

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
28 310,00 Session décembre 2018

EMERAUDE 

THERMOGRAPHIE
SAINT-MALO Etancheïté à l'air 26 mois 24/09/2018 avenant 0,00

total 28 310,00

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
4 200,00 Session décembre 2017

PROTECTAS AMO Assurance 05/09/2017 avenant 0,00

total 4 200,00

Montant total des marchés études 281 327,00

Maîtrise d' uvre

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
4 327 648,14 Session février 2017

Gpt CHOMETTE LUPI PARIS s.o. s.o. 16/11/2016 avenant 0,00

total 4 327 648,14

Montant du marché Moe 4 327 648,14

Travaux

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
19 205 638,27

CARDINAL-BELLIARD 01 - Clos couvert 22 mois 26/06/2018 avenant -590 729,77 

total 18 614 908,50

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
5 334 370,79 prévu Session 12-2019

SPIE Ouest France LE RHEU 02 - Fluides 22 mois 28/06/2018 avenant 3 776,12

total 5 338 146,91

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
2 164 718,03 prévu Session 12-2019

EUROVIA BRUZ 03 - VRD 22 mois 28/06/2018 avenant -152 023,00 

total 2 012 695,03

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
1 689 952,04 prévu Session 12-2019

PERRIN

SAINT 

MACAIRE EN 

MAUGES

04 - Menuiseries 

intérieures
22 mois 28/06/2018 avenant -68 656,68 

total 1 621 295,36

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
1 087 827,40 prévu Session 12-2019

ARTBAT SYSTEM

SAINT 

ETIENNE DE 

MONTLUC

05 - Cloisons - 

Plafonds
22 mois 28/06/2018 avenant 0,00

total 1 087 827,40

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
454 610,90 session 12-2018

GAUTHIER GUICHEN
06 - Plafonds 

suspendus
22 mois 11/10/2018 avenant 0,00

total 454 610,90

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
909 812,07 prévu Session 12-2019

MARIOTTE
NOYAL SUR 

VILAINE

07 - 

Revêtements 

sols durs

22 mois 28/06/2018 avenant -42 781,38 

total 867 030,69

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
285 074,97 session 12-2018

LUCAS
CESSON 

SEVIGNE

08 - 

Revêtements 

sols soules

22 mois 09/10/2018 avenant 0,00

total 285 074,97

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
336 471,25 session 12-2018

LUCAS
CESSON 

SEVIGNE
09 - Peinture 22 mois 10/10/2018 avenant 0,00

total 336 471,25

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
117 996,94 session 12-2018

POSSEME LA GACILLY

10 - 

Equipements 

paillasses

22 mois 28/06/2018 avenant 0,00

total 117 996,94

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
89 420,00 session 12-2018

ABH PACE 11 - Ascenseur 22 mois 20/07/2018 avenant 0,00

total 89 420,00

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
43 344,97 session 12-2018

SNECC PUCEUL

12 - Nettoyage 

de mise en 

service

22 mois 09/10/2018 avenant 0,00

total 43 344,97

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
721 252,92 prévu Session 12-2019

SBCP

LA CHAPELLE 

DES 

FOUGERETZ

13 - Cuisine 22 mois 28/06/2018 avenant -47 235,52 

total 674 017,40

Titulaire Ville
14 - Cloisons - 

panneaux

Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
160 941,85 session 12-2018

YGLOO ISOLATION SAINT LO 22 mois 20/07/2018 avenant -12 772,13 

total 148 169,72

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
265 501,38 session 12-2018

GRAS SAVOYE PUTEAUX

Assurance 

dommages 

ouvrage

23 mois 09/10/2018 avenant 0,00

total 265 501,38

Montant total des marchés Travaux : 31 956 511,42

Gardiennage

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
9 496,22

CARDINAL EDIFICA VAL D'ANAST Gardiennage
Durée du 

chantier
17/03/2020 avenant

total 9 496,22

Montant total des marchés Gardiennage : 9 496,22

Montant total des marchés : 36 574 982,78

FICHE PROJET n°PR15KGFG

Lycée Simone Veil - LIFFRE
Construction d'un lycée

Les marchés
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Programme n°303 Commission Permanente du 26 octobre 2020

Annexe à la délibération n°20_0303_TRX_07 

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation de l'opération travaux  400 000 ¼ TTC

Date de CP Décisions Opération Etudes
Opération 191WK8

08/07/2019

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

Programme : mai-19

Etudes : septembre 2019 -> mai 2020

Travaux : mai 2020 -> décembre 2020

Plan de financement : fonds propres de la Région 

Budget prévisionnel du projet :

Budget initial

Etudes 100 000

Travaux 400 000

Total 500 000 Valeur fin de chantier : décembre 2020

Maîtrise d'°uvre : Procédure adaptée

23/09/2019 Maîtrise d'ouvrage déléguée à Sembreizh

08/07/2019 INI Montant affecté 100 000,00 ¼

Montant total affecté : 100 000 ¼

Opératoin travaux
Opération x

26/10/2020 CPL Montant affecté 400 000 ¼

Montant total affecté : 400 000 ¼

Montant total affecté du projet : 500 000 

FICHE PROJET n°PR19LLSY

Lycée Crozet - PORT-LOUIS
Réfection des chaufferies (bâtiment C et G)

Historique du projet

Cette opération porte sur la réfection des deux chaufferies indépendantes situées dans les bâtiments Externat (C) 

et Restauration (G). 

Les travaux envisagés sont :

- Réfection des 2 chaufferies

- Supression de le la mini chaufferie et raccordement sur la chaufferie principale

- Mise en oeuvre de régulations de chauffage performantes et d'un supervision pour faciliter l'exploitation des 

équipements
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Rendu-compte des marchés et avenants (RCDP)
Prestations intellectuels / Fournitures courantes et services

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
2 798,00 ¼

VERITAS AURAY CT 30 mois 13/02/2020 avenant 0,00 ¼
total 2 798,00 

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
2 848,00 ¼

QUALICONSULT
SAINT 

GREGOIRE
SPS 30 mois 13/02/2020 avenant 0,00 ¼

total 2 848,00 

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
3 245,00 ¼

EXIM ELIBAT VANNES DIAG AMIANTE 1 mois 11/06/2020 avenant 0,00 ¼
total 3 245,00 

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
2 280,00 ¼

LABORATOIRE 

CARRIERES 

BETON

AVAILLES 

SUR 

SEICHE

ETUDES 

GEOTECHNIQUES
1 mois 18/06/2020 avenant 0,00 ¼

total 2 280,00 

Montant total des marchés : 11 171,00 ¼

Maîtrise d' uvre

Titulaire Ville Date de notif
Montant 

initial
38 620,00 ¼

G.I.E INGECCO LORIENT 13/02/2020 avenant 0,00 ¼
total 38 620,00 

Montant total du marché : 38 620,00 ¼

FICHE PROJET n°PR19LLSY

Lycée Crozet - PORT-LOUIS
Réfection des chaufferies (bâtiment C et G)

Les marchés
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Programme n°303 Commission Permanente du 26 octobre 2020 

Annexe à la délibération n° 20_0303_TRX_07

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation de l'opération globale, soit 80 000 ¼ TTC

Opération globale
Date de CP Décisions Opération OP202RD5

08/06/2020

Planning prévisionnel du projet :

Etudes: juil-20

Travaux: oct-20

Livraison : déc-20

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Budget 

initial
Budget 26/10/20

MOE 0 8 400

Sous-total " Etudes" 0 8 400

Travaux 80 000 111 600

Sous-total " Travaux" 80 000 111 600

Total 80 000 120 000

Maîtrise d'ouvrage directe

08/06/2020 INI Montant affecté 80 000 ¼

26/10/2020 CPL Montant affecté 40 000 ¼

Montant total affecté : 120 000 ¼

FICHE PROJET n°PR205VOY

Lycée Julien crozet - PORT-LOUIS
ATELIER (réfection de l'éclairage - LED) 

Historique du projet

Ce projet porte sur le remplacement des éclairages dans les ateliers du Lycée Julien Crozet.

Une partie des éclairages a déjà été remplacé, cette opération a pour but de finaliser la mise en place

d’ampoules LED dans les ateliers et locaux non traités.

Le projet inclut également le remplacement et/ou la mise en °uvre de faux-plafonds adaptés à

l’environnement notamment dans les zones de stockage ainsi que le remplacement et la mise en

conformité de l’armoire électrique du bureau des enseignants des ateliers.

Ce projet est nécessaire pour réduire les consommations d’énergie du lycée et optimiser la maintenance

sur ces équipements.

Depuis, dans le cadre des diagnostics RADON diligentés par la Région Bretagne, une concentration

élevée a été mesurée dans le bureau des enseignants. Il est donc nécessaire de procéder à des travaux

correctifs, la solution retenue étant la mise en surpression du local par l’installation d’une ventilation

mécanique.

Il est donc proposé d’abonder le budget de l’opération globale de 40 000 ¼ TTC le portant à 120 000 ¼
TTC.
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Programme n°303 Commission Permanente du 26/10/2020

Annexe à la délibération n° 20_0303_TRX_07

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation complémentaire de 9 792 000 ¼ TTC

Etudes (ET)
Date de CP Décisions Opération OP115046 (études)

Du 28/04/2011 Cette opération s’inscrit dans la restructuration générale de l’établissement qui a pour objectifs essentiels :

au 16/04/2015     - de construire un espace scientifique pour l'accueil des lycéens et des élèves des classes préparatoires 

    aux grandes écoles ;

    - de réhabiliter lourdement le corps des bâtiments AA'A'' pour les fonctions suivantes : accueil, 

    administration, locaux de vie scolaire, locaux d'enseignement, logements de fonction, locaux techniques ;

    - de créer un accès principal et une cour interne principale de liaison entre l'espace scientifique et le corps 

    des bâtiments AA'A' et de traiter les allées périphériques et patios situés en proximité de ces bâtiments neufs

    ou restructurés ;

   - de déconstruire le bâtiment C au terme de la restructuration des bâtiments AA'A''

23/09/19

26/10/20

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

Programme : juillet 2013

Etudes : mars 2014 -> février 2018

Validatio APD : octobre 2020

Travaux : automne 2021 -> été 2024

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Etudes préalables 20 000 20 000 20 000 20 000 0

Etudes diverses 60 000 90 000 90 000 90 000 90 000

Maîtrise d'°uvre 2 000 000 1 999 200 1 999 200 1 999 443 1 999 512

OPC/CT/SPS/AMO 357 200 357 000 357 000 356 772 359 250

Aléas et révisions 152 800 399 560 399 560 375 683 373 136

Sous-total "Etudes" 2 590 000 2 845 760 2 845 760 2 821 898 2 821 898

Construction 5 640 000 6 251 000 6 251 000 6 251 000 6 241 800

Equipements particuliers '- '- 300 000 300 000 300 000

Aléas et révisions 254 000 254 000 254 000 254 000 263 200

Sous-total "Construction" 5 894 000 6 505 000 6 805 000 6 805 000 6 805 000

Restructuration 8 640 000 8 640 000 8 640 000 8 640 000 9 018 000

Enduit 142 800

Démolitions 54 000

Aléas et révisions 432 000 432 000 432 000 432 000 577 200

Sous-total "Restructuration" 9 072 000 9 072 000 9 072 000 9 072 000 9 792 000

Rémunération mandataire 24 000 23 862 23 862 23 862 23 862

Total 17 600 000 18 466 622 18 766 622 18 742 760 19 442 760

Maîtrise d'°uvre : - consultation dans le cadre d'un concours

- le nombre d'équipes admises à concourir est de 4

  le montant des primes est fixé à 60 000 ¼ HT, soit 71 760 ¼ TTC

Maîtrise d'ouvrage : déléguée à la SemBreizh

Du 28/04/2011

au 16/04/2015 INI Montant affecté 2 845 760 ¼

01/04/2019

Annul fin 

période 

latence Montant affecté -231 760 ¼

Montant total affecté : 2 614 000 ¼

Travaux
Opération OP16WZWB (travaux / construction)

Travaux :

Dévolution des marchés : marchés passés dans le cadre d'une procédure adaptée

Nombre de lot : 12

Durée des travaux : 20 mois

Date de réception prévisionnelle : 4ème trimestre 2020

05/12/2016 INI Montant affecté 5 771 000 ¼

04/12/2017 CPL Montant affecté 123 000 ¼

06/05/2019 INI2 Montant affecté 611 000 ¼

23/09/2019 CPL Montant affecté 300 000 ¼

Montant total affecté : 6 805 000 ¼
Travaux
Opération20BERJ

26/10/2020

26/10/2020 Montant affecté 9 792 000 ¼

Montant total affecté : 9 792 000 ¼

Montant total affecté du projet : 19 211 000 

FICHE PROJET n°PR115046

Lycée Brizeux - QUIMPER
Espace scientifique (construction en extension 1 450m²)

Historique du projet

Budget initial

Budget 

05/2019

Budget 

09/2019

Budget 

07/2020

La création d’ateliers pour les Agents de Maintenance du Patrimoine (AMP) est prévue au plan d’actions 2019-

2020. Les locaux actuels des AMP et Agent de Maintenance Informatique (AMI) sont inadaptés (absence de 

sanitaires, de vestiaires et de lumière naturelle, concentration élevée en radon). 

Le bâtiment Espace sciences présente une zone non aménagée au RDC de 200m² qui peut accueillir les futurs 

locaux des agents. Cela permettra ainsi de les relocaliser au sein des bâtiments d’enseignement en offrant des 

conditions de travail adaptées.

Il est proposé d’inclure cette opération dans le projet actuel de construction de l’espace scientifique.

Budget 

10/2020

La Commission Permanente du 4 juillet 2013 a autorisé de lancer l’opération : construction d’un espace sciences, 

restructuration du bâtiment historique et déconstruction du bâtiment C, au lycée Auguste Brizeux de Quimper.

La livraison des travaux de l’espace sciences est prévue au printemps 2021. 

Le projet de restructuration de la partie historique du lycée Brizeux, fait suite aux travaux d’extension pour 

accueillir le pôle scientifique (en cours) et répond aux exigences de terrain, de programme pour créer des pôles et 

au souhait d’économie d’énergie et écoconstruction.

Le traitement final minéral et végétal du parvis d’entrée raccordant le bâtiment scientifique et le bâtiment 

historique est réalisé dans le cadre de cette opération ainsi que la déconstruction du bâtiment C.

Face à une écriture architecturale résolument contemporaine de l’extension, le bâtiment historique du lycée fait 

appel à des techniques patrimoniales de restauration scrupuleuse d’insérer cette rénovation dans le périmètre de 

protection du Site Patrimonial Remarquable de Quimper.

A cette fin, le Moe propose, au stade APD, d’intégrer au projet la réalisation d’un enduit à la chaux à la place de 

l’enduit existant à base de ciment.

projet de restructuration de la partie historique du lycée Brizeux, fait suite aux travaux d’extension pour accueillir 

le pôle scientifique (en cours) et répond aux exigences de terrain, de programme pour créer des pôles et au 

souhait d’économie d’énergie et écoconstruction.

Lors de la phase étude « APS » du projet global l’estimation proposée par la maîtrise d’°uvre était de 7 172 000¼ 

H.T valeur 2014.

Les études APD de la restructuration du bâtiment historique ont été menées en 2018 et ont mis en lumière les 

évolutions financières suivantes (¼ HT) :

�5HPSODFHPHQW�GHV�PHQXLVHULHV SDU�GHV�PHQXLVHULHV�ERLV������N¼);

�'pPROLWLRQ�GX�EkWLPHQW�&�QRQ�EXGJpWp�HQ�$36 PDLV�SURJUDPPp�����N¼)

�5pDOLVDWLRQ�G¶XQ�HQGXLW�à la chaux à la place de l’enduit à base de ciment (+ 120 k¼)

�$FWXDOLVDWLRQ�GX�EXGJHW����� FRQWUH������������N¼)

�5pYLVLRQ�GHV�SUL[�HQ SKDVH�FKDQWLHU����������������N¼)

�3URYLVLRQ�SRXU�DOpDV�GH�FKDQWLHU���KDXWHXU�GH����GH�O¶RSpUDWLRQ�������N¼)
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Programme n°303 Commission Permanente du 26/10/2020

Annexe à la délibération n° 20_0303_TRX_07

Rendu-compte des marchés et avenants (RCDP)
Prestations intellectuels / Fournitures courantes et services

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif Montant initial 68 110,00 ¼

ACOUSTIQUE ET 

ENVIRONNEMENT VANNES AMO QE - 05/01/2015
avenant 0,00 ¼

total 68 110,00 

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif Montant initial 47 410,00 ¼

APAVE LORIENT CT - 05/01/2015 avenant 0,00 ¼
total 47 410,00 

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif Montant initial 22 869,00 ¼

APAVE LORIENT SPS - 05/01/2015 avenant 0,00 ¼
total 22 869,00 

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif Montant initial 7 850,00 ¼

ARMOR ECONOMIE LORIENT

Analyse 

esquisse 

MOE - 09/01/2015

avenant 0,00 ¼

total 7 850,00 

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif Montant initial 12 277,20 ¼

EQUANTEC BREST DAAT 2,5 21/09/2015 avenant 0,00 ¼
total 12 277,20 

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif Montant initial 27 000,00 ¼

SADE CGTH BREST

Diag 

réseaux 2,5 13/06/2016
avenant 0,00 ¼

total 27 000,00 

Montant total des marchés : 185 516,20 ¼

Maîtrise d' uvre

Titulaire Ville Date de notif Montant initial 1 697 662,56 ¼
CP du 2 juillet 2015

SABA ST BRIEUC 21/07/2015 avenant 0,00 ¼
total 1 697 662,56 

Montant total du marché : 1 697 662,56 ¼

Travaux

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif Montant initial

1 147 041,95 ¼
PERSONNIC SAS LOUARGAT Lot 1 16 mois 17/06/2019 avenant 0,00 ¼

total 1 147 041,95 

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif Montant initial

222 318,82 ¼
ATELIER DAVID GUERANDE Lot 2 16 mois 17/06/2019 avenant 0,00 ¼

total 222 318,82 

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif Montant initial

146 422,44 ¼
EURL MOAL 

COUVERTURE GUIPAVAS Lot 3 16 mois 17/06/2019
avenant 0,00 ¼

total 146 422,44 

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif Montant initial

407 000,00 ¼
REALU SAS HENNEBONT Lot 4 16 mois 17/06/2019 avenant 0,00 ¼

total 407 000,00 

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif Montant initial

337 234,50 ¼
BP METAL LANDIVISIAU Lot 5 16 mois 17/06/2019 avenant 0,00 ¼

total 337 234,50 

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif Montant initial

341 272,87 ¼
HETET 

CONSTRUCTION PONT DE BUIS Lot 6 16 mois 17/06/2019
avenant 0,00 ¼

total 341 272,87 

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif Montant initial

222 257,97 ¼
SARL 

CONSTRUCTION 

RODRIGUEZ GEGO

LA FORET 

FOUESNANT Lot 7 16 mois 17/06/2019

avenant 0,00 ¼

total 222 257,97 

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif Montant initial

59 000,00 ¼
SAS GUILLIMIN QUIMPER Lot 8 16 mois 17/06/2019 avenant 0,00 ¼

total 59 000,00 

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif Montant initial

166 077,12 ¼
LETEUFF 

CARRELAGES

LE CLOITRE 

PLEYBEN Lot 9 16 mois 17/06/2019
avenant 0,00 ¼

total 166 077,12 

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif Montant initial

103 893,48 ¼
LUCAS GUEGUEN QUIMPER Lot 10 16 mois 17/06/2019 avenant 0,00 ¼

total 103 893,48 

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif Montant initial

224 567,80 ¼
LE ROUX TP ET 

CARRIERES LANDUDEC Lot 11 16 mois 17/06/2019
avenant 0,00 ¼

total 224 567,80 

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif Montant initial

179 973,09 ¼
LEFEVRE BRASPARTS Lot 12 16 mois 17/06/2019 avenant 0,00 ¼

total 179 973,09 

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif Montant initial

24 600,00 ¼
ABH PACE Lot 13 16 mois 17/06/2019 avenant 0,00 ¼

total 24 600,00 

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif Montant initial

331 477,13 ¼
EERI QUIMPER Lot 14 16 mois 17/06/2019 avenant 15 491,43 ¼

total 346 968,56 

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif Montant initial

738 250,23 ¼
PROTHERMIC PLUGUFFAN Lot 15 16 mois 17/06/2019 avenant 8 286,75 ¼

total 746 536,98 

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif Montant initial

157 355,00 ¼
POSSEME LA GACILLY Lot 16 16 mois 17/06/2019 avenant 0,00 ¼

total 157 355,00 

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif Montant initial

302 230,35 ¼

SEBACO SA SCOP

ERGUE 

GABERIC Lot 17 16 mois 17/06/2019
avenant 0,00 ¼

total 302 230,35 

Montant total des marchés : 5 134 750,93 ¼

FICHE PROJET n°PR115046

Lycée Brizeux - QUIMPER
Espace scientifique (construction en extension 1 450m²)

Les marchés

Session mars 2016

Session octobre 2016
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Programme n°303 Commission Permanente du 06/05/2019

Annexe à la délibération n°18_0303_ET_03 

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Affectation des crédits sur l'opération globale pour 50 000 ¼

Etudes et travaux (Globale)
Date de CP Décisions Opération OP19B8PE (études et travaux)

06/05/2019

26/10/2020

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

Programme : mai-19

Etudes : septembre 2019 à février 2020

Travaux : été 2021

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Budget initial 

TTC

Budget initial 

TTC
(cp oct. 2020)

Etudes et divers honoraires 1 200

Maîtrise d'°uvre 33 000 35 022

OPC/CT/SPS 7 000 7 813

Aléas, révisions et divers 2 000 965

Sous-total "Etudes" 42 000 45 000

Restructuration 200 000 233 400

Equipements particuliers 36 000

Autres travaux 36 000

Aléas et révisions 22 000 35 600

Sous-total "Travaux" 258 000 305 000

Total 300 000 350 000 valeur fin de chantier "août 2021"

Maîtrise d'°uvre : marché en procédure adaptée

Maîtrise d'ouvrage directe

06/05/2019 INI Montant affecté 300 000 ¼
26/10/2020 CPL Montant affecté 50 000 ¼

Montant total affecté : 350 000 ¼

Montant total affecté du projet : 350 000 

FICHE PROJET n°PR194A1K

Lycée Chateaubriand - Rennes (35)
Remise en état des douches du bâtiment D (internat)

Historique du projet

L'ensemble des douches de l'internat est réparti sur les 4 étages du bâtiment sur une surface totale d'environ 

85m2.

Une remise en état totale est donc proposée et porte notamment sur les sols carrelés, les évacuations, l'ensemble 

des colonnes de douches, les faux-plafonds...

En mai 2019, 300 000 ¼ ont été affectés pour rénover les douches de l’internat ayant subi de nombreuses 

malfaçons lors de leur réfection initiale en 2010.

Le résultat de la consultation des entreprises et la crise sanitaire ont pour conséquence l’augmentation du projet à 

hauteur de 50 000 ¼, objet de la présente affectation. 

Le budget global de l’opération est donc porté à 350 000 ¼ TTC.

Les études ont commencé en mai 2019 et les travaux doivent démarrer en juin 2021.
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Rendu-compte des marchés et avenants (RCDP)
Prestations intellectuels / Fournitures courantes et services

¼ TTC

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
1 800,00 ¼

Bueau Véritas Rennes CT 25/11/2019 avenant 0,00 ¼
total 1 800,00 

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
1 872,00 ¼

APAVE Le Rheu SPS 08/01/2020 avenant 0,00 ¼
total 1 872,00 

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
1 980,00 ¼

AFTI Rennes
Coordination 

SSI
avenant 0,00 ¼

total 1 980,00 

Titulaire Ville Date de notif
Montant 

initial
300,00 ¼

GARNIER 

MACONNERIE

Maure de 

Bretagne
03/12/2019 avenant 0,00 ¼

total 300,00 

Montant total des marchés : 5 952,00 ¼

Maîtrise d' uvre

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
25 800,00 ¼

Grp ATELIER L2

Saint 

Jacques de 

la Lande

MOE 11/09/2019 avenant 0,00 ¼

total 25 800,00 

Montant total du marché : 25 800,00 ¼

Montant total des marchés de l'opération 25 800,00 

FICHE PROJET n°PR194A1K

Lycée Chateaubriand - Rennes (35)
Remise en état des douches du bâtiment D (internat)

Les marchés

Lot

Sondage épaisseur de 

chape
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Programme n°303 Commission Permanente du 26/10/2020

Annexe à la délibération n° 20_0303_TRX_07

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :
Affectation des crédits d'investissements (60 000 ¼ TTC)

Approbation des éléments techniques du programme, estimation financière et plan de financement

Autorisation donnée au Président d’engager les formalités réglementaires.

Date de CP Décisions Globale
OP20C9TG

26/10/2020 INI

Plan de financement : fonds propres de la Région et/ou emprunt

Budget prévisionnel du projet :

Montant TTC

Travaux 60 000

Total 60 000

Calendrier Travaux d'octobre à décembre 2020

Maîtrise d'ouvrage : directe

26/10/2020 INI Montant affecté 60 000 ¼

Montant total affecté : 60 000 ¼

Montant total affecté du projet : 60 000 

FICHE PROJET n°PR19FAR2

Lycée Jean Macé - RENNES
Réparation des bétons de façades (bât E et G) 

Historique du projet

Cette opération est une intervention de maintenance et de sécurisation de certains appuis de fenêtres maçonnés 

sur les façades des bâtiments E et G (côté cour intérieure) sur un total de 250 mètres linéaires.
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Programme n°303 Commission Permanente du 26 octobre 2020

Annexe à la délibération n°20_0303_TRX_07

Annexe à la délibération

n°20_0303_ET_07 

Décisions proposées à la présente Commission Permanente :

Diminution de 95 000 ¼ TTC sur l'opération étude OP19TCZ8

Affectation de 1 215 000 ¼ TTC sur l'opération travaux OP20DHGO

Date de CP Décisions Opération études
Opération OP19TCZ8

23/09/2019

Le calendrier prévisionnel du projet est le suivant :

Programme : sept 2019

Etudes : octobre 2019 -> décembre 2020

Travaux : janvier 2021 -> décembre 2021

Plan de financement : fonds propres de la Région 

Budget prévisionnel du projet :

Budget initial
Budget 

26/10/20

Maîtrise d'°uvre OPC 124 800 110 000

CT/SQPS/AMO QE 18 000 19 970

Aléas, révisions et divers 107 200 25 030

Sous-total "Etudes" 250 000 155 000          Diminution de 95 000 ¼ TTC

Construction neuve/déconstruction 900 000 1 080 000

VRD et aménagements exterieurs 60 000 380

Aléas et révisions 160 000 134 620

Sous-total "Travaux" 1 120 000 1 215 000          Augmentation de 95 000 ¼ TTC

Total 1 370 000 1 370 000 valeur fin de chantier (décembre 2021)

23/09/2019 Maîtrise d'°uvre : procédure adaptée

Maîtrise d'ouvrage : déléguée à la SemBreizh

23/09/2019 INI Montant affecté 250 000,00 ¼

26/10/2020 DIM Montant affecté -95 000,00 ¼

Montant total affecté : 155 000 ¼

FICHE PROJET n°PR193R5L

Lycée Jean Guéhenno - VANNES
Locaux agents (vestiaires, ateliers de maintenance et lingerie mutualisée)

Historique du projet

Une attention particulière sur les conditions de travail est portée par la Région Bretagne pour faciliter le travail 

quotidien des agents.

Aussi, la présente opération porte sur la restructuration de la lingerie actuelle du Lycée Jean Guéhenno en vue de sa 

mutualisation (avec les lycées vannetais Lesage et Charles de Gaules) et la construction de locaux agents au sein 

d’un pôle dédié intégrant les vestiaires, salles de détente et ateliers de maintenance.

Au stade de l’Avant-Projet Définitif, le montant estimé des travaux est supérieur à l’estimation du programme initial. 

Cette augmentation est liée à la mise au point du programme, au renforcement nécessaire de l’alimentation électrique 

de la lingerie ainsi qu’aux préconisations induites par l’étude géotechnique (sol de mauvaise qualité).

L’enveloppe global du projet restera inchangée mais une nouvelle répartition des crédits alloués à la phase Etudes et 

à la phase Travaux est à prévoir.
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Programme n°303 Commission Permanente du 26 octobre 2020

Annexe à la délibération n°20_0303_TRX_07

Annexe à la délibération

n°20_0303_ET_07 

Rendu-compte des marchés et avenants (RCDP)
Prestations intellectuels / Fournitures courantes et services

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
5 568,00 ¼

VERITAS AURAY CT 35 mois 26/11/2019 avenant 0,00 ¼
total 5 568,00 

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
4 896,00 ¼

QUALICONSULT
SAINT 

GREGOIRE
SPS 35 mois 26/11/2019 avenant 0,00 ¼

total 4 896,00 

Titulaire Ville Lot
Durée en 

mois
Date de notif

Montant 

initial
11 000,00 ¼

APYC SAS LORIENT OPC 35 mois 06/02/2020 avenant 0,00 ¼
total 11 000,00 

Montant total des marchés : 21 464,00 ¼

Maîtrise d' uvre

Titulaire Ville Date de notif
Montant 

initial
73 200,00 ¼

DELOURMEL
ST AUBIN 

AUBIGNE
09/01/2020 avenant 0,00 ¼

total 73 200,00 

Montant total du marché : 73 200,00 ¼

FICHE PROJET n°PR193R5L

Lycée Jean Guéhenno - VANNES
Locaux agents (vestiaires, ateliers de maintenance et lingerie mutualisée)

Les marchés
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Ville de GUINGAMP 

Convention de participation financière

Lycée Auguste Pavie 

à GUINGAMP 

Travaux de voirie aux abords du lycée réalisés sous maîtrise 
d’ouvrage de la ville de Guingamp 
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Entre les soussignés

LA REGION BRETAGNE, dont le siège se situe avenue du Général Patton, CS 21101 

35711 Rennes Cedex, représentée par Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD, Président du Conseil 

régional de Bretagne, dûment habilité à signer les présentes en vertu de la délibération de la 

commission permanente du Conseil régional n°               en date du           

ci-après désignée « La Région » ; 

et 

LA COMMUNE DE GUINGAMP, dont le siège est situé 1 place du Champ au Roy 

22200 GUINGAMP représentée par son Maire Philippe LE GOFF………………… dûment habilité à 

signer les présentes en vertu de la délibération du Conseil Municipal en date du15 juin 2020, 

ci-après désigné « Commune » ou « Maître d’Ouvrage » 

Vu le code général des collectivités ; 

Vu l’article L1111-9 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la délibération de la Commission permanente du Conseil régional en date 

du ………………………. n°………………………………. approuvant les termes de la présente convention 

et autorisant le Président du Conseil régional à la signer ; 

Vu la délibération du Conseil Municipal de la Ville en date du 15 juin 2020 donnant délégation 

au maire pour approuver  la présente convention et autorisant le Maire à la signer ; 

IL A ÉTÉ CONVENU CE QUI SUIT : 

PREAMBULE  

La Région Bretagne réalise deux opérations sur le site du lycée Auguste Pavie : 

. une opération de travaux de sécurisation d’urgence (réalisés en décembre 2019)  

. une opération d’études et de travaux de sécurisation périmétrique du site du lycée, avec 

modification des accès du site et la mise en uvre d’un dispositif de contrôle d’accès. 

Ces travaux se feront sous maîtrise d’ouvrage directe de la Région Bretagne ou via mandat à 

la SEMBREIZH. 

En accompagnement à ces deux opérations de sécurisation du lycée, la Ville de Guingamp a 

décidé de réaliser à l’entrée du site un plateau surélevé rue Anatole Le Braz, afin de réguler 

efficacement la vitesse des véhicules aux abords du lycée. 
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L’ensemble des propositions d’aménagement fait l’objet d’un schéma d’implantation annexé 

à la présente convention. 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

Les travaux réalisés par la ville de Guingamp servant, à terme, aux usagers du lycée, la Région 

finance une partie des travaux. 

La convention a donc pour objet de définir les travaux à réaliser sous maîtrise d’ouvrage de La 

Ville de GUINGAMP et de fixer la participation financière de la Région pour la réalisation à 

l’entrée du site d’un plateau surélevé rue Anatole Le Braz. 

ARTICLE 2 : MAÎTRISE D’OUVRAGE  

Le projet d’aménagement cité à l’article 1 de la présente convention est réalisé sous maîtrise 

d'ouvrage unique de la Commune sur les emprises dont elle est propriétaire 

Définition de l’opération  

Les travaux de voirie consistent à réaliser à l’entrée du site un plateau surélevé rue Anatole Le 

Braz, afin de réguler efficacement la vitesse des véhicules aux abords du lycée. 

Ce projet a fait l’objet d’échanges techniques entre la Ville et la Région.  

Calendrier :  

Les travaux seront réalisés à l’automne 2020. 

Article 3 : MODALITES DE REALISATION DE L’OPERATION D’AMENAGEMENT 

La Ville informera la Région du calendrier de réalisation des travaux qui servira notamment 

lors de la concertation des usagers du lycée. 

La Ville fournira tout document demandé par la Région et lui soumettra notamment la 

validation de la phase Avant Projet Définitif et des dossiers PRO/DCE. Le résultat de la 

consultation des entreprises ainsi que les procès-verbaux de réception seront transmis par la 

Ville dès production. Ces documents permettront la passation d'avenant à la présente 

convention, le cas échéant. Cet avenant fera l'objet d'une délibération. Les demandes de 

travaux modificatifs (hors aléas incontournables) en cours de chantier seront soumis aux 

services de la Région pour ce qui concerne les parties prises en charge financièrement par la 

Région. 

La Ville proposera à la Région de réaliser, a minima une fois au cours du chantier, une visite 

de ce dernier. 

La Ville informera la Région des modalités de déroulement des opérations préalables à la 

réception des travaux (OPR) au plus tard 1 mois avant la date de fin contractuelle des marchés 
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de travaux. Avant la date de signature des PV de réception, une réunion « OPR » sera 

organisée en présence des services de la Région.  

Après la tenue de cette réunion et en l'absence d'opposition écrite de la Région sous 10 jours, 

la Ville pourra prononcer la réception des travaux. 

Article 4 : DISPOSITIONS FINANCIERES 

4.1. Estimation du coût des opérations 

Sur la base des estimations transmises par la Ville, le montant prévisionnel du projet est de  

52 500  HT, 63 000  TTC.  

Cet aménagement entrant totalement dans l’objectif du projet de mise en sécurité des 

usagers du lycée, le montant de la participation financière de la Région Bretagne s’élève à 

70 % du montant HT des travaux, soit un montant prévisionnel de participation de 36 750 HT, 

les 30 % sont financés par l’auto-financement de la collectivité. 

La Ville sollicitera le bénéfice du FCTVA sur l’ensemble des dépenses du projet. 

4.2. Modalités et échéancier de versement de la participation 

La Commune de Guingamp procédera à l’appel de fonds, en euros H.T. auprès de la Région 

Bretagne après la réception des travaux, sur présentation par le maître d’ouvrage du relevé de 

dépenses final sur la base des dépenses constatées attesté par le comptable public ou par le 

comptable de son mandataire le cas échéant, d’une photographie des travaux terminés (voir 

article 8 « Communication » 

La subvention due sera versée en une fois. 

4.3. Facturation et recouvrement 

L’appel de fonds sera adressé par la Ville à : 

REGION BRETAGNE 

Direction de l’Immobilier et de la Logistique 

283 avenue du Général Patton – CS 21101 

35711 RENNES Cédex 

Le paiement sera effectué par virement bancaire à la Ville, maître d’ouvrage, sur le compte 

ouvert auprès de la Banque de France de Saint Brieuc :  

Code Banque : 30001 

Code Guichet : 00712 

N° Compte : F2250000000 

Clé RIB : 24 

IBAN FR61 3000 1007 12F2 2500 0000 024 
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Article 5 : MODIFICATIONS 

Toute modification à la présente convention fera l’objet d’un avenant, après accord des deux 

collectivités. 

Cet avenant fera l'objet d'une délibération de la Commission Permanente de la Région et du 

Conseil Municipal de la Ville. 

Article 6 : RESILIATION 

La convention peut être résiliée de plein droit par toute partie, notamment en cas de non-

respect par l'une des autres parties des engagements pris au titre de la convention, à 

l'expiration d'un délai de quinze jours suivant l'envoi d'une lettre recommandée avec accusé 

de réception valant mise en demeure et restée sans réponse. La Région s’engage à rembourser 

au maître d’ouvrage, sur la base d’un relevé de dépenses final, les dépenses engagées jusqu’à 

la date de résiliation ainsi que les dépenses d’études et de travaux nécessaires à 

l’établissement d’une situation à caractère définitif. Sur cette base, le maître d’ouvrage 

procède à la présentation d’une facture pour règlement du solde ou au reversement du trop-

perçu auprès du co-financeur au prorata de sa participation. 

A l’inverse, si le projet n’était pas finalisé, la Ville rembourserait à la Région la partie de 

subvention non utilisée. 

Article 7 : DUREE DE LA CONVENTION 

La présente convention prend effet à compter de la date de signature de la présente 

convention. Elle restera en vigueur 36 mois (3 ans) Les engagements entre cocontractants sont 

donc maintenus jusqu’au solde comptable de l’opération (versement du solde, annulation 

totale ou partielle de l’opération, émission du titre de recette) pourront intervenir aux termes 

de cette période ou ultérieurement à condition que les prestations aient été réalisées pendant 

la période précitée. 

Article 8 : ENGAGEMENT DE COMMUNICATION DU BENEFICIAIRE 

Dans un souci de bonne information des citoyen·ne·s, la Région a défini des règles pour rendre 

visible le soutien qu’elle apporte à de nombreux projets en faveur du développement et de la 

valorisation de son territoire.  Pour valoriser au mieux le projet, objet de la convention, une 

communication doit être réalisée au plus tard à la livraison des opérations. Ainsi, la Ville 

veillera à se mettre en relation avec les services de la Région en charge de la communication 

pour déterminer le support le mieux adapté au projet conformément aux instructions sur le 

site de la région : 

https://www.bretagne.bzh/aides/fiches/amenagement-lycees-publics-bretons/
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Conformément à l’article 4.2, une photographie des supports mis en place sera à transmettre 

à la Région pour permettre le versement du solde de la subvention. 

Article 9 : CONTENTIEUX 

En cas de litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties 

s’efforceront de rechercher un accord amiable. 

En cas de désaccord persistant, le litige sera porté à l’appréciation du Tribunal Administratif 

de RENNES. 

Article 10 : EXECUTION  

Le Président du Conseil régional, le Maire de la Ville de Guingamp, le Payeur régional de 

Bretagne et le Payeur Communal de Guingamp sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 

l’exécution de la présente convention 

Article 11 : NOMBRE D’EXEMPLAIRES  

Fait en 2 exemplaires originaux. 
A GUINGAMP, le A RENNES, le 

POUR LA VILLE POUR LA REGION

Annexe : schéma d’implantation   
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REGION BRETAGNE 

20_0304_07 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL RÉGIONAL 

26 octobre 2020 

DÉLIBÉRATION 

Programme 0304 – Participer aux investissements immobiliers dans les 
établissements privés 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le vendredi 16 octobre 

2020, s'est réunie le lundi 26 octobre 2020 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne 

à Rennes.  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région 

; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 

délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la 

Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ;  

Et après avoir délibéré ; 

 

DECIDE 

En section d'investissement : 

- d'AFFECTER sur le montant d'autorisation de programme disponible, un crédit de 
1 318 991.88 € pour le financement des opérations figurant en annexe. 

- d'ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans le tableau annexé et d'AUTORISER 
le Président à signer les actes juridiques nécessaires au versement de ces aides. 
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REGION BRETAGNE 20_0306_07 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

26 octobre 2020 

DELIBERATION 

 

P.0306 – Améliorer les équipements dans les lycées publics 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le vendredi 16 octobre 2020, 
s'est réunie le lundi 26 octobre 2020 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes.  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les délégations 
accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

DECIDE 

En section d'investissement : 

- d'AFFECTER sur le montant d'autorisation de programme disponible, un crédit de 108 753,60 € 
pour le financement des opérations figurant en annexe, 

- de DIMINUER sur le montant d'autorisation de programme disponible, un crédit de 33 200,00 € 
pour le financement de l’opération figurant en annexe, 

- d'ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans le tableau annexé et d'AUTORISER le 
Président à signer les actes juridiques nécessaires au versement de ces aides. 
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REGION BRETAGNE 

 

20_0307_4 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

26 octobre 2020 

DELIBERATION 

P.0307 - Participer à l'amélioration des équipements pédagogiques dans les 

établissements privés 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le vendredi 16 octobre 

2020, s'est réunie le lundi 26 octobre 2020 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne 

à Rennes.  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région 

; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 

délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la 

Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil Régional ;  

Et après avoir délibéré ; 

DECIDE 

En section d'investissement : 

- d'AFFECTER sur le montant d'autorisation de programme disponible, un crédit de 22 995.00 
€ pour le financement des opérations figurant en annexe ; 

- d'ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans le tableau annexé et d'AUTORISER 
le Président à signer les actes juridiques nécessaire au versement de ces aides. 
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REGION BRETAGNE 20_0308_05 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

26 octobre 2020 

DELIBERATION 

 

P.0308 – Développer le numérique éducatif 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le vendredi 16 octobre 2020, 
s'est réunie le lundi 26 octobre 2020 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes.  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les délégations 
accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

DECIDE 

En section d'investissement : 

- d'AFFECTER sur le montant d'autorisation de programme disponible, un crédit de 1 200 000,00 € 
pour le financement de l’opération figurant en annexe. 

- d'ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans le tableau annexé et d'AUTORISER le 
Président à signer les actes juridiques nécessaires au versement de ces aides. 
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REGION BRETAGNE 
20_0309_07 

 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

26 octobre 2020 

DELIBERATION 

 

Programme 309 – Assurer le fonctionnement des lycées publics 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 12 octobre 2020, s'est réunie 
le lundi 26 octobre 2020 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu le Code de l’éducation ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

 

DECIDE 

 

Le groupe Bretagne Unie, Centristes, Démocrates et Régionalistes s’abstient sur les tarifs de 
restauration 

 

· Fixation des tarifs de restauration 2021 pour les élèves des EPLE bretons 

-   d'ARRETER pour l’année 2021, les tarifs de restauration scolaire pour les élèves des établissements 

publics locaux d’enseignement bretons, sur la base des propositions des conseils d’administration des 

établissements conformément au tableau annexé. 
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REGION BRETAGNE 
20_0309_07 

 

 

 

· Attribution de concessions de logements aux personnels dans les EPLE 
 

-  d’AUTORISER le Président du Conseil régional à signer les conventions d’occupation précaire aux 

conditions fixées par le service des domaines pour les logements demeurés vacants lorsque les besoins 

résultant de la nécessité de service ont été satisfaits ou lorsque les titulaires des emplois définis précédemment 

ont été autorisés à ne pas occuper leur logement, 

 

-  d'ARRETER les emplois bénéficiaires de concessions de logement par nécessité absolue de service pour 

onze établissements indiqués dans le tableau n°2 ; 

 

 
· Désaffectations de biens mobiliers 

 

-  de PROPOSER au Préfet de la Région Bretagne, la désaffectation des biens mobiliers désignés dans la 

délibération du conseil d’administration de cinq établissements donnant un avis favorable à leur désaffectation 

et dont les références apparaissent dans le tableau annexe n°3. 

 

 

· Conventions d'utilisation d’équipements sportifs extérieurs 
 

-  d’APPROUVER les termes des conventions prévoyant les conditions d’utilisation des équipements sportifs 

par deux établissements scolaires qui apparaissent dans le tableau n°2 et d’AUTORISER le Président du 

Conseil régional à les signer. 

 

 

· Conventions de prestation de restauration  
 
- d’APPROUVER les termes de la convention organisant les conditions d’accueil d’élèves des Compagnons 
du devoir de Brest au service restauration de l’EPLEFPA, site de Suscinio à Morlaix, et d’AUTORISER le 
Président du Conseil régional à la signer.  
 
 

· Conventions de prestation de restauration en liaison chaude 
 
- d’APPROUVER les termes de la convention organisant la mise à disposition de locaux du Lycée Ernest 
Renan et la prestation de repas en liaison chaude au profit du Lycée Rabelais, situés à Saint-Brieuc, et 
d’AUTORISER le Président du Conseil régional à la signer.  
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2
E.R.E.A. LOUISE 
MICHEL

QUIMPER
forfait annuel

4,00 2,55 4,00 2,57 4,00 2,57 0,00% 0,78%

3 E.R.E.A. REDON
forfait annuel

3,15 3,10 3,00 3,20 3,15 3,05 3,20 3,15 3,05 1,59% 1,61% 1,67%

4 E.R.E.A. RENNES
forfait annuel

2,54 4,50 3,00 2,80 4,50 3,00 2,80 Création Création 10,24%

5 E.R.E.A. PLOEMEUR
forfait annuel

2,85 2,79 2,92 2,86 2,92 2,86 2,46% 2,51%

7 PIERRE LOTI PAIMPOL
forfait annuel

3,38 3,28 3,38 3,28 3,38 3,28 0,00% 0,00%

12 LPM LE GUILVINEC
forfait annuel

3,89 4,10 4,10 5,40%

13 LPM SAINT MALO
forfait annuel

3,83 3,38 3,85 3,38 3,38 3,85 3,38 3,38 0,52% Création 0,00%

14 LPM ETEL
forfait annuel

4,50 3,08 4,50 3,12 4,50 3,12 0,00% 1,30%

20
LA FONTAINE DES 
EAUX ET SITE DE 
KER SIAM

DINAN
forfait annuel

4,18 3,52 3,06 4,22 3,55 3,09 4,22 3,55 3,09 0,96% 0,85% 0,98%

21
L.P. LA FONTAINE 
DES EAUX

DINAN
forfait annuel

4,18 3,52 3,06 4,22 3,55 3,09 4,22 3,55 3,09 0,96% 0,85% 0,98%

23 AUGUSTE PAVIE GUINGAMP
forfait annuel

3,31 2,72 2,72 3,75 3,00 3,00 3,75 3,00 3,00 13,29% 10,29% 10,29%

24 JULES VERNE GUINGAMP
forfait annuel

3,67 3,16 3,16 4,50 3,20 3,20 4,50 3,20 3,20 22,62% 1,27% 1,27%

25 HENRI AVRIL LAMBALLE
forfait annuel

2,81 2,90 2,90 3,20%

27 FELIX LE DANTEC LANNION
forfait annuel

4,70 3,44 3,13 4,80 3,48 3,17 4,80 3,48 3,17 2,13% 1,16% 1,28%

28
L.P. FELIX LE 
DANTEC

LANNION
forfait annuel

4,70 3,44 3,13 4,80 3,48 3,17 4,80 3,48 3,17 2,13% 1,16% 1,28%

29
FULGENCE 
BIENVENUE

LOUDEAC
forfait annuel

3,50 3,08 3,03 3,54 3,11 3,06 3,54 3,11 3,06 1,14% 0,97% 0,99%

31 KERRAOUL PAIMPOL
forfait annuel

3,54 2,85 3,70 3,00 3,70 3,00 4,52% 5,26%

33 JEAN MONET QUINTIN
forfait annuel

3,21 3,30 3,30 2,80%

34
LYCEE 
PROFESSIONNEL

ROSTRENEN
forfait annuel

3,55 3,23 3,60 3,30 3,60 3,30 1,41% 2,17%

35 ERNEST RENAN SAINT BRIEUC
forfait annuel

2,78 5,05 2,78 5,05 2,78 Création 0,00%

36 RABELAIS SAINT BRIEUC
forfait annuel

4,00 3,03 3,01 4,00 3,03 3,01 4,00 3,03 3,01 0,00% 0,00% 0,00%

37 CHAPTAL SAINT BRIEUC
forfait annuel

3,66 2,85 2,85 3,75 3,00 3,00 3,75 3,00 3,00 2,46% 5,26% 5,26%

39
EUGENE 
FREYSSINET

SAINT BRIEUC
forfait annuel

3,08 3,08 3,12 3,12 3,12 3,12 1,30% 1,30%

40
L.P. EUGENE 
FREYSSINET

SAINT BRIEUC
forfait annuel

3,08 3,08 3,12 3,12 3,12 3,12 1,30% 1,30%

41 JEAN MOULIN SAINT BRIEUC
forfait annuel

3,02 3,02 3,05 3,05 3,05 3,05 0,99% 0,99%

42 LA CLOSERIE
SAINT QUAY 
PORTRIEUX

forfait annuel
4,12 3,27 4,15 3,30 3,30 4,15 3,30 3,30 0,73% Création 0,92%

43 JOSEPH SAVINA TREGUIER
forfait annuel

3,85 3,30 3,00 3,85 3,30 3,00 3,85 3,30 3,00 0,00% 0,00% 0,00%

44 L.P. JOSEPH SAVINA TREGUIER
forfait annuel

3,85 3,30 3,00 3,85 3,30 3,00 3,85 3,30 3,00 0,00% 0,00% 0,00%

45 AMIRAL RONARC'H BREST
forfait annuel

2,98 2,98 2,98 2,78 3,00 3,00 3,00 2,80 3,00 3,00 3,00 2,80 0,67% 0,67% 0,67% 0,72%

46 JULES LESVEN BREST repas 3,28 3,35 3,35 2,13%

47 L.P. JULES LESVEN BREST repas 3,28 3,35 3,35 2,13%

48
VAUBAN (SITE DE 
VAUBAN)

BREST repas 3,28 3,35 3,35 2,13%

48
VAUBAN (SITE DE 
LANROZE)

BREST repas 3,28 3,35 3,35 2,13%

50 L'IROISE BREST
forfait annuel

3,20 3,20 3,20 3,35 3,35 3,35 3,35 3,35 3,35 4,69% 4,69% 4,69%

51
LAPEROUSE-
KERICHEN

BREST repas 3,28 3,35 3,35 2,13%

52 L'HARTELOIRE BREST
forfait annuel

3,43 3,43 3,43 3,43 3,50 3,50 3,50 3,50 3,50 3,50 3,50 3,50 2,04% 2,04% 2,04% 2,04%

53 DUPUY DE LÔME BREST
forfait annuel

3,46 3,46 3,46 3,46 3,50 3,50 3,50 3,50 3,50 3,50 3,50 3,50 1,16% 1,16% 1,16% 1,16%

55
LYCEE PAUL 
SERUSIER

CARHAIX
forfait annuel

3,86 3,16 3,16 3,16 4,05 3,30 3,30 3,30 4,05 3,30 3,30 3,30 4,92% 4,43% 4,43% 4,43%

57 JEAN MOULIN CHÂTEAULIN
forfait annuel

3,88 3,12 2,87 3,92 3,15 2,94 3,92 3,15 2,94 1,03% 0,96% 2,44%

58 PIERRE GUEGUIN CONCARNEAU
forfait annuel

3,95 3,80 3,26 4,00 3,85 3,35 4,00 3,85 3,35 1,27% 1,32% 2,76%

60 JEAN MARIE LE BRIS DOUARNENEZ
forfait annuel

3,75 3,23 3,03 3,80 3,25 3,05 3,80 3,25 3,05 1,33% 0,62% 0,66%

61 L'ELORN LANDERNEAU repas 3,60 3,65 3,65 1,39%

63 TRISTAN CORBIERE MORLAIX              
forfait annuel

4,50 3,36 3,36 3,28 4,80 3,56 3,48 4,80 3,56 3,48 6,67% Suppression 5,95% 6,10%

64
LP TRISTAN 
CORBIERE

MORLAIX              
forfait annuel

4,50 3,36 3,36 3,28 4,80 3,56 3,48 4,80 3,56 3,48 6,67% Suppression 5,95% 6,10%

65 BÂTIMENT PLEYBEN
forfait annuel

3,09 3,13 3,13 1,29%

67
LYCEE 
PROFESSIONNEL

PONT DE BUIS
forfait annuel

2,89 3,00 3,00 3,81%

68 LAËNNEC PONT L'ABBE
forfait annuel

3,67 3,65 3,08 2,70 3,80 3,76 3,17 2,78 3,80 3,76 3,17 2,78 3,54% 3,01% 2,92% 2,96%

69 L.P. LAËNNEC PONT L'ABBE
forfait annuel

3,67 3,65 3,08 2,70 3,80 3,76 3,17 2,78 3,80 3,76 3,17 2,78 3,54% 3,01% 2,92% 2,96%

70 CORNOUAILLE QUIMPER
forfait annuel

4,04 3,41 3,12 4,10 3,45 3,15 4,10 3,45 3,15 1,49% 1,17% 0,96%

71 CHAPTAL QUIMPER
forfait annuel

3,74 3,16 3,12 3,90 3,30 3,20 3,90 3,30 3,20 4,28% 4,43% 2,56%

72 L.P. CHAPTAL QUIMPER
forfait annuel

3,74 3,16 3,12 3,90 3,30 3,20 3,90 3,30 3,20 4,28% 4,43% 2,56%

73 YVES THEPOT QUIMPER
forfait annuel

3,74 3,52 3,85 3,75 3,55 3,85 3,75 3,55 Création 0,27% 0,85%

74 BRIZEUX QUIMPER
forfait annuel

4,14 3,43 3,27 2,97 4,15 3,45 3,30 3,00 4,15 3,45 3,30 3,00 0,24% 0,58% 0,92% 1,01%

75 KERNEUZEC QUIMPERLE
forfait annuel

3,80 2,99 2,78 3,85 3,04 2,83 3,85 3,04 2,83 1,32% 1,67% 1,80%

76 ROZ GLAS QUIMPERLE
forfait annuel

3,80 2,99 2,78 3,85 3,04 2,83 3,85 3,04 2,83 1,32% 1,67% 1,80%

77 HÔTELIER DINARD
forfait annuel

3,94 3,07 4,02 3,13 4,02 3,13 2,03% 1,95%

78 ALPHONSE PELLE
DOL DE 
BRETAGNE

forfait annuel
3,20 3,20 3,26 3,26 3,26 3,26 1,87% 1,87%

79 JEAN GUEHENNO FOUGERES
forfait annuel

3,36 3,21 3,21 3,21 3,40 3,25 3,25 3,25 3,40 3,25 3,25 3,25 1,19% 1,25% 1,25% 1,25%

80
L.P. JEAN 
GUEHENNO

FOUGERES
forfait annuel

3,36 3,21 3,21 3,21 3,40 3,25 3,25 3,25 3,40 3,25 3,25 3,25 1,19% 1,25% 1,25% 1,25%

81 BEAUMONT REDON
forfait annuel

3,20 3,10 3,10 3,26 3,16 3,16 3,26 3,16 3,16 1,87% 1,94% 1,94%

82 L.P. BEAUMONT REDON
forfait annuel

3,20 3,10 3,10 3,26 3,16 3,16 3,26 3,16 3,16 1,87% 1,94% 1,94%

83 BREQUIGNY RENNES repas 3,52 3,62 3,62 2,84%

84 L.P. BREQUIGNY RENNES repas 3,52 3,62 3,62 2,84%

85 EMILE ZOLA RENNES
forfait annuel

5,00 2,70 5,00 2,75 5,00 2,75 0,00% 1,85%

86 JEAN MACE RENNES
forfait annuel

3,60 3,10 2,81 3,60 3,20 3,20 3,60 3,20 3,20 0,00% 3,23% 13,88%

87
VICTOR & HELENE 
BASCH

RENNES
forfait annuel

3,85 3,33 3,02 3,93 3,40 3,08 3,93 3,40 3,08 2,08% 2,10% 1,99%

88 DESCARTES RENNES
forfait annuel

4,10 3,21 2,86 4,14 3,59 3,24 2,89 4,14 3,59 3,24 2,89 0,98% Création 0,93% 1,05%

89
PIERRE MENDES 
FRANCE 

RENNES
forfait annuel

3,50 2,91 2,91 3,50 2,94 2,94 3,50 2,94 2,94 0,00% 1,03% 1,03%

91 JOLIOT CURIE RENNES
forfait annuel

3,40 3,14 2,84 3,42 3,17 2,87 3,42 3,17 2,87 0,59% 0,96% 1,06%

93 CHATEAUBRIAND RENNES
forfait annuel

3,40 3,14 2,84 3,42 3,17 2,87 3,42 3,17 2,87 0,59% 0,96% 1,06%

94 COËTLOGON RENNES repas 3,85 3,85 3,85 0,00%

95 JEAN JAURES RENNES
forfait annuel

3,90 3,26 3,26 3,26 3,95 3,30 3,30 3,30 3,95 3,30 3,30 3,30 1,28% 1,23% 1,23% 1,23%

96 LOUIS GUILLOUX RENNES
forfait annuel

3,88 2,96 3,93 3,00 3,93 3,00 1,29% 1,35%

97 CHARLES TILLON RENNES
forfait annuel

4,12 3,10 4,17 3,13 4,17 3,13 1,21% 0,97%

98 JACQUES CARTIER SAINT MALO
forfait annuel

3,99 3,37 3,26 4,07 3,44 3,33 4,07 3,44 3,33 2,01% 2,08% 2,15%

99 MAUPERTUIS SAINT MALO
forfait annuel

3,79 3,35 3,35 3,85 3,38 3,38 3,85 3,38 3,38 1,58% 0,90% 0,90%

100 L.P. MAUPERTUIS SAINT MALO
forfait annuel

3,79 3,35 3,35 3,85 3,38 3,38 3,85 3,38 3,38 1,58% 0,90% 0,90%

101 BEL AIR TINTENIAC
forfait annuel

3,09 3,18 3,18 2,91%

102
BERTRAND 
D'ARGENTRE

VITRE
forfait annuel

4,39 3,03 3,03 4,45 3,07 3,07 4,45 3,07 3,07 1,37% 1,32% 1,32%

103 CHAMPAGNE VITRE
forfait annuel

3,65 3,00 3,00 3,75 3,10 3,10 3,75 3,10 3,10 2,74% 3,33% 3,33%

104 BENJAMIN FRANKLIN AURAY
forfait annuel

2,88 2,92 2,92 1,39%

RESTAURATION SCOLAIRE 
TARIFS DES REPAS SERVIS AUX ELEVES DES ÉTABLISSEMENTS SCOLAIRES PUBLICS POUR L'ANNEE 2021 

TARIFS AU REPAS EN EUROS

Pour mémoire, tarifs 2020 votés par la 
Commission permanente de novembre 2019

Proposition du Conseil d'administration de 
l'établissement 

Tarifs 2021 votés par la Commission 
permanente du 26 octobre 2020

Variations des tarifs 2020/2021
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Pour mémoire, tarifs 2020 votés par la 
Commission permanente de novembre 2019

Proposition du Conseil d'administration de 
l'établissement 

Tarifs 2021 votés par la Commission 
permanente du 26 octobre 2020

Variations des tarifs 2020/2021

105
BERTRAND DU 
GUESCLIN

AURAY
forfait annuel

2,84 3,10 3,10 9,15%

106 EMILE JAMES ETEL
forfait annuel

3,08 3,08 3,08 3,08 3,12 3,12 3,12 3,12 3,12 3,12 3,12 3,12 1,30% 1,30% 1,30% 1,30%

107 BROCELIANDE GUER
forfait annuel

4,17 3,59 3,27 4,50 3,60 3,30 4,50 3,60 3,30 7,91% 0,28% 0,92%

108 EMILE ZOLA HENNEBONT
forfait annuel

3,58 3,03 2,79 3,62 3,06 2,82 3,62 3,06 2,82 1,12% 0,99% 1,08%

109 AMPERE JOSSELIN
forfait annuel

3,98 3,35 3,35 4,05 3,50 3,50 3,40 4,05 3,50 3,50 3,40 1,76% 4,48% 4,48% Création

110 JEAN MACE LANESTER
forfait annuel

4,08 3,15 4,08 3,15 4,08 3,15 0,00% 0,00%

111 LOUIS ARMAND LOCMINE
forfait annuel

3,15 2,93 3,20 2,97 3,20 2,97 1,59% 1,37%

112 DUPUY DE LÔME LORIENT repas 4,00 4,00 4,00 0,00%

113 COLBERT LORIENT
forfait annuel

4,20 3,20 3,20 4,20 3,20 3,20 4,20 3,20 3,20 0,00% 0,00% 0,00%

114 MARIE LE FRANC LORIENT
forfait annuel

3,79 2,97 3,85 3,01 3,85 3,01 1,58% 1,35%

115 JOSEPH LOTH PONTIVY
forfait annuel

3,05 3,10 3,10 1,64%

116 BLAVET PONTIVY
forfait annuel

3,99 3,49 3,03 3,50 3,50 3,50 3,50 3,50 3,50 Création Suppression 0,29% 15,51%

117 JULIEN CROZET PORT LOUIS
forfait annuel

3,65 3,00 3,70 3,25 3,05 3,70 3,25 3,05 1,37% Création 1,67%

118
MARCELIN 
BERTHELOT

QUESTEMBERT
forfait annuel

2,90 2,90 2,95 2,95 2,95 2,95 1,72% 1,72%

119 ALAIN RENE LESAGE VANNES
forfait annuel

3,13 2,84 3,16 2,87 3,16 2,87 0,96% 1,06%

120 JEAN GUEHENNO VANNES
forfait annuel

4,12 3,24 2,82 4,20 3,30 2,87 4,20 3,30 2,87 1,94% 1,85% 1,77%

121 VICTOR HUGO HENNEBONT repas 3,59 3,60 3,60 0,28%

122 RENE CASSIN
MONTFORT SUR 
MEU

forfait annuel
2,98 3,05 3,05 2,35%

125 CHARLES DE GAULLE VANNES
forfait annuel

3,57 3,22 3,75 3,38 3,75 3,38 5,04% 4,97%

126 LEON LANDIVISIAU
forfait annuel

3,79 3,67 3,67 3,83 3,70 3,70 3,83 3,70 3,70 1,06% 0,82% 0,82%

127 SEVIGNE
CESSON 
SEVIGNE

forfait annuel
4,50 2,91 2,91 2,91 5,00 3,10 3,10 3,10 5,00 3,10 3,10 3,10 11,11% 6,53% 6,53% 6,53%

128 JEAN BRITO
BAIN DE 
BRETAGNE

forfait annuel
3,42 3,42 3,42 0,00%

160 LPA CAULNES repas 3,34 3,34 3,34 0,00%

161 KERNILIEN PLOUISY
forfait annuel

3,15 3,89 3,20 3,89 3,20 Création 1,59%

162 MENE MERDRIGNAC
forfait annuel

2,94 2,94 2,94 0,00%

164 L'AULNE CHATEAULIN
forfait annuel

2,90 2,86 3,10 3,00 3,10 3,00 6,90% 4,90%

164 L'AULNE MORLAIX
forfait annuel

3,22 3,20 3,20 3,20 3,20 Création -0,62%

166 BREHOULOU FOUESNANT
forfait annuel

3,32 3,32 3,32 3,39 3,39 3,39 3,39 3,39 3,39 2,11% 2,11% 2,11%

167 THEODORE MONOD LE RHEU
forfait annuel

3,16 3,16 3,20 3,23 3,20 3,23 1,27% 2,22%

168 LPA
SAINT AUBIN DU 
CORMIER

forfait annuel
4,66 3,15 4,85 3,27 4,85 3,27 4,08% 3,81%

169 LEGTA PONTIVY
forfait annuel

3,55 3,24 3,76 3,38 3,76 3,38 5,92% 4,32%

173 L.P.A. 
SAINT JEAN 
BREVELAY

forfait annuel
3,38 3,76 3,76 11,24%

31311
F.R. DE 
CHATEAUBRIAND

COMBOURG
forfait annuel

3,88 3,19 3,90 3,22 3,22 3,90 3,22 3,22 0,52% 0,94% Création

33050 ANITA CONTI BRUZ
forfait annuel

4,00 3,25 4,00 3,25 4,00 3,25 0,00% 0,00%

153587 SIMONE VEIL LIFFRE
forfait annuel

4,00 3,20 4,00 3,20 Création Création
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Délibération n°20_0309_07 

 

 
Commission permanente 26 octobre 2020 Tableau n°2 

 

 
 

 
 

 

ATTRIBUTION DE CONCESSIONS DE LOGEMENTS  
 

 
 
 

N°BEN ETABLISSEMENT  Annexe 
 

23 Lycée Auguste Pavie - GUINGAMP 1 

25 Lycée Henri Avril - LAMBALLE 2 

42 Lycée la Closerie – SAINT QUAY PORTRIEUX 3 

51 Lycée Kérichen - BREST 4 

63 Lycée Tristan Corbière - MORLAIX 5 

79 Lycée Jean Guéhenno - FOUGERES 6 

80 Lycée Professionnel Jean Guéhenno - FOUGERES 7 

95 Lycée Professionnel Jean Jaurès – RENNES 8 

102 Lycée Bertrand d’Argentré - VITRE 9 

103 Lycée Professionnel la Champagne - VITRE 10 

107 Lycée Brocéliande - GUER 11 
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Délibération n°20_0309_07 

 

 

 

 
REPARTITION PAR EMPLOI DES LOGEMENTS DE FONCTION 

DU LYCEE AUGUSTE PAVIE A GUINGAMP 
 

 
 
Conseil d’administration du 1er octobre 2020 
 

 NATURE LOGEMENT CONCEDE 

EMPLOI 
 

DE  
L'OCCUPATION 

 
N° 

 
SITUATION 

 
TYPE 

 
SURFACE 

Proviseur NAS 023.01 Bâtiment externat, 3ème étage 
gauche 

F5 141 m² 

Gestionnaire NAS 023.02 Bâtiment externat, 2ème étage 
gauche 

F4 124 m² 

Fondé de pouvoir NAS 023.03 Bâtiment externat, 2ème étage 
droite 

F4 124 m² 

Néant  NAS 023.04 Bâtiment externat, 1er étage droite F3 104 m² 

Néant NAS 023.05 Bâtiment internat, 6ème étage 
droite 

F3 75 m² 

Agent territorial NAS 023.06 Bâtiment externat, 3ème étage 
droite 

F3 104 m² 

Infirmier(e) NAS 023.07 Bâtiment internat, 6ème étage 
gauche 

F3 75 m² 

Conseiller d’éducation NAS 023.08 Bâtiment internat, 3ème étage 
gauche 

F3 75 m² 

Agent territorial NAS 023.09 Bâtiment externat, rez de 
chaussée 

F3 80 m² 

Néant NAS 023.10 Bâtiment internat, 1er étage 
gauche 

F4 85 m² 

Conseiller d’éducation NAS 023.11 Bâtiment internat, 5ème étage 
gauche 

F3 75 m² 

Proviseur adjoint NAS 023.12 Bâtiment internat, 4ème étage 
gauche 

F3 75 m² 

Néant NAS 023.13 Infirmerie F3 75 m² 

Agent territorial NAS 023.14 Bâtiment internat, 2ème étage 
gauche 

F4 85 m² 

NAS : Concession par nécessité absolue de service 
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Délibération n°20_0309_07 

 

 

 
REPARTITION PAR EMPLOI DES LOGEMENTS DE FONCTION 

DU LYCEE HENRI AVRIL - LAMBALLE 
 

 
 
 

Proposition du conseil d'administration du 24 septembre 2020 
 

 
 

 
 
 

 
 

NATURE 

 
LOGEMENT CONCEDE 

EMPLOI 
 
 

DE  
L'OCCUPATION 

 
N° 

 
SITUATION 

 
TYPE 

 
SURFACE 

 

Néant DES 025.01 Bâtiment internat F5 112 m² 

Néant DE 025.02 ancien pavillon F6 135 m² 

Agent territorial NAS 025.03 Pavillon n° 1 F4 103 m² 

Conseiller d'Education NAS 025.04 Pavillon n° 2 F3 92 m² 

Proviseur adjoint NAS 025.05 Pavillon n° 3 F3 92 m² 

Néant DES 025.06 Bâtiment internat 1er étage F3 80 m² 

Agent territorial NAS 025.07 Bâtiment externat F3 77 m² 

 
 

NAS : Concession par nécessité absolue de service 
DE : Détruit 
DES : Désaffecté 
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Délibération n°20_0309_07 

 
REPARTITION PAR EMPLOI DES LOGEMENTS DE 

FONCTION 
DU LP LA CLOSERIE - ST QUAY PORTRIEUX 

 

 
 
Propositions du conseil d'administration du 29 septembre 2020 
 
 
 

 
 
 

 
 

NATURE 

 
LOGEMENT CONCEDE 

EMPLOI 
 
 

DE  
L'OCCUPATION 

 
N° 

 
SITUATION 

 
TYPE 

 
SURFACE 

 

Proviseur NAS 42.01 Bâtiment E, rez-
de-chaussée 

F4 110 m² 

Agent territorial NAS 42.02 Bâtiment 
internat/C, 2ème 
étage 

F3 83 m² 

Agent territorial NAS 42.03 Bâtiment A, rez-
de-chaussée 

F3 80 m² 

Conseiller d’éducation  NAS 42.04 Bâtiment 
internat/C, 2ème 
étage 

F3 83 m² 

Gestionnaire NAS 42.05 Bâtiment E, rez-
de-chaussée 

F4 101 m² 

 
 

NAS : Concession par nécessité absolue de service 
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Délibération n°20_0309_07 

DU LYCEE TRISTAN CORBIERE - MORLAIX 

 

 
Propositions du Conseil d’administration du 30 septembre 2019 
Prise en compte de la démolition des logements du Bâtiment Administration – confirmée par la Subdi 29 
 

 
 

  
NATURE 

 
LOGEMENT CONCEDE 

EMPLOI 
 
 

DE 
L'OCCUPATION 

 
N° 

 
SITUATION 

 
TYPE 

 
SURFACE 

 

Néant DE 63.01 Bâtiment administration 3ème 
étage 

F5 113 m² 

Néant DE 63.02 Bâtiment administration. 3ème 
étage 

F4 110 m² 

Proviseur NAS 63.03 Bâtiment Internat Filles, 
1er étage 

F4 110 m² 

Néant DE 63.04 Bâtiment administration, 2ème 
étage 

F4 78 m² 

Attaché 
d'administration 

NAS 63.05 Bâtiment Internat Garçons, 
4ème étage 

F4 78 m² 

Proviseur adjoint NAS 63.06 Bâtiment Internat Filles, 2ème 
étage 

F4 110 m² 

Infirmier(e) NAS 63.07 Bâtiment Internat Garçons, 
2ème étage 

F4 78 m² 

Conseiller d’éducation NAS 63.08 Bâtiment Internat Garçons, 
3ème étage 

F4 78 m² 

Néant DE 63.09 Bâtiment administration,. 2ème 
étage 

F3 62 m² 

Néant DE 63.10 Bâtiment administration, 
1er étage 

F3 64 m² 

Secrétaire 
d'administration 

NAS 63.11 Bâtiment Internat Filles, rez de 
chaussée 

F3 62 m² 

Infirmier(e) NAS 63.12 Bâtiment R, RDC F3 67 m² 

Agent territorial NAS 63.13 Bâtiment F, 1er étage F3 62 m² 

Néant DE 63.14 Bâtiment administration. 2ème 
étage 

F3 64 m² 

Néant DE 63.15 Bâtiment A, RDC F3 59 m² 

 
 
NAS : Concession par nécessité absolue de service 

 
 
 
 

 
REPARTITION PAR EMPLOI DES LOGEMENTS DE FONCTION 
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Délibération n°20_0309_07 

DU L.C.M. KERICHEN -  BREST 
 

 
 

Proposition du conseil d'administration du 29 septembre 2020 
 

 
 
 

 
 

NATURE 

 
LOGEMENT CONCEDE 

EMPLOI 
 
 

DE  
L’OCCUPATION 

 
N° 

 
SITUATION 

 
TYPE 

 
SURFACE 

 

Néant DE 51.01 Bâtiment D, 1er étage F5 110 m² 

Néant DE 51.02 Bâtiment D, 2ème étage F5 110 m² 

Proviseur-adjoint  NAS 51.03 Bâtiment R, 1er étage F5 100 m² 

Infirmier NAS 51.04 Bâtiment D, 3ème étage F5 110 m² 

Conseiller d’éducation NAS 51.05 Bâtiment B, 1er étage F4 100 m² 

Néant NAS 51.06 
Bâtiment J, rez de chaussée 
gauche 

F3 68 m² 

Conseiller d'éducation NAS 51.07 Bâtiment B, rez de chaussée F4 100 m² 

Néant NAS 51.08 Bâtiment J, 2ème étage droite F4 75 m² 

Néant NAS 51.09 Bâtiment J, rez de chaussée F3 70 m² 

Néant NAS 51.10 Bâtiment J, 3ème étage droite F4 75 m² 

Néant DES 51.11 Bâtiment C, 1er étage F3 70 m² 

Néant NAS 51.12 Loge, rez de chaussée F3 85 m² 

Conseiller d’éducation NAS 51.13 Bâtiment J, 1er étage droite F3 75 m² 

Néant NAS 51.14 Bâtiment I, 1er étage droite F3 60 m² 

Gestionnaire adjoint NAS 51.15 Bâtiment I, 2ème étage droite F3 60 m² 

Infirmier(e) NAS 51.16 Bâtiment I, 2ème étage gauche F4 100 m² 

Infirmier(e) NAS 51.17 Bâtiment I, 2ème étage milieu F4 80 m² 

Néant NAS 51.18 Bâtiment J, 1er étage gauche F4 75 m² 

 
NAS : Concession par nécessité absolue de service 
DES : Logement désaffecté 
COP : Convention d’Occupation Précaire 
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Délibération n°20_0309_07 

DU LYCEE JEAN GUEHENNO - FOUGERES 
 

 

Proposition du conseil d'administration du 30 juin 2020 
 

 
 
 

 
 

NATURE 

 
LOGEMENT CONCEDE 

EMPLOI 
 
 

DE  
L'OCCUPATION 

 
N° 

 
SITUATION 

 
TYPE 

 
SURFACE 

 

Néant NAS 79.01 7, rue du Champ Rossignol 
Bâtiment A1, 2ème étage 

F5 87 m² 

Conseiller d’éducation NAS 79.02  7, rue du Champ Rossignol 
Bâtiment A1, 2ème étage 

F4 74 m² 

Secrétaire 
d'administration 

NAS 79.03 7, rue du Champ Rossignol 
Bâtiment A1, 1er étage 

F5 87 m² 

Gestionnaire NAS 79.04 7, rue du Champ Rossignol 
Bâtiment A1, 1er étage 

F4 74 m² 

Conseiller d’éducation NAS 79.05 7, rue du Champ Rossignol 
Bâtiment A1, rez de chaussée  

F5 87 m² 

Agent territorial NAS 79.06 7, rue du Champ Rossignol 
Bâtiment A1, rez de chaussée 

F4 74 m² 

Néant COP 79.07 7, rue du Champ Rossignol 
Bâtiment A1, 1er étage 

F3 60 m² 

Néant NAS 79.08 7, rue du Champ Rossignol 
Bâtiment A1, 1er étage 

F2 48 m² 

Agent territorial NAS 79.09 7, rue du Champ Rossignol, 
Bâtiment A1, rez de chaussée 

F3 60 m² 

Proviseur adjoint NAS 79.10 7, rue du Champ Rossignol 
Bâtiment A1, rez de chaussée 

F2 48 m² 

Proviseur NAS 79.11 7, rue du Champ Rossignol 
Bâtiment C 

F5 87 m² 

Infirmier(e) NAS 79.12 7, rue du Champ Rossignol 
Bâtiment C 

F3 60 m² 

Néant NAS 79.13 7, rue du Champ Rossignol 
Bâtiment D2 

F3 60 m² 

 
 
 
 

NAS : Concession par nécessité absolue de service 
COP : Convention d'occupation précaire 
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Délibération n°20_0309_07 

REPARTITION PAR EMPLOI DES LOGEMENTS DE 
FONCTION 

DU LP JEAN GUEHENNO - FOUGERES 
 

 
 
 
Propositions du conseil d'administration du 29 juin 2020 

 
 

 NATURE  
DE  

  
LOGEMENT CONCEDE 

 

EMPLOI  
L'OCCUPATION 

 
N° 

 
SITUATION 

 
TYPE 

 
SURFACE 

 

Néant NAS 80.01 3, promenade du Gué Maheu 
Bâtiment E, rez de chaussée 

F3 60 m² 

Néant NAS 80.02 120, rue de Laval 
Bâtiment F, rez de chaussée 

F3 60 m² 

Conseiller d'Education NAS 80.03 120, rue de Laval 
Bâtiment F, 1er étage 

F3 60 m² 

Agent territorial NAS 80.04 120, rue de Laval 
Bâtiment H, 2ème étage 

F5 87 m² 

Agent territorial NAS 80.05 120, rue de Laval 
Bâtiment H, 2éme étage 

F4 74 m² 

Conseiller d'Education NAS 80.06 120, rue de Laval 
Bâtiment H, 1er étage 

F5 87 m² 

Agent territorial NAS 80.07 120, rue de Laval 
Bâtiment H, 1er étage 

F4 74 m² 

Proviseur-adjoint NAS 80.08 120, rue de Laval 
Bâtiment H, rez de chaussée 

F5 87 m² 

Infirmier(e) NAS 80.09 120, rue de Laval 
Bâtiment H, rez de chaussée 

F4 74 m² 

Agent territorial NAS 80.10 120, rue de Laval 
Bâtiment H, 1er étage 

F3 60 m² 

Néant NAS 80.11 120, rue de Laval 
Bâtiment H, 1er étage 

F2 48 m² 

Néant NAS 80.12 120, rue de Laval 
Bâtiment H, rez de chaussée 

F3 60 m² 

Néant NAS 80.13  120, rue de Laval 
Bâtiment H, rez de chaussée 

F2 48 m² 

 
 

NAS : Concession par nécessité absolue de service 
COP : Convention d'o 
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Délibération n°20_0309_07 

DU LP JEAN JAURES - RENNES 
 

 
 
Propositions du conseil d'administration du 29 septembre 2020 

 

 
 

EMPLOI 
NATURE 

DE 
LOGEMENT CONCEDE 

 L'OCCUPATION N° SITUATION TYP

E 
SURFACE 

Proviseur NAS 095.01  Rez de chaussée avec 

extension 

F4 98 m² 

Proviseur adjoint NAS 095.02 Rez de chaussée F4 92 m² 

Gestionnaire  NAS  095.03 2ème étage - Bâtiment internat F4 79 m² 

Conseiller d'éducation NAS  095.04 2ème étage - Côté garage F4 84 m² 

Infirmier(e) NAS  095.05 2ème étage - Côté MGI F3 66 m² 

Agent territorial NAS  095.06 1er étage - Côté garage F4 84 m² 

Agent territorial NAS  095.07 1er étage - Côté MGI F3 66 m² 

Néant DE  095.08 Rez de chaussée., Ouest F3 63 m² 
 

 

 

NAS :  Concession par nécessité absolue de service 

DE :  Logement détruit 
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Délibération n°20_0309_07 

 
REPARTITION PAR EMPLOI DES LOGEMENTS DE FONCTION 

DU LYCEE BERTRAND D'ARGENTRE - VITRE 
 

 
 
 
Propositions du conseil d'administration du 30 juin 2020  
 
 

 
 
 

 
 

NATURE 

 
LOGEMENT CONCEDE 

EMPLOI 
 
 

DE  
L'OCCUPATION 

 
N° 

 
SITUATION 

 
TYPE 

 
SURFACE 

 

Conseiller d’éducation NAS 102.01 
 

F6 155 m² 

Agent territorial NAS 102.02 
 

F4 100 m² 

Agent territorial NAS 102.03 
 

F4 100 m² 

Proviseur  NAS 102.04 
 

F6 200 m² 

DE 102.05 
Fusion avec le logement 
n° 102-04 

  

Gestionnaire NAS 102.06  F6 120 m² 

Néant NAS 102.07  F2 40 m² 

Infirmier(e) NAS 102.08 
 

F5 85 m² 

Conseiller d’éducation NAS 102.09 
 

F5 115 m² 

Conseiller d’éducation NAS 102.10 
 

F4 97 m² 

Agent territorial NAS 102.11  F3 75 m² 

 
 
NAS : Concession par nécessité absolue de service 
DE :   Logement détruit 

 

 
 
 
 
 
 
 
 

 

 
REPARTITION PAR EMPLOI DES LOGEMENTS DE FONCTION 

DU LP LA CHAMPAGNE - VITRE 
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Délibération n°20_0309_07 

 

 
 
 
Proposition du conseil d'administration du 1er octobre 2020 
 

 
 

 
NATURE 

 
LOGEMENT CONCEDE 

EMPLOI DE  
L'OCCUPATION 

 
N° 

 
SITUATION 

 
TYPE 

 
SURFACE 

Proviseur NAS 103 01 2, rue du Sergent Harris F4 115 m² 

Gestionnaire NAS 103.02 2, rue du Sergent Harris F4 115 m² 

Néant NAS 103.03 2, rue du Sergent Harris F4 100 m² 

Conseiller d'éducation NAS 103.04 2, rue du Sergent Harris F4 100 m² 

Agent territorial NAS 103.05 2, rue du Sergent Harris F4 100 m² 

Agent territorial NAS 103.06 Bâtiment loge 1er et 2ème étage F4 100 m² 

Conseiller d’éducation  NAS 103.07 2, rue du Sergent Harris F4 100 m² 

Néant NAS 103.10 Bâtiment internat, rez de 
chaussée gauche 

F3 67 m² 

 
NAS : Concession par nécessité absolue de service 
COP : Convention d'occupation précaire 
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Délibération n°20_0309_07 

REPARTITION PAR EMPLOI DES LOGEMENTS DE FONCTION 
DU LYCEE BROCELIANDE - GUER 

 
 

Proposition du conseil d'administration du 5 octobre 2020 
 

 
 
 

 
 

NATURE 

 
LOGEMENT CONCEDE 

EMPLOI 
 
 

DE  
L'OCCUPATION 

 
N° 

 
SITUATION 

 
TYPE 

 
SURFACE 

 

Proviseur NAS 107.01 Bâtiment F – 1er étage 
droite – E 

F7 125 m² 

Conseiller d’éducation NAS 107.02 Bâtiment F -  2ème étage 
droite - E 

F6 105 m² 

Principal adjoint - Collège NAS 107.03 Bâtiment F – 1er étage 
gauche - E 

F6 105 m² 

Gestionnaire NAS 107.04 Bâtiment F – 2ème étage 
gauche - E 

F6 105 m² 

Néant NAS 107.05 Bâtiment F – 1er étage 
gauche - W 

F4 72  m² 

Proviseur adjoint NAS 107.06 Bâtiment F – 2ème étage 
gauche - W 

F5 97 m² 

Agent territorial  NAS 107.07 Bâtiment F – 1er étage 
droite - W 

F5 97 m² 

Gestionnaire NAS 107.08 Bâtiment F –2ème étage 
droite - W 

F5 97 m² 

Agent territorial NAS 107.10 Bâtiment E - Internat 
filles, 1er étage 

F4 84 m² 

Conseiller d’éducation - 
Collège 

NAS 107.11 Bâtiment E - Internat 
filles, 2ème étage 

F4 84 m² 

Néant NAS 107.12 Bâtiment E - Internat 
filles, 3ème étage 

F4 84 m² 

Agent territorial  NAS 107.13 Bâtiment C - Internat 
garçons, 1er étage  

F4 84 m² 

Conseiller d’éducation  NAS 107.14 Bâtiment C - Internat 
garçons, 2ème étage 

F4 84 m² 

Infirmière NAS 107.15 Bâtiment C - Internat 
garçons, 3ème étage 

F4 84 m² 

 
 

NAS : Concession par nécessité absolue de service 

P.0309 Assurer le fonctionnement des lycées publics - Page 16 / 46

Envoyé en préfecture le 27/10/2020

Reçu en préfecture le 27/10/2020

Affiché le 

ID : 035-233500016-20201026-20_0309_07-DE



Délibération n°20_0309_07 

Commission permanente du 26 octobre 2020 Tableau n°3 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

DESAFFECTATIONS DE BIENS MOBILIERS UTILISES PAR LES LYCEES 

 
 
 
 
 

N° BEN. VILLE ETABLISSEMENT 
DELIBERATION DU CONSEIL 

D’ADMINISTRATION DU LYCEE 

N° DATE SEANCE AVIS 

25 LAMBALLE Lycée Henri Avril 87 7 juillet 2020 Favorable 

39 SAINT-BRIEUC Lycée Eugène Freyssinet 72 2 juillet 2020  Favorable 

41 SAINT-BRIEUC Lycée Jean Moulin 92 2 juillet 2020 Favorable 

63 MORLAIX Lycée Tristan Corbière 55 6 juillet 2020 Favorable 

64 MORLAIX Lycée professionnel Tristan Corbière 31 2 juillet 2020 Favorable 
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Délibération n°20_0309_07 
 

Commission permanente du 26 octobre 2020 Tableau n°4 

 

 

 

 

 

CONVENTION D’UTILISATION DES EQUIPEMENTS SPORTIFS EXTERIEURS  
PAR DES ETABLISSEMENTS SCOLAIRES 

 

 
 
 

N° Ben Etablissement Tiers  Equipement 
77 Lycée Hôtelier Yvon Bourges -  Dinard  Ville de Dinard via l’association Dinard 

Amical Club – section tir à l’arc 
Salle de tir à l’arc 

77 Lycée Hôtelier Yvon Bourges -  Dinard  Ville de Dinard via l’association Dinard 
Amical Club – section force athlétique 

Salle de musculation André Gillot 

77 Lycée Hôtelier Yvon Bourges -  Dinard  Ville de Dinard  Parc de Port-Breton 

77 Lycée Hôtelier Yvon Bourges -  Dinard  Ville de Dinard via l’association 
Emeraude Tennis Club 

Terrains de tennis 

122 Lycée René Cassin – Montfort sur Meu Ville de Montfort sur Meu Salle des Batailles et terrain de 
football 
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REGION BRETAGNE 

20_0311_08 

 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

26 octobre 2020 

 

DELIBERATION 

 

Programme 0311- Renforcer la recherche et l’enseignement supérieur 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 16 octobre 2020, s'est réunie 
le 26 octobre 2020 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE 

 

En section de fonctionnement : 

 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation de programme disponible, un crédit de 20 000 € pour le 
financement de l’opération figurant en annexe ; 

 

 

En section d’investissement : 

 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation de programme disponible, un crédit de 1 286 707 € pour 
le financement des opérations figurant en annexe ; 

 

- d’ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans les tableaux annexés et d'AUTORISER le 
Président à signer les actes juridiques nécessaires au versement de ces aides ; 
 

- d’APPROUVER les prorogations d’opérations et la modification de base subventionnable telles que 
présentées en annexe. 
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REGION BRETAGNE 

20_0312_04 

 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

26 octobre 2020 

 

 

DELIBERATION 

Programme 0312 – Accompagner le développement de l’apprentissage 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 6 février 2020, s'est réunie le  
6 juillet 2020 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE 

A l’unanimité 

 

 

 

En section de fonctionnement : 

 
 

 

- d'APPROUVER la convention-type proposée par France Compétences pour l’année 2020 sur 
l’apprentissage, à destination des régions  

 
 

- d'AUTORISER le Président du Conseil Régional à signer la convention 2020 pour la Bretagne sur le 
modèle de cette convention-type 
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Logo de la Région 

concernée 

 
Convention-type de partenariat entre France compétences 

et le Conseil régional XXXX au titre de l’année 2020 
 
 

 

 

 

ENTRE-LES SOUSSIGNES : 
 

France compétences, établissement public administratif créé par loi n° 2018-771 du 5 

septembre 2018, codifiée aux article L. 6123-5 et suivants du Code du travail, dont le siège 

est situé 11 rue Scribe 75009 Paris, représentée par Monsieur Stéphane Lardy, en sa qualité 

de Directeur général, dûment habilité à l’effet des présentes, 

 

Ci-après dénommé « France compétences »,  

 

 

 

d’une part ; 

 

 

 

 

Et 
 

Le Conseil régional, dont le siège est situé [à compléter], XXXXX, représenté par 

Monsieur/Madame XXX, en sa qualité de Président(e), dûment habilité(e) à l’effet des 

présentes, 

 

 

Ci-après dénommée la « Région » ] ; 

 

 

d’autre part ; 

 

 

Ci-après dénommés collectivement « les Parties » et individuellement une « Partie ». 
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ETANT PREALABLEMENT RAPPELE CE QUI SUIT :

La loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel 
procède à une transformation de la gouvernance et du financement de l’apprentissage. 

La Région peut contribuer au financement des centres de formation d'apprentis quand des 

besoins d'aménagement du territoire et de développement économique qu'elle identifie le 

justifient, dans le respect du principe de libre administration des collectivités. Conformément à 

la loi, France Compétences dote chaque Région d’une enveloppe financière annuelle pour le 

soutien au fonctionnement des CFA justifiés par des besoins d’aménagement du territoire et 

de développement économique et d’une enveloppe financière annuelle pour l’investissement 

au profit des CFA.   

 

A ce titre, la présente convention fixe les modalités de versement de ces enveloppes par 
France compétences à la Région. 

Ces modalités s’inscrivent dans le cadre des dispositions législatives et réglementaires 

résultant notamment : 

- De la loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir 

professionnel ; 

- De la loi n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 de finances pour 2020, notamment son 

article 76 ; 

- Du décret n° 2018-1331 du 28 décembre 2018 relatif à l’organisation et au 

fonctionnement de France compétences modifié par le décret n°2019-1326 du 10 

décembre 2019 ; 

- Du décret n° à compléter] relatif aux versements de France compétences aux régions 
pour le financement des centres de formation d’apprentis ; 

- De l’arrêté du 21 octobre 2019 (JORF n°0251 du 27 octobre 2019 - texte n° 12) fixant 
le montant du fonds de soutien aux régions et à la collectivité de Corse ; 

- Des arrêtés [à compléter] relatif à la répartition des fonds entre les Régions en matière 

d’apprentissage. 

CECI EXPOSÉ, LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT :  
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ARTICLE 1 – OBJET 

La présente convention (ci-après dénommée « la convention ») a pour objet de préciser les 

modalités de versement par France compétences à la Région des enveloppes financières de 

soutien et d’investissement au titre de l’année 2020. 

Elle fixe les modalités de versement des enveloppes, de suivi statistique et financier, 

d’échanges d’informations et de partage de données nécessaires à la bonne exécution des 

missions dévolues aux Parties présentes à la Convention. 

 

 

ARTICLE 2 – DOCUMENTS CONTRACTUELS 

Les Parties reconnaissent que la convention et son annexe constituent l'intégralité de l'accord 

conclu entre elles et se substituent à tout accord antérieur. 

La présente convention et son annexe contiennent tous les engagements des Parties l’une à 

l’égard de l’autre dans le cadre de l’objet précisé à l’article 1er, et forment un ensemble 

contractuel.  

Toute référence à la présente convention inclut son annexe. 

Les Parties s’engagent sur : 

· La présente convention et ses avenants éventuels, 

· L’Annexe – Liste des indicateurs relatifs au suivi des montants alloués à la Région au 

titre de l’apprentissage. 

 

ARTICLE 3 – PERIMETRE D’INTERVENTION DES PARTIES ET OBJECTIFS 
GENERAUX DU PARTENARIAT 

En application des textes législatifs et réglementaires, la présente convention définit et 
organise, conformément à leurs missions de service public respectives, les relations entre la 
Région et France compétences autour des axes d’intervention suivants : 

I. Modalités de versement par France compétences à la Région du montant relatif aux 
dépenses de fonctionnement des CFA (ci-après désigné le « fonds de soutien » 
régional) et du montant relatif aux dépenses d’investissement au sein des CFA ;  

II. Suivi des indicateurs financiers. 

 

ARTICLE 4 – OBLIGATIONS GENERALES 

Dans le but de renforcer leurs relations bilatérales, France compétences et la Région 

s'engagent à un dialogue et à promouvoir la coopération entre elles dans toutes les missions 

d'intérêt commun conformément à la présente convention, pour parvenir conjointement aux 

objectifs définis par la présente convention au travers des actions ci-après exposées. 

A cet effet, les Parties désignent chacune, à la signature de la convention, un correspondant 

qui devra les représenter et prendre toutes les décisions nécessaires à la bonne exécution de 
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la convention. Chaque Partie peut librement modifier ce correspondant pendant la durée 

d’exécution de la présente convention. Elle en informe l’autre Partie sans délai. 

 

 

ARTICLE 5 – MODALITES D’ORGANISATION DE LA COOPERATION ET 
OBLIGATIONS DES PARTIES 
 

 

Pour chaque axe d’intervention, France compétences et la Région s'entendent sur les 

modalités de leur coopération. 

 

 

I – Modalités de versement par France compétences à la Région du fonds de 
soutien régional aux CFA et du montant relatif aux dépenses d’investissement 
au sein des CFA  
 

En application de l’article L. 6211-3 du code du travail issue de l’article 34 de la loi du 5 

septembre 2018 relative à la liberté de choisir son avenir professionnel, la Région peut 

contribuer au financement des centres de formation d’apprentis quand des besoins 

d’aménagement du territoire et de développement économique qu’elle identifie le justifient. ’’ 

En application de l’article L.6123-5 du code du travail issue de l’article 36 de la même loi, 

France compétences est chargée de répartir l’ensemble des fonds mutualisés de la formation 

et de l’alternance.  

S’agissant de l’enveloppe affectée, pour l’année 2020, au fonds de soutien aux Régions, à la 

collectivité de Martinique, la collectivité de Guyane et à la collectivité de Corse par France 

compétences, l’arrêté du ministre du travail du 21 octobre 2019 fixe son montant à cent trente-

huit millions d'euros (138 000 000 €).  

Par ailleurs, un montant de cent-quatre-vingts-un millions d’euros (181 000 000 €), défini par 

arrêté, doit être affecté aux Régions afin de financer les dépenses d’investissement des CFA. 

L’arrêté du ministre du travail du [à compléter] précise la répartition des fonds entre les 

Régions et les collectivités en matière d’apprentissage au titre de l’année 2020. 

Ainsi, conformément à l’article [à compléter]  de l’arrêté [à compléter]  relatif à la répartition 

des fonds entre les Régions en matière d’apprentissage, France compétences verse à la 

Région au titre de l’année 2020 : 

- Le montant de [à compléter] € au titre du fonds de soutien pour le financement des 

dépenses de fonctionnement des CFA ; 

- Le montant de [à compléter]  € au titre des dépenses d’investissement au profit des 

CFA. 

Conformément à l’article R. 6123-25 du code du travail, et aux dispositions dérogatoires 

prévues au titre de l’année 2020 par le décret n° [à compléter] relatif aux versements de France 

compétences aux régions pour le financement des centres de formation d’apprentis, le 
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versement de ces montants aux régions au titre de l’apprentissage est effectué en intégralité 

au plus tard au 31 octobre 2020 par France compétences. 

 

Pour la réalisation du versement est utilisé le compte ouvert dans les écritures du comptable 

public auprès de la Région [A compléter avec Nom et Adresse de la Région] :  

RIB : à renseigner 

IBAN : à renseigner 

BIC : à renseigner 

Il sera versé au : [à renseigner].  

Au titre du justificatif du versement des fonds, France compétences envoie à la Région un 

document justifiant des sommes versées précisant la date et le montant du versement ainsi 

que la période concernée. 

II.-.Suivi des indicateurs financiers   
 

La définition des catégories et des formats de données à échanger ainsi que les modalités de 

transmission figurent en annexe de la présente Convention. 

 

Les frais engagés par les Parties résultant de l’application de ces dispositions ne peuvent 

donner lieu à une quelconque facturation. En contrepartie de la livraison des données, les 

Parties s’engagent à fournir un exemplaire de(s) étude(s) réalisée(s). 

 

ARTICLE 6 - COMMUNICATION 

Les Parties s’informeront préalablement et mutuellement sur toute communication qu’elles 

souhaitent réaliser au sujet de la convention. A ce titre, chaque Partie s’engage à respecter 

les signes distinctifs de l’autre Partie. 

 

 

ARTICLE 7 – PILOTAGE ET SUIVI DE LA CONVENTION 

Les Parties s’engagent à suivre la mise en œuvre de la convention selon les modalités et le 

calendrier qu’elles arrêtent entre elles.  

 

 

ARTICLE 8 – PRISE D’EFFET, DUREE ET DENONCIATION 

La présente convention entre en vigueur à compter de sa signature par les Parties.  

Elle est conclue pour une durée d’un (1) an, à compter de de son entrée en vigueur. 
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ARTICLE 9 – MODIFICATION DE LA CONVENTION 

Toute modification de la convention quel qu’en soit l’objet, prendra la forme d’un avenant 

dûment daté et signé entre les Parties, à l’exception des dispositions expressément 

mentionnées dans les annexes comme pouvant faire l’objet de modification en tant que de 

besoin d’un commun accord entre les Parties. 

 

ARTICLE 10 – NULLITE 

Si l’une quelconque des stipulations de la convention s’avérait nulle au regard d’une règle de 

droit en vigueur ou d’une décision judiciaire devenue définitive, elle serait alors réputée non 

écrite, sans pour autant entraîner de plein droit la nullité de la Convention, ni remettre 

automatiquement en cause la validité de ses autres stipulations. 

 

Dans l’hypothèse où la nullité d’une ou plusieurs stipulations de la convention affecterait de 

manière substantielle son économie, les Parties conviennent de se rapprocher en vue de 

rechercher les modifications de ladite convention qui seraient propres à en rétablir l’équilibre. 

 

 

ARTICLE 11 – RENONCIATION 

Le fait que l'une ou l'autre des Parties ne revendique pas l'application d'une clause quelconque 

de la convention ou acquiesce de son inexécution, que ce soit de manière permanente ou 

temporaire, ne pourra être interprété comme une renonciation par cette Partie aux droits qui 

découlent pour elle de ladite clause. 

 

ARTICLE 12 – DROIT APPLICABLE - REGLEMENT DES LITIGES 

La convention est régie par le droit français. 

 

En cas d’échec d’une solution amiable, tout litige ou contestation auxquels la convention 

pourrait donner lieu tant sur sa validité que sur son interprétation ou son exécution, sera porté 

devant les tribunaux compétents, du ressort de la juridiction de Paris. 

 

 

ARTICLE 13 – ÉLECTION DE DOMICILE 

Pour l'exécution de la présente convention, les Parties font élection de domicile en leurs sièges 

indiqués en tête des présentes. 

Toute modification d'adresse de siège social devra être signifiée sans délai par lettre 

recommandée avec demande d'avis de réception à l'autre Partie, afin de lui être opposable. 
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Fait à Paris, le __/__/ 2020, en 2 exemplaires. 
 
 
 

Pour France compétences 

 

Stéphane LARDY, Directeur général 

Pour la Région 

 

XXXXXXX, Président(e) 
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Annexe : Liste des indicateurs relatifs au suivi des montants alloués 
à la Région au titre de l’apprentissage 
 

Les régions communiquent à France compétences les montants des dépenses de 
fonctionnement pour l’apprentissage en autorisation d’engagement (AE) et en crédit de 
paiement (CP) et les montant des dépenses d’investissement pour l’apprentissage en 
autorisation de programme (AP) et en CP, selon les dates suivantes : 
 

- Un premier envoi est demandé pour les montants prévisionnels pour l’année n entre 
janvier et mars de l’année n. 

 
- Un envoi complémentaire est demandé pour les montants réellement dépensés (et 

figurant au compte administratif) en juin de l’année n+1 pour les montants de l’année 
n. 
 

Au titre de l’année 2020, les Régions transmettront les données (montants engagés et 
affectés) à France compétences en juin 2021.  
 
A/ Dépenses de fonctionnement au profit des CFA 
(Principalement comptes en 65, 74, 77) 
 
En particulier :  

6574 Subventions de fonctionnement aux personnes de droit privé 
6573 Subventions de fonctionnement aux organismes publics) 
 

- Montant au Budget prévisionnel pour n, en AE et CP 
- Montant au Compte administratif, en AE et CP 

 
Données obligatoires : 
 

- Montant des dépenses de fonctionnement consacrées aux CFA  
 

Données à transmettre si disponibles : 
 
Ces montants se répartissent comme suit (uniquement pour le compte administratif) : 

- Montant versé aux CFA 
o directement versé aux CFA, avec le détail des montants CFA par CFA 
o versé aux CFA via les OPCO, avec le détail CFA par CFA et Opco par Opco 

 
 
 
 
B/ Dépenses d’investissement au profit des CFA 
 
 
(en particulier :  

2041 Subventions d'équipement aux organismes publics 
2042 Subventions d'équipement aux personnes de droit privé 
2043 Subventions aux établissements scolaires publics pour leurs dépenses 
d'équipement 
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- Montant au Budget prévisionnel pour n, en AP et CP 
- Montant au Compte administratif, en AP et CP 
-  

Données obligatoires : 
 
Répartition des investissements :  

- Subvention directe des CFA (via organisme gestionnaire/porteur du CFA) 
o Montant versé par CFA (n° IAE) 

- Subvention via les Opco 
o Montant versé par Opco et par CFA 

- Montants investis dans les CFA en maitrise d’ouvrage 
o Montant versé par CFA 

 
Données à transmettre si disponibles : 
 
Ces dépenses d’investissement financent des : 

- Biens matériels, équipements, etc. 
- Bâtiments, installations, constructions, rénovations, études, 
- Autres (à préciser) 

P.0312 Adapter l'offre et la qualité de formation aux attentes des jeunes et aux besoin... - Page 12 / 12

Envoyé en préfecture le 27/10/2020

Reçu en préfecture le 27/10/2020

Affiché le 

ID : 035-233500016-20201026-20_0312_04-DE



 

 

REGION BRETAGNE 
20_0314_05 

 

 

  

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

26 octobre 2020 

 

 

DELIBERATION 

 

Programme 0314 - Assurer les formations sanitaires et sociales 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 16 octobre 2020, s'est réunie 
le 26 octobre 2020 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE 

A l’unanimité 

 

 

En section de fonctionnement : 

 

 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 2 500 € pour le 
financement de l’opération figurant en annexe ; 
 

 

- d’ATTRIBUER l’aide au bénéficiaire désigné dans le tableau annexé et d'AUTORISER le Président à 
signer l’acte juridique nécessaire au versement de cette aide ; 
 
 

- d'AUTORISER le Président à signer l’avenant-type de prorogation de la convention 
d’universitarisation pour la formation de manipulateur en électroradiologie médicale. 
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REGION BRETAGNE 
20_0316_07 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

26 octobre 2020 

 

 

DELIBERATION 

Programme 316 : Proposer une offre de formation qualifiante et adaptée aux 

dynamiques économiques et territoriale  

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 16 octobre 2020, s'est réunie 
le lundi 26 octobre 2020 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

DECIDE 

Le groupe Rassemblement National s’abstient sur le Plan d’Action Régionale (opération 

n°20006539) 

 

En section de fonctionnement :  

 

Ø Plan d’Action Régionale (PAR) pour l’entrepreneuriat par les femmes 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 25 000 € pour le 
financement des opérations figurant en annexe  

 

 

Ø Learning show 

- d’ADOPTER l’avenant à la convention n°20005352 et d’autoriser le Président à le signer 
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 1 

 
 
Direction de l'emploi et de la formation 
tout au long de la vie 
Service parcours d'accès à la qualification 

 
 

 
Avenant à la convention n°20005352 

 

 
MODIFICATION PORTANT SUR LE MONTANT DE LA PARTICIPATION FINANCIERE 

 
 

VU la délibération n°20_07_316  de la Commission Permanente du 26 octobre 2020 approuvant la modification du 
montant de la participation financière de la convention initiale et autorisant le président à signer l'avenant 
correspondant, 
VU la convention pour une subvention de fonctionnement forfaitaire affectée à une dépense déterminée n° 
20005352  
 

 

ENTRE 

La Région Bretagne, 
Représentée par Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD, Président du Conseil régional, 
Ci-après dénommée « la Région », 
D’une part, 

 

ET 
 
L’Association The Learning Show 
Statut juridique : association 
N° siret : 841 324 551 00016 
Adresse du siège social . Etxeko – La Longrais – 35590 SAINT GILLES 
Représentée par Yannig Raffenel, en sa qualité de co-président  
 
Ci-après dénommé « le bénéficiaire », 
D’autre part, 
 
 
 
 

IL A ETE CONVENU LES DISPOSITIONS SUIVANTES : 
 
Préambule : 

 

Le 26 novembre prochain, l’édition 2020 du salon « Learning Show » devait se dérouler au Couvent des jacobins, à 
Rennes. En raison du contexte sanitaire, l’association « Learning Show » a décidé d’annuler son évènement présentiel 
et de proposer en remplacement différents temps forts à distance. Cette nouvelle modalité entraine une diminution 
du budget global de l’édition 2020 et de la participation de la Région. 
 
 
 
 
 
 
 
Article 1 :  
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Les dispositions de l’article n°2 de la convention initiale précisant le montant de la participation financière sont 
modifiées comme suit : 
 
En lieu et place de : 
« 2.2 La Région s'engage à verser au bénéficiaire une subvention forfaitaire de 25 000 € », 
 
il convient de lire   
« 2.2 La Région s'engage à verser au bénéficiaire une subvention forfaitaire de 10 000 € » 
 
Article 2 :  
 
Le dernier alinéa (6.3) de l’article 6 de la convention est supprimé. 
 
Article 3 : 
Le présent avenant prend effet à compter de sa signature par les deux parties et prend fin à la même date que la 
convention à laquelle il se rattache. 
 
Article 4 : 
Les autres articles de la convention sont inchangés. 
 
 
 
Fait à            , le …/…/… 
En 2 exemplaires 
 
 
 
 POUR LE BENEFICIAIRE, POUR LA REGION, 
 
  Le Président du Conseil régional, 

 
 
 
 

   Loïg CHESNAIS-GIRARD 
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Annexe 2 :  

 

Budget de l’édition 2020 
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REGION BRETAGNE 

20_0318-09 

 

 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

 

26 octobre 2020 

 

DELIBERATION 

 

Programme 0318 Développer les langues de Bretagne 

 

   

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le vendredi 106 octobre 2020, 
s'est réunie le lundi 26 octobre 2020 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

DECIDE 

 

En section d’investissement : 

 

 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 9 603,71 € pour le 
financement des opérations figurant en annexe ; 

 

- d’ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans les tableaux annexés et d'AUTORISER le 
Président à signer les actes juridiques nécessaires au versement de ces aides ; 

 
 
En section de fonctionnement : 

 

 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 267 868,95 € pour 
le financement des opérations figurant en annexe ; 
 

- d’ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans les tableaux annexés. 
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REGION BRETAGNE 
20_0319_07 

 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

26 octobre 2020 

 

 

DELIBERATION 

Programme 0319 – Accompagner les dynamiques territoriales emploi formation 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le  16 octobre 2020, s'est réunie 
le  6 juillet 2020 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE 

A l’unanimité 

 

En section de fonctionnement : 

 
 

 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 425 386 euros 
pour le financement des opérations figurant en annexe  
 

- d’ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans les tableaux annexés 
 

- d'AUTORISER le Président du Conseil Régional à signer les actes juridiques nécessaires au 
versement de ces aides ; 
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Mission IV – Pour une Bretagne de toutes les mobilités  
 
20_0401_12 ....... Développer les modes de transports collectifs régionaux et favoriser la 

mobilité durable ..................................................................... 374 
 
20_0402_07 ....... Moderniser les réseaux ferroviaires, routiers et maritimes ................... 394 
  
 



 
 
REGION BRETAGNE 

20_0401_12 

 
 

 
COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

26 octobre 2020 

 
 

DELIBERATION 

Programme 401 - Développer les modes de transports collectifs régionaux et 

favoriser la mobilité durable 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 16 octobre 2020, s'est réunie 
le 26 octobre 2020 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

DECIDE 

 

- de VALIDER la clôture du compte TER 2019, afin de permettre l’émission d’un titre par la Région à 
l’encontre de la SNCF d’un montant de 1 237 868,66 € au titre de la rétrocession du trop-versé de 
contribution financière régionale, conformément à l’article 46.2 de la Convention du 23 décembre 
2019, telle qu’elle figure en annexe 1 ; 

 
- d’APPROUVER les termes de l’avenant n°1 à la convention relative au financement du remplacement 

des organes majeurs sur le matériel roulant subventionné par la Région Bretagne, et d’AUTORISER le 
Président à le signer avec SNCF, tel qu’il figure en annexe 2  
 

- d’APPROUVER les termes de l’avenant n°3 à la convention de coopération entre le Département des 

Côtes d’Armor et la Région Bretagne pour l’organisation des services de transport scolaire des élèves 

scolarisés dans l’enseignement spécialisé, et d’AUTORISER le Président à le signer avec le 

Département des Côtes-d’Armor, tel qu’il figure en annexe 3 ; 

 

- d’APPROUVER les termes de l’avenant n°4 à la convention de délégation de service public pour 

l’exploitation de la gare routière de Rennes, et d’AUTORISER le Président à le signer avec la société 

EMS Rennes, tel qu’il figure en annexe 4 ; 
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REGION BRETAGNE 

20_0401_12 

 
 

S’agissant de la Régie de transports Illevia :  
Conformément à l’approbation par le Conseil d’administration de la Régie des transports Illevia du 
montant de 3 450 463,15 € pour la subvention d’équilibre annuelle, et afin de permettre le bon 
fonctionnement de la Régie Illevia, il est décidé :  
- d’APPROUVER ce même montant, 
- de PROCEDER au versement des acomptes mensuels de novembre à décembre 2020, à hauteur de 
179 559,58 € par mois, déduction faite des acomptes précédents, 
- de PROCEDER au versement de 287 538,60 € au titre des acomptes de janvier à février 2021, soit 
1/12ème du montant annuel 2020. 
 
S’agissant de l’acquisition des emprises et bâtiments affectées à l’activité de la Régie de transports 
Illevia, Noyal-Châtillon-sur-Seiche :  
1. d’APPROUVER l’acquisition de l’ensemble immobilier de la régie de transports sis à Noyal-

Chatillon sur Seiche, constitué des parcelles section AB, numérotation 318b, 609,626,791, 792c et 
792d pour un montant de 410 000 € nets. 

2. d’APPROUVER l’instauration d’une servitude de passage au profit du Département d’Ille-et-
Vilaine, sur une partie de la  parcelle section AB, numérotation 792c. 

3. d’AUTORISER le Président à signer l’acte authentique, et tous les actes se rapportant à cette 

acquisition, et à prendre en charge les frais correspondants. 
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Montants € HT 356 215

Devis  2019 
Facture définitive 

2019
Ecart Devis 2019

Facture définitive 

2019
Ecart

C1 Forfait C1 (aux CE 2019) 98 691 873 98 335 658 -356 215 RDT Recettes Directes du Trafic 44 307 095

Indexation conventionnelle 0,00% 0,00% 0 ####

Ajustement SUGE -106 215 -106 215 0 ODR Objectif de Recettes Directes 43 549 000 758 095

CTL
Autres compensations dont compensation pour tarifs locaux 

(CTL), Abonnements Scolaires Réglementés (ASR)
1 500 000 1 507 725 7 725

TOTAL C1 98 585 658,08 98 229 443,08 -356 215,00 CTM Compensations Militaires 1 402 000 1 098 883 -303 117

C2 Péages SNCF Réseau 30 420 200 29 044 670 -1 375 530 CTSN

Compensations pour Tarifs Sociaux Nationaux hors périmètre 

de la liberté tarifaire

(Familles nombreuses-Guide Handicapés - BPCA etc.) 

2 059 700 1 604 852 -454 848

RM 17 215 771 15 701 141 -1 514 631 CTU UNIPASS - Part Rennes Métropole 607 000 524 115 -82 885

RC 8 400 615 8 850 756 450 141 AR Autres Recettes 257 000 257 000 0

RCE 1 803 813 1 656 255 -147 558

RQ 3 000 000 2 836 518 -163 482 TOTAL RECETTES 49 374 700 49 299 670 -75 030

Charges de capital + IFER 4 830 325 4 993 514 163 189 IR INTERESSEMENT SUR RECETTES PREVISIONNEL HT 1 625 284 1 625 284

Charges de capital 31 153 580 153 549 BM BONUS/MALUS (Qualité, Constance, Modif Compo) 96 000 96 000

IFER 4 830 294 4 839 934 9 640 RCPNRS
Réfactions de Charges Pour Non Réalisation du Service de 

transport
-972 997 -972 997

EPSF/ARAFER 168 000 203 160 35 160 CEx CONTRIBUTION D'EXPLOITATION HT 99 063 483 98 386 771 -676 712

Prestations de Base - Gares & Connexions 9 317 000 9 390 861 73 861

Prestations sûreté - SUGE 453 000 539 427 86 427 CTSN COMPENSATIONS TARIFAIRES CTSN (HT) 2 059 700 1 604 852 -454 848

CVAE 1 400 000 1 339 649 -60 351 CTU
COMPENSATIONS TARIFAIRES UNIPASS CTU- Part Rennes 

Métropole (HT)
607 000 524 115 -82 885

TFCCI - CFE 650 000 413 424 -236 576

Taxe Sur les Salaires 2 254 000 2 466 797 212 797

TOTAL C2 49 492 525,00 48 391 501,79 -1 101 023,21 CF CONTRIBUTION FINANCIERE HT 101 730 183,08 100 515 737,71 -1 214 445,37

C3
Communication (charges liées au Plan de Communication 

Commerciale)
350 000 322 560 -27 440 DONT MONTANT NON ASSUJETTI A LA TVA 99 063 483 98 399 822 -663 661

Accès des abonnés TER au TGV 160 000 143 217 -16 783 DONT MONTANT ASSUJETTI A LA TVA* 2 363 200 2 128 967 -234 233

Charges forfaitisées liées à la modification du Service 0

Autres -150 000 -148 568 1 432 TVA 10% 236 320 212 897 -23 423

TOTAL C3 360 000 317 209 -42 791

TOTAL CHARGES 148 438 183,08 146 938 153,60 -1 500 029,48 CF CONTRIBUTION FINANCIERE TTC 101 966 503,08 100 728 634,42 -1 237 868,66

FACTURE DEFINITIVE ANNUELLE 2019

ANNEXE 1: CLOTURE DU COMPTE TER 2019

CHARGES RECETTES
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En € TTC
Acomptes versés au 

31/12/2019

Montant de la 

dotation financière 

définitive

Montant de la 

régularisation

Montant à acquitter par la Région 101 966 503,08 100 728 634,42 -1 237 868,66

236 320 212 897 -23 423,29

Dont TVA 101 730 183,080 100 515 737,709 -1 214 445,371

En € 

COMPENSATIONS 

TARIFAIRES 

SOCIALES (CTS) HT

COMPENSATION 

TARIFAIRE 

UNIPASS Rennes 

Métropole

COMPENSATIONS 

TARIFAIRES 

REGIONAL (CTR) 

HT

TOTAL

Assiette (HT) définitive de la TVA 1 604 851,96 524 115,15 0,00 2 128 967,11

Montant définitif de la TVA 160 485,20 52 411,52 0,00 212 896,71

Montant HT acquitté par la Région 

au 31/12/2019
1 574 529,14 607 000,00 181 670,86 2 363 200,00

TVA acquittée par la Région au 

31/12/2019
157 452,91 60 700,00 18 167,09 236 320,00

Différentiel de TVA à régulariser 3 032,28 -8 288,48 -18 167,09 -23 423,29

101 730 183,08                               -1500029

100 515 737,71                               -75 030,00

1 214 445,37                                    210 554,00

-1 214 445,00

Régularisation de la facture 2019

ANNEXE 1: CLOTURE DU COMPTE TER 2019
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CONVENTION RELATIVE AU FINANCEMENT DU 

REMPLACEMENT DES ORGANES MAJEURS SUR LE 
MATERIEL ROULANT SUBVENTIONNE PAR LA REGION 

BRETAGNE 
 

Entre la Région BRETAGNE et SNCF VOYAGEURS 
 

 
AVENANT N°1 relatif à : 

 L’actualisation du programme pour intégrer l’impact de l’opération Mi-Vie des 
rames ZTER ; 

 L’actualisation du programme pour tenir compte de la fiabilité de certains 
organes ; 

 L’intégration d’une visibilité des opérations Mi-Vie à venir ; 

 La prolongation de la durée de la Convention. 
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Entre 
 
La Région Bretagne, dont le siège se situe au 283, avenue du Général Patton – 35000 Rennes, 
représentée par le Président du Conseil Régional, Loïg CHESNAIS-GIRARD, habilité aux fins des 
présentes par délibération de la Commission Permanente n°17_DAJCP_SA_06 en date du 22 juin 2017 
 
Ci-après désignée « la Région », 
 
d’une part, 
 
et 
 
SNCF Voyageurs, société anonyme au capital social de 157 789 960 euros, inscrite au registre du 
commerce et des sociétés de Bobigny sous le numéro 519 037 584, dont le siège est situé 9 rue Jean 
Philippe Rameau 93200 Saint-Denis, représentée par Monsieur Laurent BEAUCAIRE, Directeur 
régional TER Bretagne, dûment habilité à cet effet,  
 
Ci-après désignée « SNCF Voyageurs », 
 
d’autre part, 
 
Ci-après désignées individuellement « Partie » et collectivement « Parties ». 
Vu le Code général des collectivités territoriales ; 
Vu le Code des transports et notamment ses articles L2121-3 à L2121-8-1 ; 
Vu la « Convention entre la Région Bretagne et SNCF Mobilités relative au financement du 
remplacement des organes majeurs sur le matériel roulant subventionne par la Région Bretagne », 
approuvée par délibération du Conseil Régional n° 19-0401-11 du 20 décembre 2019, ci-après la 
« Convention » ; 
Vu la délibération N°20_401_12 de la Commission Permanente du 26 octobre 2020 approuvant le 
présent avenant ;  
 
 
Un avenant est nécessaire pour prendre en considération les nouveaux accords intervenus entre les 
Parties. 
 
 
CECI ETANT EXPOSE, IL EST CONVENU ENTRE LES PARTIES CE QUI SUIT : 
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ARTICLE 1 – OBJET DE L’AVENANT 
 
L’objet du présent avenant, ci-après désigné « l’Avenant » est : 
 

 L’actualisation du programme pour intégrer l’impact de l’opération Mi-Vie des rames ZTER ; 

 L’actualisation du programme pour tenir compte de la fiabilité de certains organes ; 

 L’intégration d’une visibilité des opérations Mi-Vie à venir ; 

 La prolongation de la durée de la Convention 
 
Ces changements entrent dans le champ de l’article 12 de la Convention qui prévoit qu’ils soient traités 
par voie d’avenant.  
 
 
ARTICLE 2 – MODIFICATIONS APPORTEES A LA CONVENTION  

 
 ANNEXE 1 : PROGRAMME ORGANES MAJEURS 

 
Conformément à l’article 8 « Programme et calendrier prévisionnels » de la Convention, il est 
convenu que le programme prévisionnel soit revu par voie d’avenant en tenant compte de 
l’utilisation réelle du Matériel, ainsi que de la nécessité de respecter les normes réglementaires 
et environnementales qui s’imposent au Matériel. 

 
Depuis la signature de la Convention, le 9 décembre 2019, est intervenue la signature de la 
convention relative au financement de la phase réalisation des opérations Mi-Vie des ZTER le 7 
mai 2020 qui stipule (article 4 de la Convention Mi-Vie Z21500) : « Une mutualisation des 
opérations de maintenance de dépose au potentiel 18 ans / 20 ans sera également effectuée. Les 
modalités de prise en charge financière de ces travaux feront l’objet d’un avenant à la convention 
de changement d’organes majeurs et sont hors objet de la Convention ».  
 
En outre, le présent avenant intègre l’adaptation du programme, en particulier les problèmes 
liés à la fiabilité des organes majeurs du parc Régio2N. 

 
Par conséquent, l’annexe 1 de la Convention, décrivant le programme prévisionnel, est annulée 
et remplacée par l’annexe 1 jointe au présent avenant. 
 

 ARTICLE 2 : DUREE DE LA CONVENTION 
 

L’article 2 « durée de la convention » est modifié comme suit : 
 
« La Convention entre en vigueur à la date de sa signature par la dernière des deux Parties et 
prend fin le 30/06/2023. » 

 

 ARTICLE 8.2: MODALITES DE SUIVI DU PROGRAMME  
 

La Région Bretagne souhaite avoir une visibilité sur un projet de programme prévisionnel 2023-
2028 (estimation du nombre d’organes majeurs qui seront remplacés et réparés).  

 
L’article 8.2 « Modalités de suivi du Programme » est modifié comme suit :  

 
« Le suivi du Programme est réalisé par un comité technique d’opération composé de 
représentants techniques de chacun des signataires de la Convention. Ce comité technique est 
tenu informé de l’avancement technique et financier du Programme par SNCF Voyageurs. Afin 
de permettre un suivi entre le programme prévisionnel et le réalisé, SNCF Voyageurs 
communique à la Région au plus tard pour les 30 mai N, 30 septembre N, 31 décembre N et 30 
mars N+1 de chaque année N du Programme, les informations suivantes :  

 
- Le nombre et la nature des opérations réalisées sur les différentes séries.  
- Le nombre et la nature des opérations restant à réaliser comparativement au titre du 

Programme prévu sur l’ensemble de la période 2019 à 2022.  

P.0401 Développer les modes de transports collectifs régionaux et favoriser la mobilité... - Page 7 / 20



4 
 

 
Ces données serviront de base au calcul du coût effectif total des opérations de changements 
d’organes majeurs, selon les modalités indiquées à l’article 7 ci-après.  
SNCF Voyageurs informera la Région, dès qu’elle en aura connaissance, de tout élément 
pouvant avoir des répercutions en termes de délais et de coût sur le Programme. 
SNCF Voyageurs s’engage en outre à communiquer un projet de programme 
prévisionnel 2023-2028 et de l’actualiser à chaque comité technique des années 
2020, 2021 et 2022. » 

 

 ARTICLE 9.1 COUT PREVISIONNEL DU PROGRAMME 
 

L’article 9.1 « Coût prévisionnel du programme » est modifié comme suit 
« Le coût unitaire des opérations de changements d’organes majeurs, par série d’engins, est 
indiqué en Annexe 1 de la Convention. 
Ces coûts sont constitués de coûts de main d’œuvre et de matière. 
Le coût total prévisionnel du Programme (2019-2022) est de 17 379 578 € HT, exprimé aux 
conditions économiques 2018.  
La répartition annuelle de ce coût global, indiquée dans le tableau ci-après, est détaillée dans 
l'Annexe 1 : 
 

Année  
Coût des opérations de changement 

d’organes en € 2018 HT 
2019 5 435 384 €  
2020 3 812 270 € 
2021 3 694 000 € 
2022 4 437 924 € 

TOTAL 17 379 578 € 
 

 ARTICLE 9.2 SUBVENTION DE LA REGION  
 

L’article 9.2 « subvention de la Région » est modifié comme suit : 
 

En raison de la qualité de service que ces opérations de changements d’organes majeurs 
permettront de garantir aux voyageurs du réseau de transport ferroviaire régional de 
Bretagne, la Région s’engage à financer le Programme, objet de la Convention, à hauteur de 
100 % de son coût hors taxes. 
 
Ce financement, sous forme de subvention allouée à SNCF Voyageurs, s'inscrit dans une 
enveloppe prévisionnelle de 17 379 578 € (aux conditions économiques 2018), qui fait l'objet 
d'appels de fonds de SNCF Voyageurs conformément aux stipulations de l'article 10 ci-après. 
 
Les conditions de nature à modifier par avenant le montant de la subvention sont décrites à 
l’article 12 ci-après  
 
Cette subvention d’investissement est hors champ d’application de la TVA. » 

 

 ARTICLE 10.2 CONDITIONS DE REGLEMENT  
 

L’article 10.2 « conditions de règlement » est modifié comme suit :  
 

L’appel de fonds donne lieu à paiement par la Région au profit de SNCF Voyageurs, dans les 
30 jours suivant leur réception, sur le compte n° 30001 00064 000000 34904 88 ouvert au 
nom de SNCF VOYAGEURS TER BRETAGNE INV à l’Agence centrale de la Banque de France 
à Paris, pour la part liée aux BOGIES, et sur le compte 30001 00064 000000 34911 
67 ouvert au nom de SNCF VOYAGEURS TER BRETAGNE EXP pour la part des 
organes majeurs hors BOGIES, avec reprise des références exactes de l'appel de fonds. 
 
Le paiement par la Région au profit de SNCF Mobilités doit intervenir dans un délai de 30 
jours suivant la réception de l’appel de fonds de SNCF Mobilités. Le défaut de paiement dans 
ce délai entraîne la facturation de plein droit par SNCF Mobilités d’intérêts de retard (calculés 
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sur la période courant entre la date limite de paiement et la date effective de paiement), au 
taux de l’intérêt légal en vigueur, majoré de deux points. » 
 
 

ARTICLE 3 - AUTRES STIPULATIONS ET ANNEXES 
 
Les autres stipulations et annexes de la Convention demeurent inchangées.  
 
 
ARTICLE 4 - DATE D’EFFET DU PRESENT AVENANT 
 
Le présent avenant prend effet à la date de sa signature par les 2 parties.  
 
 
Fait à Rennes, en deux exemplaires originaux, le …………………… 
 
 

Pour la Région Bretagne 
 
 
 
 
 
  
 Le Président 
Loïg CHESNAIS-GIRARD 

Pour SNCF Voyageurs, 
 
 
 
 
 
 
Le Directeur régional TER Bretagne 
Laurent BEAUCAIRE 
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ANNEXE 1 : Programme Organes majeurs (Euros constants 2018)  
 
 
 

 
 
 
 

 

 
 
 

Série Libellé Opération

Barème de 

facturation 

2019 2022 (€ 

2018)

2019 réalisé 
 prévision 

2020

 prévision 

2021

prévision 

2022

B82500 - AGC Echange essieux moteur 14 292 €        5 4 3 4

B82500 - AGC Echange essieux porteur 11 968 €        3 4 4 5

X73500 - A TER Echange essieux moteur 13 740 €        1 2 6 6

X73500 - A TER Echange essieux porteur 8 918 €          6 4 3 4

Z21500 - ZTER Echange essieux moteur 13 798 €        9 4 8 7

Z21500 - ZTER Echange essieux porteur 10 138 €        7 6 5 14

Z27500 - ZGC Echange essieux moteur 14 292 €        6 6 6 5

Z27500 - ZGC Echange essieux porteur 11 968 €        2 1 2 2

Z5550 - Regio 2N Echange essieux moteur 13 798 €        3 1 2 3

Z5550 - Regio 2N Echange essieux porteur 11 968 €        11 35 40 50

Total essieux 67 79 100

Série Libellé Opération

Barème de 

facturation 

2019 2022 (€ 

2018)

2019 réalisé 
 prévision 

2020

 prévision 

2021

prévision 

2022

B82500 - AGC Echange F15 Cylindre de freins 5 374 €          25 8 10 10

X73500 - A TER Echange Unités de freins 4 580 €          2 0 2 2

Z21500 - ZTER Echange F15 Unité de freins 5 006 €          2 7 65 12

Z27500 - ZGC Echange F15 Unités de freins 5 374 €          4 8 8 15

Z5550 - Regio 2N Echange Unités de freins 10 622 €        0 0 11 6

Total échange freins 23 96 45

Série Libellé Opération

Barème de 

facturation 

2019 2022 (€ 

2018)

2019 réalisé 
 prévision 

2020

 prévision 

2021

prévision 

2022

B82500 - AGC Echange attelage automatique 22 106 €        0 2 1 1

Z21500 - ZTER Echange attelage automatique 20 276 €        6 2 2 5

X73500 - A TER Echange attelage automatique 29 048 €        1 0 1 1

Z27500 - ZGC Echange attelage automatique 22 716 €        0 1 3 1

Z21500 - ZTER 1/2barre d'attelage élastique 19 356 €        13 4 0 2

Z21500 - ZTER 1/2barre d'attelage rigide 10 816 €        12 4 0 2

Z5550 - Regio 2N Echange attelage automatique 23 936 €        0 0 2 2

Total échange attelage 13 9 8
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Série Libellé Opération

Barème de 

facturation 

2019 2022 (€ 

2018)

2019 réalisé 
 prévision 

2020

 prévision 

2021

prévision 

2022

B82500 - AGC climatisation voyageur 7 204 €          4 3 4 4

Z27500 - ZGC climatisation voyageur 7 204 €          4 4 2 4

X73500 - A TER climatisation voyageur 15 744 €        4 9 4 4

Z21500 - ZTER climatisation voyageur 27 944 €        19 12 36 34

Z5550 - Regio 2N climatisation voyageur 26 724 €        11 11 14 12

Total climatisation 39 60 58

Série Libellé Opération

Barème de 

facturation 

2019 2022 (€ 

2018)

2019 réalisé 
 prévision 

2020

 prévision 

2021

prévision 

2022

X73500 - A TER moteur diesel 56 920 €        0 1 1 3

X73500 - A TER transmission hydraulique (boite de vitesse ) 37 400 €        10 1 3 4

B82500 - AGC power pack euro 3A 165 500 €      1 0 0 1

Z21500 - ZTER Arbre à cardan 7 582 €          14 11 0 0

Z21500 - ZTER moteur de traction électrique 14 292 €        14 11 0 0

Z5550 - Regio 2N moteur de traction électrique 22 716 €        2 0 0 0

Z5550 - Regio 2N réducteur 26 840 €        0 0 0 0

Total divers 24 4 8

Série Libellé Opération

Barème de 

facturation 

2019 2022 (€ 

2018)

2019 réalisé 
 prévision 

2020

 prévision 

2021

prévision 

2022

B82500 - AGC UNITE PRODUCTION AIR -PRMD 39 902 €        1 1 1 1

X73500 - A TER Compresseur d'air 31 972 €        0 0 0 1

Z27500 - ZGC UNITE PRODUCTION AIR -PRMD 39 902 €        5 2 2 2

Z21500 - ZTER compresseur principal 21 476 €        6 10 6 10

Z5550 - Regio 2N compresseur principal 31 972 €        1 2 0 1

Total unité de production d'air et comp. 15 9 5

Série Libellé Opération

Barème de 

facturation 

2019 2022 (€ 

2018)

2019 réalisé 
 prévision 

2020

 prévision 

2021

prévision 

2022

Z21500 - ZTER pantographe 14 282 €        2 1 1 1

Z21500 - ZTER transfo principal 130 832 €      0 0 0 0

B82500 - AGC pantographe 14 282 €        0 0 0 0

B82500 - AGC transfo principal 65 416 €        0 0 0 0

Z27500 - ZGC pantographe 14 282 €        0 0 1 1

Z27500 - ZGC transfo principal 65 416 €        0 0 0 0

Z5550 - Regio 2N pantographe 14 282 €        0 0 2 1

Z5550 - Regio 2N transfo principal 126 416 €      0 0 0 0

Total pantographes 1 4 3

Série Libellé Opération

Barème de 

facturation 

2019 2022 (€ 

2018)

2019 réalisé 
 prévision 

2020

 prévision 

2021

prévision 

2022

Z21500 - ZTER Bogie moteur 60 904 €        24 12 0 4

Z21500 - ZTER Bogie porteur 58 096 €        6 6 0 2

Total bogies Z21500 - ZTER 18 0 6
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Avenant n°3 à la  

CONVENTION DE COOPÉRATION 

ENTRE 

LE DÉPARTEMENT DES COTES D’ARMOR 

ET LA RÉGION BRETAGNE  

POUR L’ORGANISATION DES SERVICES DE TRANSPORT SCOLAIRE 
DES ÉLÈVES SCOLARISES DANS L’ENSEIGNEMENT SPÉCIALISE 

 

 

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L. 1111-8 et R. 1111-1 ; 

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la République ; 

Vu la convention régissant les transferts de compétences entre la Région Bretagne et le 
Département des Côtes d’Armor en date du 15 décembre 2016, dite « convention cadre » ; 

Vu la convention en date du 6 août 2018 entre le Département et la Région pour l'organisation des 
services de transport scolaire des élèves scolarisés dans l'enseignement spécialisé. 
 

 
Article 1  
 
L'article 2 de la convention pour l'organisation des services de transport scolaire des élèves 
scolarisés dans l'enseignement spécialisé du 6 août 2018 est modifiée comme suit : l'exécution des 
services de transport visés aux articles précédents est assumée par le Département jusqu’au 31 août 
2021. 
 

Article 2  
 
Le deuxième paragraphe de l'article 6 de la convention  est complété  dans les conditions 
suivantes :  
 
il est convenu entre les parties que le Département alertera la Région s’il est à craindre un 
dépassement de la participation forfaitaire 

 
En cas de dépassement du plafond maximal de 1 969 341 €, le reste à charge est réparti également 
entre le Département des Côtes d’Armor et la Région Bretagne pour l’année scolaire 2019-2020 et  
les années suivantes. 
 
 

Article 3 

 
Les autres articles de la convention restent inchangés. 
 

Fait en deux exemplaires, à Rennes le  
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À Rennes, 
 
le …………………… 

 
 

Le Président du Conseil Régional de 
Bretagne, 
 
 
 
 

Loïg CHESNAIS-GIRARD 

À Saint-Brieuc, 
 
le …………………… 

 
 
Le Président du Conseil Départemental 
des Côtes d'Armor 

  
 
 
 
Alain CADEC 
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AVENANT N° 4 
 

 

 A LA CONVENTION 

  

DE DELEGATION DE SERVICE PUBLIC POUR  

 

L'EXPLOITATION DE LA GARE ROUTIERE DE RENNES 
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ENTRE LES SOUSSIGNES : 

 

La Région Bretagne, 283 Avenue du Général Patton – CS 21101 – 35711 Rennes Cedex 7, 

représentée par M. Loïg CHESNAIS-GIRARD, Président du Conseil régional, agissant en vertu 

de la délibération du Conseil permanente n° 20_0401_12 en date du 26 octobre 2020 ; 

ci-après désignée « la Région  », 

 

d'une part, 

 

et 

 

La Société EMS RENNES, société par actions simplifiée (Société à associé unique), au capital 

social de 10.000 euros, dont le siège social est situé 54 quai de la Râpée – LAC LA 30 – 75012 

Paris, immatriculée au registre du commerce et des sociétés de Paris sous le numéro 752 785 386, 

représentée par Madame Anne-France Rivière, Directrice EMS Rennes 

ci-après par désignée « EMS Rennes » ou « le Délégataire » 

 

d'autre part, 

 

Ci- après dénommés collectivement les « Parties ». 

 

 

 

Vu l’article 15 de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle organisation territoriale de la 

République 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le code de la commande publique ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°35-2019-12-27-002 du 27 décembre 2019 mettant fin à l’exercice des 

compétences du Syndicat Mixte de Gestion de la Gare Routière ; 

Vu la délibération n°17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional du 22 juin 2017 fixant les délégations 

accordées à sa Commission permanente ; 

Vu la délibération n°20_0401_12 de la Commission permanente du 26 octobre 2020 approuvant 

les termes du présent avenant n°4 et autorisant le Président du Conseil régional à le signer ; 

Vu la convention de délégation de service public pour l’exploitation de la gare routière de Rennes 

signée entre le SMGR et la société EMS le 6 juillet 2012, et ses avenants n°1 du 19 novembre 2015, 

n°2 du 11 septembre 2017 et n°3 du 15 mars 2019 ; 

Vu l’avis favorable de la commission de délégation de service public de la Région Bretagne à la 

passation d’un avenant n°4 au contrat de délégation de service public pour l’exploitation de la gare 

routière de Rennes ; 
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Exposé préalable : 

 

EMS Rennes exploite la gare routière de Rennes en vertu d’une convention délégation de service 

public (ci-après la « Convention ») consentie par le syndicat mixte de la gestion de la gare routière 

de Rennes (SMGR) pour une durée initialement comprise entre le 1er août 2012 et le 31 décembre 

2020. 

 

Dans le cadre de cette Convention, EMS Rennes a pour mission la gestion de la gare routière et 

l’exploitation d’une agence commerciale initialement située au sein de la gare routière.  

 

Cette Convention a fait l’objet de 3 avenants, dans le contexte des travaux de transformation de la 

gare en Pôle d’Echange Multimodal (PEM) : 

 

 un avenant n°1 du 19 novembre 2015 avait acté l’installation provisoire du guichet 

intermodal de la gare SNCF dans la gare routière, le temps des travaux de rénovation de la 

gare SNCF ; 

 

 un avenant n°2 du 11 septembre 2017 a étendu les horaires d’ouverture de la gare routière 

les dimanches et jours fériés et élargi les missions du délégataire avec la mise en place d’un 

service proximité et sécurité à compter du 2 mai 2017 ; 

 

 un avenant n°3 du 15 mars 2019 a pour objet le déménagement des guichets de la gare 

routière au sein de l’espace Korrigo situé au niveau 0 du PEM gare et les nouvelles missions 

d’EMS en découlant ; 

 

Par arrêté préfectoral du 27 décembre 2019, il a été mis fin à l’exercice des compétences du SMGR 

à compter du 31 décembre 2019. La Région Bretagne, compétente pour la construction, 

l’aménagement et l’entretien de la gare routière de voyageurs de Rennes suite au transfert de 

compétence opéré par la loi « NOTRe » du 7 aout 2015, exerce pleinement sa compétence depuis 

le 1er janvier 2020. 

 

La Région Bretagne est donc substituée au SMGR dans l’ensemble des contrats conclus par ce 

dernier, dont la convention de Délégation de Service Public pour l’exploitation de la gare routière 

de Rennes. 

 

Dans les faits, de nouvelles modalités d’exploitation ont été progressivement mises en place à 

compter d’août 2018 consécutives aux travaux du PEM, de reconstruction de la gare routière, 

comprenant la migration des guichets de la gare routière au sein de l’espace KorriGo de la gare 

SNCF.  

 

Les travaux sur la nouvelle infrastructure ont été finalisés en novembre 2018. Depuis, l’exploitation 

s’effectue dans des locaux partagés (niveau moins 1, exploitant du réseau STAR, niveau 0 

exploitant Région Bretagne). Deux conventions, relative l’une à l’occupation de l’espace KorriGo 

et l’autre à la gestion de l’espace KorriGo, ont été signées fin 2018 et font toujours l’objet de 
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discussions entre les partenaires (Région, Rennes Métropole et les exploitants) afin d’affiner les 

questions relatives à la propriété et la maintenance des matériels et au partage des coûts en 

découlant. 

 

Par ailleurs, la gestion dynamique des quais en cours de programmation par EMS devrait être 

finalisée au cours de l’année 2020, permettant le passage d’une gestion « manuelle » à une gestion 

automatique des flux de cars (entrées, sorties, mises à quai et temps de régulation). 

 

Concrètement, les années 2020 et 2021 seront les premières années d’exploitation qui permettront 

d’avoir une vision précise des conditions techniques et financières d’exploitation au regard des 

choix arrêtés par les Autorités Organisatrices (AO) dans le cadre du PEM. 

 

Or, ce sont bien ces éléments de bilan qui devront permettre à la Région Bretagne de se prononcer 

sur le mode de gestion de la gare routière le plus adapté au nouveau contexte de Pôle D’échanges 

Multimodal avec un espace de vente mutualisé entre les réseaux STAR et BreizhGo TER et CAR. 

Les conditions économiques d’exploitation peuvent notamment évoluer selon les nouvelles 

pratiques d’achat des voyageurs et il est essentiel de bâtir un cahier des charges de la future 

délégation de service public qui prenne en compte des données définitives. 

 

Dans ce contexte, les parties ont décidé de prolonger la durée de la Convention de deux ans, par le 

présent avenant n°4. 

 

La procédure de mise en concurrence sera relancée par la Région à la fin de l’année 2021 ou au 

tout début de l’année 2022. 

 

 

 

Ceci étant exposé, il est convenu ce qui suit : 

 

 

Article 1 : Modification de la durée de la convention  
 

L’article 2 de la Convention, relatif à la durée, est complété par un dernier alinéa comme suit :  

 

« La présente convention est prolongée pour une durée de vingt-quatre (24) mois à compter du 1er  

janvier 2021, soit jusqu'au 31 décembre 2022. » 

 

 

Article 2 : Modification de l’article 19 « Charges du Délégataire » 

 

En conséquence de la prolongation de la Convention, l’article 19, dans son sous-article 

« Redevance d’occupation », est modifié comme suit : 

 

« Le Délégataire verse à la Région une redevance, constituant la contrepartie de la mise à 

disposition des installations, en application des dispositions de l’article 21 de l’ordonnance n° 45-
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2497 du 24 octobre 1945 sur les gares routières de voyageurs. 

 

Le montant de cette redevance, exprimée en euros 2011, est le suivant. 

 

Août - 

Décembre 

2012 

2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022 

5 502 € 18 70

8 € 

16 81

4 € 

16 71

5 € 

16 65

9  € 

16 51

6 € 

16 52

4 € 

16 64

4 € 

16 60

4 € 

16 

604 € 

16 

604 € 

 

Il fera l’objet d’une indexation annuelle par application de la formule définie à l’article 23. » 

 

Article 3 : Modification de l’annexe 10 « Comptes de résultat prévisionnels »  

 

L’annexe 10 à la Convention relative aux comptes de résultats prévisionnels qui constitue une 

annexe majeure de la convention de délégation de service publique en reprenant les engagements 

annuels du délégataire en matières de charges d’exploitation et de recettes est modifiée pour tenir 

compte de la prorogation de la durée de la convention. Cette annexe sert par ailleurs de référence 

pour le calcul du reversement des résultats à la Région tel que le prévoit l’article 24 de la 

convention. 

 

L’annexe 10 à la Convention « comptes de résultat prévisionnels » est remplacée par l’annexe A 

au présent avenant n°4. 

 

 

Article 4 : Autres dispositions 

 

Le présent avenant n°4 entre en vigueur à compter de sa date de signature par les deux parties. 

 

Toutes les stipulations de la convention de délégation de service public et de ses annexes non 

modifiées par le présent avenant restent inchangées. 

 

 

Article 5 : Annexes 

 

Est annexée au présent avenant et en fait partie intégrante l’annexe suivante : 

 Annexe A : Annexe 10 de la Convention - Comptes de résultat prévisionnels 
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Fait en deux (2) exemplaires originaux 

 

Pour la Région Bretagne 

A 

Le 

 

 

Loïg CHESNAIS-GIRARD 

Le Président 

Pour EMS Rennes 

A 

Le 

 

 

Anne-France RIVIERE 

Directrice 
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Annexe A : Annexe 10 de la Convention - Comptes prévisionnels d’exploitation 

 

 

En euros constants 2011

PRODUITS

Août - Décembre 

2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

Recettes transports publics 121 033 273 155 273 155 273 155 273 155 273 155 273 155 273 155 273 155 273 155 273 155

Recettes transports privés 8 918 22 132 22 783 23 239 23 704 24 178 24 661 25 155 25 658 26 171 26 694

Commissions/vente de titres 7 032 16 501 17 155 17 834 18 541 19 275 20 038 20 832 21 657 22 523 23 424

Recettes sanitaires publics 2 880 6 500 6 500 6 500 6 500 6 500 6 500 6 500 6 500 6 500 6 500

Recettes annexes 11 022 24 880 24 880 24 880 24 880 24 880 24 880 24 880 24 880 24 880 24 880

Compensation (avenants DSP) :

-ouverture et vente le dimanche et 

jours fériés (Annexe 11 DSP + avenant 2 

DSP) 5 000 15 000 15 000 15 000 17 500 17 500 17 500 17 500 17 500 17 500 17 500

-Service de proximité (avenant 2 DSP)* 13 392 20 088 20 088 20 088 20 088 20 088

-Renfort Espace KorriGo (ventes et 

supervision) (avenant 3 DSP) 135 000 135 000 135 000 135 000

- compensation coûts mutualisables 77 900 77 900 77 900 77 900

Total produits 155 884 358 168 359 473 360 608 364 279 378 879 386 822 601 009 602 337 603 716 605 141

CHARGES

Achats dont:

électricité 4 167 10 000 10 000 10 000 10 000 10 000 10 000 10 000 10 000 10 000 10 000

eau 417 1 000 1 000 1 000 1 000 1 000 1 000 1 000 1 000 1 000 1 000

achats divers 1 708 4 100 4 100 4 100 4 100 4 100 4 100 4 100 4 100 4 100 4 100

Services extérieurs dont :

téléphone 1 250 3 000 3 000 3 000 3 000 3 000 3 000 3 000 3 000 3 000 3 000

nettoyage 12 250 29 400 29 400 29 400 29 400 29 400 29 400 29 400 29 400 29 400 29 400

maintenance SAE SAI 4 009 9 622 9 622 9 622 9 622 9 622 9 622 9 622 9 622 9 622 9 622

assistance technique groupe 2 502 6 005 6 005 6 005 6 005 6 005 6 005 6 005 6 005 6 005 6 005

management fees 3 575 8 579 8 579 8 579 8 579 8 579 8 579 8 579 8 579 8 579 8 579

autres services extérieurs 3 346 8 029 8 029 8 029 8 029 8 029 8 029 8 029 8 029 8 029 8 029

Couts Mutualisables 77 900 77 900 77 900 77 900

Salaires et traitements, dont:

salaires 65 810 141 035 141 931 142 735 143 527 144 413 145 209 145 956 146 845 147 726 148 613

Coût pour ouverture dimanche, service proximité 

et renfort horaire (avenants 2 et 3 DSP) 3 100 9 300 9 300 9 300 10 850 19 153 23 305 107 005 107 005 107 005 107 005

charges sociales 31 039 69 172 71 403 71 772 73 092 78 580 81 499 133 148 133 554 133 961 134 372

Redevance versée au SMGR 5 502 18 708 16 814 16 715 16 659 16 516 16 524 16 644 16 604 16 604 16 604

Impôts et taxes dont:

CET 1 250 3 000 3 000 3 000 3 000 3 000 3 000 3 000 3 000 3 000 3 000

autres 1 710 4 057 4 057 4 057 4 057 4 057 4 057 4 057 4 057 4 057 4 057

Frais de structure 1 956 4 694 4 694 4 694 4 694 4 694 4 694 4 694 4 694 4 694 4 694

Amortissements 832 1 998 1 998 1 998 1 998 1 998 1 998 1 998 1 998 1 998 1 998

Autres charges 3 164 7 593 7 593 7 593 7 593 7 593 7 593 7 593 7 593 7 593 7 593

Total charges 147 586 339 294 340 527 341 599 345 206 359 740 367 614 581 730 582 985 584 274 585 571

RESULTAT 8 299 18 874 18 946 19 008 19 073 19 139 19 208 19 279 19 352 19 442 19 570

Coût mensuel de fermeture de la gare 28 517 27 024 27 127 27 217 27 309 27 404 27 502 27 604 27 708 27 819 27 930

*mise en place du service le 2 mai 2017

Août - Décembre 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

28 517 € 27 024 € 27 127 € 27 217 € 27 309 € 27 404 € 27 502 € 27 604 € 27 708 € 27 819 € 27 930 €

RATP 2012 2013 2014 2015 2016 2017 2018 2019 2020 2021 2022

1. Lignes régulières

Nombre de départs 23 968 54 090 54 090 54 090 54 090 54 090 54 090 54 090 54 090 54 090 54 090

Niveau tarifaire 5,05 5,05 5,05 5,05 5,05 5,05 5,05 5,05 5,05 5,05 5,05

Chiffre d'affaires HT 121 036 273 155 273 155 273 155 273 155 273 155 273 155 273 155 273 155 273 155 273 155

2. Autres transporteurs (à détailler)

Nombre de départs 685 1 700 1 750 1 785 1 821 1 857 1 894 1 932 1 971 2617 2669

Niveau tarifaire 10 10 10 10 10 10 10 10 10 10 10

Chiffre d'affaires HT 6 850 17 000 17 500 17 850 18 207 18 571 18 943 19 321 19 708 26 171 26 694

3. Vente de titres pour le compte des 

tiers

Montant 1 587 268 1 650 130 1 715 482 1 783 422 1 854 052 1 927 480 2 003 816 2 083 175 2 165 677 2 252 304 2 342 396

Montant des commissions HT 15 873 16 501 17 155 17 834 18 541 19 275 20 038 20 832 21 657 22 523 23 424
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REGION BRETAGNE 
20_0402_07 

 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

26 octobre 2020 

 

DELIBERATION 

 

Programme 402 – Moderniser les réseaux ferroviaires, routiers et maritimes 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 16 octobre 2020, s'est réunie 
le 26 octobre 2020 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

DECIDE 

 

En section d’investissement : 

 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation de programme disponible, un crédit de 225 000 € pour le 
financement de l’opération figurant en annexe ; 
 

- d’approuver les termes de la convention relative au financement au financement des études de 
fiabilisation de programme (EP) et d’avant-projet et projet (APO) de mise en accessibilité de la gare de 
Rosporden (ligne de Paris à Quimper) et d'autoriser le Président à la signer avec Sncf Gares                             
& Connexions et l’Etat, telle qu’elle figure en annexe n°1. 
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Entre les soussignés : 

 
 

L’Etat, (Ministère de l’Environnement, de l’Energie et de la Mer), représenté par Madame Michèle Kirry, 

Préfète de la Région Bretagne,   

 

Ci-après désigné « L’Etat » 

 

 

La Région Bretagne, représentée par Monsieur Loïg Chesnais-Girard, son Président, autorisé à signer la 

présente convention par délibération de la commission permanente en date du 26 octobre 2020, 

 

Ci-après désigné « La Région » 

 

 

 

Et,  

 

SNCF Gares & Connexions, société anonyme au capital de 77.292.590 euros, immatriculée au Registre 

du Commerce et des Sociétés de Paris sous le numéro 507 523 801, dont le siège social est Paris 

(75013), au 16 avenue d’Ivry, représentée aux fins de signature des présentes par Madame Gaëlle Le 

Roux, directrice territoriale des Gares du Centre Ouest , 

 
 

Ci-après dénommée « SNCF Gares & Connexions » ou « Maître d’ouvrage » 

 
 

 

L’Etat, la Région Bretagne et SNCF Gares & Connexions sont ensemble désignés collectivement par les 

« Partenaires » et individuellement par le « Partenaire ». 

 

 

L’Etat, la Région Bretagne et SNCF Gares & Connexions sont désignés collectivement par les 

« Financeurs » et individuellement par le « Financeur ». 
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Vu : 
 
 
 

- Le Code Général des Collectivités Territoriales, 

- Le Code des Transports, 

- Le Code de la Commande Publique, 

- La Loi n°2014-872 du 4 août 2014 portant réforme ferroviaire, 

- L’ordonnance n°2015-855 du 15 Juillet 2015 prise en application de l’article 38 de la loi n°2014-

872 du 4 août 2014 portant réforme ferroviaire, 

- La Loi 2018-515 du 27 juin 2018 pour un nouveau pacte ferroviaire, 

- La loi n°2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des chances 

économiques, 

- Le Décret 97-444 du 5 mai 1997 relatif aux missions de SNCF RESEAU, 

- Le Décret n°2019-1588 du 31/12/19 approuvant les statuts de la filiale mentionnée au 5ème de 

l’article L.2111-9 du code des transports et portant diverses dispositions relatives à la filiale 

mentionnée au 5e de l’article L.2111-9 du code des transports et issu de l’article 1er de la loi       

n° 2018-515 du 27 juin 2018 pour le nouveau pacte ferroviaire, 

-  Le Règlement budgétaire et financier de la Région Bretagne, 

-  La délibération de la Commission permanente du Conseil Régional en date du 26 octobre 2020, 
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IL A ETE PREALABLEMENT RAPPELE CE QUI SUIT 

 
Dans le cadre de la loi du 11 février 2015 pour « l’égalité des droits et des chances, la 

participation et la citoyenneté des personnes handicapées », la Région Bretagne a élaboré le 

schéma directeur d’accessibilité (Sd’AP) du réseau de transport régional sur son territoire. Dans 

ce cadre, la Région Bretagne a identifié la gare de Rosporden comme devant être mise en 

accessibilité de manière prioritaire en raison de sa fréquentation importante. 

 

Une étude préliminaire a été initiée en 2015 mais n’a pas été aboutie faute de visibilité sur le 

devenir du passage à niveau n°497 à proximité de la gare. Désormais, sachant que le passage à 

niveau ne sera finalement pas supprimé le programme de l’opération peut être précisé. Il 

consistera essentiellement à la mise en conformité des quais et la création d’une passerelle 

accessible pour les personnes à mobilité réduite (PMR) permettant la traversée des voies. Une 

prestation optionnelle sera également étudiée consistant en un prolongement de la passerelle 

pour proposer un ouvrage interquartier. Compte tenu de l’antériorité de cette étude et 

l’évolution du programme, une mise à jour est nécessaire notamment au regard des aspects 

réglementaires et de leurs évolutions. 

 

Les partenaires ont donc souhaité poursuivre la démarche en engageant les études de 

fiabilisation de programme, de niveau préliminaire, puis d’Avant-Projet et Projet de mise en 

accessibilité PMR en gare de Rosporden sur le périmètre d’ouvrage de la SNCF. 
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IL A ETE ENSUITE CONVENU CE QUI SUIT  

 
 
ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION ET PERIMETRE D’APPLICATION 
 

1.1 Objet de la convention 

 

La présente convention a pour objet de définir la consistance des études de fiabilisation du programme 

puis des études d’avant-projet et projet de l’opération à réaliser, les modalités de financements de la 

fiabilisation de l’EP et des études APO (avant-projet / projet) visées à l’article 2, ainsi que les modalités 

d’exécution et de suivi de ces mêmes études. 

  

A cet effet, sont définis ci-après les caractéristiques générales des travaux à réaliser, ainsi que les 

obligations respectives des Financeurs relatives au financement de l’opération. 

 

La convention fixe également les modalités qui permettront aux partenaires signataires de la présente 

convention de poursuivre le projet jusqu’à sa réalisation après les études APO (convention réalisation) 

objet de la présente. 

 

 

ARTICLE 2 – PROGRAMME, MAITRISE D’OUVRAGE ET MAITRISE D’ŒUVRE DES 
TRAVAUX 
 

2.1 Programme de l’étude 

 

Le programme consiste notamment à la mise en conformité de l’accessibilité PMR de la gare de 

Rosporden en complétant les infrastructures ferroviaires portant sur les quais et ses équipements et la 

future passerelle avec ses ascenseurs permettant aux personnes à mobilité réduite et aux usagers en 

fauteuil roulant (UFR) d’accéder aux trains. 

 

L’aménagement prévu consiste à : 

- Construction d’une passerelle piétonne reliant les 2 quais équipée d’escaliers fixes et 

d’ascenseurs aériens 1000kg avec traitement architectural afin de prendre en compte les 

contraintes liées à la zone de monuments historiques ; 

- Rehaussement des 2 quais à 55cm sur la totalité de leur linéaire ; 

- Pose de bande d’éveil à la vigilance sur les quais ; 

- Reconfigurer et améliorer l’éclairage des quais conformément aux exigences PMR ; 

- Sécuriser les extrémités des quais par une clôture avec portillon de service ; 

- Réaliser les travaux caténaires liés à la création de la passerelle ferroviaire ; 

- Réaliser les travaux télécom induits par le programme ouvrage d’art et ascenseurs ; 

- Suppression de la TVP 

 

Sera étudié en option en EP, un prolongement de la passerelle afin de la rendre interquartier. Le choix 

définitif du type d’ouvrage à réaliser sera fait avant d’engager les études APO. 

 

2.2 Périmètre de Maîtrise d’ouvrage et identification des acteurs 

 

La maîtrise d’ouvrage des études faisant l’objet de la présente convention est assurée par SNCF Gares & 

Connexions. 

 

La maîtrise d’œuvre des études sera confiée à SNCF Réseau. 

P.0402 Moderniser les réseaux ferroviaires et routiers structurants - Page 6 / 14

Envoyé en préfecture le 27/10/2020

Reçu en préfecture le 27/10/2020

Affiché le 

ID : 035-233500016-20201026-20_0402_07-DE



CFI SNCF G&C – Etat – Région Bretagne 
Mise en accessibilité PMR Rosporden Page 6 / 13 
                  

 

2.3 Objet des études 

 

Le complément d’étude préliminaire (EP) a pour objectif de fiabiliser le programme notamment en 

consistance et conformité réglementaire. 

Les études d’avant-projet et projet (APO) ont pour objectif de définir la consistance et l’estimation du 

coût de l’opération ainsi qu’un calendrier prévisionnel de réalisation de ladite opération. 

 

Contenu de l’étude et fiabilisation de programme (EP) : 

Au préalable de l’engagement de la phase avant-projet et projet (APO), il y a lieu d’actualiser l’étude 

préliminaire de 2015 et réaliser un complément d’étude, de niveau préliminaire également, pour la mise 

à jour et la fiabilisation du programme de l’opération. Elle comprend notamment : 

- L’actualisation de la conformité des aménagements proposées au regard de l’évolution de la 

réglementation STI PMR. 

- La définition des principes de sécurisation des accès et de gestion ultérieure des différents 

ascenseurs d’accès aux quais et aux espaces urbains, en concertation avec le gestionnaire de 

gare, ainsi que leurs positionnements. 

- La complétude et fiabilisation des coûts et du planning. 

- L’étude en tranche optionnelle d’un prolongement de la passerelle afin d’en faire un ouvrage 

interquartier. 

 

Ces études se concluent par l’établissement d’un document de niveau préliminaire constitué des sous-

dossiers suivants : 

- Un dossier de synthèse des études de programme, 

- Une estimation du besoin de financement en euros courants, 

- Un phasage de l’opération, 

- Une planification de l’ensemble de l’opération et des procédures inhérentes. 

 

Contenu de l’étude d’avant-projet et projet (APO) : 

Après validation par les Parties des études de fiabilisation du programme (EP), il sera engagé les études 

d’avant-projet et projet (APO) de l’opération à réaliser. 

 

Elles comprennent notamment : 

- La réalisation des acquisitions de données (sondages, relevés topographiques, reconnaissance 

de réseaux…), 

- Le détail du programme de l’opération, 

- Les études techniques proprement dites (descriptifs, plans…), 

- Les modalités de réalisation des travaux, 

- L’estimation prévisionnelle des coûts à 0/-20% 

- La planification prévisionnelle du projet, 

- L’identification et la planification des dossiers de procédures administratives inhérentes à 

l’opération, 

- La synthèse des études d’avant-projet et projet, 

- L’élaboration des dossiers de procédures administratives. 

 

Ces études se conclent par l’établissement d’un document projet constitué des sous-dossiers suivants : 

- Un dossier de synthèse, 

- Un dossier technique accompagné de plans, schémas, 

- Un dossier d’évaluation environnementale, 

- Un dossier économique incluant l’estimation du besoin en financement en euros courants 

Elles comprennent également l’établissement des dossiers et des documents nécessaires à l’obtention 

des autorisations administratives. 
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Afin de s’assurer de la conformité réglementaire du projet la commission d’accessibilité sera consultée 

en cours d’étude. 

 

Afin de préciser le programme d’opération définitif avant engagement de la phase de réalisation (REA) 

un point d’étape sera réalisé entre les Parties en fin d’étude APO entres les Parties pour arrêter les 

options à prendre en compte. 

 

 
 
ARTICLE 3 - ORGANISATION DU PILOTAGE ET DU SUIVI 

 

3.1 Comité de pilotage  

 

Le Comité de pilotage est composé des signataires de la présente convention ou leur représentant. Il se 

réunira, à l’initiative du Maître d’ouvrage, pour faire un point sur l’avancement de l’étude ou lors de son 

achèvement, afin de valider les résultats des études et constater que chacun des partenaires a satisfait 

ou non ses obligations.  

 

Il se réunira sur convocation du Maître d’ouvrage adressé aux autres signataires 3 semaines avant la 

date prévue précisant l’ordre du jour et accompagnée de l’ensemble des éléments d’études.  

 

Le Comité de pilotage se réunira également en tant que de besoin à la survenance de chaque 

évènement remettant en cause l’équilibre général de la présente convention, en particulier les 

modifications concernant le programme ou l’enveloppe budgétaire affectée au projet ou le délai global 

de réalisation. 

 
3.2 Comité technique 

 

Outre le comité de pilotage, un comité technique composé des équipes techniques des partenaires 

signataires de la présente convention se réunira autant que de besoin, à l’initiative du Maître d’ouvrage 

ou des autres signataires, pour suivre le déroulement de l’étude, préparer les Comités de pilotage et 

éclairer les éventuelles décisions à prendre. 

Ce Comité Technique se réunira sur convocation adressée au moins 15 jours avant la date prévue 

précisant l’ordre du jour et accompagnée de l’ensemble des éléments d’études de l’opération. 

 

 
ARTICLE 4 – ESTIMATION DU BESOIN DE FINANCEMENT  
 

Le besoin de financement exprimé en euros courants, c’est-à-dire aux conditions économiques de 

réalisation pour les phases EP et APO est estimé à 300 000 € HT. Il est décomposé comme suit : 

 - 40 000 € courants HT pour la phase de fiabilisation de programme. 

 - 260 000 € courants HT pour la phase APO. 

 

Voir détail en Annexe 1.  

 

A l’issu de la fiabilisation de l’étude préliminaire et de la remise de son livrable, les partenaires 

conviennent de se réunir afin de :  

- Préciser si l’option d’un ouvrage interquartier est retenue et si tel est le cas, un avenant à cette 

convention sera rédigé afin d’affermir le programme et son plan de financement. 

- S’assurer que le montant estimé pour la phase APO est suffisant. Si tel n’était pas le cas (sur la 

base des justificatifs nécessaires) un avenant sera rédigé. 
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ARTICLE 5 – DISPOSITIONS FINANCIERES
 

5.1 Principe de financement 

 

Les Financeurs s’engagent à apporter leur financement de l’opération sous maîtrise d’ouvrage SNCF 

Gares & Connexions selon la clef de répartition suivante : 

 

FINANCEURS % 
Besoin de financement  

Montant en euros courant 

Etat   25 % 75 000 €  

Région Bretagne 75 % 225 000 €  

Total 100 % 300 000 €  

 
La clé de répartition précitée est uniquement valable pour les phases d’études couvertes par la présente 

convention. 

 

5.2 Modalités de versements des fonds 

 
Les versements concernent les études. 

 

La SNCF procèdera aux appels de fonds auprès de chaque Financeur comme suit : 

 

Pour l’étude de fiabilisation de programme (EP) : 

· Un premier appel de fonds correspondant à 50% de la participation respective de chaque 

financeur en euros courants à la signature à la date de prise d’effet de la présente 

convention, 

 

· Un deuxième appel de fonds correspondant à 45% de la participation respective de chaque 

financeur en euros courants à la date de la livraison du résultat des études. 

 

Pour l’étude d’avant-projet et projet (APO) : 

· Un premier appel de fonds correspondant à 50% de la participation respective de chaque 

financeur en euros courants à l’engagement de la phase. Dès que l’avance provisionnelle 

précédente est consommée, des acomptes effectués en fonction de l’avancement des 

études, qui sont calculés en multipliant le taux d’avancement des études par le montant de 

la participation financière de chaque financeur en euros courants. Ces acomptes sont 

accompagnés d’un certificat d’avancement des études et des travaux visé par le Directeur 

de Projet de SNCF Gares & Connexions. Ils seront versés jusqu’à ce que le cumul des fonds 

appelés atteigne 80% du montant de la participation en euros courants définie au plan de 

financement. 

 

· Au-delà des 80%, les demandes de versement d’acomptes seront accompagnées d’un état 

récapitulatif des dépenses comptabilisées visé par le Directeur de Projet. Le cumul des fonds 

appelés ne pourra pas excéder 95% du montant en euros courants défini au plan de 

financement. 
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Après l’achèvement de l’intégralité des études visées à la présente convention, SNCF Gares & 

Connexions procèdera à l’élaboration d’un décompte général et définitif des dépenses réellement 

constatées. 

Sur la base de celui-ci, SNCF Gares & Connexions procèdera, selon le cas, soit au remboursement du 

trop-perçu soit à la présentation d’un appel de fonds pour règlement du solde. 

 

5.3 Calendrier révisable des appels de fonds 

 

Les appels de fonds porteront sur des montants facturés sans TVA. 

 

L’échéancier prévisionnel des appels de fonds est le suivant :  

 

  % 
Date indicative de 

l’appel  

Montant à payer  Montant à payer 

Région Bretagne Etat 

1er appel de fond 6,67% 01-nov-20 5 000 € 15 000 € 

2ème appel de fond 6,00% 01-mars-21 4 500 € 13 500 € 

3ème appel de fond 43,33% 01-juin-21 32 500 € 97 500 € 

4ème appel de fond 26,00% 01-nov-21 19 500 € 58 500 € 

4ème appel de fond 13,00% 01-févr-22 9 750 € 29 250 € 

5ème appel de fond 5,00% 01-juin-22 3 750 € 11 250 € 

 

5.4 Facturation et recouvrement 

 

Les sommes dues à SNCF Gares & Connexions au titre de la présente convention sont payées dans un 

délai de 45 jours à compter de la date de réception de la facture. 

 

A défaut d’un paiement à la date convenue, le montant dû est passible d’intérêts moratoires calculés sur 

la période du retard constaté au taux d’intérêt légal majoré de 3 points. 

 

Les Financeurs se libèreront des sommes dues au titre de la présente convention par virement bancaire, 

portant numéro de référence de la facture, sur le compte de SNCF Gares & Connexions. 

 

Bénéficiaire 
Etablissement 

Agence 

Code 

Etablissement 

Code 

Guichet 
N° de compte Clé 

SNCF 

Agence centrale de 

la Banque de France 

à PARIS 

30001 00064 00000062471 31 

 

5.5 Gestion des écarts 

 
Il appartient à chaque financeur de supporter les dépassements du coût prévisionnel dont il serait à 

l’origine, dès lors que ces propositions de modifications auront été validées par l’ensemble des 

partenaires. 

Il est ici rappelé que l’estimation de l’opération ainsi que le besoin en financement visés respectivement 

aux articles 4 et 5 de la présente convention, ne sont donnés qu’à titre estimatif. 

Les écarts (économie ou dépassement par rapport au montant estimé du coût des études et travaux) 

seront gérés comme indiqué ci-dessous. 
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En cas de dépassement des coûts prévisionnels, SNCF Gares & Connexions informera les Partenaires, 

fournira tout élément justificatif et proposera, le cas échéant, des alternatives. 

Les Partenaires conviendront alors, ensemble et à bref délai, de la réponse à apporter, soit par : 

· Modification du niveau des prestations, 

· Mobilisation d’autres financements ou révision des financements consentis par les 

différents partenaires, 

· Evolution du programme et/ou du calendrier de réalisation, 

· Abandon du projet (avant démarrage des travaux). 

 

Les modifications devront être décidées dans un délai de deux mois à compter de la diffusion de 

l’information en convoquant si nécessaire une réunion d’urgence du Comité de pilotage. Les 

modifications décidées dans ce cadre feront l’objet de délibérations si nécessaire ou d’avenants à la 

convention concernée. 

Dans l’hypothèse où les Partenaires ne parviendraient pas à s’entendre dans un délai de deux mois à 

compter du constat du risque de dépassement, chaque Partenaire aura la possibilité de se retirer de la 

poursuite de l’opération. Dans une telle hypothèse, les dispositions énoncées à l’article 7 de la présente 

convention trouveront ici application. 

 

En cas d’économies, celles-ci seront réparties entre les Financeurs à hauteur de leur participation 

respective. 

En tout état de cause, SNCF Gares & Connexions sera remboursée des dépenses réelles, les Financeurs 

s’engageant à rembourser les dépenses effectivement engagées dans les conditions visées à l’article 5.1 

des présentes. 

 
 
ARTICLE 6 - CALENDRIER DES TRAVAUX – PLANNING DIRECTEUR DE L’OPERATION 

 

6.1 Délai prévisionnel de réalisation 

 
La durée prévisionnelle de réalisation des études est de 4 mois pour l’Etude Préliminaire, et de 12 mois 

pour la phase APO à compter de la date d’entrée en vigueur de la présente convention de financement. 

 
6.2 Suite à donner à l’opération au-delà des dispositions de la présente 

 
En cas de retard de décision, considéré par SNCF Gares & Connexions comme mettant en péril le respect 

du calendrier et, par conséquent, la date de livraison des ouvrages ou le bon déroulement des travaux, 

SNCF Gares & Connexions pourrait être amené, en accord avec les partenaires, à décaler de façon 

significative le planning général de l’opération (annulation et reprogrammation des réservations 

capacitaires). 

Dans une telle hypothèse, les dispositions de l’article 7 de la présente convention trouveront ici 

application. 

 

ARTICLE 7 – MODIFICATION ET RESILIATION DE LA PRESENTE CONVENTION 
 

Toute modification de la présente convention à l’exception des références bancaires et des 

domiciliations de factures, donne lieu à l’établissement d’un avenant à la présente convention. Les 

changements de références bancaires et/ou de domiciliations de factures font l’objet d’un échange de 

lettre entre le Partenaire à l’initiative de ce changement et l’ensemble des Partenaires qui en accuseront 

réception. 
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En cas de non-respect par l’un des Partenaires des engagements réciproques au titre de cette 

convention, celle-ci peut être résiliée de plein droit par tout autre Partenaire à l’expiration d’un délai 

d’un mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure. 

En cas d’abandon de l’opération ou de résiliation de la convention, un relevé final des dépenses 

acquittées par SNCF Gares & Connexions dans le cadre de la présente convention sera établi. 

SNCF Gares & Connexions procède alors à la présentation d’un appel de fonds pour règlement du solde 

ou au reversement du trop-perçu auprès des Partenaires au prorata de leur participation. 

 

 
ARTICLE 8 - DATE D’EFFET ET DUREE DE LA CONVENTION 
 

La présente convention prend effet à la date de la signature de ladite convention par le dernier des 

partenaires. 

 

La convention prend fin à l’achèvement du projet objet de la présente convention, après avoir constaté 

que chacun des Partenaires a satisfait à ses obligations. 

 
 
ARTICLE 9 – PROPRIETE, DIFFUSION DES ETUDES, COMMUNICATION 
 

Les études menées dans le cadre de la présente convention restent la propriété de SNCF Gares & 

Connexions. 

 

Les résultats des études et de tous les documents et supports spécifiques à la réalisation des travaux 

seront communiqués aux co-Partenaires strictement concernés par la présente opération. Toute autre 

diffusion de quelle que nature que ce soit est subordonnée à l’accord préalable des Partenaires. 

Chaque Partenaire prend avis des autres Partenaires sur les actions de communication qu’il envisage en 

lien avec l’objet des présentes. Un Partenaire peut s’opposer à l’action de communication qui s’avérerait 

contraire à ses intérêts. 

 
 
ARTICLE 10 - LITIGES 
 

Tous les litiges auxquels pourraient donner lieu l’interprétation et l’exécution de la présente convention 

seront de la compétence du Tribunal Administratif de Rennes auquel les Partenaires déclarent attribuer 

compétence. 

 
 
ARTICLE 11 - ENREGISTREMENT 
 

Les frais de timbres et d’enregistrement sont à la charge de celui des Partenaires qui entendrait 

soumettre la présente convention à cette formalité. 

 

 

ARTICLE 12 – LISTE DES ANNEXES 
 

Annexe 1 : Détail du besoin de financement des phases études 

 

 

 

 

 

P.0402 Moderniser les réseaux ferroviaires et routiers structurants - Page 12 / 14

Envoyé en préfecture le 27/10/2020

Reçu en préfecture le 27/10/2020

Affiché le 

ID : 035-233500016-20201026-20_0402_07-DE



CFI SNCF G&C – Etat – Région Bretagne 
Mise en accessibilité PMR Rosporden Page 12 / 13 
                  

 

ARTICLE 13 - NOMBRE D’EXEMPLAIRES

 

La convention est établie en trois exemplaires, un à destination de chaque Partenaire. 

   

 

Pour l’Etat, 

La Préfète de la Région Bretagne, 

 

 

 

 

 

 

 

 

Pour la Région Bretagne 

Le Président du conseil régional 

Pour SNCF Gares & Connexions, 

La Directrice Territoriale des Gares Centre Ouest 
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Annexe 1 : Détail du besoin de financement des phases études 
 

 

EP APO TOTAL

                             35 000 €                           151 000 € 186 000 €                     

CSPS                                3 000 € 3 000 €                          

Acquisitions de données                              70 000 € 70 000 €                        

Total                                       -   €                              73 000 € 73 000 €                        

                               5 000 €                              36 000 €                         41 000 € 

40 000 €                            260 000 €                          300 000 €                     

Dépenses de MOA ne dépendant pas du forfait

Maîtrise d'ouvrage

TOTAL

€ courants

Maîtrise d'œuvre

Mise en accessibilité de Rosporden
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REGION BRETAGNE 

20_0501_07 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

26 octobre 2020 

 

 

DELIBERATION 

Programme 0501 - Promouvoir une gestion intégrée de l’eau 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 16 octobre 2020, s'est réunie 
le 26 octobre 2020 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE 
 

A l’unanimité 

 

En section d’investissement: 

 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation de programme disponible, un crédit de 1 555 319,80 € 
pour le financement des opérations figurant en annexe ; 

 

- d’ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans les tableaux annexés et d'AUTORISER le 
Président à signer les actes juridiques nécessaires au versement de ces aides. 
 

En section de fonctionnement : 

 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 208 009,00 € 
pour le financement des opérations figurant en annexe ; 

 

- d’ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans les tableaux annexés et d'AUTORISER le 
Président à signer les actes juridiques nécessaires au versement de ces aides. 
 

- de PROROGER les opérations désignées dans les tableaux annexés et d'AUTORISER le Président 
à signer les actes juridiques nécessaires ; 
 

- d’APPROUVER les termes de la convention constitutive de l’Observatoire de l’Environnement en 
Bretagne et d’AUTORISER le Président à la signer. 
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Programme 0501 – Promouvoir une gestion intégrée de la ressource en eau 

Chapitre n° :  907  DCEEB/SE

N° Date N° Objet Montant affecté Montant mandaté

16_0501_14 05/12/2016

Dinan 
Agglomération (ex- 

Commune St Cast Le 

Guildo)

16007196

SAGE Arguenon - Plan Opérationnel d'Investissement 2016 - 

 Mise en place d'une boîte de branchements sur le réseau 

des eaux usées de St Cast le Guildo - (prise en compte des 

dépenses à compter du 14 mars 2016 )

64 170,00 € 0,00 € 05/12/2016 48 mois 60 mois

16_0501_14 05/12/2016

Quimperlé 
Communauté (ex-

Commune Arzano)

16007319

SAGE Scorff - Plan Opérationnel d'Investissement 2016 - 

Transfert des eaux usées vers la station d'épuration de 

Quimperlé et travaux d'extension du réseau des eaux usées 

- secteur de Treuscoat - (prise en compte des dépenses à 

compter du 22 septembre 2015)

158 600,00 € 0,00 € 05/12/2016 48 mois 60 mois

Borne de 
caducité prévue

Nouvelle 
borne de 
caducité 
prévue

Décision initiale

Délibération du Conseil régional de Bretagne

Application de la règle de caducité – PROROGATION D'OPERATIONS

Commission permanente du 26 octobre 2020

Nom du bénéficiaire

Opération Subvention
Date 

Engagement
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N° Date N° Intitulé N° Objet
Dépense 

subventionnable
Taux

Dépense 

subventionnable
Taux

17_0501_09 25/09/2017 00001897
CNRS BRETAGNE

PAYS DE LOIRE
17005460

Projet BERCEAU - Bilan, suivi et évaluation des 

actions de restauration

des cours d'eau bretons - Phase 1 - Années 2017-

2018

82 000,00 € 436 600,00 € 18,78 % 355 000,00 € 23,10 %

Décision initiale

Subvention

OpérationBénéficiaire Plan de financement initial Nouveau plan de financement

Délibération du Conseil régional de Bretagne

Commission permanente du 26 octobre 2020

MODIFICATION OBJET D’UNE OPERATION

Programme P.0501  Promouvoir une gestion intégrée de la ressource en eau

Chapitre n° :  937  DCEEB/SE
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CONVENTION CONSTITUTIVE

du groupement d’intérêt public
Observatoire de l’environnement en Bretagne

Vu la loi n° 2002 285 du 28 février 2002 autorisant l’approbation de la Convention d’Aarhus
Vu le décret n° 2002 1187 du 12 septembre 2002 portant publication de la Convention d’Aarhus
Vu la loi constitutionnelle n° 2005 205 du 1er mars 2005 relative à la Charte de l’environnement
Vu la loi n° 2011 525 du 17 mai 2011 de simplification et d’amélioration de la qualité du droit
Vu le code de l’environnement : chapitre IV du titre II du livre Ier
Vu le décret n° 2009 235 du 27 février 2009 relatif à l'organisation et aux missions des directions
régionales de l'environnement, de l'aménagement et du logement
Vu le décret n° 2012 91 du 26 janvier 2012 relatif aux groupements d'intérêt public
Vu l’arrêté du 23 mars 2012 pris en application de l’article 3 du décret no 2012 91 du 26 janvier 2012
relatif aux groupements d’intérêt public
Vu le décret n° 2013 292 du 5 avril 2013 relatif au régime de droit public applicable aux personnels des
groupements d’intérêt public
Vu le décret n° 2019 798 du 26 juillet 2019 relatif aux régies de recettes et d'avances des organismes
publics
Vu l'arrêté préfectoral du 21 février 2020 portant approbation des modifications et du renouvellement
de la convention constitutive du groupement d’intérêt public (GIP) "Observatoire de l'Environnement
en Bretagne" précédemment dénommé "Bretagne Environnement" (renouvellement pour une durée
de six ans)
Un groupement d’intérêt public (GIP) est constitué entre les soussignés, appelés membres ci après :

- L’Etat, représenté par la Préfecture de la Région Bretagne, 3, avenue de la Préfecture 35026
RENNES Cedex 9 ;

- la Région Bretagne, collectivité territoriale, dont le siège est 283, avenue du Général Patton
CS 21 101 35711 Rennes Cedex 7;

PREAMBULE
Né de la volonté conjointe de l’État et de la Région Bretagne, le groupement d’intérêt public
Observatoire de l’environnement en Bretagne (OEB) accompagne depuis 2007 la mise en œuvre des
politiques publiques de l’environnement en Bretagne dans deux domaines d’actions : l’observation et
l’accès à la connaissance environnementale.

De 2007 à 2020, le GIP a su tisser les liens lui permettant d’être cœur de réseau sur de nombreux sujets
liés aux données environnementales – dans les services de l’Etat, les associations, les établissements

publics, les universités et les collectivités – du régional vers le local ou vers le national.

Par la production d’indicateurs, l’OEB aide à la compréhension de l’évolution de nos territoires et au

suivi des politiques publiques, il contribue à la transparence sur les données et sur les connaissances,

il facilite la mise en relation des acteurs régionaux et, in fine, fiabilise la décision publique. Alors que

les problématiques environnementales sont de plus en plus prégnantes, l’observatoire participe aussi

au développement de la culture environnementale, et facilite le débat citoyen, par la vulgarisation et

la valorisation de contenus de référence.

Volonté de développer à l’échelle régionale un système d’information performant et moderne

facilitant le transfert des connaissances, ce projet s’inscrit aussi dans la mise en œuvre d’obligations

réglementaires de diffusion des données environnementales publiques telles que prévues dans la
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convention d’Aarhus, la directive cadre sur l’eau ou les directives Public sector information (PSI) et
Inspire.

La recherche de cohérence dans les interventions de l'Etat, de la Région, des collectivités territoriales,
ainsi que celles des autres acteurs institutionnels et socio économiques est cependant indispensable
à l'efficience et à la qualité de l'offre de services en données environnementales pour l’action dans les
territoires. C’est donc par une collaboration renforcée entre l’OEB et les acteurs des territoires que
l’Etat et la Région Bretagne ont souhaité conforter sa mission en s’appuyant sur un plan de
développement stratégique 2020 2025 adossé à la présente convention constitutive.

Les signataires de la présente convention réaffirment leur volonté d'agir au sein de l’OEB en lien avec
GeoBretagne dans l'intérêt commun des producteurs et usagers des données environnementales
pour :

simplifier le partage des données, des compétences et des méthodologies utiles à l’observation
environnementale des territoires dans le respect des responsabilités de chacun et en articulation avec
les acteurs locaux et régionaux en compétence ;

codéfinir les besoins de développement des connaissances environnementales pour répondre aux
attentes opérationnelles des territoires ;

développer des services partagés répondant aux besoins régionaux ou locaux, à condition qu’ils
concernent la donnée environnementale, qu’ils soient utiles à la connaissance régionale ou soient
réplicables à l’ensemble des territoires.

Il revient ainsi, aux membres et aux partenaires associés, au sein du GIP, de rechercher, de stimuler et
de faciliter les coopérations et les complémentarités, pour que la diversité des initiatives soit gage de
pertinence, d’efficacité et d’efficience.

TITRE I : IDENTIFICATION DU GROUPEMENT

Article 1. Dénomination 

La dénomination du groupement est : « Observatoire de l’environnement en Bretagne ». Il est ci après
désigné sous l’appellation « le groupement ».

Article 2. Objet et champ territorial 

a) Objet

L’objet du groupement est, grâce à la mutualisation des ressources de ses membres, de réaliser des
démarches d’observation régionales et locales, visant à développer et diffuser les connaissances sur
l’état de l’environnement en Bretagne et suivre son évolution au profit de tous les territoires et de
leurs citoyens.
Cette mission d’intérêt général s’appuie sur les échanges et les coopérations entre les acteurs du
champ de la donnée environnementale. Les projets et les services à développer sont définis
collectivement, en complémentarité des initiatives propres à chaque acteur. Ils visent à répondre aux
besoins opérationnels constatés et aux évolutions pressenties.
Le groupement s'inscrit dans la dynamique des données ouvertes (Open Data). A ce titre, il diffuse la
donnée de manière à permettre qu'elle soit "trouvable, accessible, interopérable et réutilisable"
(principe du FAIR data).

Les missions du groupement sont les suivantes :

 Animation d’une plateforme web dédiée à l’information environnementale en lien avec
GeoBretagne
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 Administration d'un système d'information sur l'environnement en Bretagne

 Production d'un état des lieux environnemental de la Bretagne

 Aide en données pour l'état des lieux, le diagnostic, la prospective, la définition, le suivi et
l'évaluation des actions des autorités publiques bretonnes

 Développement de connaissances sur l’environnement en Bretagne

 Accompagnement des membres à l’utilisation des données et des services

 Production d'une information environnementale vulgarisée

 Amélioration de la visibilité de l'information environnementale

Les actions portées par l’OEB s’inscrivent dans trois logiques d’intervention :

- le socle commun consiste à animer la plateforme web, à administrer le système
d’information permettant de produire un état des lieux environnemental régional et multi
échelle, à diffuser une information environnementale vulgarisée et à gérer un centre de
ressources documentaires. Il constitue une ressource partagée au service de tous les
territoires. Tous les membres, fondateurs et adhérents, contribuent à son financement. Il
dépend de l’ambition collective des membres ;

- les projets partagés portent sur le développement de services en données et sur
l’accompagnement à leur utilisation. Cela doit permettre de répondre de façon globale à des
besoins opérationnels liés aux enjeux environnementaux et de générer des économies
d’échelles. Leur financement est assuré par les membres intéressés, les partenaires associés
intéressés et d’autres sources de financement prévues à l’article 10 de la présente
convention ;

- les prestations sont le troisième type d’intervention proposé à tous les membres de l’OEB,
en réponse à des besoins spécifiques sous réserve qu’ils soient en adéquation avec les
missions et les priorités confiées à l‘OEB.

Les critères d’éligibilité des projets partagés et des prestations ainsi que les conditions de leur

réalisation sont précisés dans le règlement intérieur du groupement. La validation des projets partagés

et des prestations est prononcée par le conseil d’administration, ou le cas échéant le bureau, de l’OEB

préalablement à leur engagement.

b) Champ d’intervention

Le champ territorial d’intervention du groupement est la région Bretagne.

Article 3. Siège 

Le siège social du groupement est situé au :
6 A rue du Bignon
35000 Rennes

Il peut être transféré en tout autre lieu de la région Bretagne, par décision de l’assemblée générale, ou
à défaut du conseil d’administration, du groupement.

Article 4. Durée 

Le GIP OEB, anciennement GIP Bretagne environnement, a été constitué le 16 janvier 2007, renouvelé
en 2013, puis le 21 février 2020 pour une durée de 6 ans.
La durée du groupement peut être prorogée sur décision de l’assemblée générale selon les modalités
fixées à l’article 29 des présents statuts.

P.0501 Promouvoir une gestion intégrée de la ressource en eau - Page 14 / 26

en Bretagneen Bretagne

Envoyé en préfecture le 27/10/2020

Reçu en préfecture le 27/10/2020

Affiché le 

ID : 035-233500016-20201026-20_0501_07-DE
BretagneBretagne



Convention constitutive | Observatoire de l’environnement en Bretagne I version validée du 18/09/2020 4 /15

Article 5. Membres et partenaires 

a) Les membres

Les signataires de la présente convention constitutive et des décisions de modification ou de
renouvellement de la convention sont les membres du groupement.

Le groupement est composé de deux types de membres :
Les membres fondateurs : l’Etat et la Région Bretagne ;
Les membres adhérents.

Pour la répartition des droits et la désignation des représentants au conseil d’administration,
l’assemblée générale est organisée en trois collèges de membres :

collège 1 : Etat ;
collège 2 : Région Bretagne ;
collège 3 : Collectivités, groupements de collectivités territoriales et autres structures.

b) Les partenaires associés

Les partenaires associés sont des entités ou organismes dotés de la personnalité morale de droit public
ou privé assurant ou contribuant à des missions d’intérêt public et désirant s’impliquer dans les
activités du groupement à ce titre, qui ne peuvent ou ne souhaitent pas devenir membre. Ils sont
acceptés par l’Assemblée générale et peuvent, sur invitation, participer à l’Assemblée générale et au
comité d’orientation avec voix consultative. Ils ne sont pas concernés par les règles de détermination
des droits statutaires, des contributions aux charges du groupement. Ils peuvent cependant contribuer
à certaines des ressources du groupement, listées à l’article 10.

Article 6. Droits statutaires 

Les droits statutaires des membres du groupement sont les suivants :
les membres fondateurs : 70 % à parts égales entre l’Etat (35%) et la Région Bretagne (35%) ;
les membres adhérents : 30 %.

Chaque membre au sein d’un collège dispose d’une voix. Les votes se font par collège. Le vote est
soumis à la pondération des droits statutaires.

Article 7. Obligations statutaires 

a) Contributions

Chaque membre adhérent du groupement contribue aux charges du groupement par des
contributions statutaires qui peuvent être :

des contributions financières définies à l’article 14 ;
des contributions non financières sous la forme de mise à disposition sans contrepartie financière de

personnels, de locaux ou d’équipements.

Les subventions de fonctionnement ou d’investissement qu’un membre adhérent peut verser, le cas
échéant, au groupement ne sont pas regardées comme des contributions statutaires.

b) Obligations des membres à l’égard des tiers et entre eux

Sauf convention particulière, les membres ne sont pas tenus envers les tiers des engagements du
groupement. Ils ne sont pas solidaires à l’égard des tiers.
La contribution des membres aux dettes du groupement est déterminée à raison de leurs contributions
statutaires aux charges du groupement. Le nouveau membre n’est tenu que des dettes échues à
compter de son admission, au prorata de sa contribution aux charges du groupement. En cas de retrait
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ou d’exclusion, et sauf décision contraire de l’assemblée générale, prise à la majorité qualifiée, moins
le membre concerné, un membre est responsable des dettes du groupement, échues à la date à du
retrait ou de l’exclusion, à raison de ses contributions statutaires aux charges. Dans leur rapport entre
eux, les membres sont tenus des obligations du groupement à proportion de leurs droits statutaires.

Les membres s’obligent, par la présente convention :

 à utiliser le groupement et les ressources qu’il réunit comme un cadre de coopération pour la
mise en œuvre de projets partagés et définis en commun ;

 à participer à l'assemblée générale, et le cas échéant, au conseil d’administration ou au
bureau, ainsi qu’à l’animation et au suivi de l’activité du groupement ;

 à fixer annuellement, et dans les délais requis, le programme de travail du groupement et un
niveau de contributions correspondant aux besoins de sa réalisation, selon les modalités
prévues à l’article 14.

Article 8. Adhésion – Retrait – Exclusion 

a) Adhésion

Au cours de son existence, le groupement peut accepter de nouveaux membres, par décision de
l’assemblée générale prise à la majorité qualifiée des deux tiers.
Peut demander à être membre du groupement toute entité ou organisme doté de la personnalité
morale de droit public désirant s'impliquer dans les activités du groupement à ce titre.

b) Retrait

En cours d’exécution de la convention, tout membre peut se retirer du groupement à l’expiration d’un
exercice budgétaire, sous réserve qu’il ait notifié sa volonté de se retirer du GIP trois mois avant la fin
de l’exercice et que ce retrait et ses modalités, notamment financières, aient reçu l’accord de
l’assemblée générale.

c) Exclusion

L’exclusion d’un membre peut être prononcée, sur proposition du conseil d’administration s’il existe,
ou par l’assemblée générale, par décision à la majorité qualifiée des deux tiers, en cas d’inexécution
des obligations ou pour faute grave. Le membre concerné doit être préalablement informé des motifs
de la mesure d’exclusion envisagée, et être entendu au préalable devant l’assemblée générale, et le
cas échéant devant le conseil d’administration.
Les modalités, notamment financières, de cette exclusion doivent avoir reçu l'accord de l'assemblée
générale, par décision à la majorité qualifiée des deux tiers.

TITRE II : FONCTIONNEMENT

Article 9. Capital 

Le groupement est constitué sans capital.

Article 10. Ressources du groupement 

Les ressources du groupement comprennent :
- les contributions financières des membres ;
- lamiseàdispositionsanscontrepartiefinancièredepersonnels,delocauxoud’équipements;
- les subventions ;
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- les produits des biens propres ou mis à leur disposition, la rémunération des prestations et les
produits de la propriété intellectuelle ;

- les emprunts et autres ressources d’origine contractuelle ;
- les dons et legs.

La mise à disposition de personnels, de locaux, d'équipements donne lieu à des conventions entre le
groupement et les personnes mettant à disposition. Le nombre d'emplois, en équivalent temps plein
travaillé, au titre de la participation financière de chaque membre, figure en annexe de la présente
convention.

Article 11. Régime applicable aux personnels du groupement et à son 

directeur 

Les personnels du groupement et son directeur sont soumis au régime défini par le décret n° 2013 292
du 5 avril 2013 relatif au régime de droit public applicable aux personnels des groupements d'intérêt
public. Les modalités de rémunération des personnels sont fixées par le conseil d'administration, ou à
défaut par le bureau, sur proposition du directeur.

Article 12. Propriété des équipements, des logiciels et des locaux 

Les biens acquis ou développés en commun par les membres dans le cadre des activités du GIP
appartiennent au groupement. En cas de dissolution du groupement, ils sont dévolus à d’autres
personnes conformément aux règles établies à l'article 32.
Les biens mis à disposition du GIP par les membres ou par d’autres personnes demeurent leur
propriété. En cas de dissolution du GIP, ils sont remis à leur propriétaire.

Article 13. Budget 

Le budget, préparé par le directeur du groupement, est approuvé chaque année, par l’assemblée
générale, ou le cas échéant par le conseil d’administration, avant le début de l’exercice correspondant.
Des décisions modificatives du budget, présentées par le directeur, peuvent être adoptées en cours
d’exercice par l’assemblée générale, ou le cas échéant par le conseil d’administration.

L’exercice budgétaire commence le 1er janvier et se termine le 31 décembre de l’année civile.
Le budget inclut l'ensemble des opérations de recettes et de dépenses prévues pour l'exercice. En
dépense, il fixe le montant des crédits destinés à la réalisation des objectifs du groupement en
distinguant les dépenses de fonctionnement des dépenses d’investissement.

Un règlement financier, adopté par le conseil d’administration, ou à défaut par le bureau, précise, dans
le respect de la réglementation budgétaire applicable, les autres règles relatives à la préparation, à
l’adoption et à la présentation du budget initial et des budgets rectificatifs.

Article 14. Contribution annuelle des membres aux charges du 

groupement 

Le montant de la contribution annuelle de chaque membre n’est pas lié aux droits statutaires. Il est
arrêté par l’assemblée générale, le cas échéant, sur proposition du conseil d’administration, et doit
permettre au minimum la réalisation du socle commun de l’OEB selon l’approche suivante :

 Concernant les membres fondateurs, la contribution annuelle garantit la réalisation des
missions prioritaires d’intérêt régional et assure le fonctionnement de la structure ;

 Concernant les membres adhérents, la contribution annuelle forfaitaire permet la réalisation
des missions prioritaires d’intérêt local et le fonctionnement associé. Elle est calculée
proportionnellement à la population Insee communale publiée au 1er janvier de l'année. Le
montant à l'habitant est fixé chaque année par l'assemblée générale au moment de l'adoption
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du budget. Il peut être différent selon le type d’adhérent. Si le total des contributions annuelles
dépasse le montant prévu au budget pour la réalisation du socle commun, les membres
pourront choisir d’affecter une partie de leur contribution à des thématiques spécifiques ou à des
projets partagés selon les modalités définies dans le règlement intérieur du groupement.

Les contributions non financières, proposées par un membre, font l’objet d’une évaluation qui est
établie, pour chaque exercice budgétaire, d’un commun accord, par le directeur et le membre
concerné et validée par l’assemblée générale, ou le cas échéant par le conseil d’administration.

Article 15. Gestion et tenue des comptes 

La comptabilité du groupement est tenue et sa gestion effectuée selon les règles de la comptabilité
publique en application de l’article 112 de la loi n°2011 525 susvisée.

La tenue des comptes du groupement est assurée par un agent comptable nommé par arrêté du
ministre chargé du budget. L'agent comptable assiste aux séances des organes de délibération et
d'administration du groupement avec voix consultative. Avant ces séances, les documents transmis
aux membres de ces organes lui sont communiqués, dans les mêmes délais. Le groupement prend à
sa charge la rémunération de l’agent comptable.

Une régie de recettes et/ou d'avances peut être créée conformément aux dispositions du décret
n° 2019 798 du 26 juillet 2019 autorisant l’ordonnateur du GIP à instituer des régies d'avances et de
recettes, par arrêté après avis conforme de l'agent comptable. Le régisseur est désigné par le directeur
du groupement, après agrément du comptable public assignataire.

Un règlement financier, adopté par le conseil d’administration, ou à défaut le bureau, précise les autres
règles relatives à la gestion des comptes du groupement.

Article 16. Gestion du personnel 

Le personnel exerçant pour le compte du groupement est constitué par :
- des personnels propres, recrutés par contrat et rémunérés sur le budget du groupement ;
- des personnels mis à disposition par les membres du groupement ;
- des personnels relevant d’une personne publique non membre du groupement.

a) Personnels propres au GIP

Pour couvrir ses besoins en personnel par des profils de compétence adaptés à ses missions, le
groupement peut procéder, à des recrutements conformément à l’article 109 de la loi n°2011 525
susvisée. Ces recrutements intervenant sur proposition du directeur du groupement, sont soumis à
l’approbation préalable du commissaire du Gouvernement éventuellement nommé auprès du
groupement, et sont décidés par le conseil d’administration, ou le cas échéant, le bureau.
Le personnel recruté en propre par le groupement est soumis à un régime de droit public
conformément aux dispositions du décret n° 2013 292 du 5 avril 2013.

b) Personnels mis à disposition

Les personnels mis à disposition conservent leur statut d’origine. Leur employeur d’origine garde à sa
charge leurs salaires, leur couverture sociale, leurs assurances et gère leur carrière. Ces personnels
sont placés, toutefois, sous l’autorité hiérarchique et fonctionnelle du directeur du groupement.

Les demandes de réintégration sont examinées au regard de leurs conséquences sur les projets et
activités du groupement.
En dehors de l’arrivée à échéance de la mise à disposition, ces personnels sont réintégrés dans leur
emploi ou organisme d’origine, sur décision du bureau ou le cas échéant du conseil d’administration,
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dans les cas suivants, et sous réserve des règles de préavis prévues par la convention de mise à
disposition :

- en cas de dissolution, de fusion ou d’absorption de l’organisme d’origine, ou dans le cas où ce
dernier fait l’objet d’une procédure collective de redressement ou de liquidation ;

- sur proposition du directeur du groupement ;
- à la demande du corps, cadre d’emploi ou organisme d’origine ;
- dans le cas où l’organisme d’origine se retire du groupement ;
- à la demande des personnels intéressés eux mêmes.

c) Personnels relevant d’une personne publique non membre du groupement

Des agents publics sous statut relevant d’une personne publique non membre du groupement peuvent
exercer leurs fonctions au sein du groupement, dans l’une des positions statutaires prévues par le
statut général de la fonction publique, à savoir :

- La mise à disposition
- Le détachement

Ces recrutements intervenant sur proposition du directeur du groupement, sont soumis à
l’approbation préalable du commissaire du Gouvernement éventuellement nommé auprès du
groupement, et sont décidés par le bureau ou le cas échéant par le conseil d’administration.

Article 17. Equipement du groupement 

Les matériels et équipements mis à la disposition du groupement par un membre restent la propriété
de celui ci. Les matériels et équipements achetés ou développés en commun appartiennent au
groupement.
En cas de dissolution du groupement, il est dévolu conformément aux règles établies à l’article 32 de
la présente convention constitutive.

Article 18. Commissaire du gouvernement 

Conformément à l’article 114 de la loi n°2011 525 susvisée, un commissaire du Gouvernement auprès
du groupement peut être désigné par l’Etat. Conformément au décret n° 2012 91 du 26 janvier 2012,
il assiste, avec voix consultative, aux séances de toutes les instances de délibération et d'administration
du groupement. Avant ces séances, les documents transmis aux membres de ces organes lui sont
communiqués, dans les mêmes délais. Il a également accès à tous les documents et informations
nécessaires à l’exercice de sa fonction, et il dispose d’un droit de visite dans les locaux où le
groupement exerce son activité. Un état annuel des effectifs du groupement lui est transmis.

Le commissaire du Gouvernement dispose d'un droit d'opposition à l'encontre d'une décision qui met
en jeu l'existence ou le bon fonctionnement du groupement. Il peut notamment exercer ce droit pour
les décisions relatives aux emprunts du groupement et au recrutement de personnel. Il peut l'exercer
dans un délai franc de quinze jours à compter de la date de réception de la décision ou du procès
verbal de la délibération. Les effets de l’exercice de ce droit d’opposition sont régis par les dispositions
de l’article 5 III du décret n° 2012 91 susvisé.

Le commissaire du Gouvernement informe les administrations dont relèvent les organismes
participant au groupement des observations qu'appelle son fonctionnement et, notamment, de
l'exercice de son droit d'opposition.

Le commissaire du Gouvernement adresse chaque année aux autorités qui ont approuvé la convention
constitutive le rapport d'activité du groupement, annoté le cas échéant de ses observations. Il peut
être mis fin à la présence du commissaire du Gouvernement auprès du groupement à tout moment
par les autorités chargées de l'approbation de sa convention constitutive.
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TITRE III : ORGANISATION, ADMINISTRATION ET REPRESENTATION

DU GIP

Article 19. Les instances du groupement 

Les instances propres au groupement sont l’assemblée générale, le conseil d’administration, le comité
d’orientation et le bureau. Le groupement peut s’appuyer également sur des comités ad hoc ou des
instances externes décrites à l’article 26 de la présente convention.

Article 20. Assemblée générale 

a) Composition

L'assemblée générale est composée de l'ensemble des membres du groupement. Les représentants
des membres du groupement à l’assemblée générale et leurs suppléants sont désignés par les
autorités compétentes ou par les assemblées délibérantes de ces membres.
L’Etat et la Région Bretagne sont, chacun, représentés par 3 représentants dotés de 3 suppléants.
Chacun des membres adhérents dispose d’un représentant, doté d’un suppléant, au sein de
l’assemblée générale.

b) Présidence

L’assemblée générale désigne parmi ses membres un président et un vice président pour une durée
maximale de trois ans selon un principe de présidence tournante entre les trois collèges.
Toutefois, si le nombre de membres du groupement permet la création d’un conseil d’administration,
la présidence de l'assemblée générale est assurée par le président du conseil d'administration, désigné
selon les modalités prévues à l’article 21 ci après.

En cas d’empêchement, l'assemblée générale est présidée par le vice président, et en cas
d’empêchement de ce dernier, par un représentant désigné en séance.

c) Convocation

L'assemblée générale se réunit au moins une fois par an à la demande du quart au moins des membres
du groupement ou à la demande d'un ou plusieurs membres détenant au moins un quart des voix, ou
à la demande du conseil d’administration. L’assemblée générale est convoquée vingt jours au moins à
l’avance. Ce délai est réduit à cinq jours en cas d’urgence. La convocation indique l’ordre du jour, les
projets de résolution, et le lieu de réunion.

d) Quorum

L’assemblée générale délibère valablement si les membres présents ou représentés sont porteurs d’au
moins la moitié des droits statutaires. Si la réunion ne peut se tenir valablement, les membres sont
convoqués pour une nouvelle réunion dans un délai qui ne peut être supérieur à un mois. Les
délibérations sont alors valables quels que soit le nombre de membres présents ou représentés. La
nouvelle réunion peut être organisée le jour même, après une levée de séance, sur le même ordre du
jour sous réserve d’une anticipation mentionnée dans la convocation.

e) Vote

Les décisions de l’assemblée générale sont adoptées à la majorité simple des membres présents ou
représentés, sauf celles énumérées à l’article 105 alinéa 3 de la loi n° 2011 525 susvisée, et stipulations
contraires de la présente convention, qui sont prises à la majorité qualifiée. La majorité qualifiée exige
deux tiers des voix au moins des membres présents ou représentés.
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Les votes se font à main levée sauf demande expresse formulée par la moitié des représentants des
membres présents. Le vote par courriel ou en ligne est autorisé dans les conditions définies par le
règlement intérieur. En cas de partage égal des voix, celle du président est prépondérante.

En cas d’empêchement du titulaire et de son suppléant, le vote par procuration est autorisé au sein
d’un même collège. Toutefois, un représentant titulaire ou suppléant ne peut recevoir plus de deux
procurations.

Les délibérations de l’assemblée générale font l’objet de procès verbaux, qui sont signés par son
président ou le cas échéant son vice président, ou son représentant.
Le directeur du groupement et l’agent comptable assistent, avec voix consultative, aux séances de
l’assemblée générale.

f) Compétences

Relèvent de la compétence de l’assemblée générale :
1° toute modification de la convention constitutive ;
2° le renouvellement de la convention et la dissolution anticipée du groupement ;
3° les mesures nécessaires à sa liquidation ;
4° la transformation du groupement en une autre structure :
5° l'admission de nouveaux membres ;
6° l'exclusion d'un membre et ses modalités financières ;
7° la fixation des modalités, notamment financières, du retrait d'un membre du groupement.
8° le cas échéant, la désignation, le renouvellement du mandat et la révocation des administrateurs ;
9° l’affectation des éventuels excédents ;
10° le montant des contributions annuelles des membres ;
11° l’élaboration des orientations stratégiques1 concernant l’évolution du groupement qui seront
mises en œuvre, le cas échéant, par le conseil d’administration à travers le programme d’activité
annuel ;
12° la prise de participation dans d'autres entités juridiques ;
13° les modalités de la liquidation du groupement et de dévolution de l’éventuel excédent d’actif.
Dans les matières énumérées aux 1°, 2°, 4°, 5°, 6°, 7°et 10° du présent article, les décisions de
l’assemblée générale ne peuvent être prises qu’à la majorité qualifiée des deux tiers.

Le cas échéant, le rapport d'activité et le rapport financier du conseil d'administration sont présentés
devant l'assemblée générale.

Article 21. Conseil d'administration 

Le groupement est administré par un conseil d’administration si le nombre de membres de l’OEB est
supérieur à 10 (dix). Si ce n’est pas le cas les représentants des membres présents à l’Assemblée
générale administrent le groupement.

a) Composition

Le conseil d’administration est composé de 8 sièges :
3 administrateurs issus du collège 1 ;
3 administrateurs issus du collège 2 ;
2 administrateurs issus du collège 3 désignés par leur collège au sein de l’Assemblée générale.

Il est désigné selon les mêmes modalités un suppléant pour chaque administrateur.

1En complément des dispositions de la convention constitutive relatives à l’objet du GIP, les membres du groupement doivent élaborer le

programme de ses activités sur trois ans (Art. 1Er de l’arrêté du 23 mars 2012 pris en application de l'article 3 du décret du 26 janvier 2012°

P.0501 Promouvoir une gestion intégrée de la ressource en eau - Page 21 / 26

moitié des représentants desmoitié des représentants des

Envoyé en préfecture le 27/10/2020

Reçu en préfecture le 27/10/2020

Affiché le 

ID : 035-233500016-20201026-20_0501_07-DE
moitiémoitié desdes représentantsreprésentants desdes



Convention constitutive | Observatoire de l’environnement en Bretagne I version validée du 18/09/2020 11 /15

Les administrateurs, titulaires et suppléants, sont désignés pour un mandat de 3 ans renouvelable. Ils
peuvent être différents des représentants du collège votant les décisions à l’assemblée générale.
En cas d’empêchement prolongé d’un administrateur ou de la perte de la qualité, en raison de laquelle
la personne a été désignée administrateur, il est procédé à son remplacement pour la durée du mandat
restant à courir.
Les fonctions d’administrateur du groupement sont exercées gratuitement. Toutefois, le conseil
d’administration peut décider d’indemniser leur frais de déplacement effectués dans le cadre des
missions qu’il leur confie, dans la limite des crédits inscrits à ce titre au budget de l’exercice et selon
des modalités prévues par le règlement financier du groupement.

Chaque administrateur peut se faire assister d’un suppléant et d'un conseiller technique, ces derniers
n'ayant pas voix délibérative.
Le président du conseil d’administration peut inviter des personnes à assister aux séances du conseil
d’administration, avec voix consultative. Le directeur du groupement et l’agent comptable assistent,
avec voix consultative, aux séances du conseil d’administration.

L’élection des représentants des membres adhérents au conseil d’administration intervient lors de la
première Assemblée générale qui suit la fin de leur mandat, ou après toute modification de la
convention constitutive du groupement entraînant une évolution de plus de la moitié des membres du
collège 3.

Lorsqu’un collège ne comprend aucun membre, ou ne présente aucun candidat ou un nombre de
candidats insuffisant par rapport au nombre de sièges à pourvoir, le ou les sièges correspondant au
conseil d’administration demeurent vacants.

b) Présidence

Le président du conseil d’administration et son vice président sont élus parmi les administrateurs par
le conseil d’administration pour une durée maximale de trois ans selon un principe de présidence
tournante entre collèges. La vice présidence ne peut pas être issue du même collège que le président.
Leur mandat prend fin automatiquement s’ils ne sont plus administrateurs du groupement.

c) Convocation

Le conseil d’administration est convoqué, par son président, quinze jours au moins à l’avance. La
convocation indique l’ordre du jour, les projets de délibération et le lieu de réunion. Le conseil
d’administration se réunit aussi souvent que l’intérêt du groupement l’exige et au moins deux fois par
an.

d) Quorum

Le conseil d’administration délibère valablement si la moitié des membres sont présents ou
représentés.

Si la réunion ne peut se tenir valablement, les membres sont convoqués pour une nouvelle réunion
dans un délai qui ne peut être supérieur à un mois. Les délibérations sont alors valables quels que soit
le nombre de membres présents. Les administrateurs du conseil d’administration peuvent y participer
à distance selon des modalités précisées par le règlement intérieur du groupement.

e) Vote

Chaque membre dispose d’une voix. Le vote est effectué par collège avec pondération sur la base des
droits statutaires comme indiqué à l’article 6 de cette convention.
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Le vote par procuration est autorisé. Les décisions du conseil d’administration sont adoptées à la
majorité simple des voix des membres présents ou représentés, sauf stipulations contraires de la
présente convention. La majorité qualifiée exige deux tiers des voix au moins des membres présents
ou représentés.
En cas de partage des voix, le président du conseil d’administration dispose d’une voix prépondérante.
Tout administrateur doit s’abstenir de participer aux délibérations du conseil d’administration pour les
affaires qui le concernent personnellement.

f) Compétences

Le conseil d'administration règle par ses délibérations les affaires du groupement, détermine les
orientations du groupement et adopte des décisions en vue de leur réalisation. Il délibère notamment
sur les objets suivants :
1° l'adoption du programme annuel prévisionnel d'activités et du budget correspondant ainsi que des
éventuels budgets rectificatifs, y compris, le cas échéant, les prévisions d'engagement de personnel ;
2° l'approbation du rapport annuel d’activité et des comptes de chaque exercice ;
3° la nomination du directeur du groupement et de son adjoint ;
4° le transfert du siège social du groupement.
En cas d’absence de conseil d’administration, les compétences ci dessus énoncées sont dévolues à
l’assemblée générale.

En cas d’absence de conseil d’administration, les points ci dessous sont dévolus au bureau du
groupement :
5° les décisions de recrutement de personnels permanents.
6° la convocation de l'assemblée générale, fixation de son ordre du jour et des projets de résolutions ;
7° le fonctionnement du groupement ;
8° le règlement financier du groupement ;
9° les modalités de rémunérations du directeur, ainsi que les modalités, proposées par le directeur, de
rémunération des autres personnels du groupement ;
10° l’association du GIP à d’autres structures ;
11° l’autorisation des transactions ;
12° le règlement intérieur ;
13° l’approbation de conventions de partenariat spécifiques présentées par des membres ou des
partenaires associés dans le cadre de l'article 2 de la présente convention ;
14° autorisation du Groupement à se proposer comme prestataire de service pour un tiers ;
15° création, en délimitant leurs compétences, des éventuels comités ad hoc chargés de l’assister dans
l’exercice de ses fonctions ;
16° l’acceptation et le refus de dons et legs ;
17° le bilan social.

Dans les matières énumérées aux 1°, 2°, 9°, 10°et 12° du présent article, les décisions du conseil
d’administration ne peuvent être prises qu’à la majorité qualifiée.

Article 22. Directeur du groupement 

Le directeur du GIP, et son adjoint, est nommé par le conseil d’administration ou, à défaut par
l’assemblée générale. Ses modalités de rémunération sont arrêtées par le conseil d’administration, sur
proposition de son président, ou, à défaut par le bureau.
Le directeur assure le fonctionnement du groupement sous l'autorité de l’assemblée générale, ou le
cas échéant du conseil d'administration, et dans les conditions fixées par ces derniers.

A cet effet :
il structure l'activité et le fonctionnement du GIP et a autorité sur les personnels du groupement ;
il est ordonnateur des recettes et des dépenses du groupement ;
il veille aux équilibres budgétaires et financiers du groupement ;
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il propose au conseil d’administration, ou à défaut au bureau, les modalités de rémunération des
personnels ;

il signe tous les contrats de travail et toutes les conventions ;
il signe les transactions après autorisation du conseil d’administration, ou à défaut du bureau ;
il représente le GIP en justice et dans les actes de la vie civile ;
une fois par an, il soumet au conseil d'administration, ou à défaut au bureau, un rapport d'activité du

groupement.

En fonction des choix stratégiques,
il met en œuvre les décisions du conseil d’administration et de l’assemblée générale en sa qualité de

responsable exécutif du GIP ;
il élabore le projet de budget nécessaire à leur mise en œuvre ;
il rend compte au président et aux organes délibérants du groupement de l'activité du GIP,

notamment à partir d'indicateurs prédéterminés. Dans les rapports avec les tiers, le directeur du
groupement engage le groupement par tout acte entrant dans son objet.
Il peut déléguer sa signature dans les conditions prévues par le règlement intérieur et dans le
règlement financier.

Article 23. Le bureau 

La gestion courante du groupement est effectuée par un bureau dont le fonctionnement est défini par
le règlement intérieur. Le bureau du groupement est composé d’un représentant de chaque collège,
désigné en son sein, dont le président du groupement. Il se réunit au minimum 4 fois par an et prend
toutes les décisions qui ne relèvent pas de la compétence du conseil d’administration ou de
l’assemblée générale. Le bureau fixe l’ordre du jour du conseil d’administration. Il n’y a pas de pouvoir
possible. En l’absence de conseil d’administration, les décisions du bureau sont prises à l’unanimité
pour les compétences qui lui sont dévolues à l’article 21 f de cette convention.

Article 24. Le comité technique 

Un comité technique du personnel est placé auprès du directeur. Il est obligatoirement consulté sur
les matières énumérées à l’article 17 du décret n° 2013 292.
La composition et le fonctionnement du comité technique sont fixés par le règlement intérieur dans le
respect des dispositions du décret n° 2013 292 susvisé.

Article 25. Le comité d’orientation 

Le comité d'orientation a pour rôle principal d'orienter l'activité de l’OEB et de donner un éclairage sur
les attentes et les nouveaux besoins en termes d’accès aux données et à la connaissance
environnementale de la Bretagne et de ses territoires.
Il est un lieu de débats et d'expression entre acteurs de l’environnement. Il doit produire des
recommandations à l’intention des administrateurs de l’OEB. Il se réunit autant que de besoin et au
moins une fois par an avant la validation par le conseil d’administration, ou le cas échéant par
l’assemblée générale, du programme d’activité annuel.
La composition du comité d'orientation est définie par le règlement intérieur du groupement et la liste
de ses membres validée par l'assemblée générale.

Article 26. Instances consultatives 

Des comités ad hoc d’experts ou d’usagers intervenant dans le domaine de la connaissance ou de la
donnée environnementale peuvent être constitués et associés aux activités de l’OEB dans les
conditions fixées par le conseil d’administration, ou le cas échéant par le bureau, et précisées par le
règlement intérieur du groupement.
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TITRE IV : DISPOSITIONS DIVERSES

Article 27. Propriété intellectuelle et commercialisation 

Les productions écrites, audiovisuelles et informatiques réalisées dans le cadre du groupement sont
protégées conformément au code de la propriété intellectuelle.

Le règlement intérieur détermine :
les règles relatives à la diffusion et à l'exploitation de ces productions ;
les règles relatives au droit d’usage de ces productions par les membres du groupement, les

membres du réseau d’experts, ou par le grand public, et les modalités éventuelles de
commercialisation.
Les moyens (logiciels, équipements, …) appartenant aux membres du groupement et utilisés dans le

cadre de l’activité du groupement restent la propriété des dits membres.

Article 28. Règlement intérieur 

Le conseil d’administration, ou à défaut le bureau, établit et modifie un règlement intérieur pour

préciser et compléter les règles de fonctionnement du groupement et fixer les modalités d'application

de la présente convention.

Il est composé de différents volets dont au minimum :

 un volet déterminant les rapports entre les membres, la gouvernance des données et la

validation des publications ;

 un volet déterminant le règlement financier de la structure,

 un volet fixant le règlement intérieur du personnel.

Le volet fixant les rapports entre les membres devra notamment prévoir la nature des services rendus

à ses membres, les conditions d'exécution de ces services, les obligations réciproques des membres et

les modalités d’accès au bénéfice de ces prestations et de retrait de ce bénéfice. L’adhésion à la

présente convention emporte de plein droit l’adhésion au règlement intérieur.

Ce règlement acquiert vis à vis des membres du groupement la même force obligatoire que la

présente convention dès son adoption par le conseil d’administration, ou à défaut par le bureau.

Article 29. Prorogation 

La durée du groupement pourra être prorogée par avenant à la présente convention constitutive, sur

décision de l’assemblée générale prise à la majorité qualifiée des deux tiers, et après approbation dans

les formes prévues par les textes.

Les conditions de la prorogation feront l’objet d’une négociation entre les membres au cours de

l’année précédant le terme de la durée contractuelle, sur la base d’un bilan de l’activité du

groupement.

TITRE V : LIQUIDATION DU GIP

Article 30. Dissolution 

Le groupement est dissous :
1° Par décision de l’assemblée générale à la majorité qualifiée des deux tiers ;
2° Par décision de l’autorité administrative qui a approuvé la convention constitutive, notamment en
cas d’extinction de l’objet.
3° Par l’arrivée du terme de la convention constitutive ;
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La dissolution du groupement entraîne sa liquidation. La personnalité morale du groupement survit
pour les besoins de celle ci.

Article 31. Liquidation 

L'assemblée générale nomme un ou plusieurs liquidateurs et détermine les règles relatives à leur
rémunération. Les attributions et l’étendue des pouvoirs du liquidateur sont fixées par l’assemblée
générale.

Article 32. Dévolution des actifs 

Après paiement des dettes et, le cas échéant, reprise des apports, l'excédent d'actif est attribué à un
ou plusieurs bénéficiaires conformément aux décisions prises par l'assemblée générale du
groupement.

Article 33. Condition suspensive 

La présente convention est conclue sous réserve de son approbation et de sa publication par les
autorités compétentes.

Fait à Rennes, le

Pour la Région Bretagne,
le Président du conseil régional de Bretagne,

Pour l’Etat,
la Préfète de la région Bretagne,
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REGION BRETAGNE 

20 -0502-08 

 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

26 octobre 2020 

 

DELIBERATION 

 

Programme 0502 – Préserver et valoriser la biodiversité et les paysages 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 16 octobre 2020 s'est réunie 
le lundi 26 octobre 2020 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

DECIDE 

Le groupe Rassemblement National vote contre les attributions à l’association Bretagne Vivante (opérations 

20006071 et 20006138) et Réseau d’éducation à l’environnement en Bretagne (opération n°20006395).  

 

 
 
En section de fonctionnement : 

 

- D'AFFECTER sur le montant d'autorisation d’engagement disponible, un crédit total de 130 859 € 
pour le financement des 8 opérations figurants en annexe ; 

 

- D’ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans les tableaux annexés et d'AUTORISER 
le Président à signer les actes juridiques nécessaire au versement de ces aides ; 
 

- D’APPROUVER les modifications proposées sur les deux opérations présentées en annexe 
(prorogation et ajustements).  
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Délibération du Conseil régional de Bretagne 
Commission permanente du 26 octobre 2020 

Prorogation d’opération 
 

 

Programme P00502  
Chapitre 937 DCEEB/SPANAB 

 

 
 
Nom du bénéficiaire 

 
Opération 

 
Objet 

Date de 
Décision 

Borne de 
caducité 
prévue 

Montant 
affecté 

Montant 
mandaté 

Prorogation 
proposée 

Nouvelle 
borne de 
caducité  

L’Observatoire de 

l’Environnent en 

Bretagne  

18001840 Lancement de l'observatoire 
régional des paysages - année 
2018 (dépenses à prendre en 
compte à partir du 01/01/2018)- 

14 juin 2018 24 mois 20 000 € 10 000 € +6 mois 30 mois 
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Délibération du Conseil régional de Bretagne 
Commission permanente   du 26 octobre 2020 

 Ajustement d’opération                                                                              
  

 
     Programme   P00502   Préserver et valoriser la biodiversité et les paysages 
     Chapitre   937   DCEEB/SPANAB 

 
 
Dossier 

 
Nom du 
bénéficiaire 

 
 

Objet 

Vote initial Décision 
initiale 

Dépense subventionable Taux de participation 

N° Date Montant 
(en €) 

Ancienne DS Nouvelle DS Ancien 
taux 

Nouveau 
taux 

20001701 Association 
Bretagne 
Vivante 

Aide à l'acquisition et la rénovation d'une 
stabulation pour les réserves naturelles des 
Monts d'Arrée "RNR du Cragou Vergam et 
RNN du Vénec - année 2020 et 2021 

20-0502-02 23/03/2020 19 200 160 000 € 

TTC 
153 266,55 

€ TTC 
12 % 12,53 % 
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REGION BRETAGNE           n° 20_0502_10 

    

 

 
 

 
COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

 

Réunion du 26 octobre 2020 

 

Délibération 

 

 
 

 

PROGRAMME 502 – Préserver et valoriser la biodiversité et les paysages 
  
 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 16 
octobre 2020, s’est réunie le 26 octobre 2020, sous la présidence de celui-ci, au siège de la 
Région Bretagne, à Rennes, et par audioconférence.  

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et en particulier son article R. 1431-10 ; 
 
Vu le Code de l'environnement, et notamment l’article L.131-8 relatif à la possibilité pour les 
Régions et l'Agence française pour la biodiversité de mettre en place conjointement des 
agences régionales de la biodiversité ; 
 
Vu la délibération du conseil régional n° 19_DCEEB_SPANAB_01 en date du 21 juin 2019 
demandant la création de l’établissement public de coopération environnementale ; 

 
Vu l’arrêté de la préfète de la région Bretagne n°R53-2019-10-25-001 en date du 25 octobre 
2019 portant création d’une agence régionale de la biodiversité sous la forme d’un 
établissement public de coopération environnementale dénommé « Agence bretonne de la 
biodiversité » ; 

 
Vu la délibération du Conseil régional n° 20-0502-01 en date du 14 février 2020 sollicitant la 
modification des statuts de l’établissement public de coopération environnementale dénommé 
« Agence bretonne de la biodiversité » ; 

 
Vu l’arrêté préfectoral n° R53-2020-07-21-006 en date du 21 juillet portant approbation des 
statuts modifiés de l’établissement public de coopération environnementale dénommé 
« Agence bretonne de la biodiversité » ; 

 

Vu la délibération du conseil d’administration de l’agence bretonne de la biodiversité n°2020-
024 en date du 19 juin 2020 définissant la procédure de recrutement du directeur (trice) de 
l’EPCE Agence bretonne de la biodiversité ; 

 
Considérant l’article 10.1 des statuts de l’Agence bretonne de la biodiversité ; 
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Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional  
 
 
Et après avoir valablement délibéré ; 
 
 

DECIDE 

A l’unanimité 

 

 

- d’APPROUVER la sélection de la candidature de M. Florent VILBERT pour un entretien de 
recrutement au poste de directeur de l’agence bretonne de la biodiversité. 
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REGION BRETAGNE         

  

20_0503_08 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

 

Réunion du 26 octobre 2020 

 

DELIBERATION 

 

 

Programme n° 503 : 

Développer une politique énergétique volontariste et une approche circulaire 

de l'usage des ressources 
 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 16 octobre 2020 s'est 
réunie le lundi 26 octobre 2020 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 
 

Vu la délibération n° 16_ DAJCP_SA_03 du Conseil régional en date du 8 janvier 2016 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 
 
Vu la délibération n° 16_0612_02 du Conseil régional en date du 26 février 2016 approuvant les termes 
des conventions types de fonctionnement et d'investissement ; 
 
Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ;  
 
Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 
 
Et après avoir délibéré ; 
 

 

DECIDE 

A l’unanimité 

 

En section de fonctionnement : 
 
 
- d'AFFECTER sur le montant d'autorisation d’engagement disponible, un crédit total de 517 439 € pour le 
financement de 9 opérations récapitulées dans les tableaux en annexe ; 
 
- d’APPROUVER le changement de modification de l’objet de l’opération figurant dans le tableau en annexe ; 
 
 
 

En section d'investissement : 
 

- d'AFFECTER sur le montant d'autorisation d’engagement disponible, un crédit total 446 000 € pour le 
financement de 1 opération récapitulée dans le tableau en annexe ; 
 
- d’APPROUVER l’ajustement proposé sur l’opération n°18007138, présenté en annexe ; 
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 Délibération du Conseil régional de Bretagne 
Commission permanente du 26 octobre 2020 

 
MODIFICATION DE L’INTITULE DE L’OBJET 

Section de fonctionnement 

 

 
Programme   P00503   objectif 2 Développer un usage durable des ressources 
 
  

Opération 
 

 
 
18000114 
 

Nom du bénéficiaire Décision initiale Montant de la 
subvention 
(en euros) 

Nouvel objet Objet initial 

 N° Date    
DIVERS 
BENEFICIAIRES 

18_0503_01 19/02/2018 40 000,00  Plan Régional des déchets : étude 
méthodologique et expérimentation 

Plan Régional des déchets : groupe expert 
"AMIANTE" étude méthodologique et 
expérimentation 
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Mission VI – Pour le rayonnement de la Bretagne et la vitalité culturelle bretonne 
 
20_0601_07 ....... Soutenir le spectacle vivant, les arts plastiques et la diversité des pratiques 

culturelles ............................................................................ 509 
 
20_0602 ............ Soutenir les industries de la création et le développement de la vie littéraire 

et cinématographique .............................................................. 513 
 
                20_0602_08    Fonds d’aide à la création cinématographique et audiovisuelle .............................. 515 

 
20_0603_07 ....... Développer le sport en région  .................................................... 535 
 
20_0604  ........... Révéler et valoriser le patrimoine ................................................ 545 
 
                20_0604_07    Rapport général........................................................................................................ 547 

         20_0604_D2_04    Inventaire du patrimoine.......................................................................................... 554 

 

20_0605_09 ....... Faire de la Bretagne une destination touristique d'exception ................ 561 
 
 



 

 

REGION BRETAGNE 
20_0601_07 

 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

26 octobre 2020 

 

 

DELIBERATION 

Programme 0601 – Soutenir le spectacle vivant, les arts plastiques et la diversité des 

pratiques culturelles 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 16 octobre 2020, s'est réunie 
le 26 octobre 2020 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

DECIDE 

 

 

En section de fonctionnement : 

 

- D’AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 268 208 € pour le 
financement des opérations figurant en annexe ; 

 

- D’ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans les tableaux annexés et d'AUTORISER le 
Président à signer les actes juridiques nécessaires au versement de ces aides ; 
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REGION BRETAGNE 
20_0602_08 

 

 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

26 octobre 2020 

 

DELIBERATION 

Programme 0602 – soutenir les industries de la création et le développement de la 

vie littéraire et cinématographique 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 16 octobre 2020, s'est réunie 
le  26 octobre 2020 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

DECIDE 

 

Le Groupe Rassemblement National vote contre le soutien aux Productions Vivement Lundi 

(Opération n°20004736) et le soutien au Papier Timbré (Opération n°20005864) et le groupe 

Droite, Centre et Régionalistes s’abstient sur le soutien au Papier Timbré. 
 

- d'APPROUVER les termes de la convention d’application opérationnelle et financière entre la Région 
Bretagne, et le Centre national du livre (CNL) au titre de l’année 2020 et d’AUTORISER le Président 
à la signer ; 
 

- d’APPROUVER la prorogation de la convention cadre en faveur du livre en région Bretagne passée 

entre la Région Bretagne et le Centre National du Livret et d’AUTORISER le Président à la signer. 

 

En section d’investissement : 

 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation de programme disponible, un crédit de  165 000 € pour le 
financement des opérations figurant en annexe ; 

 

- d’ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans les tableaux annexés et d'AUTORISER le 
Président à signer les actes juridiques nécessaires au versement de ces aides ; 

 

En section de fonctionnement : 
 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 145 784 € pour le 
financement des opérations figurant en annexe ; 
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REGION BRETAGNE 
20_0602_08 

 

 

 

- d’ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans les tableaux annexés et d'AUTORISER le 
Président à signer les actes juridiques nécessaires au versement de ces aides. 
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AVENANT N° 1  

DE PROROGATION 

DE LA CONVENTION CADRE  

EN FAVEUR DU LIVRE EN RÉGION BRETAGNE 2018-2020 
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ENTRE 

La Région Bretagne, représentée par son Président, Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD, ci-après 

désignée « la Région » 

ET 

Le Centre national du livre, représenté par son Président, M. Vincent MONADÉ, ci-après désigné « le 

CNL » ; 

En application de l’article 4 de la convention cadre en faveur du livre en région Bretagne pour la période 

2018-2020, signée entre la Région Bretagne et le Centre national du livre (approuvée par le conseil 

d’administration du CNL du 28 novembre 2017 et par la Région Bretagne lors de sa commission 

permanente du 19 février 2018) ; 

Vu la délibération n° 20_602_08 de la commission permanente de la Région du 26 octobre 2020 

approuvant cette prorogation ; 

Vu l’approbation de cette prorogation par le conseil d’administration du CNL en date du 26 novembre 

2020, 

 

Exposé des faits :  

Une convention cadre en faveur du livre en région Bretagne a été signée entre la Région et le CNL pour 

trois années, de 2018 à 2020. Les parties conviennent de la réussite du partenariat au profit des acteurs 

de la chaine du livre et plus particulièrement, dans le cadre des dispositifs mis en œuvre, du soutien 
apporté à la création et au développement des librairies indépendantes sur le territoire breton, ainsi que 

du renforcement de la présence d’auteurs dans les lieux d’accueil de résidence régionaux. 

Le lancement d’une évaluation de la politique de contractualisation du CNL avec les Régions courant 

2020, dont les conclusions sont attendues pour le 1er semestre 2021, couplé à la gestion des conséquences 

de la crise sanitaire sur la chaine du livre, amènent les parties à convenir de prolonger l’actuelle 
convention d’une année pour consolider les actions conjointes d’aide au secteur. 

Il convient, conformément à l’article 4 : Modification de la convention cadre d’adopter un avenant pour 

proroger la convention cadre d’une année supplémentaire sur l’exercice 2021, allant ainsi du 1er janvier 

2021 au 31 décembre 2021, et d’adapter les articles se référant à la durée initialement prévue. 

 

 

 

 

 

 

 

P.0602 Soutenir les industries de la création et le développement de la vie littéraire ... - Page 8 / 24

Envoyé en préfecture le 27/10/2020

Reçu en préfecture le 27/10/2020

Affiché le 

ID : 035-233500016-20201026-20_0602_08-DE



3 

 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

ARTICLE 1 :  

L’article 2.2 Engagements financiers prévisionnels est modifié comme suit :  

Les montants accordés par les signataires pour le financement des aides sont précisés chaque année dans 

la CAOF annuelle. 

Elle est établie dans le respect des procédures et échéances liées à l’élaboration du budget annuel de 
chacun des signataires. Elle est soumise, notamment, à l’approbation du conseil d’administration du 

CNL et au vote de la commission permanente de la Région. 

Les montants prévisionnels accordés par chacun des partenaires pour la période 2018-2021, et sous 

réserve du principe de l’annualité budgétaire et de la validation des bilans annuels par les parties, sont 

les suivants : 

La Région : 1 120 000 € (280 000 € annuels) 

Le CNL : 400 000 € (100 000 € annuels) 

TOTAL : 1 520 000 € (380 000 € annuels) 

   

ARTICLE 2 :  

L’article 2.3 Durée du contrat est modifié comme suit :  

Le présent contrat lie les partenaires pour une durée de 4 ans (2018, 2019, 2020, 2021), du 1er janvier 

2018 au 31 décembre 2021. 

 

ARTICLE 3 :  

Tous les autres articles de la convention restent inchangés. 

 

Fait en 2 exemplaires originaux, 

À ………………………………….,                                        Le ………………………………… 

 

 

 

 

 

Le Président de la Région Bretagne 

 

 

 

M. Loïg CHESNAIS-GIRARD

Le Président du Centre national du livre 

 

 

 

M. Vincent MONADÉ 
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ENTRE 

La Région Bretagne, représentée par son Président, Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD, ci-après 

désignée « la Région », 

Le Centre national du livre, représenté par son Président, M. Vincent MONADÉ, ci-après désigné « le 

CNL », 

Vu la délibération n° 20_602_08 de la commission permanente du Conseil régional du 26 octobre 2020 

approuvant les dispositifs prévus au titre de la présente convention, 

En application de l’article 2 de la convention cadre en faveur du livre en région Bretagne pour la période 
2018-2020, signée entre la Région Bretagne et le Centre national du livre (approuvée par le Conseil 

d’administration du CNL du 28 novembre 2017 et par la Région Bretagne lors de sa commission 
permanente du 19 février 2018),  

 

Il est convenu ce qui suit : 

 

ARTICLE  1 : OBJET DE LA CONVENTION 

La présente convention vise à déterminer, pour l’année 2020, l’engagement de chacun des partenaires 
au titre de la convention cadre en faveur du livre en région Bretagne 2018-2020 et les modalités de sa 

mise en œuvre.  

 

ARTICLE 2 : DURÉE DE LA CONVENTION 

La convention est conclue au titre de l’année 2020, pour une durée d’un an. 

 

ARTICLE 3 : ENGAGEMENTS FINANCIERS DES PARTENAIRES 

L’engagement des partenaires est réalisé sous forme de contributions financières. 

L’engagement global de chacun des partenaires à la mise en œuvre des actions contractuelles pour 

l’année 2020 s’établit comme suit : 

CNL : 70 000 €  

Région : 196 000 € 

Total : 266 000 € 

ARTICLE 4 : TABLEAU DES ENGAGEMENTS FINANCIERS PAR ACTION 

Comme prévu à l’article 2 de la convention cadre en faveur du livre en région Bretagne pour la période 

2018-2020, le présent tableau précise l’abondement financier de chaque partenaire pour chaque action 
mise en œuvre dans la poursuite des objectifs communs définis à l’article 1 de la convention cadre. 
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 Contribution investissement 

librairies 

Contribution 

fonctionnement 

librairies et des réseaux 

Contribution résidences 

d’auteurs/auteures 

Totaux 

Région 100 000 € 80 000 € 16 000 € 196 000 € 

CNL 36 000 € 20 000 € 14 000 € 70 000 € 

Total  136 000 € 100 000 € 30 000 € 266 000 € 

 

Les montants présentés dans le tableau ci-dessus seront attribués sous forme de subvention soumise au 

dépôt d’un dossier, en réponse aux dispositifs d’aides diffusés par la Région, comme défini à l’article 2 

de la convention cadre et à l’article 3 de la présente convention pour le soutien aux librairies 

indépendantes, aux réseaux à vocation régionale et aux résidences d’auteurs/auteures.  

L’attribution des aides sera évaluée et décidée en comité d’examen, conformément aux modalités 
d’instruction présentées à l’article 2 de la convention cadre et à l’article 3 de la présente convention pour 
le soutien aux réseaux à vocation régionale et aux résidences d’auteurs/auteures sur la base des critères 
d’éligibilité définis en concertation et joints en annexe (ANNEXE 1). 

 

ARTICLE 5 : MODALITÉS DE LA CONCERTATION ET DE LA DÉCISION POUR LE 
SOUTIEN AUX RÉSEAUX ET AUX RÉSIDENCES 

Comme spécifié à l’article 3.1 de la convention cadre en faveur du livre en région Bretagne, signée le 9 

juillet 2018 entre le CNL et la Région, les modalités de pilotage et de procédure d’instruction relatives 
au soutien aux réseaux et aux résidences, sont fixées, par dérogation consentie par l’ensemble des 
parties, dans la présente convention. 

- Pour les réseaux à vocation régionale : ce soutien sera intégré à l’aide au fonctionnement des 
librairies indépendantes. À titre dérogatoire, il est convenu entre les signataires les points 

suivants : un plafond d’aide à 50 000 €, une instruction hors des comités d’examen pour 
permettre un engagement de la subvention dès le début de l’année (un rendez-vous annuel 

pourra être organisé entre l’association et les membres du comité d’examen), une récurrence 
annuelle de l’aide sous réserve du bon développement du projet.  

- Pour les résidences : chaque année, la Région reçoit et instruit les demandes d’aides aux 
résidences d’auteurs/auteures et transmet les dossiers au CNL, sur la base du dispositif d’aide 
défini en concertation et annexé à cette présente convention.  

Sur la base des avis formulés par le CNL et la Région, les projets ayant reçu un avis favorable sont 

ensuite examinés par la commission permanente du Conseil Régional. Les décisions sont communiquées 

au CNL dans un délai de 15 jours après le vote en commission permanente. 
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ARTICLE 6 : MODALITÉS DE VERSEMENT DE LA SUBVENTION DU CNL 

La contribution du CNL, d’un montant de 70 000 € (soixante-dix mille euros), inscrite au budget du 

CNL au titre de l’exercice 2020, sur la destination DIF 206 (compte comptable 657.33), sera versée en 

deux fois, à l’ordre de Monsieur le payeur régional de Bretagne, sur le compte suivant : 

Titulaire : PAIERIE RÉGIONALE DE BRETAGNE 

Domiciliation : 283 AV. DU GÉNÉRAL PATTON - 35000 RENNES 

Code banque : 30001 

Code guichet : 00682 

n° de compte : C3540000000 

Clé RIB : 21 

IBAN : FR 92 3000 1006 82C3 5400 0000 021 

BIC : BDFEFRPPCCT 

Le premier versement, correspondant à 70 % de la contribution, soit 49 000 € (quarante-neuf mille 

euros), intervient à la signature de la présente convention. Le second versement de 30 %, soit 21 000 € 
(vingt-et-un mille euros), sera versé à réception d’un courrier sollicitant le solde de la subvention et au 
prorata des engagements constatés en faveur des bénéficiaires de la convention, sur présentation d’un 
bilan quantitatif et qualitatif des actions communes financées remis au plus tard le 1er mars de l’année 

2021 accompagné d’un tableau de synthèse des demandes et montants obtenus, conformément à l’article 
3.4 de la convention cadre. 

 

ARTICLE 7 : AVENANT  

Dans le cadre de la crise sanitaire en cours, les partenaires s’entendent sur la possibilité de compléter la 
présente convention par avenant pour mettre en œuvre tout dispositif partagé en faveur du secteur du 
livre.   

 

ARTICLE 8 : CLÔTURE  

Au terme de l’exécution de la convention annuelle, et sur la base de l’évaluation, la Région reversera, 
le cas échéant, le solde résiduel des crédits non consommés sur le premier acompte. 

 

ARTICLE 9 : RÉSILIATION 

En cas de non-respect, par l’une ou l’autre des parties, des engagements inscrits dans la présente 

convention, celle-ci pourra être résiliée de plein droit et avant son expiration, par l’une ou par l’autre 
des parties, à l’expiration d’un délai de deux mois suivant l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé 
de réception, valant mise en demeure. La résiliation entraînera le reversement partiel ou total des 

sommes perçues. 
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ARTICLE 8 : DISPOSITION FINALE 

La présente convention ne peut en aucun cas être opposée aux présents signataires par les bénéficiaires 

potentiels – personnes morales ou leurs représentants cités à la présente et dans ses annexes –, celle-ci 

ne valant engagement qu’entre les signataires. 

 

La convention est signée en 2 exemplaires originaux, 

À ………………………………….,                                    Le ………………………………… 

 

 

 

 

 

  

Le Président de la Région Bretagne 

 

 

 

M. Loïg CHESNAIS-GIRARD 

Le Président du Centre national du livre 

 

 

 

M. Vincent MONADÉ 
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ANNEXE 1 

Dispositifs présentant les critères d’éligibilité. 

Modalités communes à l’ensemble des dispositifs 

Ces dispositifs de soutien s’inscrivent dans le cadre des dispositions du Règlement général d’exemption par 
catégorie (RGEC) n°651/2014 de la Commission européenne du 17 juin 2014 publiée au Journal officiel de l’Union 
Européenne le 26 juin 2014 et de la Communication cinéma C332/01 de la Commission européenne publiée au 

Journal officiel de l’Union Européenne le 15 novembre 2013. Ainsi le financement du projet présenté ne peut pas 

dépasser 70 % de financement public. 

Pour le dispositif d’aide à la librairie et aux points de vente du livre, se référer aux modalités d’articulation avec 
les dispositifs de soutien nationaux du CNL, ci-dessous.  

Par ailleurs, en matière d’éligibilité des projets d’aide à l’investissement, le dispositif d’aide à la librairie s’inscrit 
dans le cadre du décret n°2018-514 du 25 juin 2018, et notamment des dispositions des articles 5 et 9. 

  Dispositifs nationaux CNL Dispositifs Convention cadre en faveur du livre en région Bretagne 

  Fonctionnement Investissement* 

Possibilités d’émargement des 
librairies en année N 

 

Situation en N-1 

Aide VAL 

Librairies 
labellisées 

(LIR et LR) 

Aide 
économique 

(prêt et 
subvention) 

Aide convention 
pour 

l’acquisition de 
stock 

Aide convention 
pour l’animation 

Aides pour le 
fonctionnement 

(hors assortiment 

et animation) 

Aide convention pour 
l’investissement 

LIBRAIRIES NON-
ÉLIGIBLES AU CNL 

(chiffre d’affaires < 150 000 € 

et/ ou moins de 6 000 titres) 

NON NON 
OUI 

PRIORITAIRE 
OUI 

PRIORITAIRE 
OUI 

PRIORITAIRE 
OUI PRIORITAIRE 

Librairie LIR ayant obtenu 
l’aide VAL (en N-1) 

OUI OUI NON** OUI OUI OUI 

Librairie LIR 
n’ayant pas 
obtenu l’aide VAL 
en N-1 

Car 
n’ayant pas 

fait de 
demande 

OUI OUI OUI OUI OUI OUI 

Car dossier 
non retenu OUI OUI 

OUI 

NON PRIORITAIRE 

OUI OUI OUI 

Librairies ayant 
obtenu des aides 
économiques du 
CNL dans les 12 
derniers mois 

Ayant fait 
une 

demande et 
obtenu une 

aide 

OUI OUI 

OUI                  

(hors projet  

création, reprise / 
développement) 

OUI OUI NON ** 

Ayant fait 
une 

demande 
sans obtenir 
d’aide 

OUI OUI 

OUI 

NON PRIORITAIRE 

OUI OUI 

NON **, si projet 

analogue au projet 

refusé par le CNL 
OUI, si projet 

totalement différent 

 

* pour l’investissement, tout dossier dépassant les seuils d’éligibilité des aides économiques du CNL doit faire l’objet 
d’une information préalable au CNL. 
 
Pour mémoire : 

- Librairie généraliste, BD ou Jeunesse, dont le chiffre d’affaires est supérieur à 150 000 euros, avec plus de 6 000 titres 

et un projet global supérieur à 20 000 euros H.T. 
- Librairie spécialisée dont le chiffre d’affaires est supérieur à 150 000 euros, avec plus de 3 000 titres et un projet global 

supérieur à 20 000 euros H.T.

** sauf mesures dérogatoires (soutien de la Région hors convention). 
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Aide à l'investissement des librairies indépendantes 
 

Le fonds d'aide à l'investissement des librairies indépendantes de Bretagne est le fruit d'un partenariat 

entre la Région et le CNL. L'aide est sélective et peut porter sur tout projet de création, de reprise ou de 

développement :  

- agrandissement des locaux ; 

- aménagement ou réaménagement (petits et grands travaux) ; 

- achat de mobilier ; 

- informatisation et équipements numériques ; 

- constitution d’un nouveau fonds … 

 

Une attention particulière sera portée aux projets de création « ex nihilo », reprise ou évolution 

majeure d’une librairie indépendante (déménagement, augmentation conséquente de surface, passage de 

spécialisée à généraliste…), particulièrement sur les territoires périurbains et ruraux. Dans ces cas, il 

sera nécessaire, pour les personnes sollicitant le dispositif, de se rapprocher de l’établissement public 
« Livre et Lecture en Bretagne » pour un diagnostic préalable sur la construction et les perspectives de 

développement du projet. Celui-ci devra attester d’un modèle économique viable et pérenne, d’un 
potentiel d’activité significatif et d’un ancrage dans une zone de chalandise adapté au projet de la 
librairie. Par ailleurs, il devra préciser les actions menées et les objectifs à atteindre en termes de chiffre 

d’affaires, de rémunération et d’autofinancement. 
 

 

o Critères d’éligibilité  

Les sociétés bénéficiaires des aides doivent : 

 

- être implantées en Bretagne (siège social et établissement), 

 

- proposer la vente des titres détenus en stock dans un local accessible à tout public sur une surface 

minimum de 30 m², 

 

- être indépendantes. Les librairies liées par un contrat de franchise et celles dont le capital n'est pas 

détenu à plus de 50 % par une/des personne(s) physique(s) ne sont pas éligibles, 

 

- réaliser plus de 50 % de leur chiffre d'affaires dans la vente de livres neufs au détail lorsqu'elles sont 

implantées dans une ville de plus de 10 000 habitants et plus de 25 % de leur chiffre d'affaires dans la 

vente de livres neufs au détail lorsqu'elles sont implantées dans une ville de moins de 10 000 habitants, 

 

- s'engager à faire évoluer à terme leur offre vers un assortiment d'au moins 3 000 titres de livres neufs, 

si ce n'est pas déjà le cas, 

 

- jouer un rôle culturel local : ce critère est évalué au regard de l'assortiment d'ouvrages proposé, du 

nombre de titres en stock parus depuis plus de 12 mois, de la diversité des actions menées autour du 

livre et des auteurs/auteures et du territoire sur lequel la librairie est implantée. 
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o Critères d’appréciation 

Une attention particulière sera portée : 

 

- à la viabilité économique de la librairie ; 

 

- à la professionnalisation des librairies accompagnées (formation initiale ou continue, immersion 

professionnelle…) ; 
 

- aux territoires concernés avec une priorité pour les territoires périurbains et ruraux. 

 

A noter : 
- un budget prévisionnel supérieur à 5 000€ sera demandé. 

- en cas de création, c'est le projet prévisionnel qui sera évalué au regard de ces critères. 

 

 

o Montants des aides 
 

Le montant des aides est plafonné à 22 000 € et à 60% du budget global HT du projet pour lequel l'aide 

est sollicitée (sur présentation de devis). La mise en œuvre du projet ne peut être antérieure à la date de 

réception de la demande d’aide. 
 

o Modalités de règlement 
 

La subvention plafonnée attribuée au porteur de projet fait l'objet d'un premier versement de 75 % de la 

subvention accordée puis d'un deuxième versement de 25 %, après présentation d'un bilan quantitatif et 

qualitatif certifié conforme par le représentant légal de la structure, faisant état du projet et du budget 

réalisé (factures à l’appui). Le montant de la subvention votée ne pourra en aucun cas être revu à la 

hausse et sera, le cas échéant, réduit au prorata des dépenses réellement justifiées. 

 

La Région Bretagne se réserve le droit de procéder à tout contrôle visant à vérifier le respect des 

engagements de la librairie, dont la communication de toutes les pièces justificatives des recettes et 

dépenses relatives aux actions financées. 
 

o Modalités de demande 
 

Une seule demande est à adresser à la Région Bretagne qui transmettra des copies au CNL pour 

discussion et délibération lors d'un comité d’examen des aides qui se réunit deux fois par an. Celui-ci 

est composé de représentants du CNL, de la Région Bretagne, de la DRAC Bretagne et de Livre et 

Lecture en Bretagne (calendrier disponible sur le site internet du Conseil régional de Bretagne 

www.bretagne.bzh). 

 

Un dossier type, dont l’utilisation est obligatoire et la liste des pièces à fournir, sont également 
téléchargeables sur bretagne.bzh. 

 

Les libraires ont la possibilité de solliciter les dispositifs d’investissement de leur choix (dispositifs 
nationaux du CNL ou dispositifs dans le cadre de la convention territoriale entre le CNL et la Région), 

le dossier sera alors instruit dans le cadre sollicité au regard des modalités et critères correspondants.  
La Région et le CNL se tiennent mutuellement informés des sollicitations des libraires pour les 

accompagner au plus près de leurs besoins. 

 

P.0602 Soutenir les industries de la création et le développement de la vie littéraire ... - Page 17 / 24

Envoyé en préfecture le 27/10/2020

Reçu en préfecture le 27/10/2020

Affiché le 

ID : 035-233500016-20201026-20_0602_08-DE



10 

 

Aide au fonctionnement des librairies indépendantes 
 

Le fonds d'aide au fonctionnement des librairies indépendantes de Bretagne est le fruit d'un partenariat 

entre la Région et le CNL. L'aide est sélective et peut porter sur tout projet ponctuel lié à l'activité 

commerciale ou culturelle de la librairie :  

- programmation d'animations culturelles dans ou hors les murs (lectures, rencontres, salons…) ; 
- organisation d’événements littéraires ponctuels ; 

- développement d'outils de communication (site internet, supports divers…) ; 
- acquisition de stock ; 

- compensation financière pour l’embauche temporaire d’un/d’une libraire dans le cadre de journées de 

formation ou de tutorat in-situ. La prise en charge se fera sur la base du SMIC horaire en vigueur et ne 

pourra excéder plus de 5 journées par an.  

 

Les manifestations littéraires récurrentes portées par les librairies indépendantes ne peuvent pas émarger 

au dispositif d’aide au fonctionnement. 
 

Une attention particulière sera portée aux projets de création « ex nihilo », reprise ou évolution 

majeure d’une librairie indépendante (déménagement, augmentation conséquente de surface, passage de 
spécialisée à généraliste…), particulièrement sur les territoires périurbains et ruraux. Dans ces cas, il 

sera nécessaire pour les personnes sollicitant le dispositif de se rapprocher de l’établissement public 
« Livre et Lecture en Bretagne » pour un diagnostic préalable sur la construction et les perspectives de 

développement du projet. Celui-ci devra attester d’un modèle économique viable et pérenne, d’un 
potentiel d’activité significatif et d’un ancrage dans une zone de chalandise adapté au projet de la 
librairie. Par ailleurs, il devra préciser les actions menées et les objectifs à atteindre en termes de chiffre 

d’affaires, de rémunération et d’autofinancement. 
 

Les initiatives qui favorisent la constitution de réseaux professionnels à vocation régionale seront 

accompagnées dans leur réflexion par Livre et Lecture en Bretagne et pourront être soutenues 

financièrement pour leurs projets annuels ou ponctuels, lorsqu'elles ont pour objectif le développement 

économique, culturel ou promotionnel de leurs adhérents. 

 

 

 

o Critères d’éligibilité  

Les sociétés bénéficiaires des aides doivent : 

 

- être implantées en Bretagne (siège social et établissement), 

 

- proposer la vente des titres détenus en stock dans un local accessible à tout public sur une surface 

minimum de 30 m², 

 

- être indépendantes. Les librairies liées par un contrat de franchise et celles dont le capital n'est pas 

détenu à plus de 50 % par une/des personne(s) physique(s) ne sont pas éligibles, 

 

- réaliser plus de 50 % de leur chiffre d'affaires dans la vente de livres neufs au détail lorsqu'elles sont 

implantées dans une ville de plus de 10 000 habitants et plus de 25 % de leur chiffre d'affaires dans la 

vente de livres neufs au détail lorsqu'elles sont implantées dans une ville de moins de 10 000 habitants, 

 

- s'engager à faire évoluer à terme leur offre vers un assortiment d'au moins 3 000 titres de livres neufs, 

si ce n'est pas déjà le cas, 
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- jouer un rôle culturel local : ce critère est évalué au regard de l'assortiment d'ouvrages proposé, du 

nombre de titres en stock parus depuis plus de 12 mois, de la diversité des actions menées autour du 

livre et des auteurs/auteures et du territoire sur lequel la librairie est implantée. 

 

 

o Critères d’appréciation 

Une attention particulière sera portée : 

 

- à la viabilité économique de la librairie ; 

 

- à la professionnalisation des librairies accompagnées (formation initiale ou continue, immersion 

professionnelle…) ; 
 

- aux territoires concernés avec une priorité pour les territoires périurbains et ruraux. 

 

A noter : 
- un budget prévisionnel supérieur à 4 000€ sera demandé. 

- en cas de création, c'est le projet prévisionnel qui sera évalué au regard de ces critères. 

 

 

o Montants des aides 
 

Le montant des aides est plafonné à 15 000 € et à 60% du budget global HT du projet pour lequel l'aide 
est sollicitée (sur présentation de devis), à l’exception des aides aux associations de libraires. La mise 

en œuvre du projet ne peut être antérieure à la date de réception de la demande d’aide. 
 

 

o Modalités de règlement 
 

La subvention forfaitaire attribuée au porteur de projet fait l'objet d'un premier versement de 75 % de la 

subvention accordée puis d'un deuxième versement de 25 % après présentation d'un bilan quantitatif et 

qualitatif, certifié conforme par le représentant légal de la structure. Ce bilan devra faire état du budget 

réalisé et de l’impact des actions sur l’évolution de la librairie (variation de fréquentation, pourcentage 

de ventes lié aux programmes d’animations, fidélisation de la clientèle...). Le montant de la subvention 

votée ne pourra en aucun cas être revu à la hausse.  

 

La Région Bretagne se réserve le droit de procéder à tout contrôle visant à vérifier le respect des 

engagements de la librairie, dont la communication de toutes les pièces justificatives des recettes et 

dépenses relatives aux actions financées. 
 

 

o Modalités de demande 
 

Une seule demande est à adresser à la Région Bretagne qui transmettra des copies au CNL pour 

discussion et délibération lors d'un comité d’examen des aides qui se réunit deux fois par an. Celui-ci 

est composé de représentants du CNL, de la Région Bretagne, de la DRAC Bretagne et de Livre et 

Lecture en Bretagne (calendrier disponible sur le site internet du Conseil régional de Bretagne 

www.bretagne.bzh). 

 

Un dossier type, dont l’utilisation est obligatoire et la liste des pièces à fournir, sont également 

téléchargeables sur bretagne.bzh. 
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Aide à la résidence d'auteurs/auteures 

 

Depuis 2015, la Région et le CNL se sont engagés à mettre en œuvre une politique conjointe de soutien 
aux librairies indépendantes. Ce champ est étendu, à titre expérimental, aux résidences 

d’auteurs/auteures pour la période 2018-2020. Les partenaires entendent par le biais de ce dispositif 

soutenir la présence d’auteurs/auteures sur le territoire breton, pour qu’ils y mènent, dans la durée, des 
projets de création littéraire en partenariat avec des structures locales et des acteurs du livre en Bretagne. 

Une attention particulière sera portée à leur rémunération, à la place réservée à la librairie indépendante 

dans le projet et à la rencontre prolongée avec les habitants. 

Un projet de résidence, pour être soutenu, doit à minima associer, en plus de l’auteur/auteure, deux 
acteurs du livre installés en Bretagne, impliqués financièrement ou de manière opérationnelle dans le 

projet, indépendants les uns vis-à-vis des autres :  

- une structure organisatrice principale de la résidence, qui porte la demande de subvention et 

sera la bénéficiaire exclusive,  

- un acteur de la chaîne du livre (librairie indépendante, maison d’édition, bibliothèque ou 
médiathèque publique, manifestation littéraire). 

 

Les artistes accueillis en résidence sont de manière prioritaire les écrivains/écrivaines, 

illustrateurs/illustratrices, traducteurs/traductrices, scénaristes et dessinateurs/dessinatrices de bande-

dessinée, et plus généralement tout artiste se situant lors de sa résidence dans la perspective de création 

d’un livre, l’auteur/auteure devant déjà avoir été édité(e) sous format papier, hors auto-édition ou édition 

à compte d’auteur, par une maison d’édition ayant déjà publié plus de 3 auteurs différents, ou dans le 
cadre d’une revue en diffusion payante et au tirage minimal de 300 exemplaires, disposant d’un numéro 
ISBN.  

o Bénéficiaires potentiels 

- Structures organisatrices des résidences : associations, entreprises culturelles, communes, EPCI, 

établissements publics implantés en Bretagne (siège social et établissement) 
 

o Critères d'éligibilité : 

 

- Le projet doit avoir lieu sur le territoire breton pour une durée minimale de 2 mois. Ce temps 

peut être fractionné, en un maximum de 4 sessions sur une année, 

- Le projet artistique doit être conçu conjointement par la structure porteuse et par 

l’auteur/auteure, 
- La structure organisatrice doit consacrer au minimum un tiers d’équivalent temps plein à 

l’accompagnement de l’auteur/auteure lors de sa résidence (organisation des actions culturelles 

notamment), 

- La majeure partie du temps de résidence de l’auteur/auteure doit être consacrée au travail de 
création (pour rappel, la rémunération de l'artiste en résidence sous forme de droits d’auteur 
n’est possible que si le temps d’écriture est égal ou supérieur à 70% du temps total de sa 

résidence), 

- Un minimum de 3 actions culturelles publiques doit être organisé sur le temps de la résidence, 

- Un dépaysement est nécessaire pour l’auteur/auteure en résidence qu’il soit géographique, 
social ou culturel. Il n’implique pas une distance géographique déterminée entre le lieu de 
résidence et le domicile habituel de l’auteur/auteure, mais celle-ci sera privilégiée, 

- L’auteur/auteure doit être rémunéré(e), pour un minimum de 1 500 € nets mensuels, 

P.0602 Soutenir les industries de la création et le développement de la vie littéraire ... - Page 22 / 24

Envoyé en préfecture le 27/10/2020

Reçu en préfecture le 27/10/2020

Affiché le 

ID : 035-233500016-20201026-20_0602_08-DE



2 

 

- Un lieu d’habitation et de travail doit être proposé à l’auteur/auteure, qui doit l’occuper 
effectivement durant la résidence, 

- Aucun aboutissement éditorial n’est imposé, mais une trace de la création (un document) devra 
être produite à son issue, 

- Un accompagnement (subvention, mise à disposition de moyens…) par une collectivité locale 
de niveau infrarégional est nécessaire pour solliciter un soutien régional, 

- Pour les projets portant sur l’accueil d’un auteur/une auteure ayant obtenu une bourse de 
résidence du CNL, un délai de 12 mois de carence devra être observé à la suite de l’obtention de 

la bourse avant de solliciter le dispositif d’aide à la résidence, 

- Une demande dans le cadre du présent dispositif n’est pas cumulable avec les dispositifs 
nationaux du CNL (bourse de résidence, bourse d’auteur/auteure…). Il appartient aux porteurs 

de projet et aux auteurs/auteures d’y veiller. 
 

o Critères d’appréciation 

- Originalité et qualité du projet culturel et artistique, 

- Qualité du partenariat entre structures partenaires et auteur/auteure, 

- Qualité de l’inscription territoriale du projet (nombre de partenaires locaux, qualité des actions 
culturelles envisagées…), 

- Lisibilité du projet, 

- Capacité à pérenniser l’activité d’accueil d’auteurs/auteures. 
 

Seront privilégiés les projets inscrits dans des territoires moins densément pourvus en offre culturelle, 

ainsi que les projets impliquant particulièrement la jeunesse (15-29 ans), ou permettant d’explorer une 
innovation éditoriale (multi-supports, caractère participatif, édition adaptée aux publics handicapés…), 
ou basés sur un échange avec d’autres porteurs de projets de résidence, ou associant plusieurs acteurs 
de la chaîne du livre en Bretagne. 

 

o Modalités d’intervention financière 

L’intervention financière de la Région ne peut excéder 50% de l’assiette hors taxes mentionnée ci-après 

dans la limite de 7 500 € par résidence.  

Assiette de la subvention :  

- Rémunération de l’auteur/auteure, 
- Hébergement et transport de l’auteur/auteure, 
- Rémunération de l’accompagnant (référent de l’auteur/auteure au sein de la structure 

organisatrice)  

- Coûts liés aux actions culturelles spécifiques. 

 

Le socle de l’aide portant sur la rémunération des auteurs/auteures, la structure porteuse est encouragée 

à se rapprocher de Livre et Lecture en Bretagne pour connaître les modalités pratiques de rémunération. 

 

o Modalités de versement de l’aide régionale 

La subvention attribuée est qualifiée de subvention de fonctionnement affectée forfaitaire. 

 

Les modalités de versement de l’aide sont les suivantes : 
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§ 75 % à la signature de l’arrêté ou de la convention ; 

§ 25% sur la présentation d’un bilan quantitatif (dont les justificatifs de rémunération de 

l'auteur/auteure) et qualitatif de l’opération, certifié conforme, ainsi que d’une lettre de 
l’auteur/auteure retraçant son expérience en résidence.  

 

La Région Bretagne se réserve le droit de procéder à tout contrôle visant à vérifier le respect des 

engagements de l’organisateur, dont la communication de toutes les pièces et données nécessaires à la 
validité de ce contrôle. 

La subvention pourra faire l’objet d’une demande de remboursement en cas de non-respect de ces 

engagements. 

Le soutien de la Région Bretagne devra être mentionné sur chacun des éléments de communication liés 

à la résidence. 

Présentation du dossier de demande de subvention : 

Un dossier type, dont l’utilisation est obligatoire, et l’ensemble des pièces à joindre au formulaire 

renseigné, sont téléchargeables sur le site bretagne.bzh.  

La Région et le CNL se tiennent mutuellement informés des sollicitations des auteurs/auteures et des 

porteurs / porteuses de projet pour les accompagner au plus près de leurs besoins. 

 

Pour plus d’informations, les interlocutrices suivantes sont à votre disposition :  

 

 

 

 

 

Région Bretagne  

 

Anne Boucard 
Instructrice dossiers Livre et Vie Littéraire 

anne.boucard@bretagne.bzh 

02 22 93 98 51 

 

Céline Durand 
Chargée de mission Livre et Vie Littéraire 

celine.durand@bretagne.bzh 

02.9.27.96.02 

Centre National du Livre 

Florabelle Rouyer 
Chef du département de la création 

florabelle.rouyer@centrenationaldulivre.fr 
01 49 54 68 30  

Livre et Lecture en Bretagne 

Marie-Joëlle Letourneur 
Chargée de la vie littéraire 

mj.letourneur@livrelecturebretagne.fr  

02 99 37 77 52 
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REGION BRETAGNE 

20_0603_07 

 

26 OCTOBRE 2020 

 

 

Programme 0603- Développer le sport en région 

 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 16 octobre 2020, 

s'est réunie le lundi 26 octobre 2020 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes.  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la 

Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 

délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la 

Région ; 

 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

DECIDE 

A l’unanimité 

 

En section d’investissement : 

 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation de programme disponible, un crédit total de 21 540 € 

pour le financement de l’opération nouvelle figurant dans le tableau annexé ;  

 

- d’ATTRIBUER l’aide au bénéficiaire désigné dans le tableau annexé, d’APPROUVER les termes 

de la convention établie avec l’Association Ligue de Bretagne de Natation et d’AUTORISER le Président du 

Conseil régional à la signer ; 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL

DELIBERATION
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REGION BRETAGNE 

 

 

 

En section de fonctionnement : 

 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d'engagement disponible, un crédit total de 

684 274,70 € pour le financement des 33 opérations nouvelles figurant dans le tableau annexé ;  

 

- d'ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans le tableau annexé et AUTORISER le 

Président à signer les actes juridiques nécessaires au versement de ces aides ; 
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Direction de l'éducation, des langues de Bretagne et du sport 

Service du développement des pratiques sportives 

CONVENTION FINANCIERE D’INVESTISSEMENT 

REGISSANT LES RAPPORT ENTRE 

LA REGION BRETAGNE 

ET L’ASSOCIATION COMITE DE BRETAGNE DE NATATION  

AU TITRE DE L’AIDE A L’EQUIPEMENT MAJEUR D’UNE 

DISCIPLINE 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment sa quatrième partie relative à la Région ; 
Vu le code de la construction et de l’habitation et notamment ses articles L.111-7, L.111-7-1 à L111-7-3 ; 
Vu la loi n° 2005-102 du 11 février 2005 pour l’égalité des droits, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées et notamment son article 41 ; 
Vu la loi n° 2000-321 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations et notamment 
son article 10 ; 
Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris en application de l'article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 
relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques ; 
Vu le décret n° 2009-540 du 14 mai 2009 portant sur les obligations des associations et des fondations relatives à la 
publicité de leurs comptes annuels ; 
Vu le règlement budgétaire et financier adopté par le Conseil régional ; 
Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les délégations 
accordées à la Commission permanente ; 
Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 
Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 
Vu la délibération n° 20_0603_07 de la Commission permanente du Conseil régional en date du 26 octobre 2020 
accordant à l’Association Ligue de Bretagne de Natation un crédit de 21 540 € (dossier n° 20006265) pour l’aide à 
la construction, l’installation et la promotion de 9 bassins aquatiques mobiles au titre de l’aide à l’équipement 
majeur d’une discipline, et autorisant le Président du Conseil régional à signer la présente convention ; 
 

ENTRE : 
La Région Bretagne,  
Représentée par Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD, en sa qualité de Président du Conseil régional,  
Ci-après dénommée « la Région »,  
D’une part, 
 

ET 
 
LIGUE DE BRETAGNE DE NATATION,  
Association loi 1901, dont le siège social est situé 9 rue Léo Lagrange – 35131 CHARTRES DE BRETAGNE – 
enregistrée sous le numéro SIRET 342383833-00049 – représentée par Monsieur Serge BRUNET agissant en sa 
qualité de Président, 
Ci-après dénommé « le bénéficiaire »,  
D’autre part, 
 

IL A ETE CONVENU LES DISPOSITIONS SUIVANTES : 
Dans le cadre de son dispositif « Aide à l’équipement majeur d’une discipline », le Conseil régional de Bretagne 
soutient la réalisation d’un grand équipement dont la ligue, le comité régional, ou bien l'association sportive qui 
après avis favorable de la ligue ou du comité concerné, en a fait une priorité d’équipement pour les prochaines 
années. 
 
L'Association Ligue de Bretagne de Natation a sollicité l’avis du Conseil régional de Bretagne pour inscrire dans ce 
dispositif la construction, l’installation et la promotion de 9 bassins aquatiques mobiles sur certains sites (plages, 
communes dépourvues de centre aquatique, établissements scolaires….) durant la période estivale [dépenses 
éligibles : bassins et systèmes de filtration, assurance, livraison, coffrage bois, ordinateurs, site internet, sacs 
intervention secours et caméras de surveillance].  
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L’objectif de ce projet est de développer de nouvelles pratiques sportives en partenariat avec d’autres ligues telle que 
la Voile mais également renforcer l’apprentissage de la natation pour mieux lutter contre les risques de décès par 
noyade. 
Le plan de déploiement est prévu avec l’installation de 1 bassin en 2020, puis de 8 bassins les deux années 
suivantes. 
 

ARTICLE 1 – OBJET DE LA CONVENTION 
La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités selon lesquelles la Région apporte son 
soutien à la construction, à l’installation et à la promotion de 9 bassins aquatiques mobiles dans le cadre du 
dispositif « équipement majeur d’une discipline » - prise en compte des dépenses à compter 16 septembre 2020 
 
ARTICLE 2 – MONTANT DE LA PARTICIPATION FINANCIÈRE DE LA RÉGION 
La Région s'engage à verser au bénéficiaire une subvention d'un montant de 21 540 € TTC. Cette subvention se 
rapporte au taux de 20 % à une dépense subventionnable de 107 700 € TTC. Le montant de la subvention régionale 
ne pourra en aucun cas être revu à la hausse, et sera, le cas échéant, réduit au prorata des dépenses réelles justifiées. 
 

 
ARTICLE 3 – DÉLAI DE VALIDITÉ ET ANNULATION DE LA SUBVENTION 
Si le bénéficiaire n'a pas fourni toutes les pièces justificatives de la subvention dans un délai de 48 mois à compter 
de la date de signature de la convention par les deux paties, le solde de la subvention sera annulé et la part de 
l'avance non justifiée éventuellement versée par la Région devra lui être restituée. 

 
 
ARTICLE 4 – DURÉE DE LA CONVENTION 
La convention prend effet à compter de la date de signature par l'ensemble des parties, pour une durée de 54 mois. 
 
 
ARTICLE 5 - CONDITIONS D'UTILISATION DE LA SUBVENTION 
5.1- Le bénéficiaire s’engage à utiliser la subvention pour la construction, l’installation et la promotion de bassins 
aquatiques mobiles dans le cadre du dispositif « équipement majeur d’une discipline » - prise en compte des 
dépenses à compter du 16 septembre 2020, comme prévu à l’article 1. 
 
5.2- Il s’engage à ne pas employer tout ou partie de la subvention reçue de la Région au profit d’un autre organisme 
privé, association, société ou œuvre. 
 
5.3- Il accepte que la subvention ne puisse en aucun cas donner lieu à profit et qu’elle soit limitée au montant 
nécessaire pour équilibrer les recettes et les dépenses de l'opération. 
 
5.4- Il est seul responsable à l’égard des tiers, y compris pour les dommages de toute nature qui seraient causés à 
ceux-ci lors de l’exécution de l'opération. 

 
 
ARTICLE 6 - COMMUNICATION 
Dans un souci de bonne information des citoyen·ne·s, la Région a défini des règles pour rendre visible le soutien 
qu’elle apporte à de nombreux projets en faveur du développement et de la valorisation de son territoire.  
Le bénéficiaire s'engage à respecter les conditions de mise en œuvre de cette visibilité, dont la mention du soutien 
de la Région Bretagne, et à réaliser les actions de communication conformément aux obligations décrites sur 
www.bretagne.bzh (Rubrique « Nos aides » / Thématique « Sport » / « Equipement majeur d’une discipline » 
Onglet « Communication ») et en vigueur à la date de signature du présent acte). 
 
Ainsi, la ligue de Bretagne de Natation s’engage en particulier :  
 

· assurer la visibilité de la Région Bretagne (flamme ou banderole ou autres supports) sur chacun des sites 
(envoyer une photographie du support en format PDF au service instructeur) ; 

· afficher le logo sur le site internet de ligue ; 

· organiser une journée presse en 2020 et en 2021 lors de l’installation d’un bassin mobile sur le site choisi. 
 

Elle s'engage à fournir au service instructeur le·s justificatif·s (ex : photographie de l'affichage, copie écran du logo 
sur le site internet, etc.) attestant de la publicité réalisée au plus tard trois mois au-delà de la date de 
caducité de la subvention. 
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ARTICLE 7- MODALITÉS DE VERSEMENT 
La subvention sera versée, dès lors que la convention aura été signée par l'ensemble des parties, et sur présentation 
des factures acquittées, au prorata des dépenses réelles justifiées et dans la limite du montant mentionné à l'article 
2. 
 
Les paiements dus par la Région seront effectués sur le compte bancaire suivant du bénéficiaire : 

 
 Numéro de compte : 15589 35106 00224919444 45 
 Nom et adresse de la banque : CCM ST JACQUES-SARAH 
 Nom du titulaire du compte : COMITE DE BRETAGNE DE NATATION 

 
 

ARTICLE 8 - IMPUTATION BUDGÉTAIRE 
La subvention accordée au maître d’ouvrage sera imputée au budget de la Région, au chapitre 903, programme 
n°603, dossier n°20006265. 

 
 
ARTICLE 9 - MODALITÉS DE CONTRÔLE 
9.1- La Région peut procéder à tout contrôle qu’elle juge utile, directement ou par des personnes ou organismes 
dûment mandatées par elle, pour s’assurer du respect de ses engagements par le bénéficiaire. 
 
9.2- La Région se réserve le droit d’exercer un contrôle sur pièces et sur place, qui consiste en un examen de 
l'ensemble des pièces justificatives des dépenses relatives à l'opération à laquelle elle a apporté son concours et de la 
bonne exécution du plan de financement prévisionnel sur la base duquel elle a pris sa décision. Le bénéficiaire 
s’engage ainsi à donner au personnel de la Région, ainsi qu’aux personnes mandatées par elle, un droit d’accès 
approprié aux sites, locaux ou siège l'organisme. 
 
9.3- Le bénéficiaire s'engage à fournir à la Région une copie certifiée de son budget et de ses comptes de l'exercice 
écoulé, ainsi que tous documents faisant connaître les résultats de son activité. 
 
9.4- Il s'engage à informer la Région des modifications intervenues dans ses statuts. 
 

 
ARTICLE 10 - MODIFICATION DE LA CONVENTION 
Toute modification des termes de la présente convention, y compris de ses annexes, doit faire l’objet d’un avenant 
écrit entre les parties, conclu dans les mêmes formes et conditions que la présente convention. 

 
 
ARTICLE 11 - DÉNONCIATION ET RÉSILIATION DE LA CONVENTION 
11.1 - Le bénéficiaire peut renoncer à tout moment à l’exécution de la présente convention, par lettre recommandée 
avec accusé de réception adressée à la Région. Dans ce cas, la résiliation de la convention prend effet à l’expiration 
d’un délai de 30 jours à compter de la réception de la lettre. La Région se réserve alors le droit de demander le 
remboursement partiel ou total de la subvention. 
 
11.2 - En cas de non-respect de ses obligations contractuelles par le bénéficiaire, la Région se réserve le droit de 
résilier la présente convention. La résiliation prendra effet à l’expiration d’un délai de 30 jours suivant la réception 
par le bénéficiaire d’une lettre recommandée avec accusé de réception valant mise en demeure restée sans effet. La 
Région pourra alors exiger le remboursement partiel ou total de la subvention. 
 
11.3- La Région peut de même mettre fin à la convention, sans préavis, dès lors que le maître d’ouvrage a fait des 
déclarations fausses ou incomplètes pour obtenir la subvention prévue dans la convention. Ce dernier sera alors 

tenu de rembourser la totalité de la subvention. 
 
 
ARTICLE 12 - MODALITÉS DE REMBOURSEMENT DE LA SUBVENTION 
12.1- En cas de résiliation ou de dénonciation de la convention, la Région se réserve le droit de demander, sous 
forme de titre exécutoire, le remboursement total ou partiel des sommes versées. 
 
12.-2 Dans le cas où les dépenses réelles seraient inférieures à la dépense subventionnable, la participation régionale 
sera réduite au prorata lors du paiement du solde de la subvention. 
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ARTICLE 13 - LITIGES 
13.1- En cas de litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties s’efforceront de 
rechercher un accord amiable. 
 
13.2- En cas de désaccord persistant, le litige sera porté à l’appréciation du Tribunal administratif de Rennes. 
 

 
 
ARTICLE 14 - EXÉCUTION DE LA CONVENTION 
Le Président du Conseil régional, le Payeur régional de Bretagne et le maître d’ouvrage, sont chargés, chacun en ce 
qui le concerne de l’exécution de la présente convention. 
 
 
 
Fait à Rennes, le  
En deux exemplaires originaux 
 
 
 
 
 
Pour l'Association LIGUE DE BRETAGNE Pour le Président du Conseil régional 
DE NATATION  et par délégation, 
 
 
 
Le Président de l'association Le Directeur de l'éducation, des langues de  
Serge BRUNET Bretagne et du sport 

 
 François Grall 
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REGION BRETAGNE 
20_0604_07 

 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

26 octobre 2020 

 

 

DELIBERATION 

 

Programme 0604 – Révéler et valoriser le patrimoine  

  

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 16 octobre 2020, s'est réunie 
le  26 octobre 2020 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE 

 

 

 

 

 

 

En section d'investissement : 

- d'AFFECTER sur le montant d'autorisation de programme disponible, un crédit de 723 813,87 € 

pour le financement des opérations figurant en annexe. 

 

- de PROROGER le délai de réalisation de l’opération figurant en annexe, en application de la règle de 
caducité des subventions accordées par le Conseil régional. 

 

- d'ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans les tableaux annexés et d'AUTORISER le 

Président à signer les actes juridiques nécessaires au versement de ces aides. 
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REGION BRETAGNE 
20_0604_07 

 

 

En section de fonctionnement : 

- d'AFFECTER sur le montant d'autorisation d'engagement disponible, un crédit de 89 733,33 € pour 

le financement des opérations figurant en annexe. 

 
- d'ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans le tableau annexé et d'AUTORISER le 

Président à signer les actes juridiques nécessaires au versement de ces aides. 
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REGION BRETAGNE 20_0604_D2_04 

 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

26 octobre 2020 

 

 

DELIBERATION 

 

Programme 0604_D2 - Révéler et valoriser le patrimoine _ Inventaire du patrimoine 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 16 octobre 2020, s'est réunie 
le  26 octobre 2020 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE 

 

En section de fonctionnement : 

 

 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 5 000€ pour le 
financement des opérations figurant en annexe ; 

 

- d’ATTRIBUER l’aide au bénéficiaire désigné dans le tableau annexé et d'AUTORISER le Président à 
signer les actes juridiques nécessaires au versement de ces aides ; 

 

- d'APPROUVER les termes de la convention de partenariat avec la ville de Vannes et d’AUTORISER le 
Président à la signer.  
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CONVENTION DE PARTENARIAT 

POUR UNE OPERATION D’INVENTAIRE DU PATRIMOINE CULTUREL 

DE LA VILLE DE VANNES 

 

VU la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations et notamment 

son article 10 ; 

VU le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris en application de l’article 10 de la loi n°2000-321 du 12 avril 2000 et relatif à la 

transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques ; 

VU la loi 2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, et particulièrement l’article 95, 

VU le décret n° 2005-835 du 20 juillet 2005, pris en application de l’article 95 de la loi n° 2004-809 relative aux libertés et 

responsabilités locales, et relatif au contrôle scientifique et technique de l’état en matière d’Inventaire du patrimoine culturel 

et au Conseil national de l’inventaire général du patrimoine culturel, 

VU la circulaire n°2005-014 du 1er août 2005 relative aux modalités d'application des articles 95, 97 et 99 de la loi n°2004-809 

du 13 août 2004, relative aux libertés et responsabilités locales, 

VU l’arrêté du 11 octobre 2006 relatif au compte rendu financier prévu par l’article 10 de la loi du 12 avril 2000 relative aux 

droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations ; 

VU le Code général des collectivités territoriales, 

VU le règlement budgétaire et financier adopté par le Conseil régional ; 

VU l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

VU l'ensemble des délibérations approuvant les conventions types ; 

VU la délibération n°17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 fixant les délégations accordées à la 

Commission permanente ; 

VU la délibération n° 16_0604_01 de la Commission permanente du Conseil régional en date du 4 avril 2016 adoptant les 

nouvelles modalités spécifiques d'intervention de la Région ; 

 

 

 

ENTRE 

 

La Région Bretagne, 

Représentée par Monsieur Loïg CHESNAIS-GIRARD, agissant au nom et en sa qualité de Président du Conseil régional,  

Ci-après dénommée, « la Région », 

D'une part  

 

ET : 

 

La Ville de Vannes,  

service Musées-Patrimoine,  

SIRET 21560260800014 

31 rue Thiers - Limur 56000 Vannes 

représentée par son Maire, Monsieur David Robo, agissant es qualité 

et en vertu de la délibération du Conseil municipal en date du  

Ci-après dénommé, "le bénéficiaire", 

D'autre part,  

 

 

IL A ETE CONVENU LES DISPOSITIONS SUIVANTES : 

 

PREAMBULE : 

La Région Bretagne, au titre de sa compétence en matière d’Inventaire du patrimoine culturel, participe activement 

à la connaissance de tous les patrimoines sur l’ensemble de son territoire. La méthodologie nationale d’Inventaire 

du patrimoine lui permet d’accompagner des opérations multiples, et encourage les actions de valorisation de la 

connaissance produite.  
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Convaincue de l’intérêt de partager ces démarches et d’encourager la mobilisation des très nombreux acteurs 

bretons du patrimoine, la Région Bretagne s’engage en faveur d’actions innovantes visant le développement de 

nouvelles formes d’Inventaire du patrimoine. C’est le sens des nouveaux partenariats proposés par la Région : 

accompagner des opérations d’inventaires participatifs animées sur le territoire, tout en assurant un soutien 

logistique, technique et scientifique actif. 

La Région Bretagne entend ainsi favoriser une appropriation durable de la démarche patrimoniale, et participer ainsi 

et par conséquent à une valorisation durable de cette richesse, facteur essentiel de l'identité de la Bretagne.  

La Région Bretagne et la Ville de Vannes estiment que la connaissance du patrimoine est une nécessité commune. 

C’est pourquoi, conscients de l’intérêt de poursuivre la connaissance et la valorisation du patrimoine, ils décident, 

par la présente convention, de coopérer à la réalisation d’une opération d’Inventaire sur les édifices de la Ville de 

Vannes de la période d’après-guerre et non encore référencés. 

 

Article 1. Objet de la Convention 

La présente convention a pour objet de définir les conditions et modalités de coopération entre la Région et la Ville 

de Vannes en matière d’Inventaire général du patrimoine culturel. 

Cette convention détermine la conduite de l'enquête d'Inventaire, les moyens affectés par les deux parties à cette 

opération, les modalités de sa réalisation, les conditions de son évaluation, d'exploitation, de diffusion publique et 

de valorisation des données recueillies. 

 

Article 2. Définition, périmètre et programmation de l’opération 

L’opération d’inventaire porte sur les édifices des ensembles urbains dont le détail n’est pas référencé actuellement. 

Le patrimoine de la ville de Vannes a fait l’objet entre 1998 et 2014 d’un inventaire, fruit d’un partenariat établi avec 

l’Etat, puis avec la Région Bretagne. Cette enquête avait pour objet le recensement systématique du patrimoine 

architectural de la commune dans le cadre d’un inventaire topographique, à la fois outil de connaissance et de 

gestion du territoire. 

La base de données du patrimoine bâti vannetais, en constante évolution, comprend en 2019 plus de 3000 dossiers 

d’édifices ou ensembles, consultables en ligne sur la base régionale « patrimoine.bzh ». 

Le recensement des ouvrages bâtis couvre la période allant des années 400 à 1940, celui des ensembles urbains 

jusqu'à l'an 2000 mais sans détailler les édifices qu'ils contiennent pour la période s'étendant après 1940. 

La reprise de l’inventaire suivant le logiciel Gertrude vise à couvrir la période de croissance urbaine de la ville allant 

des années 1940 à aujourd’hui. Ce recensement devra prendre en compte notamment les quartiers de Cliscouët, 

Beaupré-Lalande, Tohannic, les nombreux lotissements après-guerre. Les dossiers d’études de la base actuelle feront 

l’objet de corrections et d’enrichissements. 

 

Article 3. Modalités scientifiques et techniques 

Dans le cadre de leur partenariat, le service de l’Inventaire du patrimoine culturel de la Région Bretagne et la Ville de 

Vannes assurent conjointement la programmation, la réalisation des différentes phases et le pilotage de l’opération 

d’inventaire. Chaque partenaire assure le suivi et la mise en œuvre des travaux placés sous sa responsabilité. 

3.1 - Liée aux opérations d'Inventaire du patrimoine, la déclinaison méthodologique des études conduites dans le 

cadre de l'aide apportée par la Région est conforme aux préconisations de l'Inventaire général, telles que définies à 

l'article 95, alinéa II de la loi du 13 août 2004 (loi 2004-809, libertés et responsabilités) et soumise à la validation du 

service régional de l'Inventaire. Elles répondent également à l'ensemble du cadre juridique en vigueur sur les champs 

investis. 
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3.2 – L’opération d'Inventaire donne lieu à un CCST (Cahier des Clauses Scientifiques et Techniques) élaborés 

conjointement avec le service de l'Inventaire. Au-delà du recensement des éléments patrimoniaux concernés, l’étude 

intègre des phases de cartographie, de chantier de restauration et de restitutions. 

3.3 - Les données des enquêtes d’Inventaire antérieures sont systématiquement intégrées à l’opération d’Inventaire 

objet de la présente convention, et mises à jour. 

3.4 - Après validation du service de l’Inventaire du patrimoine culturel, les données produites sont mises en ligne et 

accessibles sur le portail www.patrimoine.bretagne.bzh. 

 

Article 4. Moyens matériels et humains 

Dans le cadre de leur partenariat, chaque partie s'engage à affecter les moyens nécessaires à la conduite de 

l'opération. Les moyens sont répartis entre la Région et les bénéficiaires de la façon suivante : 

4.1 - Pendant toute la durée de la convention, la Région apporte au bénéficiaire un accompagnement 

méthodologique, scientifique et technique par le concours de son équipe : 

- accueille en ses locaux et met à disposition des partenaires les ressources documentaires dont elle dispose. 

- fournit gracieusement aux partenaires les outils de production et de restitution multimédia des données et 

assure la formation aux logiciels de saisie ainsi que le suivi et l’aide technique afférente ; 

- exerce le contrôle scientifique de l’opération et assure la validation scientifique et technique des données 

transmises en vue de leur diffusion, notamment sur les sites de diffusion de la Région Bretagne ; 

- met à disposition des personnels techniques du service, et l’administration des bases de données et du site 

de diffusion des travaux d’inventaire ; 

4.2 – Pendant toute la durée de la convention, le partenaire : 

- assure l'encadrement de l'équipe mobilisée pour la réalisation de l’opération ; 

- s'assure de la disponibilité de tout matériel, notamment informatique et bureautique, nécessaire à la 

réalisation de l'opération d'Inventaire et prennent à leur charge l'ensemble de la logistique ; 

- participe aux formations dispensées par la Région et s'engage à saisir l'ensemble des données produites dans 

les logiciels de saisie de l'Inventaire. 

 

Article 5. Engagement de communication des bénéficiaires 

Dans un souci de bonne information des citoyen·ne·s, la Région a défini des règles pour rendre visible le soutien 

qu’elle apporte à de nombreux projets en faveur du développement et de la valorisation de son territoire. Afin de 

contribuer à cette visibilité, le bénéficiaire s'engage à respecter les obligations suivantes : 

5.1- La mention du soutien de la Région. 

Selon la nature du projet, faire mention de "avec le soutien de la Région Bretagne" et/ou intégrer le logo de la Région : 

- - aux documents officiels, publications en lien avec le projet ; 

- - aux supports de communication et dans les rapports avec les médias en lien avec l'opération ; 

5.2- L’invitation officielle au Président de la Région 

Lors de temps forts de communication organisés en lien avec l'opération, une invitation officielle sera envoyée en 

amont de la tenue de la manifestation à presidence@bretagne.bzh.  

5.3- Le bénéficiaire s'engage à fournir au service instructeur le·s justificatif·s (ex : photographie de l'affichage, 

exemplaire de la production subventionnée, copie écran du logo sur le site internet, etc.) attestant de la publicité 

réalisée au plus tard trois mois au-delà de la date de caducité de la subvention. La nature de ce·s justificatif·s devra 

être conforme à ce qui a été convenu avec le service instructeur. 
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Article 6. Droits de propriété intellectuelle 

6.1 - Les droits d’exploitation des données de l’Inventaire détenus par la Région Bretagne sont cédés gratuitement 

aux bénéficiaires exclusivement pour la constitution de l’Inventaire et pour sa mise à disposition gratuite du public.  

6.2 – Les partenaires garantissent à la Région que les données transmises ne sont pas susceptibles de violer les droits 

des tiers et de donner notamment lieu à des demandes et actions en contrefaçon, plagiat, copie servile, atteinte au 

droit à l’image des personnes et des biens, responsabilité civile, et plus généralement de nature à troubler 

l’exploitation paisible des données. 

 

Article 7. Valorisation-médiation 

La Région et les partenaires encouragent les actions et les expérimentations destinées à favoriser la connaissance et 

l’appropriation du patrimoine par le plus grand nombre. 

A travers leurs dispositifs de soutien respectifs, les deux partenaires s’engagent à mettre en avant des actions 

permettant la mise en perspective des travaux réalisés et leur appropriation par les élus, les habitants et les acteurs 

locaux. 

Dans ce cadre, les deux partenaires s’engagent à développer tout au long de l’opération d’inventaire des formes de 

valorisation nouvelles et originales de la démarche et des travaux de recherche par le biais d’actions de médiation, 

de manifestations spécifiques, de publications ou encore d’opérations de communication, notamment à l’occasion 

de temps forts : « Journées européennes du patrimoine », etc.  

Le portail Internet dédié au patrimoine « Inventaire et valorisation du patrimoine de Bretagne » 

(www.patrimoine.bretagne.bzh) rassemble l’ensemble des données sur le patrimoine en Région. Il sera 

régulièrement enrichi de nouveaux dossiers et d’images fixes et animées relatives à l’opération d’inventaire. 

 

Article 8. Durée de la convention 

La présente convention prend effet à compter de la date de sa signature pour une durée de trois ans, renouvelable. 

 

Article 9. Modification de la convention 

Toute modification des termes de la présente convention, doit faire l’objet d’un avenant écrit entre les parties, conclu 

dans les mêmes formes et conditions que la présente convention. 

 

Article 10. Dénonciation et résiliation de la convention 

Chaque partie peut résilier la présente convention par lettre recommandée avec accusé de réception adressée à 

l’autre partie. Dans ce cas, la résiliation de la convention prend effet à l’expiration d’un délai de 30 jours à compter 

de la réception de la lettre. 

 

Article 11. Litiges 

11.1 - En cas de litige relatif à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention, les parties s’efforceront de 

rechercher un accord amiable. 

11.2 - En cas de désaccord persistant, le litige sera porté devant la juridiction française compétente. 
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Article 12. Exécution de la convention 

Le Président du Conseil régional et les partenaires sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution de la 

présente convention. 

 

 

Fait en deux exemplaires, 

A Rennes, le  

 

 

Pour la ville de Vannes 

Le Maire 

Pour la Région Bretagne 

 

 

 

Le Président 

 

P.0604 Révéler et valoriser le patrimoine - Page 16 / 16

Envoyé en préfecture le 27/10/2020

Reçu en préfecture le 27/10/2020

Affiché le 

ID : 035-233500016-20201026-20_0604_D2_04-DE



RÉGION BRETAGNE 
20_0605_09 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL RÉGIONAL 

26 octobre 2020 

DÉLIBÉRATION 

Programme 0605-Faire de la Bretagne une destination touristique d'exception 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 16 octobre 2020, s'est 
réunie le lundi 26 octobre 2020, sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n°17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la 
Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

DÉCIDE 

 

- d'APPROUVER la régularisation des modalités d’intervention des aides : Sites d’exception naturels et 

culturels, Projets nautiques intégrés et Etablissements du tourisme social et solidaire intégrés ; 

 

En section d’investissement : 

− d'AFFECTER sur le montant d’autorisation de programme disponible, un crédit total de 298 015 € euros 
au financement des opérations figurant en annexe ; 

 
− d'ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans les tableaux annexés et d'AUTORISER le 

Président du Conseil régional à signer les actes juridiques nécessaires au versement de ces aides. 
 
En section de fonctionnement : 

− d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit total de 59 390,75 euros 
au financement des opérations figurant en annexe ; 
 

− d'ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans les tableaux annexés et d'AUTORISER le 
Président du Conseil régional à signer les actes juridiques nécessaires au versement de ces aides. 
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Copie de – Tourisme – Sites d’exception naturels et culturels

Document généré le 21-09-2020 à 12h55

Présentation synthétique

Cette aide vise à améliorer les infrastructures et les services dédiés à l’accueil des visiteurs sur un site naturel ou culturel, à
forte notoriété touristique ou à fort potentiel de développement.

PRÉSENTATION

Objectifs

Améliorer les infrastructures et les services dédiés à l’accueil des visiteurs, à chaque étape de son parcours : transport,
hébergement, restauration, activités, etc.

Formes de l'aide

Subvention, Accompagnement

Montant

En fonctionnement, 30% du montant global des dépenses éligibles, répartis sur 3 ans de la façon suivante : - 1 année
d’accompagnement : plafond de l’aide fixé à 20 000 € par site, - 2 années d’accompagnement : plafond de l’aide fixé à 10 000 €
par site, planifiés conformément au plan d’actions triennal associé au projet. En investissement, 70% du montant global des
dépenses éligibles, répartis sur 3 ans de la façon suivante : - 1 année d’accompagnement : plafond de l’aide fixé à 100 000
€ par site, - 2 années d’accompagnement : plafond de l’aide fixé à 50 000 € par site, planifiés conformément au plan d’actions
triennal associé au projet. Si plusieurs maîtres d'ouvrage sont proposés une même année sur le même projet triennal,
l'enveloppe globale annuelle sollicitée sur le volet investissement peut dépasser les plafonds indiqués ci-dessus. Toutefois, le
montant d'aide annuel attribué à chaque maître d'ouvrage ne pourra dépasser le plafond retenu pour l'année concernée et
l'enveloppe globale triennale devra impérativement être respectée, soit 200 000 €.   Cumul d'aides avec les fonds européens
Selon la nature de votre projet, une aide au titre du Fonds Européen Agricole pour le Développement Rural (FEADER) peut
également être sollicitée. Pour plus d'informations, veuillez consulter l'Action 19 - Programme Leader.  

BÉNÉFICIAIRES

Bénéficiaires et critères

Structures éligibles : Les maîtres d’ouvrage publics, privés et associatifs, gestionnaires et/ou propriétaires d’un espace naturel
ou culturel en milieu ouvert, et ayant des problématiques de fréquentation touristique. Projets inéligibles : Les sites fermés (ex
: musées, équipements de loisirs, etc)

P.0605 Faire de la Bretagne une destination touristique d'exception - Page 5 / 10

Envoyé en préfecture le 27/10/2020

Reçu en préfecture le 27/10/2020

Affiché le 

ID : 035-233500016-20201026-20_0605_09-DE



Dépenses éligibles

En fonctionnement :

● les études (ex : schéma de déplacements, étude scénographique des bâtiments d'accueil, etc.),
● les prestations externes visant l’observation des clientèles (ex : enquêtes de satisfaction, de fréquentation, etc.)
● les prestations externes visant l’expérimentation de nouveaux services (ex : navettes électriques, location de vélos, etc.) ;

En investissement :

● Les études préalables aux investissements
● Les investissements visant l'amélioration de la signalétique, des dispositifs de gestion des flux, l'aménagement de

cheminement doux, la rénovation des équipements pivot du site, etc.

Dépenses inéligibles :

● Travaux, études démarré.e.s avant la date de complétude du dossier,
● Travaux réalisés en régie,
● Travaux d’entretien,
● Actions de communication et de promotion.

Critères de sélection du projet

Les actions pouvant prétendre à cofinancement régional au titre de cette aide devront être impérativement :

● Proposées par le comité de pilotage de la destination touristique concernée,
● Sélectionnées par la Région Bretagne,
● Accompagnées par le référent de la destination touristique concernée.
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Copie de – Tourisme – Projets nautiques intégrés

Document généré le 21-09-2020 à 09h37

Présentation synthétique

Cette aide vise à améliorer les infrastructures et les services dédiés à la pratique nautique sur un territoire ayant une identité
nautique forte ou un potentiel de développement important.

PRÉSENTATION

Objectifs

● Faciliter l’accès à l’offre nautique,
● Améliorer la performance socio-économique des prestataires nautiques sur un territoire.

Formes de l'aide

Subvention, Accompagnement

Montant

Etudes préalables aux investissements et investissements, 35% du montant global des dépenses éligibles, répartis sur
3 ans de la façon suivante :

● 1 année d’accompagnement : plafond de l’aide fixé à 100 000 € par projet,
● 2 années d’accompagnement : plafond de l’aide fixé à 50 000 € par projet, planifiés conformément au plan d’actions

triennal associé au projet.

Si plusieurs maîtres d'ouvrage sont proposés une même année sur le même projet triennal, l'enveloppe globale annuelle
sollicitée peut dépasser les plafonds indiqués ci-dessus. Toutefois, le montant d'aide annuel attribué à chaque maître d'ouvrage
ne pourra dépasser le plafond retenu pour l'année concernée et l'enveloppe globale triennale devra impérativement être
respectée, soit 200 000 €.   Cumul d’aides avec les fonds européens Selon la nature de votre projet, une aide au titre du
Fonds Européen Agricole pour le Développement Rural (FEADER) peut également être sollicitée. Pour plus d’informations,
veuillez consulter l’Action 19 – Programme Leader.  

BÉNÉFICIAIRES

Bénéficiaires et critères

Structures éligibles Les gestionnaires ou propriétaires de structures ou infrastructures nautiques :

● Communes et groupements de collectivités,
● Entreprises,
● Associations.

Les autres acteurs territoriaux ou touristiques (publics, privés ou associatifs) dont l’action concourt à l’intégration du projet
nautique sur leur territoire.
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Dépenses éligibles

● Etudes préalables aux investissements,
● Investissements liés à l’accueil des clientèles nautiques : vestiaires, salles de réunion, hébergement sur place, …
● Travaux d’aménagement dédiés à l’accès au site de pratique nautique,
● Achat de supports nautiques en cohérence avec les clientèles ciblées.

Dépenses inéligibles

● Travaux démarrés avant la date de complétude du dossier,
● Travaux réalisés en régie,
● Travaux d’entretien,
● Actions de communication et de promotion.

Critères de sélection du projet

Les actions pouvant prétendre à cofinancement régional au titre de cette aide devront être impérativement :

● Proposées par le comité de pilotage de la destination touristique concernée,
● Sélectionnées par la Région Bretagne,
● Accompagnées par le.la référent.e nautique de la destination touristique concernée.

La sélection annuelle définitive retiendra les projets pour lesquels l’effet levier de l’accompagnement sera le plus significatif en
termes de création de synergies touristiques entre la structure et son territoire. Les travaux d’investissement seront
accompagnés sous réserve du respect du guide méthodologique Projets nautiques intégrés (téléchargeable ci-dessous) et de
l’organisation ou la co-organisation d’un évènement nautique grand public labellisé Breizh COP : personnes éloignées de la
pratique nautique de son territoire (ex : public féminin, personnes en situation de handicap, jeunes du rétro-littoral breton, etc).
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Copie de – Tourisme – Etablissements du tourisme social et
solidaire intégrés

Document généré le 21-09-2020 à 09h51

Présentation synthétique

Cette aide, proposée sur la période 2020-2022, vise à soutenir les établissements du Tourisme Social et Solidaire engagés
dans le développement de la performance de leur exploitation en synergie avec la stratégie touristique régionale.

PRÉSENTATION

Objectifs

Maintenir une offre TSS de qualité confortant le dynamisme touristique de la Bretagne, soit :

● Accompagner la modernisation des capacités d’accueil touristique de l’ESS touristique bretonne,
● Conforter le développement du TSS au sein de la filière professionnelle,
● Rapprocher les entreprises des univers touristiques régionaux (itinérance, nautisme, patrimoine, îles, canaux, et stratégie

de développement de la destination touristique concernée).

Formes de l'aide

Subvention, Accompagnement

Montant

Etudes préalables aux investissements et investissements, 35% du montant global des dépenses éligibles, répartis sur
3 ans de la façon suivante :

● 1 année d’accompagnement : plafond de l’aide fixé à 100 000 € par projet,
● 2 années d’accompagnement : plafond de l’aide fixé à 50 000 € par projet, planifiés conformément au plan d’actions

triennal associé au projet.

Si plusieurs maîtres d'ouvrage sont proposés une même année sur le même projet triennal, l'enveloppe globale annuelle
sollicitée peut dépasser les plafonds indiqués ci-dessus. Toutefois, le montant d'aide annuel attribué à chaque maître d'ouvrage
ne pourra dépasser le plafond retenu pour l'année concernée et l'enveloppe globale triennale devra impérativement être
respectée, soit 200 000 €.   Cumul d’aides avec les fonds européens Selon la nature de votre projet, une aide au titre du
Fonds Européen Agricole pour le Développement Rural (FEADER) peut également être sollicitée. Pour plus d’informations,
veuillez consulter l’Action 19 – Programme Leader.    

BÉNÉFICIAIRES
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Bénéficiaires et critères

Structures éligibles Les exploitants ou propriétaires d’entreprises de l’ESS touristique :

● Communes et Groupements de collectivités,
● Associations,
● Entreprises et professionnels.

Tous les autres acteurs territoriaux ou touristiques (publics, privés ou associatifs) dont l’action concourt à l’intégration du projet
sur leur territoire.

Dépenses éligibles

● Etudes préalables aux investissements,
● Investissements liés à l’accueil des clientèles,
● Travaux d’aménagement dédiés à l’accès à l’établissement,
● Achat d’équipements (y compris mobiliers).

Dépenses inéligibles

● Travaux démarrés avant la date de complétude du dossier,
● Travaux réalisés en régie,
● Travaux d’entretien,
● Actions de communication et de promotion.

Critères de sélection du projet

Les actions pouvant prétendre à cofinancement régional au titre de cette aide devront être impérativement :

● Proposées par le comité de pilotage de la destination touristique concernée,
● Sélectionnées par la Région Bretagne,
● Accompagnées par le.la référent.e territorial.e désigné.e par la destination touristique concernée.

La sélection annuelle définitive retiendra les projets pour lesquels l’effet levier de l’accompagnement sera le plus significatif en
termes de création de synergies touristiques entre l’entreprise et son territoire. L’aide sera mobilisée au vu de deux critères :

● la capacité à développer un ancrage touristique propre à l’offre locale et en phase avec la politique régionale et ses
dynamiques ;

● l’intérêt des investissements et leur possible adaptation aux besoins liés aux thématiques stratégiques régionales :
Nautisme, Îles, Itinérance, Patrimoines, Canaux…en lien avec les univers des destinations touristiques concernées.
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COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

 

26 octobre 2020 

 

DELIBERATION 

 

Programme 1130-Subvention globale FEAMP 2014-2020 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 16 octobre 2020, s'est réunie 
le 26 octobre 2020 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE 

A l’unanimité 

 

- d’ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans les tableaux figurant dans le rapport ; 
 

- d'AUTORISER le Président à signer les actes juridiques nécessaires au versement de ces aides. 
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REGION BRETAGNE 
20_9000_06 

 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

26 octobre 2020 

 

 

DELIBERATION 

 

Programme 9000 – Patrimoine et logistique 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 16 octobre 2020, s'est réunie 
le  26 octobre 2020 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE 

A l’unanimité 

 

- DE VENDRE aux enchères les véhicules dont la liste est annexée à la présente délibération ; 

 

- DE RETIRER de l’inventaire ces véhicules ; 

 

- D’APPROUVER les tarifs de mise à disposition des salles tels que présentés en annexe, ces tarifs 

seront applicables à compter du 1er janvier 2021. 
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PARC REGIE ILLEVIA

Immatriculation Marque Modèle

CH 484 CZ IVECO Crossway

CH 260 CY IVECO Crossway

CH 420 GP IVECO Crossway

CH 364 GQ IVECO Crossway

CH 949 GD IVECO Crossway

CH 601 GE IVECO Crossway

CH 829 GE IVECO Crossway

CH 993 FK IVECO Crossway

CH 550 FK IVECO Crossway

CH 426 GM IVECO Crossway

CH 963 GQ IVECO Crossway

CH 820 GL IVECO Crossway

CV 425 JV IVECO Crossway

CV 526 JV IVECO Crossway

CV 801 GC IVECO Crossway

CV 685 GD IVECO Crossway

CV 960 GD IVECO Crossway

CV 184 GE IVECO Crossway
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HT TTC HT TTC HT TTC

                       82,00 €          98,40 €                   163,00 €              195,60 €                                   70,00 € 

84,00 €                         

                       55,00 €         66,00 €                   109,00 €              130,80 €                                   58,00 € 

69,60 €                         

                       28,00 €          33,60 €                     55,00 €                66,00 €                                  28,00 € 

33,60 €                         

Forfait de mise à 

disposition de 

personnel

Prestation de 

restauration

(salles de Courcy et 

Patton) 

Prestation "café"

autres sites 

(prestations assurées en 

régie)

* tarif selon marché pour tx horaire du lundi au samedi de 6h à 21h, prix révisable annuellement en juillet

Annexe 1 à la convention de mise à disposition de salles 

Tarifs applicables pour les salles sur Rennes - Tarifs à compter du 1er janvier 2021

TARIFS APPLICABLES AUX ORGANISMES DONT LA REGION EST MEMBRE

Salle

Salle René Pleven (salle des assemblées)

Salle Anne de Bretagne

Agent de sécurité (pour les 

salles de Courcy)

Mise à disposition 

d'équipements techniques

Forfait de mise à disposition 

pour une demi journée 

Forfait de mise à disposition 

pour une journée Forfait nettoyage 

Autres salles

Prestations 

annexes

17 euros 

par agent et par heure 

HT

Sur devis auprès des 

prestataires de la Région

Selon prix du marché: 20,79 euros 

par agent et par 

 heure HT*

Sur devis 

Sur devis auprès des 

prestataires de la 

Région
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HT TTC HT TTC HT TTC

                      163,00 €          195,60 €                    326,00 €           391,20 €                               70,00 €                            84,00 € 

                     109,00 €          130,80 €                     217,00 €          260,40 €                               58,00 €                             69,60 € 

                        55,00 €            66,00 €                    109,00 €           130,80 €                               28,00 €                             33,60 € 

Forfait de mise à 

disposition de 

personnel

Prestation de 

restauration

(salles de Courcy et 

Patton) 

Prestation "café"

autres sites (prestations 

assurées en régie)

* tarif selon marchépour tx horaire du lundi au samedi de 6h à 21h, prix révisable annuellement en juillet

Sur devis auprès des 

prestataires de la Région

Sur devis auprès des 

prestataires de la Région

Forfait de mise à disposition 

pour une demi journée

Forfait de mise à disposition 

pour une journée
Forfait nettoyage

Annexe 1 à la convention de mise à disposition de salles 

Tarifs applicables pour les salles sur Rennes - Tarifs à compter du 1er janvier 2021

TARIFS APPLICABLES AUX ORGANISMES DONT LA REGION N'EST PAS MEMBRE

Salle

Salle René Pleven (salle des assemblées)

Salle Anne de Bretagne

Selon prix du marché: 20,79 euros 

par agent et par 

 heure HT*

Agent de sécurité (pour les salles 

de Courcy)

Mise à disposition 

d'équipements techniques

Sur devis 

Autres salles

Prestations 

annexes

17 euros 

par agent et par heure 

HT
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REGION BRETAGNE 
20_09002_01 

 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

26 octobre 2020 

 

 

DELIBERATION 

Programme 9002 – Développer le système d’information en appui des politiques 

régionales  

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 26 juin 2020, s'est réunie le  
26 octobre 2020 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE 

 

 

 

· d’APPROUVER les termes de la convention cadre relative au fonctionnement entre la centrale d’achat 

informatique Epsilon et la Région et d’AUTORISER le Président à la signer ; 

 

· d’AUTORISER le Président à signer tous les actes se rapportant à cette convention, en particulier les 

annexes des projets proposés par Epsilon auxquels souhaitent adhérer la Région. 
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Sommaire 
 

 

 

 

 

 

 

 

4.3.1 Procédure A - Achats réalisés par EPSILON sur un marché conclu par EPSILON  

4.3.2 Procédure B - Achats réalisés par la REGION au moyen de marchés subséquents mis à 

disposition de la REGION par EPSILON  
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Préambule 

 

 

 

 

· 

· 
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Article 1 – OBJET DE LA CONVENTION 

Article 2 – ENTREE ET SORTIE DANS LE DISPOSITIF DE REALISATION DES 

PROJETS ET RESPONSABILITE DES PARTIES  
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Article 3 – NATURE DES PRESTATIONS (SERVICES ET PRODUITS) 
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Article 4 - MODALITES DE DEVOLUTION DES MARCHES ET DES 

ACCORDS-CADRES 

· 

· 

· 

· 

· 

· 
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· 

4.3.1 Procédure A - Achats réalisés par EPSILON sur un marché conclu par 

EPSILON 

ü 

ü 

ü 
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ü 

ü 

ü 

4.3.2 Procédure B - Achats réalisés par la REGION au moyen de marchés 

subséquents mis à disposition de la REGION par EPSILON 

 

 

ü 

ü 

ü 

ü 

Article 5 – CONTROLE DE L’EXECUTION 

ü 
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ü 

ü 

ü 

ü 

ü 

ü 

ü 

ü 

ü 

ü 

ü 
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Article 6 – MODALITES DE REGLEMENT FINANCIER 
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Article 7 – DATE D’EFFET, DUREE ET MODIFICATION DE LA CONVENTION 
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Article 8 - DOMICILIATION 

Article 9 - LITIGES 
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Annexe 1 – ANNEXE PAR PROJET TYPE 

· 

· 

· 

· 

· 
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Annexe 2 – PROCEDURES A ET B 
Procédure A 

(Besoins mutualisés) 
Procédure B 

(Besoins spécifiques) 

ACTEURS EPSILON REGION EPSILON REGION 

Qui fait Quoi ? 
Agent 

administratif 

Groupe 

projet 

DSI/Chef de 

projet 

 

Elus 
Agent 

administratif 

Groupe 

projet 

DSI/Chef 

de projet 

 

Elus 

I - Annexe par projet 

Etablissement de l’annexe par projet 

(Périmètre, définition des besoins, prestations attendues, 

organisation et gouvernance du projet, définition du 

phasage/calendrier, répartition financière entre les régions, 

engagement financier de la Région, conditions particulières) 

Envoi à la 

Région 
x 

Notification à 

EPSILON 
x 

Envoi à la 

Région 
x 

Notification 

à EPSILON 
x 

Evolution de l’annexe par projet  x x x x x x x x 

II – Modalités de dévolution des accords-cadres (AC) et 

des marchés  

Recensement des besoins des régions participantes 

 x 
Transmet à 

EPSILON 
  x 

Transmet à 

EPSILON 
 

Rédaction du Dossier de Consultation des Entreprises (DCE) 

– AC ou Marchés à BC – Tout autre type de marché NB : Le 

groupe projet rédige impérativement le CCTP. 

(x) x (CCTP)   (x) x (CCTP)   

Publication de la consultation sur la plateforme x    x    

Réception et analyse des offres x x   x x   

Attribution et notification en application des dispositions 

légales afférentes (Code des MP et CGCT) 

x CAO ou 

Président 
   

x CAO ou 

Président 
   

Rédaction des marchés subséquents à un AC 

NB : En procédure B, la région prévient EPSILON avant 

toute consultation. 

(x) x (CCTP)     x   

Publication des marchés subséquents à un AC x      
x Prévient 

Epsilon 
 

Réception et analyse des offres des marchés subséquents à 

un AC 
x x     x  

Attribution et notification en application des dispositions 

légales afférentes (Code des MP et CGCT) des marchés 

subséquents à un AC 

x CAO ou 

Président 
     x  
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Procédure A 
(Besoins mutualisés) 

Procédure B 
(Besoins spécifiques) 

ACTEURS EPSILON REGION 

EPSILON REGION Qui fait Quoi ? 
Agent 

administratif 

Groupe 

projet 

DSI/Chef 

de projet 

 

Elus 

III– Exécution des marchés 

Pilotage global des prestations 
x x    x 

Mise à disposition d’un modèle de BC ou de LC 

intégrant les prix du marché soit pour une commande 

individuelle, soit dans le cadre d’une commande 

collective 

x x     

Signature des projets de commande précisant 

montants, conditions et délais soit pour une commande 

individuelle, soit dans le cadre d’une commande 

collective (valant déclenchement du versement de 

l’avance de 30% - Voir en IV ci-dessous) 

  x    

Etablissement et signature d’une commande au 

fournisseur, soit individuelle, soit collective 
x Président      

Envoi de la commande au fournisseur x      

Opérations de vérification conformément aux CCAG 

applicables 
 x x    

Attestation du service fait   
x Personnes 

habilitées 
   

Admission des prestations x x     

P.9002 Développer le système d’information en appui des politiques régionales - Page 16 / 48

Envoyé en préfecture le 27/10/2020

Reçu en préfecture le 27/10/2020

Affiché le 

ID : 035-233500016-20201026-20_9002_01-DE



Procédure A 
(Besoins mutualisés) 

Procédure B 
(Besoins spécifiques) 

ACTEURS EPSILON REGION 

EPSILON REGION Qui fait Quoi ? 
Agent 

administratif 

Groupe 

projet 

DSI/Chef 

de projet 

 

Elus 

IV– Modalités de règlement financier  

Versement d’une avance de 30% des projets de 

commande suite à appel de fonds d’EPSILON 

  x   x 

Réception de la facture fournisseur et transmission par 

mail sans délai à la Région (facture individuelle) et/ou 

au groupe projet (facture collective) avec un « Avis de 

facture à payer » 

x      

Transmission à Epsilon par mail sans délai des pièces 

justificatives correspondantes au service fait ou d’une 

attestation de service fait  

 

x 

(commande 

collective) 

x Personnes 

habilitées 

(commande 

individuelle) 

   

Règlement à EPSILON de l’« Avis de facture à payer » 

dans un délai de 20 jours 
  x    

Règlement des factures fournisseur dans le respect du 

délai règlementaire (30 jours) 
x     

x Marché subséquent 

payé par la Région 
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REGION BRETAGNE 

20_9003_07 

 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

26 octobre 2020 

 

 

DELIBERATION 

 

Programme 09003 –Fonds d’Intervention Régional  

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 16 octobre 2020, s'est réunie 
le  26 octobre 2020 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

DECIDE 

Le groupe Rassemblement National vote contre le soutien à l’Observatoire international des prisons 

(opération n°20007368) 

 

En section de fonctionnement : 

 

 

- d'AFFECTER sur le montant d’autorisation d’engagement disponible, un crédit de 80 400,00 € pour 
le financement des opérations figurant en annexe ; 

 

- d’ATTRIBUER les aides aux bénéficiaires désignés dans le tableau annexé et d'AUTORISER le 
Président à signer les actes juridiques nécessaires au versement de ces aides. 
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REGION BRETAGNE 

20_09020_0  

 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

26 octobre 2020 

 

 

DELIBERATION 

 

Programme 9020 – Ressources et expertises  

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 16 octobre 2020, s'est réunie 
le  26 octobre 2020 sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE 

A l’unanimité 

 

 

 

En section de fonctionnement : 

 

· d’AUTORISER la Région Bretagne à procéder à la désaffectation des ouvrages dont la liste est jointe à la 

présente délibération.  
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Annexe - Liste d'ouvrages à désaffecter du fonds documentaire du Pôle veille et accès à l'information - Région Bretagne

Commission permanente du 26/10/2020

Domaine Cote Titre
Date de 

parution

Administration / FP ADM:64:Série 1 Le Dispositif régional d'évaluation des politiques publiques et ses réalisations, février 1994 1994

Administration / FP ADM:64:Série 2 Le Dispositif régional d'évaluation des politiques publiques et ses réalisations, septembre 1995 1995

Administration / FP ADM:64:Série 3 Compte-rendu des travaux menés en 1996 1995

Administration / FP ADM:75:b Petit guide de l'évaluation des politiques publiques 1996

Administration / FP ADM:64:Série 4 Le Dispositif régional d'évaluation des politiques publiques et ses réalisations, octobre 1997 1997

Administration / FP ADM:81
Journée interrégionale des représentants scientifiques des comités régionaux d'évaluation, le 20 juin 1997 à 

Rennes
1997

Administration / FP FP:2 Les Collaborateurs de cabinet 1997

Administration / FP ADM:153
Analyse comparative des dispositifs régionaux d'évaluation et leurs travaux : la situation à fin février 1998 en 

France
1998

Administration / FP FP:1 L'Aménagement et la réduction du temps de travail dans les collectivités territoriales 1998

Administration / FP ADM:116
Evaluation légère du Contrat de plan Etat-Région de Bretagne 1994-1999 : rapport intermédiaire établi au 31 

août 1999 : document de travail
1999

Administration / FP ADM:117:Série 1
Evaluation légère du Contrat de plan Etat-Région de Bretagne 1994/1999 : tableaux de bord d'indicateurs au 

31.12.1998 : document de travail
1999

Administration / FP FP:4
Le Temps de travail dans les trois fonctions publiques : rapport au ministre de la Fonction publique, de la 

réforme de l'Etat et de la décentralisation
1999

Administration / FP ADM:117:Série 2
Evaluation légère du Contrat de plan Etat-Région de Bretagne 1994/1999 : tableaux de bord d'indicateurs au 

31.12.1999
2000

Administration / FP ADM:64:Série 5 Le Dispositif régional d'évaluation des politiques publiques et ses réalisations, janvier 2000 2000

Administration / FP FP:18:Série 6 Recueil de jurisprudence applicable aux agents territoriaux : année 1999 2000

Administration / FP FP:18:Série 8 Recueil de jurisprudence applicable aux agents territoriaux : année 2001 2002

Administration / FP FP:18:Série 9 Recueil de jurisprudence applicable aux agents territoriaux : année 2002 2003

Administration / FP ADM:64:Série 6 Le Dispositif régional d'évaluation des politiques publiques et ses réalisations, mai 2004 2004

Administration / FP FP:18:Série 10 Recueil de jurisprudence applicable aux agents territoriaux : année 2003 2004

Administration / FP FP:18:Série 11 Recueil de jurisprudence applicable aux agents territoriaux : année 2004 2005

Administration / FP FP:18:Série 12 Recueil de jurisprudence applicable aux agents territoriaux : année 2005 2006

Administration / FP FP:8:b
Le Management public territorial : éléments de stratégie, organisation, animation et pilotage des collectivités 

territoriales. Tome 1
2006

Administration / FP FP:9:b Le Management public territorial : le guide du manager. Tome 2 2006

Administration / FP ADM:280 L'Emploi public dans l'aire urbaine rennaise, février 2007 2007

Administration / FP FP:13 Le Transfert des personnels TOS de l'Education nationale 2007

Administration / FP FP:14

Etude prospective des métiers sensibles de la fonction publique hospitalière. Tome 1 : facteurs d'évolution 

probables à moyen et long terme dans les champs sanitaire, social et médico-social publics impactant les 

ressources humaines et les organisations

2007

Administration / FP ADM:337:b Traité de droit administratif. Tome 2 2011

Administration / FP FP:15 (2) Répertoire des métiers territoriaux, version 3, décembre 2013 2013

Agri / Mer / Pec MER:1 La CEE et le marché des produits de la mer : mécanismes juridiques, octobre 1993 1993

Agri / Mer / Pec MER:32 La CEE et le marché des produits de la mer : mécanismes juridiques, octobre 1993 - "Annexes" 1993

Agri / Mer / Pec AGRI:127 Pommes à couteau bretonnes 1997

Agri / Mer / Pec MER:22
Marais maritimes et aquaculture : activité durable pour la préservation et l'exploitation des zones humides 

littorales
1998

Agri / Mer / Pec AGRI:90 Le Paradoxe paysan : essai sur la communication entre l'agriculture et la société 1999

Agri / Mer / Pec AGRI:91 La Politique agricole commune (PAC) 1999

Agri / Mer / Pec AGRI:98 Les Sillons de la colère : la malbouffe n'est pas une fatalité 2001

Agri / Mer / Pec MER:33 (1) Livre vert : l'avenir de la politique commune de la pêche, volume 1 2001

Agri / Mer / Pec MER:34 (1)

Livre vert : l'avenir de la politique commune de la pêche. volume 2 : application du régime communautaire de 

la pêche et de l'aquaculture pendant la période 1993-2000. Situation économique et sociale dans les régions 

côtières. Etat et évolution probable des ressources

2001

Agri / Mer / Pec MER:12 Le Secteur des pêches maritimes 2003

Agri / Mer / Pec MER:31 Mers et océans 2005

Agri / Mer / Pec MER:36 Les Français, la terre et la mer : XIIIe-XXe siècle 2005

Agri / Mer / Pec AGRI:109 Bilan patrimonial des forêts domaniales 2006

Agri / Mer / Pec MER:14 Droit maritime 2006

Agri / Mer / Pec AGRI:114
L'avenir de l'agriculture en Côtes d'Armor : session extraordinaire du 26 septembre 2006, Conseil général des 

Côtes d'Armor présidé par Claudy Lebreton
2007

Agri / Mer / Pec MER:15
Les Pêches maritimes françaises : entre le défi du marché et le défi de l'aménagement du territoire. Rapport 

au Premier ministre
2007

Agri / Mer / Pec MER:16
Les Journées d'études marseillaises 2006 de l'Observatoire des droits des marins, à Carry-le-Rouet, le 19 et 20 

octobre 2006 : les droits de l'Homme appliqués aux marins
2007

Agri / Mer / Pec AGRI:110 Défis agricoles africains 2008

Agri / Mer / Pec AGRI:115 Les orphelins de l'exode rural : Essai sur l'agriculture et les campagnes du XXIème siècle 2008

Agri / Mer / Pec MER:6:b Espace Manche : un monde en Europe = Channel spaces : a world within Europe 2008

Agri / Mer / Pec AGRI:111 Races françaises à faibles effectifs : 24 fiches - statistiques 2009

Agri / Mer / Pec AGRI:113 Les défis du capitalisme coopératif : ce que les paysans nous apprennent de l'économie 2009

Agri / Mer / Pec AGRI:116 Les sols du monde pourront-ils nourrir 9 milliards d'humains ? 2010

Agri / Mer / Pec AGRI:118 Prospective agriculture énergie 2030 : L'agriculture face aux défis énergétiques 2010

Agri / Mer / Pec AGRI:119 Les nouveaux équilibres agroalimentaires mondiaux 2011

Agri / Mer / Pec MER:49 Atlas permanent de la mer et du littoral, n° 6 : Golfe de Gascogne 2012

Agri / Mer / Pec MER:18
La mer et les ressources marines. Les Annales des Mines, Série Responsabilité et environnement, n° 70, avril 

2013 
2013

Aménagement / Urba / Tran AT:98
En Europe, des villes en réseaux : du mythe à la réalité : les réseaux de villes comme outils d'aménagement du 

territoire
1991

Aménagement / Urba / Tran AT:115 Pour un plan stratégique intégré du littoral français, janvier 1992 1992

Aménagement / Urba / Tran AT:116
Jurisprudence illustrée, septembre 1992 : la loi du 3 janvier 1986 relative à l'aménagement, la protection et la 

mise en valeur du littoral
1992

Aménagement / Urba / Tran AT:117 Le Littoral : éléments de diagnostic, juin 1991. tome 1 : document cartographique 1992

Aménagement / Urba / Tran AT:118 Le Littoral : éléments de diagnostic, juin 1991. tome 2 : données chiffrées 1992

Aménagement / Urba / Tran AT:14 L'Atlas des paysages ruraux de France 1992

Aménagement / Urba / Tran AT:26 Les Régions qui gagnent, districts et réseaux : les nouveaux paradigmes de la géographie économique 1992

Aménagement / Urba / Tran AT:92 Territoires ruraux en développement 1992
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Commission permanente du 26/10/2020

Domaine Cote Titre
Date de 

parution

Aménagement / Urba / Tran AT:99 Fonctions métropolitaines de Rennes et de Nantes 1992

Aménagement / Urba / Tran TR:25 Le Défi régional de la grande vitesse 1992

Aménagement / Urba / Tran AT:110 Mutations économiques et urbanisation : cinq ans de recherche et d'expérimentation 1993

Aménagement / Urba / Tran AT:119 L'Aménagement du littoral 1993

Aménagement / Urba / Tran AT:126 Industrie et territoires en France : dix ans de décentralisation 1993

Aménagement / Urba / Tran AT:31 Demain la France. Tome 2 : la reconquete du territoire 1993

Aménagement / Urba / Tran AT:34 Débat national pour l'aménagement du territoire : document introductif 1993

Aménagement / Urba / Tran AT:35 France 2015 : recomposition du territoire national 1993

Aménagement / Urba / Tran AT:36 Visages de la France : contribution au débat national sur l'aménagement du territoire 1993

Aménagement / Urba / Tran AT:40 Espaces pour 2050 : étude prospective, décembre 1993 1993

Aménagement / Urba / Tran AT:46 L'Aménagement du territoire 1993

Aménagement / Urba / Tran TR:15
Les Régions et la politique des transports : actes de la journée d'étude organisée par l'Observatoire 

Interrégional du Politique (OIP) et la Région Haute-Normandie, le 2 décembre 1993 à Rouen
1993

Aménagement / Urba / Tran AT:111 La France en villes 1994

Aménagement / Urba / Tran AT:130
Mission sur les besoins en services publics des populations en milieu rural, janvier 1994, compte rendu établi 

par Bernard LEURQUIN, Préfet Hors-Cadre
1994

Aménagement / Urba / Tran AT:37
Débat national sur l'aménagement du territoire : visite de Monsieur Edouard Balladur, Premier Ministre : 4 

février 1994
1994

Aménagement / Urba / Tran AT:39 Débat national pour l'aménagement du territoire : document d'étape, avril 1994 1994

Aménagement / Urba / Tran AT:41:VOL 2

Rapport d'information fait au nom de la mission d'information chargée d'étudier les problèmes de 

l'aménagement du territoire et de définir les éléments d'une politique de reconquete de l'espace rural et 

urbain. Tome 2 : actes de la convention nationale sur l'aménagement du territoire, Poitiers, 3 et 4 février 

1994

1994

Aménagement / Urba / Tran AT:44 Débat national pour l'aménagement du territoire : compte rendu de la deuxième phase du débat, juin 1994 1994

Aménagement / Urba / Tran AT:5:vol2

Evaluation de la politique "Aides directes aux entreprises" dans les zones éligibles aux financements 

européens de l'objectif 2 en Nord-Bretagne (bassins d'emploi de Guingamp, Lannion et Saint-Brieuc). 4 

volumes. Vol 1 : rapport de synthèse, aout 1994. Vol 2 : rapport de la phase 1 (étude quantitative), juin 1993. 

Vol 3 : rapport de la phase 2 (étude qualitative), mars 1994. Vol 4 : rapport de la phase 3 (entretiens), 

juin/juillet 1994

1994

Aménagement / Urba / Tran AT:52 Géographie et aménagement de la Bretagne 1994

Aménagement / Urba / Tran AT:74 Les Cautionnements et garanties d'emprunt donnés par les collectivités locales 1994

Aménagement / Urba / Tran AT:75 L'Intervention économique des régions 1994

Aménagement / Urba / Tran AT:81 Gouverner les territoires 1994

Aménagement / Urba / Tran TR:27 Régions, SNCF : vers un renouveau du service public. Propositions du Sénateur Hubert Haenel 1994

Aménagement / Urba / Tran URBA:1 Les Entrées de ville ou redonner le gout de l'urbanisme 1994

Aménagement / Urba / Tran AT:135 L'Aménagement du territoire : bilan et renouveau 1995

Aménagement / Urba / Tran AT:143 De l'intercommunalité au pays, les régions atlantiques entre traditions et projets 1995

Aménagement / Urba / Tran AT:144
La Décentralisation dans la loi d'aménagement du territoire : rapport du groupe d'étude de l'Institut de la 

Décentralisation (mars 1993-avril 1995)
1995

Aménagement / Urba / Tran AT:2:Série 3 Rapport du Comité de décentralisation à Monsieur le Premier Ministre, années 1993-1994 1995

Aménagement / Urba / Tran AT:7 Pour une politique globale et cohérente du littoral en France : rapport et propositions au Premier Ministre 1995

Aménagement / Urba / Tran TR:43(:a?)

Une Volonté portuaire pour une ambition maritime : rapport sur la filière portuaire remis à Monsieur Bernard 

PONS, Ministre de l'Aménagement du Territoire, de l'Equipement et des Transports par Monsieur Jacques 

DUPUYDAUBY, Président du Conseil National des Communautés Portuaires, 30 septembre 1995

1995

Aménagement / Urba / Tran AT:145 La Place de l'intercommunalité dans les politiques régionales 1996

Aménagement / Urba / Tran AT:155
La Reconversion : une ardente obligation, rapport au Premier ministre sur les dispositifs d'aide à la 

reconversion des régions mono-industrielles en restructuration
1996

Aménagement / Urba / Tran AT:161 Evaluation et prospective des territoires 1996

Aménagement / Urba / Tran AT:163
Les Interventions économiques des collectivités territoriales en faveur des entreprises, rapport au Président 

de la République suivi des réponses des administrations, collectivités et organismes
1996

Aménagement / Urba / Tran AT:165 Le Pays : nouveau territoire du développement local. Actes du séminaire du 3 juillet 1996 1996

Aménagement / Urba / Tran AT:171 L'Aménagement du territoire français, hier et demain 1996

Aménagement / Urba / Tran AT:57 Fonds structurels et Fonds de cohésion 1994-1999 : textes réglementaires et commentaires 1996

Aménagement / Urba / Tran TR:49
Débat national sur l'avenir du transport ferroviaire : rapport introductif du groupe de travail présidé par 

Claude MARTINAND, 29 février 1996
1996

Aménagement / Urba / Tran AT:170
Le Pays, espace pertinent de synergies territoriales : Compte-rendu des deux journées de séminaire des jeudi 

27 et vendredi 28 mars 1997
1997

Aménagement / Urba / Tran AT:172 Construire un projet de territoire : du diagnostic aux stratégies 1997

Aménagement / Urba / Tran AT:173 L'Action économique régionale 1997

Aménagement / Urba / Tran AT:176 La France et la politique de Pays 1997

Aménagement / Urba / Tran AT:179 Prospection d'entreprises et promotion territoriale : stratégie et expériences 1997

Aménagement / Urba / Tran AT:180 Politique de pays : rapport de mission 1997

Aménagement / Urba / Tran AT:194 Des villes architectes : retrouver les voies de l'urbanité 1997

Aménagement / Urba / Tran TR:60 Projet de TGV Bretagne-Pays de Loire : dossier d'information des études préliminaires 1997

Aménagement / Urba / Tran AT:183 La France redécoupée : enquête sur la quadrature de l'hexagone 1998

Aménagement / Urba / Tran AT:184 (1) Les Campagnes et leurs villes 1998

Aménagement / Urba / Tran AT:187

Eléments en vue d'un éventuel changement de statut des Schémas régionaux d'aménagement et de 

développement du territoire (SRADT) : rapport à Madame la Ministre de l'Aménagement du territoire et de 

l'environnement

1998

Aménagement / Urba / Tran AT:188 Réforme des zonages et aménagement du territoire : rapport à Monsieur le Premier ministre par Jean Auroux 1998

Aménagement / Urba / Tran AT:190 La Construction des politiques locales : reconversions industrielles et systèmes locaux d'action publique 1998

Aménagement / Urba / Tran AT:201
Les Régions européennes et la France dans la perspective Agenda 2000 : réforme des fonds structurels 

communautaires et de la politique agricole commune
1998

Aménagement / Urba / Tran AT:59 Guide des initiatives communautaires, 1994-1999 1998

Aménagement / Urba / Tran TR:17:Série 3 Mémento de statistiques des transports : résultats 1997 1998

Aménagement / Urba / Tran URBA:8 Dix ans de politique de la ville en Bretagne 1998

Aménagement / Urba / Tran AT:212:a Des Pays pour l'Ille-et-Vilaine : approche cartographique 1999

Aménagement / Urba / Tran TR:80
Pour une politique intermodale : le transport combiné avis du Conseil économique et social sur le rapport 

présenté par Hubert Ghegonis
1999

Aménagement / Urba / Tran URBA:5 Evaluer les projets urbains 1999
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Aménagement / Urba / Tran AT:214 Le Printemps des régions : la fin du désert français? 2000

Aménagement / Urba / Tran AT:225
Une métropole forte pour une Bretagne européenne ? Contribution à la réflexion prospective sur le 

développement économique de l'agglomération rennaise
2000

Aménagement / Urba / Tran AT:226 Atlas atlantique permanent : espace atlantique français 2000

Aménagement / Urba / Tran AT:227 Les Cités atlantiques : villes périphériques ou métropoles de demain ? : diagnostic et politiques 2000

Aménagement / Urba / Tran AT:229 Partager l'avenir : projet départemental 2000-2010 2000

Aménagement / Urba / Tran AT:232 Le Nouvel espace français 2000

Aménagement / Urba / Tran AT:233 Donner du futur aux territoires : guide de prospective territoriale à l'usage des acteurs locaux 2000

Aménagement / Urba / Tran AT:234 Repenser le territoire : un dictionnaire critique 2000

Aménagement / Urba / Tran AT:235 Les Politiques structurelles et les territoires de l'Europe : les îles et zones côtières 2000

Aménagement / Urba / Tran AT:237 La France et l'aménagement de son territoire (1945-2015) 2000

Aménagement / Urba / Tran TR:88 Le Transport aérien 2000

Aménagement / Urba / Tran URBA:13 Giratoires en ville, mode d'emploi 2000

Aménagement / Urba / Tran AT:236 Aménagement du territoire 2001

Aménagement / Urba / Tran AT:241 Réseaux d'entreprises et territoires : regards sur les systèmes productifs locaux 2001

Aménagement / Urba / Tran AT:244 Les Pays 2001

Aménagement / Urba / Tran AT:246 Le Pays maritime : un espace projet original 2001

Aménagement / Urba / Tran TR:98
La Régionalisation ferroviaire : avis du Conseil économique et social sur le rapport présenté par Jacques 

Chauvineau au nom de la section des économies régionales et de l'aménagement du territoire
2001

Aménagement / Urba / Tran AT:228 Aménager la France de 2020 : mettre les territoires en mouvement 2002

Aménagement / Urba / Tran AT:247 Les Pôles d'économie du patrimoine 2002

Aménagement / Urba / Tran AT:248 Les Systèmes productifs locaux 2002

Aménagement / Urba / Tran AT:249 Les Coopérations interrégionales 2002

Aménagement / Urba / Tran AT:250 Le Schéma de développement de l'espace communautaire 2002

Aménagement / Urba / Tran AT:251 Les Schémas de services collectifs 2002

Aménagement / Urba / Tran AT:252 La France à 20 minutes (et plus) : la révolution de la proximité 2002

Aménagement / Urba / Tran AT:256 Le Territoire aménagé par les réseaux : énergie, transports et télécommunications 2002

Aménagement / Urba / Tran AT:257 Ces territorialités qui se dessinent 2002

Aménagement / Urba / Tran AT:258 L'Aménagement du territoire 2002

Aménagement / Urba / Tran AT:259 L'Europe sans territoire : essai sur le concept de cohésion territoriale 2002

Aménagement / Urba / Tran AT:266 Le Polycentrisme en Europe : une vision de l'aménagement du territoire européen 2002

Aménagement / Urba / Tran AT:287 Etude sur les objectifs comparés des DOCUP et des CPER : période 2000-2006. Tome 1 : rapport national 2002

Aménagement / Urba / Tran AT:288 Etude sur les objectifs comparés des DOCUP et des CPER : période 2000-2006. Tome 2 : rapport régional 2002

Aménagement / Urba / Tran TR:103 Le Développement du cabotage européen : le Short Sea Shipping, une solution d'avenir 2002

Aménagement / Urba / Tran TR:113 Intermodalité et pôles d'échanges, la gare et ses emprises : de la concertation au projet, guide pratique 2002

Aménagement / Urba / Tran URBA:10 Atlas Géri 2002 : l'attrait des territoires : département, ville et campagne 2002

Aménagement / Urba / Tran URBA:17
20 ème Anniversaire du Fonds d'Aménagement Urbain Régional : "Actes du colloque" du jeudi 28 novembre 

2002
2002

Aménagement / Urba / Tran URBA:18
20 ème Anniversaire du Fonds d'Aménagement Urbain Régional : Dossier technique d'information : l'avenir 

des paysages : affichage publicitaire et entrées de villes - intégration des lotissements et extensions urbaines
2002

Aménagement / Urba / Tran AT:268
Les Services de proximité en Bretagne : typologie des 21 pays bretons en vue d'une stratégie différenciée et 

organisation territoriale de l'offre de service de proximité : document de travail
2003

Aménagement / Urba / Tran AT:270
Les Services de proximité en Bretagne : typologie des 21 pays bretons en vue d'une stratégie différenciée et 

organisation territoriale de l'offre de service de proximité : synthèse générale
2003

Aménagement / Urba / Tran AT:273 Le Territoire stratégique : nouveaux enjeux et clés de réussite du développement économique décentralisé 2003

Aménagement / Urba / Tran AT:274 Les Villes européennes : analyse comparative 2003

Aménagement / Urba / Tran AT:277 Les Figures du projet territorial 2003

Aménagement / Urba / Tran AT:278 Réseaux, services et territoires, horizon 2020 2003

Aménagement / Urba / Tran AT:279 Structuration de l'espace rural : une approche par les bassins de vie, juillet 2003 2003

Aménagement / Urba / Tran AT:280 La Vocation de services des pays : guide, repères méthodologiques 2003

Aménagement / Urba / Tran AT:283 Entreprises et territoires : les nouveaux enjeux de la proximité 2003

Aménagement / Urba / Tran AT:290 Quelle France rurale pour 2020 ? Contribution à une nouvelle politique de développement rural durable 2003

Aménagement / Urba / Tran TR:105 Rapport d'audit sur les grands projets d'infrastructures de transport 2003

Aménagement / Urba / Tran TR:106
Fret ferroviaire français : la nouvelle bataille du rail. Rapport de la mission confiée par le Premier ministre à 

Messieurs les Sénateurs Hubert Haenel et François Gerbaud par décret du 1er septembre 2002
2003

Aménagement / Urba / Tran TR:107 Fret ferroviaire français : la nouvelle bataille du rail. Annexes 2003

Aménagement / Urba / Tran TR:108
Un Pavillon attractif, un cabotage crédible : deux atouts pour la France. Rapport à Monsieur le Premier 

ministre par Henri de Richemont, Sénateur de la Charente, octobre 2002 - mars 2003
2003

Aménagement / Urba / Tran TR:109 La France en Europe : quelle ambition pour la politique des transports ? Etude prospective de la Datar 2003

Aménagement / Urba / Tran TR:110 La Billettique dans les transports collectifs : état de l'art, enjeux, panorama 2003

Aménagement / Urba / Tran TR:118 Les Ports maritimes français dans les échanges mondiaux 2003

Aménagement / Urba / Tran AT:206 La prospective régionale, de chemins en desseins : neuf études de cas en France et en Europe 2004

Aménagement / Urba / Tran AT:289 Construire ensemble un développement équilibré du littoral 2004

Aménagement / Urba / Tran TR:115 La Planification des transports au niveau régional : une lecture des évolutions de ces 25 dernières années 2004

Aménagement / Urba / Tran AT:292 Contractualisation et territoires : les contrats d'agglomération 2005

Aménagement / Urba / Tran AT:295:Série 1 Pour une vision stratégique, ambitieuse et partagée de la Bretagne 2005

Aménagement / Urba / Tran AT:295:Série 2 Synthèse des 1ères Assises régionales des territoires de Bretagne 2005

Aménagement / Urba / Tran AT:295:Série 3 Contrat pour la Bretagne : deuxième point d'étape. IIes Assises régionales des territoires de Bretagne 2005

Aménagement / Urba / Tran AT:297: Série 1 (2) Dynamiques et diversité des territoires français : rapport de l'Observatoire des territoires 2005

Aménagement / Urba / Tran TR:120 Services ferroviaires et acteurs des dessertes portuaires : des axes européens de fret conteneurisé 2005

Aménagement / Urba / Tran URBA:12 Du Rond-point au giratoire 2005

Aménagement / Urba / Tran AT:243 Les Fonds structurels européens 2006

Aménagement / Urba / Tran AT:295:Série 4 Synthèse des IIes Assises régionales des territoires de Bretagne 2006

Aménagement / Urba / Tran URBA:14 La Bretagne, un territoire à ménager : l'action publique foncière en Bretagne 2006

Aménagement / Urba / Tran URBA:15 Production foncière : responsabilité des élus et des aménageurs. Actes du colloque du 14 octobre 2005 2006

Aménagement / Urba / Tran URBA:16:Série 2 (b) Ateliers techniques régionaux du paysage : Habiter autrement le paysage, actes de l'atelier du 7 juin 2006 2006

Aménagement / Urba / Tran URBA:22
Grand Prix de l'urbanisme 2006 : Francis Cuillier, l'intimité avec le territoire. Prix spécial du jury : Jean 

Frébault. François Ascher et Yves Lion nominés
2006

Aménagement / Urba / Tran AT:295:Série 5 Contrat pour la Bretagne : le contrat en marche. IIIes Assises régionales des territoires de Bretagne 2007

Aménagement / Urba / Tran AT:303 Société coopérative d'intérêt collectif : bâtir un projet au service du territoire 2007

Aménagement / Urba / Tran AT:304 (2) Evaluation et territoires 2007
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Aménagement / Urba / Tran AT:305 Les Fonds structurels européens 2007-2013 2007

Aménagement / Urba / Tran AT:306 Territoires et enjeux du développement régional 2007

Aménagement / Urba / Tran AT:309 Pour planifier les villes autrement 2007

Aménagement / Urba / Tran TR:138
Six régions à l'épreuve des politiques de transport : décentralisation, régionalisation ferroviaire et 

différenciation territoriale
2007

Aménagement / Urba / Tran URBA:16:Série 5 (b)
Ateliers techniques régionaux du paysage : Les paysages de la mobilité - actes de l'atelier du 14 décembre 

2006
2007

Aménagement / Urba / Tran AT:307 La République et ses territoires : la circulation invisible des richesses 2008

Aménagement / Urba / Tran AT:310:Série 2 (1) Territoires de Bretagne : une révolution à opérer ? 2008

Aménagement / Urba / Tran AT:311 La Périurbanisation : problématique et perspectives 2008

Aménagement / Urba / Tran AT:314 La France : aménager les territoires 2008

Aménagement / Urba / Tran URBA:25 Rénovation urbaine 2004-2008 : quels moyens pour quels résultats 2008

Aménagement / Urba / Tran URBA:26 L'action foncière au service du développement urbain : l'expérience française 2008

Aménagement / Urba / Tran URBA:27 La Ville autrement 2008

Aménagement / Urba / Tran AT:295:Série 6 Contrat pour la Bretagne, la Bretagne attractive : IVes Assises régionales des territoires de Bretagne 2009

Aménagement / Urba / Tran AT:295:Série 7 Contrat pour la Bretagne : Ves Assises régionales des territoires de Bretagne 2009

Aménagement / Urba / Tran AT:297:Série 2 Dynamiques et développement durable des territoires : rapport de l'Observatoire des territoires 2008 2009

Aménagement / Urba / Tran AT:316 Economie résidentielle : atout ou contrainte pour les territoires ruraux ? 2009

Aménagement / Urba / Tran AT:319 Une nouvelle ambition pour l'aménagement du territoire 2009

Aménagement / Urba / Tran AT:320 L'Europe - Aménager les territoires 2009

Aménagement / Urba / Tran AT:349 Dynamiques métropolitaines de l'espace Loire-Bretagne : Brest, Rennes, Angers, Saint-Nazaire, Nantes 2009

Aménagement / Urba / Tran AT:365 Quelle(s) métropole(s) pour le Grand-Ouest ? Nouvelles donnes pour Nantes 2009

Aménagement / Urba / Tran URBA:28 Le Guide régional de l'Eco-FAUR : en chemin vers l'urbanisme durable 2009

Aménagement / Urba / Tran AT:322 Les régions françaises 2010

Aménagement / Urba / Tran AT:350 Villes en évolution. Tome 2 2010

Aménagement / Urba / Tran TR:140 Altermobilités, mode d'emploi : déterminants et usages de mobilités alternatives au tout voiture 2010

Aménagement / Urba / Tran URBA:30 Les politiques du logement en France 2010

Aménagement / Urba / Tran AT:328 La France et ses territoires 2011

Aménagement / Urba / Tran TR:143 Les coulisses de la grande vitessse : 30 ans de défis quotidiens, de la conception à la maintenance 2011

Aménagement / Urba / Tran URBA:31 La ville frugale : un modèle pour préparer l'après-pétrole 2011

Aménagement / Urba / Tran AT:332 La ville cohérente : penser autrement la proximité 2012

Aménagement / Urba / Tran AT:333:b Diagnostic et gouvernance des territoires : concepts, méthode, application 2012

Aménagement / Urba / Tran AT:335 Quelles métropoles en Europe ? Des villes en réseau 2012

Aménagement / Urba / Tran AT:337 Aménager ou ménager le littoral. Norois, n° 255, 2012 2012

Aménagement / Urba / Tran URBA:29 Le logement au coeur de la crise. Esprit, n° 381, janvier 2012 2012

Aménagement / Urba / Tran URBA:32
Urbanisme durable et prospective paysagère en France et en Allemagne : potentialités pour le transfert 

d'innovations entre régions européennes : Volume 1
2012

Aménagement / Urba / Tran URBA:33
Urbanisme durable et prospective paysagère en France et en Allemagne : potentialités pour le transfert 

d'innovations entre régions européennes : Volume 2
2012

Aménagement / Urba / Tran URBA:34 Coffret Séquences bois  : deux années d'architecture 2011-2012 2012

Aménagement / Urba / Tran AT:354
Rennes Métropole : Une ambition collective pour inventer et vivre la métropole de demain - Le projet de 

territoire - La démarche
2013

Aménagement / Urba / Tran TR:145 Les nouveaux services à la mobilité 2013

Aménagement / Urba / Tran URBA:35 Les villes moyennes et l'habitat. Portraits de territoires et stratégies habitat 2013

Aménagement / Urba / Tran AT:348 Territoires et réseaux vers de nouvelles structurations. La Tribune fonda,  n°223, septembre 2014 2014

Aménagement / Urba / Tran AT:352 La France et ses territoires - Édition 2015 42095

Collectivités et institutions IPN:1 Les Députés bretons de 1789 à 1983 1983

Collectivités et institutions COL:75 Le Statut de l'élu local : les conditions d'exercice des mandats locaux 1996

Collectivités et institutions COL:184
Les Conseils économiques et sociaux régionaux : des stratégies solidaires au service des régions : 25 ans, 1972-

1997
1997

Collectivités et institutions COL:112 La Coopération locale et régionale 1998

Collectivités et institutions COL:117 Négocier, gérer et contrôler une délégation de service public 1999

Collectivités et institutions COL:123 (2) Les Collectivités locales en mutation 1999

Collectivités et institutions COL:124 Les Grands arrêts du droit de la décentralisation, 1999 1999

Collectivités et institutions COL:129 Les Nouvelles politiques locales : dynamiques de l'action publique 1999

Collectivités et institutions COL:190 Inventaire des actions de coopération interrégionale : rapport final, mars 2001 2001

Collectivités et institutions COL:157 (b, c) Les Aides des collectivités locales aux entreprises : les attribuer et les percevoir, mobiliser les fonds 2002

Collectivités et institutions COL:5 Administration régionale, départementale et municipale 2002

Collectivités et institutions COL:163 La Décentralisation dans les Etats de l'Union européenne 2003

Collectivités et institutions COL:176
La Loi du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales : premières analyses et réflexions des 

services du Conseil régional de Picardie
2004

Collectivités et institutions COL:178 La Démocratie participative : le cas nantais 2004

Collectivités et institutions IPI:37 Les Cinquante années de l'Europe du charbon et de l'acier 1952-2002 2004

Collectivités et institutions COL:175 Décentralisation, acte II : les dernières réformes 2005

Collectivités et institutions COL:183 La Décentralisation et le droit 2006

Collectivités et institutions COL:186 Présidentielles 2007 : propositions pour une nouvelle décentralisation 2006

Collectivités et institutions COL:187 Fortunes de maires : les coulisses de 25 ans de mandats 2006

Collectivités et institutions IPN:12 Qu'est-ce que le Conseil économique et social ? 2006

Collectivités et institutions IPN:13
Les Institutions napoléoniennes : actes du colloque, Faculté de Droit et de Science politique de Rennes, 21 et 

22 novembre 2002
2006

Collectivités et institutions COL:191 10 + 1 questions à Jean-Pierre Raffarin sur la décentralisation 2007

Collectivités et institutions IPI:40 L'Union européenne et la protection civile 2008

Collectivités et institutions COL:114 Guide des aides 2009 2009

Collectivités et institutions COL:119 Guide des aides 2009 2009

Collectivités et institutions COL:153 Guide des aides 2009 2009

Collectivités et institutions COL:199 Ce que régions veulent dire : réponse au rapport Balladur 2009

Collectivités et institutions COL:200 Des élus régionaux à l'image des électeurs ? L'impératif représentatif en Allemagne, en Espagne et en France 2009

Collectivités et institutions COL:205 La France : les 26 régions 2009

Collectivités et institutions COL:207 Guide des aides 2010 2010

Collectivités et institutions COL:212 (2) Réforme des collectivités et gouvernance territoriale, juin 2011 2011

Collectivités et institutions COL:217:b La réforme des collectivités territoriales commentée : impacts de la loi n°2010-1563 du 16 décembre 2010 2011
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Collectivités et institutions COL:268 La France des régions : expliquée aux plus jeunes. Ouest France Hors-Série, novembre 2015 2015

Collectivités et institutions IPN:15 Commission nationale du débat public : rapport annuel 2016 2016

Collectivités et institutions IPI:53:b Les traités européens après le traité de Lisbonne. Textes comparés 42653

Collectivités et institutions IPI:53:c Les traités européens après le traité de Lisbonne. Textes comparés 42653

Collectivités et institutions IPI:43 Les salauds de l'Europe : guide à l'usage des eurosceptiques 42850

Com / Num / Info NUM:4 Histoire des télécommunications en France 1984

Com / Num / Info COM:37 L'Entreprise communicante : démarches et méthodes de communication interne 1990

Com / Num / Info COM:29
Régions d'Europe et télévision : rencontres de Lille co-organisées par le Conseil de l'Europe et la Région Nord-

Pas-de-Calais, les 29 et 30 novembre 1990
1991

Com / Num / Info COM:42 La Communication publique 1991

Com / Num / Info COM:25 Abrégé du Code typographique à l'usage de la presse 1993

Com / Num / Info NUM:1:Série 1
Les PMI du Trégor concernées par l'activité des Télécommunications, juillet 1993, édition n°10 destinée aux 

entreprises et aux partenaires locaux
1993

Com / Num / Info COM:12
Les Centres de documentation et les nouvelles technologies de l'information : guide d'implantation et 

d'extension des centres de ressources documentaires multimédias
1994

Com / Num / Info COM:44 La Communication publique en pratique 1994

Com / Num / Info COM:45 Evaluation de la communication publique : actes de séminaire du Sénat, 20-21 janvier 1994 1994

Com / Num / Info NUM:1:Série 2
Les PMI du Trégor concernées par l'activité des Télécommunications, juillet 1994, édition n°11 destinée aux 

entreprises et aux partenaires locaux
1994

Com / Num / Info COM:40 Le Marketing des territoires et des collectivités locales : tendances et applications 1995

Com / Num / Info COM:48 La Communication contre l'information 1995

Com / Num / Info COM:76 Technologie de la GED : techniques et management des documents électroniques 1995

Com / Num / Info NUM:1:Série 3
Les PMI du Trégor concernées par l'activité des Télécommunications, juillet 1995, édition n°12 destinée aux 

entreprises et aux partenaires locaux
1995

Com / Num / Info COM:55 La Communication territoriale : le cas du Conseil régional de Bretagne 1996

Com / Num / Info NUM:1:Série 4 Les Entreprises de télécommunications du Trégor, édition n°13 1996

Com / Num / Info NUM:1:Série 5 Les Entreprises de télécommunications du Trégor, édition n°14 1997

Com / Num / Info COM:66 La Communication publique : regards croisés, analyses et perspectives 1998

Com / Num / Info COM:67 La Totale-communication : management, marketing et vente pris à contre-pied 1998

Com / Num / Info NUM:1:Série 6 Le Tissu industriel du Trégor : les PME du domaine des télécommunications, édition n°15 1998

Com / Num / Info NUM:8 Le Projet intranet : de l'analyse des besoins de l'entreprise à la mise en oeuvre des solutions 1998

Com / Num / Info INF:24 Linux (Mandrake 7.0) 1999

Com / Num / Info NUM:1:Série 7 Le Tissu industriel du Trégor : les PME du domaine des télécommunications, édition n°16 1999

Com / Num / Info COM:74 Maires : les essentiels de votre communication, le guide pratique 2000

Com / Num / Info NUM:9 Simplifier la gestion de votre collectivité grâce à un intranet 2000

Com / Num / Info INF:42 Productivité des programmeurs 2001

Com / Num / Info NUM:10 Téléprocédures et signature électronique 2001

Com / Num / Info NUM:14 Les Jeunes dans la société de l'information 2001

Com / Num / Info COM:84 Reproduction interdite ? Le droit à l'image expliqué aux professionnels et à ceux qui souhaitent se protéger 2002

Com / Num / Info COM:92 Guide pratique à l'usage des organisateurs de colloques, journées d'étude, séminaires... 2002

Com / Num / Info INF:44:b La Collecte et la gestion des fichiers nominatifs par les collectivités 2002

Com / Num / Info NUM:11:b Le Développement numérique des territoires 2002

Com / Num / Info NUM:13 Le Haut débit et les collectivités locales 2002

Com / Num / Info NUM:7 Internet et multimédia appliqués aux collectivités territoriales 2002

Com / Num / Info COM:115 Mécénat, associations et fondations, édition août 2003 2003

Com / Num / Info INF:47 La Sécurité des systèmes informatiques 2003

Com / Num / Info COM:114 Les Systèmes d'information géographique 2004

Com / Num / Info INF:52 Du cartable électronique aux espaces numériques de travail 2004

Com / Num / Info NUM:15:a Mobilités.net : villes, transports, technologies face aux nouvelles mobilités 2004

Com / Num / Info INF:50 Quand Google défie l'Europe : plaidoyer pour un sursaut 2005

Com / Num / Info INF:56 PDF à 200% : 100 trucs, secrets et techniques 2005

Com / Num / Info NUM:17 Des Leviers financiers pour les politiques TIC des territoires : approche européenne, nationale et locale 2005

Com / Num / Info COM:127 Réussir une lettre d'information électronique 2006

Com / Num / Info INF:53 Le Pouce et la souris : enquête sur la culture numérique des ados 2006

Com / Num / Info NUM:18 Communications et territoires 2006

Com / Num / Info NUM:19 Le Haut débit en campagne : guide pratique pour les petites collectivités, les choix technologiques 2006

Com / Num / Info INF:55 Le PDF pour le prépresse : Acrobat 8 et 7 2007

Com / Num / Info NUM:20:b Le Défi numérique des territoires : réinventer l'action publique 2007

Com / Num / Info NUM:27 Utiliser les fils RSS et Atom 2007

Com / Num / Info NUM:28 L'e-administration au coeur de l'innovation territoriale 2008

Com / Num / Info NUM:30 Les 100 mots de l'Internet 2008

Com / Num / Info NUM:31 Territoires et cyberespace en 2030 2008

Com / Num / Info INF:70 Environnements numériques en milieu scolaire : quels usages et quelles pratiques ? 2009

Com / Num / Info INF:71 Expression des besoins pour le système d'information : guide d'élaboration du cahier des charges 2010

Com / Num / Info NUM:35:b Les Débats du numérique 2013

Com / Num / Info NUM:37 Les Téléservices publics. Revue française d'administration publique, n° 146, septembre 2013 2013

Concours PREPA:80 Droit administratif : Catégorie A 2007

Concours PREPA:54 Technicien supérieur territorial - catégorie B - Filière technique 2008

Concours PREPA:72 Tableau numérique 1 : méthodologie et exercices d'application 2008

Concours PREPA:76 Droit civil : préparation au concours de rédacteur territorial 2009

Concours PREPA:69 Action sociale des collectivités territoriales : préparation au concours de Rédacteur territorial 2010

Concours PREPA:77 L'Europe aux concours : institutions politiques 2010

Concours PREPA:79 La Culture générale pour les Nuls 2010

Concours PREPA:81 Au coeur de la vie publique - Catégorie A B C 2011

Concours PREPA:113 La culture territoriale en QCM 2012

Concours PREPA:119
Droit public : droit constitutionnel, droit administratif, institutions communautaires, finances publiques : 

catégories A et B
2012

Concours PREPA:122 Fiches concours 2012 2012

Concours PREPA:90 Attaché territorial, attaché principal : fonction publique territoriale : catégorie A 2012

Concours PREPA:97 Le concours d'attaché territorial : catégorie A 2012
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Concours APREPA:13 (b, c ,d)
Rédacteur territorial, rédacteur principal : annales, sujets inédits corrigés, nouveaux concours 2013. Concours 

externe, interne, 3e voie, examen professionnel
2013

Concours PREPA:114 Les collectivités territoriales en 70 fiches : toutes catégories 2013

Concours PREPA:115 QCM collectivités territoriales : toutes fonctions publiques 2013

Concours PREPA:117 Thèmes de culture générale : géopolitique. Concours et examens 2013 2013

Concours PREPA:120 Collectivités territoriales en France : cours et QCM : catégories B et C 2013

Concours PREPA:123 Le Droit public 2013

Concours PREPA:86 Rédacteur territorial, rédacteur principal : concours et examens professionnels 2013

Concours PREPA:87 Rédacteur territorial, rédacteur principal : concours - catégorie B 2013

Concours PREPA:91 Adjoint administratif : toutes fonctions publiques : catégorie C 2013

Concours PREPA:93 Epreuve orale d'entretien : toutes fonctions publiques : catégories A et B 2013

Concours PREPA:94 Adjoint administratif territorial : fonction publique territoriale : catégorie C 2013

Concours PREPA:95 Concours adjoint administratif territorial : externe, interne, 3e voie : catégorie C 2013

Concours APREPA:35 (b) Attaché Territorial Principal 2017 – Examen professionnel - Catégorie A

Economie ECO R:91 La Région Bretagne 1980

Economie ACT ECO:1

Evaluation de la politique OPARCA (IXème plan 1984-1988). 3 volumes. Vol 1 : rapport de synthèse, novembre 

1991. Vol 2 : rapport de la phase 1 (étude quantitative), septembre 1991. Vol 3 : rapport de la phase 2 (étude 

qualitative), septembre 1991

1991

Economie ECO:2 L'Economie, construction humaine 1993

Economie ECO N:29 Les Grandes tendances : document de travail 1996

Economie ECO I:80 L'Impact des politiques structurelles sur la cohésion économique et sociale de l'Union 1989-1999 1997

Economie ECO R:31:Série 5 Bretagne 1997

Economie ECO I:85 L'Europe, notre destin 1999

Economie ECO N:36 L'Analyse comptable et financière des associations subventionnées 1999

Economie ECO I:94 Grandes orientations des politiques économiques 2000 2000

Economie ECO I:95 Services publics en réseau : perspectives de concurrence et nouvelles régulations 2000

Economie ECO N:39 Plan comptable des associations et fondations : application pratique 2000

Economie ECO N:40 Rapport sur les perspectives économiques de la France : rapport au Premier ministre 2000

Economie ECO N:42 Rapport public 2000 : jurisprudence et avis de 1999. Les associations et la loi de 1901, cent ans après 2000

Economie ECO N:43 Dictionnaire d'économie contemporaine et des principaux faits politiques et sociaux 2000

Economie ECO R:58 Portrait de la France, villes et régions 2001

Economie ECO N:45 Economie sociale et solidaire : actions territorialisées et Comités de Bassin d'emploi 2002

Economie ECO N:50 La France dans l'économie du savoir : pour une dynamique collective 2002

Economie ECO N:49 Le Choc de 2006, démographie, croissance, emploi : pour une société de projets 2003

Economie ECO I:101 Haïti n'existe pas. 1804-2004 : deux cents ans de solitude 2004

Economie ECO N:52 A quoi sert une chambre de commerce et d'industrie ? 2004

Economie ECO N:53 Economie sociale et développement local : colloque franco-québécois 9, 10 et 11 décembre 2002 2004

Economie ECO R:67 Que veulent donc les Bretons ? 2004

Economie ECO I:102 Constituer l'Europe. Tome 1 : dans un monde sans vergogne 2005

Economie ECO I:103 Constituer l'Europe. Tome 2 : le motif européen 2005

Economie ECO I:104
La Consommation assassine : comment le mode de vie des uns ruine celui des autres, pistes pour une 

consommation responsable
2005

Economie ECO N:56 La France qui gagne 2005

Economie ECO R:66:Série 3 Les Tendances lourdes du développement économique de l'agglomération rennaise 2005

Economie ECO I:107
La Stratégie pour la croissance et l'emploi et la réforme de la politique européenne de cohésion : quatrième 

rapport d'étape sur la cohésion
2006

Economie ECO I:108 A quoi sert d'aider le Sud ? 2006

Economie ECO I:114 Nourrir la planète : pour une révolution doublement verte 2006

Economie ECO N:58 La France en mutation, 1980-2005 2006

Economie ECO N:66 Les nouvelles géographies du capitalisme : comprendre et maîtriser les délocalisations 2006

Economie ECO R:66:Série 4 Les Tendances récentes du développement économique de l'agglomération rennaise 2006

Economie ECO I:109 La Politique de cohésion 2007-2013 : commentaires et textes officiels 2007

Economie ECO I:110 Le Siècle de la Chine : essai sur la nouvelle puissance chinoise 2007

Economie ECO I:111 Le Goût des autres : récit d'une Bretonne à Madagascar 2007

Economie ECO N:59 Rapport annuel 2006. La société française : entre convergences et nouveaux clivages 2007

Economie ECO N:60 Les Organisations patronales 2007

Economie ECO R:93 Réussir ! Des parcours d'exception 2007

Economie ECO:6 2020 : les scénarios du futur. Comprendre le monde qui vient 2007

Economie ECO I:113 La France dans l'Union européenne, 2008 2008

Economie ECO I:115 Des lieux et des liens : essai sur les politiques du territoire à l'heure de la mondialisation 2008

Economie ECO N:62 La Grande transition : la France dans le monde qui vient 2008

Economie ECO R:74 Tableau de bord de l'économie rennaise n°7, 2008 2008

Economie ECO R:75 Atlas économique de Cornouaille 2008

Economie ECO R:78 Les états généraux de l'économie costarmoricaine : session extraordinaire du 30 mai 2007 2008

Economie ECO:9 Les grandes dates de l'histoire économique 2008

Economie FI:23 Les Placements éthiques et solidaires 2008

Economie ECO I:117 Crise alimentaire mondiale : quelles réponses ? 2009

Economie ECO I:120 La Crise 2009

Economie ECO N:65 Cinquante ans de consommation en France 2009

Economie ECO N:71 Les Métamorphoses du monde associatif 2009

Economie ECO:12 Economie de l'innovation 2009

Economie ECO I:121 Dossier pays Japon 2010

Economie ECO I:122 Macroéconomie 2010

Economie ECO I:124 Exporter : Pratique du commerce international 2010

Economie ECO I:125 Investir dans l'avenir de l'Europe. Cinquième rapport sur la cohésion économique, sociale et territoriale 2010

Economie ECO I:128 Prospérité sans croissance : la transition vers une économie durable 2010

Economie ECO R:79 La France et ses régions, édition 2010 2010

Economie FI:24 Les Placements solidaires 2010

Economie ECO I:126 Atlas permanent de l'Union Européenne 2012

Economie ECO N:69:b La crise qui vient : la nouvelle fracture territoriale 2012

Economie ECO N:70 Comprendre la crise 2012
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Economie ECO R:80
Atlas départemental d'Ille-et-Vilaine : édition 2011 : Pour découvrir l'Ille-et-Vilaine à la carte sous toutes les 

coutures
2012

Economie ECO N:64 L'Economie de A à Z 2013

Economie ECO R:84 Des chemins de 2010 aux chemins de 2040 : Midi-Pyrénées au futur 2013

Economie ECO I:130 Les Marchés mondiaux : "Dans le rêve du Pavillon Rouge" : Cyclope 2014 2014

Economie ECO N:72 L'Economie sociale et solidaire au coeur des stratégies économiques locales 2014

Economie ECO N:76 Rapport annuel sur l'état de la France en 2014 2014

Economie ECO R:88 Bonnes nouvelles des territoires. Grand prix 2014 2015

Economie ECO R:97:b ; c Du rêve aux possibles ! : Le devenir breton 2017

Emploi EMP:4 (b)
L'Emploi en Bretagne : analyse de l'évolution de l'emploi salarié sur la période 1984-1989 par famille 

professionnelle
1992

Emploi EMP:5:Série 1 Emploi, qualification, formation dans l'industrie bretonne : étude prospective, mai 1994 (volume1) 1994

Emploi EMP:6:Série 1 Emploi, qualification, formation dans l'industrie bretonne : étude prospective, mai 1994 (volume2 : annexes) 1994

Emploi EMP:2 Atlas breton des zones d'emploi 1995

Emploi EMP:11 La Fin du travail 1996

Emploi EMP:7 Le Travail au féminin pluriel 1996

Emploi EMP:10 Evaluation des projets créateurs d'emploi à temps partagé : soixante-dix témoignages sur le temps partagé 1997

Emploi EMP:9 Evaluation des projets créateurs d'emploi à temps partagé : annexes et appendices au rapport final 1997

Emploi EMP:12 Le Travail, une chaîne sans fin? 2001

Emploi EMP:13 Le Droit du travail à l'épreuve des NTIC 2001

Emploi EMP:14 Dictionnaire de l'emploi et des ressources humaines 2001

Emploi EMP:15 Travailler pour être heureux ? Le bonheur et le travail en France 2003

Emploi EMP:22 La Mise en oeuvre de la directive relative aux machines : un équilibre fragile entre marché et sécurité 2003

Emploi EMP:1 Rapport annuel 2004 de l'Inspection générale des affaires sociales : Gestion des âges et politiques de l'emploi 2004

Emploi EMP:16 Le Chômage fatalité ou nécessité ? 2004

Emploi EMP:17 Concilier flexibilité des entreprises et sécurité des salariés 2004

Emploi EMP:28 Du silence à la parole : une histoire du droit du travail (des années 1830 à nos jours) 2004

Emploi EMP:24 L'égalité femmes/hommes 2005

Emploi EMP:29 L'Introuvable sécurité de l'emploi 2006

Emploi EMP:30 Flexi-sécurité : l'invention des transitions professionnelles 2006

Emploi EMP:31 Les Dégâts de la violence économique 2006

Emploi EMP:33 Flexicurité : la protection de l'emploi en débat 2006

Emploi EMP:34 Travailler dans un groupement d'employeurs 2006

Emploi EMP:36 Emploi, insertion et formation professionnelle : missions, rôle et obligations des collectivités territoriales 2007

Emploi EMP:38 L'Etat de l'emploi 2008

Emploi EMP:37 (1)
L'Insertion des jeunes : quelles formations pour quels métiers, les débouchés filière par filière, les analyses 

des meilleurs spécialistes
2009

Emploi EMP:39:b 30 idées reçues sur l'emploi et les métiers 2010

Emploi EMP:40
L'insertion par l'activité économique : un secteur au service de l'emploi pour tous ; qui fait quoi, quels 

financements, quelles formations ; le tour de France des bonnes pratiques
2010

Emploi EMP:41 Pas de DRH sans SIRH  : Présentation, métiers, technologies, méthodologie de mise en place 2011

Emploi EMP:43 Perspectives de l'emploi de l'OCDE 2011 2011

Emploi EMP:44 Les Métiers de demain 2012

Emploi EMP:45 Faciliter la transition vers l'emploi des jeunes : stratégies locales d'accompagnement 2012

Entreprise / Management ENTR:124 Les Images financières de l'entreprise 1991

Entreprise / Management ENTR:27 Capital compétence dans l'entreprise : une approche cognitive 1991

Entreprise / Management ENTR:28 L'avenir autrement 1991

Entreprise / Management ENTR:51 Guide pratique d'évaluation des entreprises 1991

Entreprise / Management ENTR:14 Management : je me marre!!! 1992

Entreprise / Management ENTR:47 Gestion financière : analyse financière, analyse prévisionnelle. Tome 1, 1992-1993 1992

Entreprise / Management ENTR:20
Les Délocalisations et l'emploi, mieux comprendre les mécanismes des délocalisations industrielles et des 

services
1993

Entreprise / Management ENTR:57 P.M.E. : tableaux de bord avec modèles prets à l'emploi 1993

Entreprise / Management ENTR:21 Rapport du groupe "Intelligence économique et stratégie des entreprises" 1994

Entreprise / Management ENTR:26 Le Modelage de l'excellence : comment programmer la réussite des hommes et de leurs organisations ? 1994

Entreprise / Management ENTR:37

Le Télétravail en France : situation actuelle, perspectives de développement et aspects juridiques. Rapport au 

Ministre d'Etat, Ministre de l'Intérieur et de l'Aménagement du territoire et au Ministre des Entreprises et du 

Développement économique

1994

Entreprise / Management ENTR:65 Télé-travail, télé-économie : une chance pour l'emploi et l'attractivité des territoires 1995

Entreprise / Management ENTR:73 (2,3) Implantations et participations étrangères dans l'industrie bretonne : 1982-1997 : 2 volumes 1997

Entreprise / Management ENTR:118 L'Action des régions françaises en faveur des entreprises : pratiques et perspectives, avril 1998 1998

Entreprise / Management ENTR:85 Télétravail, téléactivités : outils de valorisation des territoires 1998

Entreprise / Management ENTR:102 L'Investissement immatériel : coeur d'une économie fondée sur le savoir 1999

Entreprise / Management ENTR:74 Encyclopédie de la gestion et du management 1999

Entreprise / Management ENTR:96
Les Aides publiques aux entreprises en matière d'emploi : bilan et perspectives : le rôle des flux financiers 

entre les collectivités publiques et les entreprises en matière d'emploi : tome I : rapport
1999

Entreprise / Management ENTR:97
Les Aides publiques aux entreprises en matière d'emploi : bilan et perspectives : le rôle des flux financiers 

entre les collectivités publiques et les entreprises en matière d'emploi : tome II : annexe
1999

Entreprise / Management ENTR:99 Investissements étrangers et milieu local 1999

Entreprise / Management ENTR:101
En faire plus en moins de temps, les secrets de l'efficacité : savoir s'organiser au bureau, individuellement ou 

en équipe, mieux utiliser les nouvelles techniques informatiques
2000

Entreprise / Management ENTR:103 Dictionnaire de gestion 2000

Entreprise / Management ENTR:104 La Gestion des crises industrielles locales en Europe 2000

Entreprise / Management ENTR:106 L'Entreprise du XXIe siècle 2002

Entreprise / Management ENTR:109 Gérer les risques collectifs 2002

Entreprise / Management ENTR:125 Au bonheur du risque ? 2002

Entreprise / Management ENTR:115 Travail, réseaux et territoires : repenser le télétravail ? Une réflexion conduite par la Caisse des dépôts 2003

Entreprise / Management ENTR:123 Le Marketing 2003

Entreprise / Management ENTR:143 Les Entreprises face aux enjeux du développement durable : éléments d'un débat 2003

Entreprise / Management ENTR:166 Contrôle de gestion 2003
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Entreprise / Management ENTR:119 La Gestion des risques à l'horizon 2020 2004

Entreprise / Management ENTR:126 Le Gouvernement d'entreprise : le pouvoir rendu aux actionnaires 2005

Entreprise / Management ENTR:130 Les Nouvelles frontières de l'entreprise : entreprise, territoire et mondialisation 2005

Entreprise / Management ENTR:133 IFRS : instruments financiers 2005

Entreprise / Management ENTR:134 Le Capital mémoire : identifier, analyser, valoriser l'expérience dans les institutions 2005

Entreprise / Management ENTR:132 Sauvegarde des entreprises en difficulté : le nouveau droit des procédures collectives 2006

Entreprise / Management ENTR:137 Les Alliances stratégiques : maîtriser les facteurs clés de succès 2007

Entreprise / Management ENTR:140 Comment recruter sans discriminer : guide pratique 2007

Entreprise / Management ENTR:157 Guide pratique pour l'élaboration du document relatif à la protection contre les explosions 2007

Entreprise / Management ENTR:162 Le contrôle de gestion 2008

Entreprise / Management ENTR:163 Comptabilité analytique de gestion 2008

Entreprise / Management ENTR:178 La Performance en management : de la perception à la réalisation 2008

Entreprise / Management ENTR:161 Contrôle de gestion 2009

Entreprise / Management ENTR:167 A quoi servent les actionnaires ? 2009

Entreprise / Management ENTR:171:b La responsabilité sociale des entreprises françaises 2009

Entreprise / Management ENTR:173:b Le Lobby breton : lobi breizh 2011

Entreprise / Management ENTR:175 Bâtir une GPEC 2012

Entreprise / Management ENTR:179
Ce qu'entreprendre permet d'apprendre :  l'entreprenariat des jeunes, insertion professionnelle pour 

certains, levier d'apprentissage pour tous. Cahiers de l'action : jeunesses, pratiques et territoires, n°41, 2014
2014

Environnement / Energie ENV:87 Atlas des espaces naturels du littoral. Tome II : zones naturelles d'intéret écologique, faunistique et floristique 1992

Environnement / Energie ENV:138 La Corbinière enchantée : sèves d'arbres et d'hommes 1993

Environnement / Energie ENV:76 Elevage : les défis de l'environnement 1993

Environnement / Energie ENV:109 Les Nitrates : effet de mode ou vrai problème de santé? Rennes, 14 mai 1993 1994

Environnement / Energie ENV:36 Autoroute et paysages 1994

Environnement / Energie ENV:66 Les Zones humides : rapport de l'instance d'évaluation 1994

Environnement / Energie ENV:90 Les Zones importantes pour la conservation des oiseaux en France 1994

Environnement / Energie ENV:108 L'Environnement en France : approche régionale 1996

Environnement / Energie ENV:127 Le Littoral : entre nature et politique 1997

Environnement / Energie ENV:139 Indicateurs de développement durable appliqués à l'aménagement du territoire, janvier 1998 1998

Environnement / Energie ENV:148 Ecologiquement correct ou protection contre nature? 1998

Environnement / Energie ENV:151
Evolution naturelle et artificielle des estuaires français : quel avenir pour leurs zones d'intérêt biologique? 

Actes du séminaire national de travail, Paris, 26-27 novembre 1997
1998

Environnement / Energie ENV:156 La Qualité de l'air 1998

Environnement / Energie ENV:174 La France du littoral : constats et propositions. Rapport final, janvier 1998 1998

Environnement / Energie ENV:184 Politiques et droit de la sécurité maritime 1998

Environnement / Energie ENV:205 La Collecte des papiers de bureaux : guides et cahiers techniques 1998

Environnement / Energie ENV:163:d Bilan régional de la flore bretonne 1999

Environnement / Energie ENV:185 Intégrer la qualité environnementale dans les constructions publiques 1999

Environnement / Energie ENV:193
Rapport d'évaluation sur la gestion et le bilan du programme de maîtrise des pollutions d'origine agricole. 

Tome I : rapport de synthèse
1999

Environnement / Energie ENV:194
Rapport d'évaluation sur la gestion et le bilan du programme de maîtrise des pollutions d'origine agricole. 

Tome II : annexes
1999

Environnement / Energie ENV:188 Livre blanc sur la responsabilité environnementale 2000

Environnement / Energie ENV:198 Environnement et développement : l'enjeu pour la France. Rapport au Premier ministre 2000

Environnement / Energie ENV:202 Aménagement du territoire et environnement : politiques et indicateurs 2000

Environnement / Energie ENV:206 La Qualité de l'eau en France métropolitaine. Travail de synthèse (1980-2000) 2000

Environnement / Energie ENV:209 L'introuvable écologisme français? 2000

Environnement / Energie ENV:211:c La vie sous-marine en Bretagne : découverte des fonds rocheux 2001

Environnement / Energie ENV:214 (1)
La Politique de préservation de la ressource en eau destinée à la consommation humaine : rapport 

d'évaluation
2001

Environnement / Energie ENV:218
Rapport final de l'enquête sur les représentations et les pratiques en matière de développement durable dans 

les collectivités territoriales
2002

Environnement / Energie ENV:222 Atlas mondial du développement durable 2002

Environnement / Energie ENV:224 Eau, environnement, santé : un enjeu majeur pour le XXIè siècle 2002

Environnement / Energie ENV:239 Annuaire de droit maritime et océanique : tome XXI, 2003 2003

Environnement / Energie ENV:259 Gestion des sols et apports de déchets organiques en Bretagne 2003

Environnement / Energie ENV:244 Ce que développement durable veut dire 2004

Environnement / Energie ENV:248 Evaluation du programme Bretagne Eau Pure : Tro Breizh des bassins versants. Restitution - 8 novembre 2004 2004

Environnement / Energie ENV:251 Le Développement durable : 100 questions pour comprendre et agir 2004

Environnement / Energie ENV:357
Systèmes de management environnemental : exigences et lignes directrices pour son utilisation : norme NF 

EN Iso 14001, décembre 2004, 2e tirage août 2009, X30-200
2004

Environnement / Energie ENV:250 Achats et développement durable : enjeux, méthodologies et initiatives 2005

Environnement / Energie ENV:253 Un Climat à la dérive : comment s'adapter ? Rapport au Premier ministre et au Parlement 2005

Environnement / Energie ENV:256 Sécurité, responsabilités, assurances : l'accueil du public dans les espaces naturels. Guide juridique 2005

Environnement / Energie ENV:271 Evolution de la qualité des eaux en nitrate : recommandations pour une nouvelle politique de l'eau 2005

Environnement / Energie ENV:274 Fraîcheur sans clim' : le guide des alternatives écologiques 2005

Environnement / Energie ENV:268 L'Ecologie politique à l'ère de l'information 2006

Environnement / Energie ENV:275 La Conception bioclimatique : Des maisons économes et confortables en neuf et en réhabilitation 2006

Environnement / Energie ENV:276 (a) L'Environnement en France 2006

Environnement / Energie ENV:296
1976-2006 : 30 ans de protection de la nature, bilan et perspectives. Actes des journées anniversaire de la loi 

du 10 juillet 1976 sur la protection de la nature
2006

Environnement / Energie ENV:283 Le Réchauffement climatique 2007

Environnement / Energie ENV:286 Stratégie nationale d’adaptation au changement climatique 2007

Environnement / Energie ENV:288 Les 100  Mots de l'environnement 2007

Environnement / Energie ENV:289
Dynamiques et représentations du littoral. Université de printemps du Réseau des Universités de l'Ouest 

Atlantique, du 24 au 28 avril 2006, Site universitaire de Gavy, Saint-Nazaire
2007

Environnement / Energie ENV:292 Changements climatiques et risques sanitaires en France 2007

Environnement / Energie ENV:306:b Atlas de la flore du Morbihan : Flore vasculaire 2007

Environnement / Energie ENV:314 Les approches volontaires et le droit de l'environnement 2008
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Environnement / Energie ENV:316 L'Etat du développement durable en France 2008

Environnement / Energie ENV:334 Côtes d'Armor solidaires et durables : session extraordinaire du 25 septembre 2007 2008

Environnement / Energie ENV:324 Atlas des îles de l'Atlantique 2009

Environnement / Energie ENV:326 Changement climatique : coûts des impacts et pistes d'adaptation 2009

Environnement / Energie ENV:327
Carbone et prospectives : colloque international organisé conjointement par la chaire Modélisation 

prospective et l'ETSAP
2009

Environnement / Energie ENER:47 Etat des énergies renouvelables en Europe : édition 2010 - 10e bilan EurObserv'ER 2010

Environnement / Energie ENER:48 L'Electricité du futur : un défi mondial 2010

Environnement / Energie ENV:337 Les ateliers territoriaux du Grenelle de l'environnement - Elus et étudiants dessinent un nouvel avenir 2010

Environnement / Energie ENV:339 Pesticides et Santé - Etat des connaissances sur les effets chroniques en 2009 2010

Environnement / Energie ENV:340 Villes et adaptation au changement climatique : rapport au premier ministre et au Parlement 2010

Environnement / Energie ENV:345 Pour des Bâtiments durables : guide et outils de programmation 2010

Environnement / Energie ENER:52 Des esclaves énergétiques  : réflexions sur le changement climatique 2011

Environnement / Energie ENV:346 Indicateurs de développement durable pour les territoires 2011

Environnement / Energie ENV:347 L'état des sols de France 2011

Environnement / Energie ENV:348 Synthèse sur l'état des sols de France 2011

Environnement / Energie ENV:378 Montre-moi tes déchets... L'art de faire parler les restes 2011

Environnement / Energie ENV:388 L'Environnement 2011

Environnement / Energie ENER:50 L'Energie autrement 2012

Environnement / Energie ENV:349 L'adaptation de la France au changement climatique  : Rapport au Premier ministre et au Parlement 2012

Environnement / Energie ENV:356:b Changement climatique dans l'Ouest : évaluation, impacts, perceptions 2012

Environnement / Energie ENV:355 L'économie verte en trente questions 2013

Environnement / Energie ENV:361 L'Economie de l'environnement 2013

Environnement / Energie ENV:363 Impacts du changement climatique en Aquitaine : un état des lieux scientifique 2013

Formation FORM:3:Série 1
Repères et références statistiques sur les enseignements et la formation : année scolaire et universitaire 1987-

1988
1989

Formation FORM:3:Série 2
Repères et références statistiques sur les enseignements et la formation : année scolaire et universitaire 1988-

1989
1990

Formation FORM:59 Eduquer en Europe 1990

Formation FORM:3:Série 3
Repères et références statistiques sur les enseignements et la formation : année scolaire et universitaire 1989-

1990
1991

Formation FORM:77
Savoir faire et pouvoir transmettre, transmission et apprentissage des savoir-faire et des techniques : 

rencontres de Royaumont, 15-17 janvier 1990
1991

Formation FORM:3:Série 4
Repères et références statistiques sur les enseignements et la formation : année scolaire et universitaire 1990-

1991
1992

Formation FORM:95 Comment manager la qualité de la formation? 1992

Formation FORM:125 L'Evaluation du système éducatif : couts, fonctionnement, résultats 1993

Formation FORM:3:Série 5
Repères et références statistiques sur les enseignements et la formation : année scolaire et universitaire 1991-

1992
1993

Formation FORM:90:Série 1 Géographie de l'école 1993

Formation FORM:3:Série 6
Repères et références statistiques sur les enseignements et la formation : année scolaire et universitaire 1992-

1993
1994

Formation FORM:90:Série 2 Géographie de l'école 1994

Formation FORM:3:Série 7
Repères et références statistiques sur les enseignements et la formation : année scolaire et universitaire 1993-

1994 1994-1995
1995

Formation FORM:177:b Outils pour une prospective des qualifications 1996

Formation FORM:90:Série 4 Géographie de l'école 1996

Formation FORM:2:Vol 4
L'Evolution des systèmes d'enseignement à travers la France : cinquante ans de croissance et après ? Volume 

III : l'enseignement supérieur entre prolongement des études et sorties prématurées
1997

Formation FORM:3:Série 8
Repères et références statistiques sur les enseignements et la formation : années scolaires et universitaires 

1995-1996 et 1996-1997
1997

Formation FORM:310 Manager la formation 1997

Formation FORM:90:Série 5 Géographie de l'école 1997

Formation FORM:221 La Qualité en formation : réflexions, dossier documentaire 1998

Formation FORM:236 Aménagement du territoire & enseignement supérieur : rencontres du 9 avril 1998 1998

Formation FORM:3:Série 9 Repères et références statistiques sur les enseignements et la formation : édition 1998 1998

Formation FORM:90:Série 6 Géographie de l'école 1998

Formation FORM:124:Série 3 Atlas régional : les effectifs d'étudiants en 1997-1998 1999

Formation FORM:3:Série 10 Repères et références statistiques sur les enseignements, la formation et la recherche : édition 1999 1999

Formation
FORM:90:Série 

6:HS:1
Géographie de l'école : les années 1990 1999

Formation
FORM:90:Série 

6:HS:2
Géographie de l'école : les années 1990 : les tableaux 1999

Formation FORM:282 L'Avenir des emplois peu qualifiés : que peut la formation ? Les enseignements des pratiques de PME-PMI 2000

Formation FORM:3:Série 11 Repères et références statistiques sur les enseignements, la formation et la recherche : édition 2000 2000

Formation FORM:485 Réussir l'école de tous les talents 2000

Formation FORM:3:Série 12 Repères et références statistiques sur les enseignements, la formation et la recherche : édition 2001 2001

Formation FORM:90:Série 7 Géographie de l'école : les tableaux 2001

Formation FORM:208 Gestion du patrimoine scolaire : bâtiments et mobilier 2002

Formation FORM:266 Sécurité et responsabilité au collège et au lycée 2002

Formation FORM:3:Série 13 Repères et références statistiques sur les enseignements, la formation et la recherche : édition 2002 2002

Formation FORM:3:Série 14 Repères et références statistiques sur les enseignements, la formation et la recherche : édition 2003 2003

Formation FORM:330 Les métiers face aux technonologies de l'information 2003

Formation FORM:447
Financer sa formation, à chacun sa solution : salarié, fonctionnaire, profession libérale, demandeur d'emploi, 

étudiant...
2003

Formation FORM:456 Le Droit de la vie scolaire : écoles, collèges, lycées 2003

Formation FORM:480 Réussir avec les sciences 2003

Formation FORM:491 Dossier : Comment les adultes apprennent ? Les styles d'apprentissage 2003

Formation FORM:90:Série 8:a Géographie de l'école 2003

Formation FORM:3:Série 15 Repères et références statistiques sur les enseignements, la formation et la recherche : édition 2004 2004

Formation FORM:335 La Gestion financière des établissements scolaires locaux du second degré 2004
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Formation FORM:454 Accidents scolaires et responsabilités 2004

Formation FORM:469 Le Collège et le lycée publics : le chef d'établissement dans l'institution 2004

Formation FORM:470 Promouvoir l'apprentissage des langues et diversité linguistique. Plan d'action 2004-2006 2004

Formation FORM:490 Décentralisation de la formation professionnelle : un processus en voie d'achèvement ? 2004

Formation FORM:219:Série 6 Rapport annuel des Inspections générales de l'Education nationale 2005 2005

Formation FORM:271 Les Certificats de qualification professionnelle : guide technique 2005

Formation FORM:3:Série 16 Repères et références statistiques sur les enseignements, la formation et la recherche : édition 2005 2005

Formation FORM:478 L'Avenir n'est pas à vendre : un autre regard sur l'orientation scolaire et professionnelle 2005

Formation FORM:482 Les plus belles initiatives 2005

Formation FORM:486 Le Système éducatif français et son administration, 10ème édition 2005

Formation FORM:488 La Revanche scolaire des élèves multiredoublants, relégués, devenus superdiplômés 2005

Formation FORM:492 Dossier : territoires et formation 2005

Formation FORM:500 Apprendre et enseigner dans la société de communication 2005

Formation FORM:90:Série 9 (1) Géographie de l'école 2005

Formation FORM:3:Série 17 Repères et références statistiques sur les enseignements, la formation et la recherche : édition 2006 2006

Formation FORM:494 Les Métiers de demain : trouver sa voie 2006

Formation FORM:495
L'Enseignement agricole au coeur de la modernité rurale : rapport de François Grosrichard à Dominique 

Bussereau, Ministre de l'Agriculture et de la pêche, juin 2006
2006

Formation FORM:496
L'Enseignement agricole au coeur de la modernité rurale : annexes au rapport de François Grosrichard à 

Dominique Bussereau, Ministre de l'Agriculture et de la pêche, juin 2006
2006

Formation FORM:497 Existe-t-il un modèle éducatif français ? 2006

Formation FORM:499 Le Numérique à l'école 2006

Formation FORM:504 Vademecum : le financement de la formation par les entreprises 2006

Formation FORM:511 Ingénierie et évaluation des compétences 2006

Formation FORM:227:Série 17 L'Etat de l'école de la maternelle à l'enseignement supérieur : 30 indicateurs sur le système éducatif français 2007

Formation FORM:3:Série 18 Repères et références statistiques sur les enseignements, la formation et la recherche : édition 2007 2007

Formation FORM:501 Livre blanc sur le système IUT après 40 ans d'existence : histoire, bilan, perspectives 2007

Formation FORM:502 Mesurer les inégalités sociales de scolarisation : méthodes et résultats. Projections à l'horizon 2015 2007

Formation FORM:503 Dossier : l'élève, futur citoyen 2007

Formation FORM:505 Education et décentralisation 2007

Formation FORM:506 Les Systèmes éducatifs en Europe 2007

Formation FORM:507 Réussir sa démarche VAE : monter le dossier,  passer l'entretien 2007

Formation FORM:509 Au lycée 2007

Formation FORM:510
Education et territoires : refonder le service public d'éducation. 5èmes rencontres nationales de l'éducation, 

Rennes, octobre 2006
2007

Formation FORM:518 Architecture scolaire et réussite éducative 2007

Formation FORM:520 Quand je dis TISF : faut expliquer. Le métier de technicien de l'intervention sociale et familiale (DVD) 2007

Formation FORM:521
Rapport sur l'insertion professionnelle et sociale des jeunes : rapport au Premier ministre, septembre 1981 

suivi de "Bien sous tout Rapport" et de "Manifeste pour un contrat social avec la jeunesse"
2007

Formation FORM:542 Enseignement supérieur et régions : concurrence mondiale, engagement local 2007

Formation FORM:124:Série 5 Atlas régional : effectifs d'étudiants en 2006-2007 2008

Formation FORM:227:Série 18 L'Etat de l'école : 30 indicateurs sur le système éducatif français 2008

Formation FORM:3:Série 19 Repères et références statistiques sur les enseignements, la formation et la recherche : édition 2008 2008

Formation FORM:517 Validation des acquis de l'expérience : retour d'expériences à l'Université 2008

Formation FORM:519 L'Enseignement supérieur et la recherche de l'agglomération rennaise, mai 2008 2008

Formation FORM:522:Série 2 L'Etat de l'enseignement supérieur et de la recherche en France : 30 indicateurs 2008

Formation FORM:530 Le DUT : un passeport pour la réussite. 5ème enquête nationale sur le devenir des diplômés d'IUT 2008

Formation FORM:532 L'éducation peut-elle être encore au coeur d'un projet de société ? 2008

Formation FORM:124:Série 6 Atlas régional : effectifs d'étudiants en 2007-2008 2009

Formation FORM:227:Série 19 L'Etat de l'école : 30 indicateurs sur le système éducatif français 2009

Formation FORM:3:Série 20 Repères et références statistiques sur les enseignements, la formation et la recherche : édition 2009 2009

Formation FORM:525 Pratique de la gestion matérielle d'un établissement public local d'enseignement 2009

Formation FORM:528 Education - Formation : l'échec des réformes 2009

Formation FORM:529 L'Etat de l'enseignement agricole, décembre 2008 2009

Formation FORM:531:Série 1 Rapport de l'Inspection de l'enseignement agricole 2007-2008 2009

Formation FORM:124:Série 7 Atlas régional : effectifs d'étudiants en 2008-2009 2010

Formation FORM:219:Série7 Rapport annuel des Inspections générales de l'Education nationale 2009 2010

Formation FORM:535 Construire l'excellence scolaire, l'exemple de la Bretagne 2010

Formation FORM:541 Avez-vous dit performance des universités ? 2010

Formation FORM:124:Série 8 Atlas régional : effectifs d'étudiants en 2009-2010 2011

Formation FORM:3:Série 21 Repères et références statistiques sur les enseignements, la formation et la recherche : édition 2011 2011

Formation FORM:522:Série 3 L'Etat de l'enseignement supérieur et de la recherche en France : 35 indicateurs 2011

Formation FORM:531:Série 2 Rapport de l'Inspection de l'enseignement agricole 2009-2010 2011

Formation FORM:547 Prévention de la violence : la médiation scolaire 2011

Formation FORM:548 Les classes de quatrième et de troisième dans l'enseignement agricole en question : Rapport 201 2011

Formation FORM:549
Enseignement supérieur et développement des territoires : Colloque organisé par le CNER, la CPU et l'AVUF, 

le 22 novembre 2011
2011

Formation FORM:90:Série 10 Géographie de l'école 2011

Formation FORM:124:Série 9 Atlas régional : effectifs d'étudiants en 2010-2011 2012

Formation FORM:3:Série 22 Repères et références statistiques sur les enseignements, la formation et la recherche : édition 2012 2012

Formation FORM:522:Série 4 L'Etat de l'enseignement supérieur et de la recherche en France : 42 indicateurs 2012

Formation FORM:556 Décrocheurs, décrochés. Cahiers pédagogiques, n° 496, mars-avril 2012 2012

Formation FORM:557 Apprendre avec le numérique. Cahiers pédagogiques, n° 498, juin 2012 2012

Formation FORM:567 Université et territoires 2012

Formation FORM:124:Série 10 Atlas régional : effectifs d'étudiants en 2011-2012 2013

Formation FORM:522:Série 5 L'Etat de l'enseignement supérieur et de la recherche en France : 45 indicateurs 2013

Formation FORM:555 Un diplôme, et après ? 2013

Formation FORM:561 Questions aux programmes. Cahiers pédagogiques, n°507, septembre 2013 2013

Formation FORM:562
La Décentralisation. Administration & Education, Revue de l'Association française des acteurs de l'éducation, 

n° 140, décembre 2013
2013
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Formation FORM:570 Evaluer la formation professionnelle 2013

Formation FORM:124:Série 11 Atlas régional : effectifs d'étudiants en 2012-2013 2014

Formation FORM:227:Série 20 L'Etat de l'école : Coûts, Activités, Résultats : 32 indicateurs sur le système éducatif français 2014

Formation FORM:522:Série 6 L'Etat de l'enseignement supérieur et de la recherche en France : 47 indicateurs 2014

Formation FORM:522:Série 7 L'Etat de l'enseignement supérieur et de la recherche en France : 49 indicateurs 2014

Formation FORM:543 Les métiers de l'entreprise : 2014

Formation FORM:563 Atlas académique des risques sociaux d'échec scolaire : l'exemple du décrochage 2014

Formation FORM:565:b Le Droit de l'apprentissage 2014

Formation FORM:584 Se former en alternance 2014

Formation FORM:124:Série 12 Atlas régional : effectif d'étudiants en 2013-2014 2015

Formation FORM:3:Série 23:a Repères et références statistiques sur les enseignements, la formation et la recherche : édition 2015 2015

Formation FORM:308 Stages en entreprise 2015

Formation FORM:522:Série 8 L'Etat de l'enseignement supérieur et de la recherche en France : 50 indicateurs 2016

Formation FORM:574 400 métiers pour réussir son orientation : témoignages, où se former, les salaires 2016

Formation FORM:522:Série 9 L'Etat de l'enseignement supérieur et de la recherche en France : 49 indicateurs 2017

Formation FORM:600 Métiers de demain 2019. 400 métiers  : témoignages - salaires - débouchés 2019

Formation FORM:579:b Etude sur les dynamiques démographiques et l'évolution des effectifs scolaires en Bretagne : atlas régional 42713

IAA / Industrie / Recherche IND:10 Deux cents ans de regard sur l'industrie 1989

IAA / Industrie / Recherche IND:30 L'Industrie du bois et de l'ameublement, décembre 1990 1990

IAA / Industrie / Recherche IND:22
Une Stratégie d'urgence pour l'électronique : rapport du groupe de stratégie industrielle " Electronique, 

informatique et télécommunications " présidé par M. Jacques Maillet, 21 juin 1991
1991

IAA / Industrie / Recherche IND:28 Granit de France 1991

IAA / Industrie / Recherche IND:45 Filière granite : actions d'assistance technique à la profession granitière en 1987 et 1988, juin 1991 1991

IAA / Industrie / Recherche RECH:10 Livre blanc de la recherche et de la technologie : région Bretagne, 1991 1991

IAA / Industrie / Recherche RECH:11 Livre blanc de la recherche et de la technologie : région Bretagne, 1991 : annexes techniques, 15 juillet 1991 1991

IAA / Industrie / Recherche RECH:12

Livre blanc de la recherche et de la technologie : région Bretagne, 1991 : contribution des collectivités : 

Région, Départements du Finistère et d'Ille-et-Vilaine, Villes de Brest, Lorient, Quimper, Rennes, St Brieuc, 

Vannes, 15 juillet 1991

1991

IAA / Industrie / Recherche RECH:8 Recherche et territoire 1991

IAA / Industrie / Recherche IND:11 La Réalité industrielle de l'Ouest 1992

IAA / Industrie / Recherche IND:17
Recherche et société : 10 ans d'expérience du CEMAGREF, actes du colloque tenu à Paris, le 25 octobre 1991, 

au Ministère de la recherche et de la technologie
1992

IAA / Industrie / Recherche IND:29 L'Industrie pharmaceutique 1992

IAA / Industrie / Recherche IAA:13 Agro-alimentaire 1995

IAA / Industrie / Recherche RECH:29 Les systèmes d'innovation à l'ère de la globalisation 1997

IAA / Industrie / Recherche RECH:33 Innovation et croissance 1998

IAA / Industrie / Recherche RECH:42 Reflexions prospectives sur la recherche en Bretagne à l'horizon 2010 1999

IAA / Industrie / Recherche RECH:41 Propositions pour une évolution de la politique du Conseil régional de Bretagne en faveur de la recherche 2000

IAA / Industrie / Recherche RECH:45 Sentiers d'innovation = Pathways to innovation 2003

IAA / Industrie / Recherche RECH:47 Société civile contre OGM : arguments pour ouvrir un débat public 2004

IAA / Industrie / Recherche RECH:48 Université, recherche 2004

IAA / Industrie / Recherche RECH:49 L'Avenir de la recherche publique : Bordeaux, 19-20 février 2004 2004

IAA / Industrie / Recherche RECH:51 Rennes Atalante : 1984-2004, histoire d'une technopole 2004

IAA / Industrie / Recherche IND:98 Les Pôles de compétitivité : le modèle français 2005

IAA / Industrie / Recherche IND:99 Les Pôles de compétitivité dans le système français et européen 2006

IAA / Industrie / Recherche RECH:57 Le Technology Assessment en question : une analyse comparative. Courier hebdomadaire n°1909-1910, 2006 2006

IAA / Industrie / Recherche IAA:42 Additifs alimentaires danger : le guide indispensable pour ne plus vous empoisonner 2007

IAA / Industrie / Recherche IND:105 Norme NF C 15-100 Installations électriques à basse tension : CD-ROM 2008

IAA / Industrie / Recherche IND:108 Les Biotechnologies moteur de croissance pour la Bretagne 2008

IAA / Industrie / Recherche IND:110 Eléments de méthodologie sur les diagnostics d'accessibilité : CD-ROM 2008

IAA / Industrie / Recherche IND:111 Concevoir un logement basse consommation 2008

IAA / Industrie / Recherche IND:116 Rouler sans pétrole 2008

IAA / Industrie / Recherche IND:126 Les clusters en France-Pourquoi les pôles de compétitivité ? 2008

IAA / Industrie / Recherche RECH:53 Nouvelles technologies, nouvelles pensées ? La convergence des NBIC 2008

IAA / Industrie / Recherche RECH:54 La Recherche et l'innovation en France : futuRIS 2008 2008

IAA / Industrie / Recherche RECH:55 Dynamique des savoirs, dynamique des changements 2009

IAA / Industrie / Recherche IND:133 Réaliser, modifier, contrôler une installation de gaz : habitations et E.R.P 2010

IAA / Industrie / Recherche RECH:56 Technologies - clés 2015 2011

IAA / Industrie / Recherche IAA:43 Panorama des restructurations des industries agroalimentaires. Agra alimentation, n° spécial, janvier 2012 2012

IAA / Industrie / Recherche RECH:59 Bref récit du futur : prospective 2050, science et société 2012

IAA / Industrie / Recherche IND:144 Norme NF P94-500 novembre 2013. Missions d'ingénierie géotechnique - classification et spécification 2013

IAA / Industrie / Recherche RECH:60 c, d, e, f
Guide pratique de la valorisation et du transfert de technologie : protéger votre invention, valoriser votre 

invention, vous accompagner
2014

Marchés / finances publiques FIPUB:18:Série 1 Les Collectivités locales en chiffres : décembre 1989 1990

Marchés / finances publiques FIPUB:28:Série 1 Statistiques financières sur les collectivités locales : guide des ratios des Régions 1988 1990

Marchés / finances publiques FIPUB:18:Série 2 Les Collectivités locales en chiffres : édition 1991 1991

Marchés / finances publiques FIPUB:10
Arrets, jugements et communications des juridictions financières 1990 : Cour des comptes, Chambres 

régionales des comptes
1992

Marchés / finances publiques FIPUB:18:Série 3 Les Collectivités locales en chiffres : édition 1992 1992

Marchés / finances publiques FIPUB:26:Série 2 Guide budgétaire communal, départemental et régional 1992 1992

Marchés / finances publiques FIPUB:28:Série 2 Statistiques financières sur les collectivités locales : guide des ratios des Régions 1990 1992

Marchés / finances publiques FIPUB:18:Série 4 Les Collectivités locales en chiffres : édition 1993 1993

Marchés / finances publiques FIPUB:26:Série 3 Guide budgétaire communal, départemental et régional 1993 1993

Marchés / finances publiques FIPUB:28:Série 3 Statistiques financières sur les collectivités locales : guide des ratios des Régions 1991 1993

Marchés / finances publiques FIPUB:18:Série 5 Les Collectivités locales en chiffres : édition 1994 1994

Marchés / finances publiques FIPUB:26:Série 4 Guide budgétaire communal, départemental et régional 1994 1994

Marchés / finances publiques FIPUB:28:Série 4 Statistiques financières sur les collectivités locales : guide des ratios des Régions 1992 1994

Marchés / finances publiques FIPUB:48:Série 2 Guide statistique de la fiscalité directe locale 1993 1994

Marchés / finances publiques FIPUB:18:Série 6 Les Collectivités locales en chiffres : édition 1995 1995

Marchés / finances publiques FIPUB:26:Série 5 Guide budgétaire communal, départemental et régional 1995 1995
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Marchés / finances publiques FIPUB:28:Série 5 Statistiques financières sur les collectivités locales : guide des ratios des Régions 1993 1995

Marchés / finances publiques FIPUB:48:Série 3 Guide statistique de la fiscalité directe locale 1994 1995

Marchés / finances publiques FIPUB:97 Les Finances des collectivités territoriales 1994 1995

Marchés / finances publiques FIPUB:26:Série 6 Guide budgétaire communal, départemental et régional 1996 1996

Marchés / finances publiques FIPUB:28:Série6 Statistiques financières sur les collectivités locales : guide des ratios des Régions 1994 1996

Marchés / finances publiques FIPUB:48:Série 4 Guide statistique de la fiscalité directe locale 1995 1996

Marchés / finances publiques FIPUB:54:Série 1 Les Comptes des régions 1993 1996

Marchés / finances publiques FIPUB:54:Série 2 Les Comptes des régions 1994 1996

Marchés / finances publiques FIPUB:26:Série 7 Guide budgétaire communal, départemental et régional 1997 1997

Marchés / finances publiques FIPUB:54:Série 3 Les Comptes des régions 1995 1997

Marchés / finances publiques FIPUB:54:Série 4 Les Comptes des régions 1996 1997

Marchés / finances publiques FIPUB:18:Série 7 Les Collectivités locales en chiffres : édition 1998 1998

Marchés / finances publiques FIPUB:26:Série 8 Guide budgétaire communal, départemental et régional 1998 1998

Marchés / finances publiques FIPUB:28:Série 7 Guide des ratios des Régions 1996 1998

Marchés / finances publiques FIPUB:54:Série 5 Les Comptes des régions 1997 1998

Marchés / finances publiques FIPUB:18:Série 8 Les Collectivités locales en chiffres : édition 1999 1999

Marchés / finances publiques FIPUB:26:Série 9 Guide budgétaire communal, départemental et régional 1999 1999

Marchés / finances publiques FIPUB:48:Série 5 Guide statistique de la fiscalité directe locale 1997-1998 : statistiques fiscales sur les collectivités locales 1999

Marchés / finances publiques FIPUB:54:Série 6 Les Comptes des régions 1998 1999

Marchés / finances publiques FIPUB:18:Série 9 Les Collectivités locales en chiffres : édition 2000 2000

Marchés / finances publiques FIPUB:26:Série 10:a Guide budgétaire communal, départemental et régional 2000 2000

Marchés / finances publiques FIPUB:18:Série 10 Les Collectivités locales en chiffres : édition 2001 2001

Marchés / finances publiques FIPUB:54:Série 7 Les Comptes des régions 1999 2001

Marchés / finances publiques FIPUB:26:Série 11 Guide budgétaire communal, départemental et régional 2002 2002

Marchés / finances publiques FIPUB:54:Série 8 Les Comptes des régions 2000 2002

Marchés / finances publiques FIPUB:18:Série 11 Les Collectivités locales en chiffres : 2002-2003 2003

Marchés / finances publiques FIPUB:26:Série 12 Guide budgétaire communal, départemental et régional 2003 2003

Marchés / finances publiques FIPUB:48:Série 6 Guide statistique de la fiscalité directe locale 2001-2002 : statistiques fiscales sur les collectivités locales 2003

Marchés / finances publiques FIPUB:54:Série 9 Les Comptes des régions 2001 2003

Marchés / finances publiques
FIPUB:14:Série 

9:Vol 1
Le Rapport public 2003. Rapport d'activité des juridictions financières 2004

Marchés / finances publiques
FIPUB:14:Série 

9:Vol 2

Le Rapport public 2003. Observations des juridictions financières. Rapport au Président de la République suivi 

des réponses des administrations, collectivités, organismes et entreprises
2004

Marchés / finances publiques FIPUB:18:Série 12 Les Collectivités locales en chiffres : édition 2004 2004

Marchés / finances publiques FIPUB:26:Série 13 Guide budgétaire communal, départemental et régional 2004 2004

Marchés / finances publiques FIPUB:77:Série 5 Annuaire financier n°16 2004

Marchés / finances publiques FIPUB:89:Série 2 Les Comptes des communes 2002 : synthèse nationale 2004

Marchés / finances publiques FIPUB:91 La Décentralisation fiscale : jusqu'où ? 2004

Marchés / finances publiques FIPUB:92 La Réforme du budget de l'Etat : la loi organique relative aux lois de finances 2004

Marchés / finances publiques MP:20:b Organiser sa fonction achat 2004

Marchés / finances publiques
FIPUB:14:Série 

10:Vol 1
Le Rapport public 2004. Rapport d'activité des juridictions financières 2005

Marchés / finances publiques
FIPUB:14:Série 

10:Vol 2

Le Rapport public 2004. Observations des juridictions financières. Rapport au Président de la République suivi 

des réponses des administrations, collectivités, organismes et entreprises
2005

Marchés / finances publiques FIPUB:69:Série 4 Les Comptes des départements 2003 2005

Marchés / finances publiques FIPUB:77:Série 6 Annuaire financier n°17 2005

Marchés / finances publiques FIPUB:89:Série 3 Les Comptes des communes 2003 : synthèse nationale 2005

Marchés / finances publiques MP:19:b La Négociation dans l'achat public 2005

Marchés / finances publiques FIPUB:100
L'Aide française aux victimes du tsunami du 26 décembre 2004 : observations sur les comptes d'emploi des 

fonds collectés ou recueillis par 32 organismes faisant appel à la générosité publique
2006

Marchés / finances publiques FIPUB:101
L'Aide française aux victimes du tsunami du 26 décembre 2004 : les conditions d'intervention des services de 

l'Etat et de 32 organismes caritatifs
2006

Marchés / finances publiques FIPUB:102
L'Aide française aux victimes du tsunami du 26 décembre 2004 : rapport coordonné par la Cour des comptes 

de la République française
2006

Marchés / finances publiques FIPUB:103 Solidarité et performance : les enjeux de la maîtrise des dépenses publiques locales 2006

Marchés / finances publiques FIPUB:107 La Fonction publique face à la culture de résultat  : colloque organisé à l'IPAG de Brest les 7 et  8 avril 2005 2006

Marchés / finances publiques
FIPUB:14:Série 

11:Vol 1

Rapport annuel présenté au Président de la République par le Président de la Cour de discipline budgétaire et 

financière
2006

Marchés / finances publiques
FIPUB:14:Série 

11:Vol 2

Le Rapport public annuel 2005. Rapport au Président de la République suivi des réponses des administrations, 

collectivités, organismes et entreprises
2006

Marchés / finances publiques
FIPUB:14:Série 

12:Vol 2
Le Rapport public annuel 2006. Première partie : les observations des juridictions financières 2006

Marchés / finances publiques
FIPUB:14:Série 

12:Vol 3

Le Rapport public annuel 2006. Deuxième partie : les suites données aux observations des juridictions 

financieres
2006

Marchés / finances publiques FIPUB:18:Série 13 Les Collectivités locales en chiffres : édition 2006 2006

Marchés / finances publiques FIPUB:3:Série 4 Les Comptes de l'Etat : exercice 2005 2006

Marchés / finances publiques FIPUB:3:Série 5 Résultats et gestion budgétaire de l'Etat : exercice 2005 2006

Marchés / finances publiques FIPUB:54:Série 10 Les Comptes des régions 2004 2006

Marchés / finances publiques FIPUB:77:Série 7 Annuaire financier n°18 2006

Marchés / finances publiques FIPUB:77:Série 8 Annuaire financier n°19 : comptes 2005, fiscalité 2006 2006

Marchés / finances publiques FIPUB:95:Série 1 Les Comptes de l'intercommunalité et des établissements publics locaux 2003 2006

Marchés / finances publiques FIPUB:96
Rapport sur la situation et les perspectives des finances publiques : préliminaire au débat d'orientation 

budgétaire
2006

Marchés / finances publiques FIPUB:98 Réformes budgétaires et réformes de l'Etat 2006

Marchés / finances publiques FIPUB:99 Les Nouveaux instruments financiers et de gestion des collectivités territoriales 2006

Marchés / finances publiques FIPUB:104 Libres champs : réflexion plurielle sur la chose publique 2007

Marchés / finances publiques FIPUB:110:Série 1 Les Finances des collectivités locales en 2007 : rapport de l'Observatoire des finances locales 2007

Marchés / finances publiques
FIPUB:14:Série 

12:Vol 1

Rapport présenté au Président de la République par le Président de la Cour de discipline budgétaire et 

financière
2007

Marchés / finances publiques FIPUB:18:Série 14 Les Collectivités locales en chiffres : édition 2007 2007
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Marchés / finances publiques FIPUB:32:Série 3 Les Finances des groupements de communes à fiscalité propre en 2005 2007

Marchés / finances publiques FIPUB:54:Série 11 Les Comptes des régions 2005 2007

Marchés / finances publiques FIPUB:111 La Caisse des Dépôts 2008

Marchés / finances publiques FIPUB:18:Série 15 Les Collectivités locales en chiffres : édition 2008 2008

Marchés / finances publiques FIPUB:26:Série 14 Guide budgétaire communal, départemental et régional 2008 2008

Marchés / finances publiques FIPUB:48:Série 7 Guide statistique de la fiscalité directe locale 2007 2008

Marchés / finances publiques FIPUB:77:Série 9 Annuaire financier n°20 : comptes 2006, fiscalité 2007, juin 2008 2008

Marchés / finances publiques FIPUB:18:Série 16 Les Collectivités locales en chiffres : édition 2009 2009

Marchés / finances publiques FIPUB:77:Série 9 Annuaire financier n°21 : comptes 2007, fiscalité 2008, juillet 2009 2009

Marchés / finances publiques FIPUB:110:Série 3 Les Finances des collectivités locales en 2010 : rapport de l'Observatoire des finances locales 2010

Marchés / finances publiques FIPUB:18:Série 17 Les Collectivités locales en chiffres : édition 2010 2010

Marchés / finances publiques FIPUB:122c ; 122d Les Finances locales 2013

Marchés / finances publiques FIPUB:18:Série 18 Les Collectivités locales en chiffres : édition 2013 2013

Marchés / finances publiques MP:42:b Vade-mecum des marchés publics, édition 2013 2013

Marchés / finances publiques FIPUB:18:Série 19 Les Collectivités locales en chiffres : édition 2014 2014

Marchés / finances publiques FIPUB:84:b Gestion financière des collectivités territoriales 2014

Marchés / finances publiques FIPUB:18:Série 21 Les Collectivités locales en chiffres : édition 2015 2015

Marchés / finances publiques MP:55:b CCAG Travaux : texte annoté 2015

Marchés / finances publiques FIPUB:18:Série 23 Les Collectivités locales en chiffres: édition 2017 2016

Plans PLNX:3 Le Pari de la responsabilité : Rapport de la Commission efficacité de l'Etat 1989

Plans PLRX:3 Bretagne 1989 - 1993 : contrat de plan Etat-Région 1989

Plans PLN:1
Entrer dans le XXIe siècle : essai sur l'avenir de l'identité française : rapport du groupe "Horizon 2000" présidé 

par Emmanuel Le Roy Ladurie
1990

Plans PLNX:12 Stratégies pour l'an 2000 : travaux des commissions 1990

Plans PLNX:4 Information et compétitivité : rapport du groupe présidé par M. René Mayer 1990

Plans PLNX:7 Nouvelles demandes, nouveaux services : rapport du groupe présidé par M. Xavier Greffe 1990

Plans PLNX:10
Les Espaces naturels : un capital pour l'avenir : rapport du groupe de prospective présidé par Henry Jouve, 

septembre 1991
1991

Plans PLNX:11
Pour une prospective des métiers et des qualifications : rapport du groupe de travail présidé par M. Jacques 

Freyssinet, septembre 1991
1991

Plans PLNX:13 Rapport portant examen du Xème Plan à mi-parcours, mai 1991 1991

Plans PLNX:5 Energie 2010: Rapport du groupe de prospective sur l'énergie 1991

Plans PLNX:6 Energie 2010 : tome 2 : Rapport du groupe technique "prospective technologique de l'énergie" 1991

Plans PLNX:8
De la Foret à l'industrie : une stratégie pour le bois : rapport du groupe de stratégie industrielle "bois" présidé 

par M. François Blondot
1991

Plans PLNX:9 Financement du logement : rapport de la Commission présidée par M. Daniel Lebègue, juillet 1991 1991

Plans PLR:5 Préparez votre contrat de plan Etat-Région : actes du séminaire "Plan et Démocratie", Paris, 12 juin 1991 1992

Plans PLNXI:1
Villes, démocratie, solidarité : le pari d'une politique. Rapport du groupe "Villes" présidé par François 

GEINDRE
1993

Plans PLNXI:10
Cohésion sociale et prévention de l'exclusion. Rapport de la commission présidée par Bertrand FRAGONARD, 

Délégué interministériel au RMI
1993

Plans PLNXI:11
l'Economie française en perspective. Rapport du groupe "Perspectives économiques" du XIe Plan présidé par 

Jean-Michel CHARPIN
1993

Plans PLNXI:12 Croissance et environnement : les conditions de la qualité de la vie 1993

Plans PLNXI:13
Espaces ruraux : nouvelles demandes, nouvelles fonctions. Rapport de l'atelier régional et rural de la 

commission "Agriculture, alimentation et développement rural" présidé par Jean-François HERVIEU
1993

Plans PLNXI:14
la Création face aux systèmes de diffusion : rapport du groupe "création culturelle, compétitivité et cohésion 

sociale"
1993

Plans PLNXI:15
Développement : de l'aide au partenariat. Rapport de l'atelier "développement" du groupe "Monde-Europe" 

XIe Plan présidé par Elikia M'BOKOLO
1993

Plans PLNXI:16
France : le choix de la performance globale. Rapport de la commission "compétitivité française" présidée par 

Jean Gandois
1993

Plans PLNXI:17 Rapport au Premier ministre à l'issue des travaux de concertation. Préparation du XIe Plan 1993

Plans PLNXI:3
Education et formation, les choix de la réussite : rapport du groupe "Education et formation" présidé par 

Michel PRADERIE
1993

Plans PLNXI:4 Choisir l'emploi, rapport du groupe "emploi" présidé par Bernard BRUNHES 1993

Plans PLNXI:5
Recherche et innovation : le temps des réseaux. Rapport du groupe "recherche, technologie et compétitivité" 

présidé par Guy PAILLOTIN
1993

Plans PLNXI:6
Décentralisation : l'age de raison. Rapport du groupe "décentralisation : bilan et perspectives" présidé par 

Martine BURO
1993

Plans PLNXI:7
Monde - Europe : repères et orientations pour les Français 1993-1997. Rapport du groupe présidé par Pascal 

LAMY
1993

Plans PLNXI:8
Pour un Etat stratège, garant de l'intéret général. Rapport de la commission "Etat, administration et services 

publics de l'an 2000", présidée par Christian BLANC
1993

Plans PLNXI:9
France rurale : vers un nouveau contrat. Rapport de la commission "agriculture, alimentation et 

développement rural" présidée par Philippe MANGIN
1993

Plans PLN:3 L'Avenir du plan et la place de la planification dans la société française 1994

Plans PLR:2 Le Contrat de plan Etat-Région et l'aménagement du territoire en Bretagne 1994

Plans PLR:4

L'Evaluation dans les contrats de plan : cahier des charges de l'évaluation d'un programme contractualisé. 

Séminaire organisé par le Commissariat Général du Plan, la Préfecture de Région et le Conseil Régional de 

Midi-Pyrénées, Toulouse, 12-13 octobre 1994

1994

Plans PLRXI:20 Contrat de plan Etat-Région Bretagne 1994-1998 1994

Plans PLR:6
Le Plan statégique qui a transformé la Bretagne, jadis une région isolée de la France en un "leader" européen 

en matière d'agriculture et d'industrie agro-alimentaire, 1950-1980
1995

Plans PLR:7
Le Suivi et la réalisation des contrats de plan dans le cadre de la planification, avis adopté par le Conseil 

économique et social au cours de sa séance du 13 mai 1997
1997

Plans PLR:8
Plus de région et mieux d'Etat, la prochaine génération des contrats de projets Etat-régions (2000-2007) par 

Jacques Chérèque, Ancien Ministre de l'Aménagement du territoire
1998

Plans PLR:9
Plus de région et mieux d'Etat, la prochaine génération des contrats de projets Etat-régions (2000-2007) par 

Jacques Chérèque, Ancien Ministre de l'Aménagement du territoire. Annexes financières
1998

Plans PLR:11 L'Evaluation des nouveaux contrats de plan Etat-Région (2000-2006) 1999
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Plans PLR:13 La Logique financière de l'action publique conventionnelle dans le contrat de plan Etat-région 2000

Politique PO:20
L'Evolution des comportements électoraux dans le grand ouest : 1958-1988 : thèse pour le doctorat en 

science politique soutenue en 1990
1990

Politique PO:12:Série 1:Vol 1 Elections 1992 : élections régionales et cantonales 22-29 mars 1992 : tome 1 1992

Politique PO:12:Série 1:Vol 2 Elections 1992 : élections régionales et cantonales 22-29 mars 1992 : tome 2 1992

Politique PO:12:Série 1:Vol 3 Elections 1992 : résultats des régionales : tome 3 1992

Politique PO:12:Série 1:Vol 4 Elections 1992 : résultats des cantonales : tome 4 1992

Politique PO:12:Série 1:Vol 5 Elections 1992 : élections régionales du 22 mars 1992 : mise à jour des tetes de liste 1992

Politique PO:22 Le Vote éclaté : les élections régionales et cantonales des 22 et 29 mars 1992 1992

Politique PO:13:Série 1:Vol 1 Législatives 93 : élections législatives 21 et 28 mars 1993, tome 1 : Ain à Gers 1993

Politique PO:13:Série 1:Vol 2 Législatives 93 : élections législatives 21 et 28 mars 1993, tome 2 : Gironde à Haut-Rhin 1993

Politique PO:13:Série 1:Vol 3 Législatives 93 : élections législatives 21 et 28 mars 1993, tome 3 : Rhone à Dom-Tom 1993

Politique PO:13:Série 1:Vol 4
Législatives 93 : élections législatives 21 et 28 mars 1993, tome 4 : mise à jour des candidatures au 18 février 

1993
1993

Politique PO:13:Série 1:Vol 5 Législatives 93 : élections législatives 21 et 28 mars 1993, tome 5 : résultats complets 1993

Politique PO:9 L'Avenir des industries liées à la défense : rapport du groupe de stratégie industrielle 1993

Politique PO:12:Série 2:Vol 1 Elections cantonales 1994 1994

Politique PO:12:Série 2:Vol 2 Elections cantonales 1994 : résultats 1994

Politique PO:14:Série 1:Vol 1 Europe 94 : élection du parlement européen, 9 et 12 juin 1994 1994

Politique PO:14:Série 1:Vol 2 Europe 94 : élection du parlement européen, 9 et 12 juin 1994 : résultats 1994

Politique PO:18 (1) Le Comportement politique des Bretons, 1945-1994 1994

Politique PO:15:Série 1:Vol 1 Présidentielle 23 avril - 7 mai 1995 1995

Politique PO:15:Série 1:Vol 2 Présidentielle 23 avril - 7 mai 1995 : résultats 1995

Politique PO:16:Série 1:Vol 1 Municipales 1995, 11 juin - 18 juin 1995

Politique PO:16:Série 1:Vol 2 Municipales 1995, 11 juin - 18 juin : résultats 1995

Politique PO:3 La Fin des territoires : essai sur le désordre international et sur l'utilité sociale du respect 1995

Politique PO:46 Dictionnaire historique de la vie politique française au XXème siècle 1995

Politique PO:5 Le Bouleversement du monde : géopolitique du XXIe siècle 1995

Politique PO:6:Vol 1

La Contribution des Français à la vie politique sous la cinquième République : trente-cinq ans de scrutins. 2 

volumes. Volume 1 : le réflexe institutionnel des Français à l'épreuve des présidentielles. Volume 2 : données 

du volume 1, avril 1995

1995

Politique PO:36:Série 1 L'Année politique, économique et sociale 1995 1996

Politique PO:32 Ma Vérité 1997

Politique PO:38 L'Ouest et le politique : mélanges offerts à Michel Denis 1997

Politique PO:35:Série 1:Vol 1 Elections 1998 : élections régionales et cantonales 15 et 22 mars 1998 : tome 1 1998

Politique PO:35:Série 1:Vol 2 Elections 1998 : élections régionales et cantonales 15 et 22 mars 1998 : tome 2 : résultats 1998

Politique PO:44 Pour une politique régionale plus juste et plus efficace : rapport d'information n°1280 1999

Politique PO:47 Le Vote incertain : les élections régionales de 1998 1999

Politique PO:53 Les Partis politiques français 2001

Politique PO:65 Les Enjeux atlantiques 2001

Politique PO:77 Agir dans un monde incertain : Essai sur la démocratie technique 2001

Politique PO:56 Le Vote des villes : les élections municipales des 11 et 18 mars 2001 2002

Politique PO:62 Guide du débat citoyen 2005

Politique PO:63 Nouvelle géopolitique des régions françaises 2005

Politique PO:64 Les Futurs, science politique, société : de quoi demain sera-t'il fait ? 2005

Politique PO:66 Le Vote rebelle : les élections régionales de mars 2004 2005

Politique PO:67 Agir face aux crises : Katrina, grippe aviaire, tsunami... 2006

Politique PO:68 Les Régionalismes en Bretagne : la région et l'Etat (1950-2000) 2006

Politique PO:69 L'Idéal et le réel : enquête sur l'identité de la gauche 2006

Politique PO:75 La Contre-démocratie : la politique à l'âge de la défiance 2006

Politique PO:70 Contribution au débat politique : comment rendre au politique le pouvoir d'agir ? 2007

Politique PO:71 577 Députés à élire : dictionnaire des circonscriptions 2007

Politique PO:72 Vote blanc la longue démarche 2007

Politique PO:82 Repenser l’action publique 2012

Politique PO:86 France pouvoirs et territoires 2014

Politique PO:102:b Le Phénomène Jean-Yves Le Drian, enquête sur le plus influent des Bretons 2016

Société / Santé SAN:7 Conduites de dépendances pathologiques en Bretagne : alcool, drogues, nourriture 1989

Société / Santé SOC:113 Etre vieux, de la négation à l'échange 1991

Société / Santé SOC:72 Pour une anthropologie des mondes contemporains 1994

Société / Santé SOC:15 L'Europe et la lutte contre l'exclusion : émergence de nouvelles formes d'insertion 1995

Société / Santé SOC:212 La Décentralisation en matière d'aide sociale : rapport public : décembre 1995 : résumé 1995

Société / Santé SOC:93 Projection de population totale pour la France métropolitaine : base RGP90, horizons 1990-2050 1995

Société / Santé SOC:94 Projection de population des régions françaises, horizon 1990-2020 1995

Société / Santé SOC:108 L'Horreur économique 1996

Société / Santé SOC:111
Politiques sociales et territoires en Europe : XVIe journées de l'Association d'économie sociale, Rennes les 12 

et 13 septembre 1996, tome 1
1996

Société / Santé SOC:117 Action sociale, la décentralisation face à la crise 1996

Société / Santé SOC:138 Projections démographiques régionales de la France : 1990-2020 1997

Société / Santé SOC:145 Misères du présent, richesse du possible 1997

Société / Santé SOC:203 La Nouvelle société française : trente années de mutation 1998

Société / Santé SOC:237 Les Mouvements de jeunesse et d'éducation populaire en Bretagne, rapport final, juillet 1999 1999

Société / Santé SOC:244 L'Accueil de la petite enfance, service et aménagement du territoire : l'exemple de l'Ille-et-Vilaine 1999

Société / Santé SOC:297 Les Jeunes aujourd'hui, édition 1999 1999

Société / Santé SOC:251 Criminalité et délinquance apparentes : une approche territoriale 2000

Société / Santé SOC:275 Les Jeunes 2000

Société / Santé SOC:296 Les Jeunes de 1950 à 2000 : un bilan des évolutions 2001

Société / Santé SOC:298 Les Valeurs des jeunes : tendances en France depuis 20 ans 2001

Société / Santé SOC:309
Interroger les politiques publiques : nouveaux scénarios pour une véritable démocratie de participation. 

Troisième université internationale de l'éducation populaire, Dourdan, juillet 1999
2001

Société / Santé SOC:335:Série 1 Quand l'école est finie... premiers pas dans la vie active de la Génération 98 2001

Société / Santé SAN:12 Pour une approche territoriale de la santé 2002
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Société / Santé SOC:23:Série 3 Rapport annuel 2002 de l'Inspection générale des affaires sociales : politiques sociales de l'Etat et territoires 2002

Société / Santé SOC:280 La France que je vois 2002

Société / Santé SOC:288 Nous sommes aussi des citoyens ! Regards de jeunes sur notre société 2002

Société / Santé SOC:290 Guide Force 3 de la retraite active 2002

Société / Santé SOC:299 Les Inscriptions de la jeunesse 2002

Société / Santé SOC:300 Sociologie de la jeunesse 2002

Société / Santé SOC:301 Le Deuxième homme : réflexions sur la jeunesse et l'inégalité des rapports entre générations 2002

Société / Santé SOC:306 Modernité : la nouvelle carte du temps 2002

Société / Santé SAN:20 Les Traumas psychiques : actes du colloque international, Brest, 31 mai - 1er juin 2002 2003

Société / Santé SOC:313:Série 1 France, portrait social, édition 2003-2004 2003

Société / Santé SOC:412 Les Violences envers les femmes en France : une enquête nationale 2003

Société / Santé SAN:14
Santé environnement : plan national 2004-2008. Franchir une nouvelle étape dans la prévention des risques 

sanitaires liés à l'environnement
2004

Société / Santé SAN:18 Santé et territoire : carnet de santé de la France 2004 2004

Société / Santé SOC:321 La Bretagne dans 20 ans 2004

Société / Santé SOC:324 L'Individu hypermoderne 2004

Société / Santé SOC:333 Des bancs de l'école aux postes de travail... Chronique d'une ségrégation annoncée 2004

Société / Santé SOC:342
La médiation sociale : une démarche de proximité au service de la cohésion sociale et de la tranquillité 

publique. Clés pour la mise en oeuvre et la professionnalisation
2004

Société / Santé SOC:345:Série 1 L'Etat social de la France : rapport 2004 2004

Société / Santé SOC:355 Entreprendre autrement 2004

Société / Santé SOC:385 Concertation en matière d'accessibilité aux personnes à mobilité réduite : éléments méthodologiques 2004

Société / Santé SOC:396 Les Mécanismes fonciers de la ségrégation 2004

Société / Santé SAN:17 Performance et gouvernance hospitalières. A jour de l'ordonnance du 2 mai 2005 2005

Société / Santé SAN:19 Les Métamorphoses des politiques de santé 2005

Société / Santé SOC:347 Acteurs locaux et décentralisation : processus à l'oeuvre dans les domaines social et sanitaire 2005

Société / Santé SOC:354
Les Inégalités entre les femmes et les hommes : les facteurs de précarité. Rapport à la ministre chargée de la 

parité, remis à Madame Ameline le 3 mars 2005
2005

Société / Santé SOC:356 Economie sociale et territoires 2005

Société / Santé SOC:360 Urban audit 2005 : key indicators on living conditions in European Cities 2005

Société / Santé SOC:375 Pour une société de la nouvelle chance : une approche républicaine de la discrimination positive 2005

Société / Santé SOC:388
Une étude du temps présent, aspects de l'identité et de la vie quotidienne dans une petite ville : Douarnenez : 

Thèse pour le Doctorat d'Ethnologie
2005

Société / Santé SOC:418
Les Personnes âgées dépendantes : rapport public particulier. Rapport au Président de la République suivi des 

réponses des administrations et des organismes intéressés, novembre 2005
2005

Société / Santé SOC:487 Quand les jeunes s'engagent : Entre expérimentations et constructions identitaires 2005

Société / Santé SOC:23:Série 6
Rapport annuel 2005 de l'Inspection générale des affaires sociales : l'intervention sociale, un travail de 

proximité
2006

Société / Santé SOC:313:Série 2 France, portrait social, édition 2006 2006

Société / Santé SOC:36:Série 4:a Données sociales : la Société française édition 2006 2006

Société / Santé SOC:374 Faut-il brûler le modèle social français ? 2006

Société / Santé SOC:377 Le Descenseur social : enquête sur les milieux populaires 2006

Société / Santé SOC:382 Les Services publics changent : comment ? Etude sociologique de l'Assurance Maladie 2006

Société / Santé SOC:402 Repenser le maintien à domicile : enjeux, acteurs, organisation 2006

Société / Santé SOC:414 Le Développement durable de la personne : pour une nouvelle politique des âges de la vie 2006

Société / Santé SOC:416
L'Evolution de l'assurance chômage : de l'indemnisation à l'aide au retour à l'emploi. Rapport public 

thématique, mars 2006
2006

Société / Santé SAN:21 Ateliers Santé Ville : "Une démarche locale pour la réduction des inégalités sociales et territoriales de santé" 2007

Société / Santé SOC:408:b Le Droit des femmes 2007

Société / Santé SOC:419
Les Jeunes, c'est maintenant ! Actes de la IIIe Convention nationale des Conseils économiques et sociaux de 

France, Lyon, 6 février 2007 
2007

Société / Santé SOC:428 La Famille dans tous ses éclats 2007

Société / Santé SOC:433 Femmes, étrangers : des causes concurrentes ? 2007

Société / Santé SOC:439 Egalité parité mixité : DVD + DVD-Rom 2007

Société / Santé SOC:471 Regards d'aujourd'hui, regards de demain : journée de lancement de "Côtes dArmor 2020" le 7 octobre 2006 2007

Société / Santé SOC:394 L'Etat des inégalités en France : données et analyses, 2009 2008

Société / Santé SOC:438 Migrations et discriminations. Entretien avec Fatou Sow : les défis d'une féministe en Afrique 2008

Société / Santé SOC:442 Populations et territoires de France en 2030 : le scénario d'un futur choisi 2008

Société / Santé SOC:556 Le maintien à domicile des personnes âgées ou handicapées 2008

Société / Santé SAN:28 Alimentations Adolescentes en France 2009

Société / Santé SOC:453 L'aide fatale  : les ravages d'une aide inutile et de nouvelles solutions pour l'Afrique 2009

Société / Santé SOC:454 Des mots pour agir contre les violences faites aux femmes : souvenirs, monologues, pamphlets et prières 2009

Société / Santé SOC:467 La Fondation de France 1994-2008 : une aventure très humaine 2009

Société / Santé SOC:471
Les liens familiaux sur les territoires costarmoricains : journée départementale "politique enfance famille", le 

23 avril 2009
2009

Société / Santé SAN:22 Les collectivités partenaires de l'offre locale de santé : quels moyens d'action ? 2010

Société / Santé
SOC:345:Série 2 

(1,2)
L'Etat social de la France : mise en perspectives historique et géographique, rapport 2010 2010

Société / Santé SOC:469 Jeunes d'aujourd'hui, France de demain 2010

Société / Santé SOC:476 Les Discriminations entre les hommes et les femmes, revue de l'OFCE n°114, juillet 2010 2010

Société / Santé SOC:484 La vie dans le grand âge. Esprit, n° 366, juillet 2010 2010

Société / Santé SOC:490
Rapport d'activité 2010 de la Défenseure des enfants. Précarité et protection des droits de l'enfant : état des 

lieux et recommandations, rapport thématique 2010
2010

Société / Santé SOC:517 Premier emploi : quand les jeunes racontent 2010

Société / Santé SOC:488 Lettre à une amie hétéro : propos sur l'homophobie ordinaire 2011

Société / Santé SAN:23 Service public et santé 2012

Société / Santé SAN:27 La Territorialisation des politiques de santé 2012

Société / Santé SOC:504 Nouveau portrait de la France : la société des modes de vie 2012

Société / Santé SOC:506
1er Forum professionnel de l'Egalité - Lutter contre les discriminations : pratiques d'aujourdhui, chantiers de 

demain, 21 mars 2012, journée internationale de lutte contre les discriminiations
2012

Société / Santé SOC:511 Atlas des jeunes en France : Les 15-30 ans, une génération en marche 2012
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Société / Santé SOC:513 Politiques de jeunesse : le grand malentendu 2012

Société / Santé ANN:SOC Guide des expertes 2013 2013

Société / Santé SAN:24 Collectivités territoriales et Santé. Revue ADSP, n° 82, mars 2013 2013

Société / Santé SAN:25 Droit des coopérations sanitaires, sociales et médico-sociales 2013

Société / Santé SAN:30 Indicateurs de suivi de l'évolution des inégalités sociales de santé dans les systèmes d'information en santé 2013

Société / Santé SOC:345:Série 3 L'Etat social de la France : les leviers de la cohésion sociale et de la performance durable, rapport 2013 2013

Société / Santé SOC:523 L'état de la jeunesse en France 2013

Société / Santé SOC:528 L'Atlas des mondes de demain. Hors série Le Monde - La Vie, édtion 2013 2013

Société / Santé SOC:529 L'Atlas des utopies. Hors série le Monde - La Vie, édition 2013 2013

Société / Santé SOC:532 La France face au vieillissement : le grand défi 2013

Société / Santé SOC:539 Génération Quoi ? 2013

Société / Santé SOC:581 Rapport sur l'Homophobie 2013 2013

Société / Santé SAN:26
Santé, l'état d'urgence : pourquoi nous sommes de plus en plus malades, la bataille des médicaments, à la 

recherche d'un nouveau modèle : la santé en débats
2014

Société / Santé SAN:29 Mélanges en l'honneur de Jean-Marie Clément 2014

Société / Santé SAN:31 Education pour la santé des jeunes : la prévention par les pairs. Cahiers de l'action, n°43, décembre 2014  2014

Société / Santé SOC:543 Sociologie du bien-être. L'Année sociologique, vol. 64, 2014, n° 2 2014

Société / Santé SOC:544 Une jeunesse différente ? - Les valeurs des jeunes Français depuis 30 ans 2014

Société / Santé SOC:545 Le monde au XXIIè siècle : Utopies pour après-demain 2014

Société / Santé SOC:580 Rapport sur l'homophobie 2014 2014

Société / Santé SOC:559 Bilan de la vie associative 2012-2014 2015

Société / Santé SOC:620:b
Préparer et bien vivre sa retraite : Comment préparer mon départ ? Quels sont mes droits à la retraite ? De 

quelles aides puis-je bénéficier ?, 2018
2017

Société / Santé SAN:16 La loi relative à la politique de santé publique du 9 août 2004 38322

Tourisme / Sport TOUR:6 Les Ports de plaisance : impacts sur le littoral 1991

Tourisme / Sport TOUR:108 Structures artificielles d'escalade : points d'assurage, exigences de stabilité et méthodes d'essai 1999

Tourisme / Sport TOUR:79 Investir dans le tourisme : traité méthodologique, économique, financier, juridique, fiscal, social 1999

Tourisme / Sport TOUR:86 Les Plages : exploitation et valorisation touristique : guide de savoir-faire 2000

Tourisme / Sport TOUR:92 Les Financements du tourisme 2000

Tourisme / Sport TOUR:225 Rennes au temps des vélodromes 2001

Tourisme / Sport TOUR:102 Le Règne des loisirs : loisirs culturels et sportifs, dynamiques sociospatiales 2002

Tourisme / Sport TOUR:103 La France des temps libres et des vacances 2002

Tourisme / Sport TOUR:112 Tourisme fluvial en France et premières évaluations des retombées économiques locales (2003) 2004

Tourisme / Sport TOUR:113 Offre et organisation touristique des communes du littoral métropolitain 2004

Tourisme / Sport TOUR:128 Tourisme scientifique et technique en Bretagne 2004

Tourisme / Sport TOUR:151 La Restauration en questions : 450 réponses aux idées reçues 2004

Tourisme / Sport TOUR:121
Carnet de route de la campagne et de la moyenne montagne : la demande, l'offre et les recommandations 

marketing
2005

Tourisme / Sport TOUR:122 Carnet de route du littoral au printemps : les clientèles spécifiques, les pistes d'amélioration de l'offre 2005

Tourisme / Sport TOUR:126 Le Tourisme en France : les enjeux pour 2020 2005

Tourisme / Sport TOUR:138 Tourisme et innovation " Bilan et perspectives " 2005

Tourisme / Sport TOUR:148 Projets touristiques et de loisirs : les processus de montage en coproduction public-privé 2005

Tourisme / Sport TOUR:134 Tourisme et PME 2006

Tourisme / Sport TOUR:135 Le Tourisme durable par l'expérience : le terrain commande 2006

Tourisme / Sport TOUR:137 La Convention collective nationale du sport 2006

Tourisme / Sport TOUR:147
La Cuisine de collectivité : techniques et méthodes pour la réalisation de fiches techniques de cuisine et de 

pâtisserie
2006

Tourisme / Sport TOUR:139
Le Marché du tourisme de luxe : évolution des clientèles et de leurs attentes - impacts, menaces et 

opportunités pour le tourisme français
2007

Tourisme / Sport TOUR:142 Carnet de route des 18-25 ans mieux comprendre et séduire les jeunes touristes 2007

Tourisme / Sport TOUR:152 Tourisme et patrimoine : un moment du monde : Journées d'études de géographie, mai 2004 2007

Tourisme / Sport TOUR:159 Le Tourisme autrement 2008

Tourisme / Sport TOUR:163 Les Colonies de vacances : domaine privilégié de l'éducation populaire 2008

Tourisme / Sport TOUR:167 Tourisme, mobilités et altérités contemporaines 2008

Tourisme / Sport TOUR:160 Le Tourisme en France, édition 2008 2009

Tourisme / Sport TOUR:166 Le tourisme des années 2020 : des clés pour agir 2009

Tourisme / Sport TOUR:171 Stratégie destination France 2010-2020 et plan marketing 2010-2015 2010

Tourisme / Sport TOUR:176 Essor prometteur des croisières en France 2011

Tourisme / Sport TOUR:177 Le poids économique et social du tourisme 2011

Tourisme / Sport TOUR:189 Le tourisme en France : étude régionale 2012

Tourisme / Sport TOUR:169:d Guide Fluvial N°1 Bretagne 2013

Tourisme / Sport TOUR:195 Le Tourisme : un phénomène économique 2013

Tourisme / Sport TOUR:141:Série 5 Tableau de bord des investissements touristiques : actualisation à 2013 et prévisions 2014 2014

Tourisme / Sport TOUR:100 Le Marché du tourisme fluvial en France : état des lieux 37196
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REGION BRETAGNE 

20_9020_08 

 
 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

 

26 octobre 2020 

 

DELIBERATION 

 

 

Programme 9020- Ressources et expertises 

 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 16 octobre 2020, s'est 
réunie le lundi 26 octobre 2020, sous la présidence de celui-ci, au siège de la Région Bretagne à Rennes. 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la 
Région ; 

 

Vu la délibération modifiée n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 
approuvant les délégations accordées à la Commission permanente ; 

 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la 
Région ; 

 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

DECIDE 

A l’unanimité 

 

- De RENOUVELER l’adhésion de 18 500 € au financement de l’Association CESER de l’Atlantique 
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REGION BRETAGNE 
20_9023_06 

 

 

 

COMMISSION PERMANENTE DU CONSEIL REGIONAL 

26 octobre 2020 

 

 

DELIBERATION 

Programme 9023 – Mouvements financiers divers 

La Commission permanente du Conseil régional, convoquée par son Président le 16 octobre 2020, s'est réunie 
le  28 septembre 2020 sous la présidence de celui-ci, à Rennes. 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment sa quatrième partie, relative à la Région ; 

Vu la délibération n° 17_DAJCP_SA_06 du Conseil régional en date du 22 juin 2017 approuvant les 
délégations accordées à la Commission permanente ; 

Vu l'ensemble des décisions budgétaires de l'exercice en cours ; 

Vu l'ensemble des délibérations précisant les modalités d'intervention des dispositifs actuels de la Région ; 

Vu l'instruction budgétaire et comptable M71 ; 

Vu l'article 643-11 du code du commerce ; 

Vu les articles L332-5 et L332-9 du code de la consommation ; 

Au vu du rapport présenté par Monsieur le Président du Conseil régional ; 

Et après avoir délibéré ; 

 

 

DECIDE 

A l’unanimité 

 

 

- de PRENDRE ACTE de l'irrécouvrabilité des créances détaillées ci-dessous. 

- d’admettre en non valeur les créances détaillées en annexes 1. 

- d’AUTORISER le Président du Conseil Régional à constater les charges correspondantes par 

l'émission des mandats de dépense. 
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REGION BRETAGNE 
20_9023_06 

 

 

 

Tiers Créances 

Références des titres et montant 

Motif de l'irrécouvrabilité Imputation 

de la charge 

M. C. Articles de rôle 7826-2018 et 1-506-
2020 pour un total de 135,00€ 

Mesure de rétablissement 

personnel sans liquidation 

judicaire 

6542/943 

L. B. Article de rôle 1-321-2019 pour 70,85€  Mesure de rétablissement 

personnel sans liquidation 

judicaire 

6542/943 
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